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BULLETIN EPIGRAPHIQUE 

1. Corpus et recueils, mélanges, bibliographies et biographies, questions de méthode. — Ont été réunis en recueils ou articles les inscriptions de Lampsaqiie n° 376 ; de Nicomédie nos 554-561 ; dWpollonia de Cyrênaîque et Bérënikè nos 657, 658. Il a paru le 3e volume du Corpus des inscriptions grecques de Borne n° 664. 2. Comme il avait été annoncé Bull. 1978, 1, a paru au début de 1979 Y Index du Bulletin épigraphique 1966-1973 (470 pp. in-8° ; Paris, Les Belles-Lettres), par J. Marcillel-Jaubert et Anne-Marie Vérilhac, avec ses trois parties : Mots grecs, Publications, Mots français. Travail excellent, qui rend service aux auteurs du Bulletin eux-mêmes. 3. In volume d'hommages à la mémoire de N. Kontoléon a été composé sous le titre Στήλη, τόμος εις μνήμην Νικολάου Κοντολέοντος. Il n'a pas encore paru, mais diverses contributions ont déjà paru en tirages à part dans les deux dernières années et nous analysons ici celles qui nous sont connues. 4. Paul Lucas et son voyage à Konya en 1705/1706 n° 511, 257-258. Le Père Sicard en Egypte nos 643, 652. Fourmonl : un nom dans une liste d'Athènes 

(1Ί Dans les renvois aux Bulletins précédents, le chiffre qui suit l'abréviation 
Bull, indique le numéro pour les Bulletins de 1938, 1939, 1940, 1941, 1942, 
1943, 1944, 1946-1947, 1948, 1949, 1950, 1951, 1952, 1953, 1954, 1955, 1956, 
1958, 1959, 1960, 1961, 1962, 1963, 1964, 1965, 1966, 1967, 1968, 1969, 1970, 
1971, 1972, 1973, 1974, 1976, 1977, 1978. Il n'y a pas eu de Bulletin 1975 pour 
une raison technique : pour rattraper le retard de la Revue, les années 1974 
et 1975 ont paru chacune en un volume unique et non en deux fascicules; 
ainsi les manuscrits du volume 1975 étaient envoyés à l'impression au moment 
même où paraissait le volume 1974, avec son Bulletin Épigraphique ; il n'y 
avait dès lors ni le temps ni la matière pour rassembler et rédiger un Bulletin 
1975. Sur la meilleure façon de renvoyer au Bulletin par les numéros, voir la 
note initiale du Bulletin 1952. La page n'est à citer, après le numéro, renvoi 
indispensable, que lorsque le paragraphe s'étend sur plusieurs pages et que l'on 
juge utile de préciser la page dans le paragraphe. Il ne faut en aucun cas renvoyer 
à la page d'un des volumes où les Bulletins ont été réimprimés jusqu'en 1973, 
groupés en 7 volumes. Sur certaines questions concernant l'économie du 
Bulletin, voir aussi BEG, 1958, pp. xv-xvi (L. R., Opera Minora, IV, 378-382). 
Sur l'analyse et la critique dans le Bulletin, il est indispensable de voir aussi 
notamment Bull. 1961, 1 ; 1963, 73, 300, 304 ; 1964, 352 ; 1967, 714 ; 1972, 269, 
331 ; 1976, 290, 294, 295. Voir aussi Bull., 1971, 36, la rubrique Sans doute, 
et 1976, 18; Bull., 1978, 12, la rubrique Égal. 
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n° 151. Pococke : décret de Rhodes à Cyzique n° 313 ; copies à Stratonicée 
de Carie n° 467. Peyssonel à Nicomédie n° 550 ; à Thyatire n° 420. Cadalvène, 
voyages en Orient ; copies d'inscriptions à Boeckh par Raoul- Rochelle n° 478, 
28, n. 63. Voyageurs en Lycie : Sonnini, Savary, J. von Hammer, Fellows, 
Spralt, Schônborn, Ross, Paul Jeancard ; projet de colonisation allemande 
nos 476, 478, 500. A Koumi d'Eubée L. Ross, Ulrichs, Jules Girard n° 286. 
Major-général Sir Charles Wilson n° 593, 28, n. 59. Clermont-Ganneau en 
Cyrénaïque en 1895 n° 653. J. Gottwald en Cilicie et le chemin de fer de Bagdad 
n° 366. 

5. Alphabet, écriture, gravure, support de l'inscription. — St. V. Tracy, Hes- 
peria 1978, 244-268 : Five letler-cutters of Hellenistic Athens (230-130 Β. C). 
Dans la ligne de son étude Bull. 1978, 13, T., en annonçant pour dans quelques 
années un livre sur les lapicides de cette période, étudie 5 lapicides qui ont 
produit le tiers des inscriptions de ce siècle, premier résultat montrant le petit 
nombre des lapicides qui gravaient les décrets. Pas d'indice d'ateliers ; chaque 
lapicide a son style propre et devait travailler seul ou avec un apprenti. Les 
deux plus prolifiques visaient à la rapidité plus qu'à la lisibilité à la différence 
des autres. T. analyse pour chacun le style de sa gravure et lui attribue des 
inscriptions nombreuses. Le graveur de IG, II2, 1706, est l'auteur du « disjointed 
style », qui n'est pas l'œuvre d'une série de lapicides (Wilhelm, Dow ; daté 
229/8 à 210/209. Graveur de IG, 913, de 212/211 à 174/173 ; graveur de Agora, 
I, 6006, de 148/147 à 135/134. A l'occasion de chacun T. publie des fragments 
nouveaux ou présente des observations sur d'autres avec des lectures ou des 
remarques nouvelles. — En appendice, par S. T. Edmunds, pp. 266-268, 
publication d'un inventaire de l'Asclépieion (IG, 1537+ 1538+ A gora I, 4342 ; 
rapprochés par Pritchett) avec un joint nouveau. 

6. P. Gorissen, Ane. Soc, 9 (1978), 149-163 : Litterae lunatae. 
7. Sur des épitaphes de Bithynie, spécialement de Nicomédie, le nom du 

défunt détaché au milieu d'une ligne, le plus souvent, en grands caractères 
n° 551. 

8. Inscriptions latines en lettres grecques dans la catacombe juive de la 
Vigne Randanini à Rome n° 671. 

9. Martelage. — Le titre « nouvel Homère et nouveau Thémistocle » à 
Athènes nos 167, 168. A Thèbes n° 207. A Corycos n° 588. A Karanis n» 646. 

10. Reliefs funéraires. — R. Merkelbachn Z. Pap. Epigr., 31 (1978 , 70, 
sous le titre assez équivoque Ephesische Parerga, 20, Grabstein des Exakeslos 
und der Polhusa, corrige 3 inscriptions des Ostgr. Grabreliefs, I, n. 731 (Π. Πύρου, 
ζή ; cf. Bull. 1978, 19). Stèle phrygienne 736 (π.α.ι.λ.ι est Πό(πλιος) — 
Yomicron au-dessus du pi — Αϊλι(ος) avant "Επανδρος. Il nous faut ajouter 
que les éditeurs ont dit sur la provenance. : « vom Typus der phrygisclien 
Stelen aus Sarakôy » au musée d'Izmir, Basmahane. Or le sujet, un enfant 
donnant à un chien une grappe de raisin, est figuré dans un encadrement 
très particulier : un arc s'appuie de chaque côté sur une console au milieu 
de la colonne. Nous avons encore ci-après nos 513, 514, groupé une série de 
stèles semblables, caractéristiques d'ateliers à Laodicée du Lycos, Colosses, 
Héraclée, Hiérapolis. Pour "Επανδρος voir ci-après n° 24. M. modifie profondé
ment l'épitaphe de la stèle 764, au musée de Brousse, comme il était nécessaire 
(cf. Bull. 1978) : Μή τέλειος γ' ϊτει νήπιος ένθάδε κεϊμαι, / Ηδέα μεν όνομα, 
Λευκός δε πατήρ ίστήλην άνέθηκεν μνημοσύνης χάρειτα. Voir ci-après nos 24, 
539. 

11. Ε. Pfuhl et H. Môbius, Die ostgriechischen Grabereliefs, II (1 vol. texte, 
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pp. 279-612 ; 1 vol. planches 170-332 ; grd. in-4°), a paru on 1979, achèvement 
de, cette grande œuvre. H. Môbius (portrait) est décédé le 28 novembre 1977, 
après avoir achevé le manuscrit, mais sans avoir vu l'impression. G. Jôhrens 
a suivi celle-ci et rédigré les index et les tables de concordance. « W. Peek a 
amicalement contrôlé les inscriptions et placé à la disposition mainte addition 
et correction ». Nos observations Bull. 1978, 19, avaient paru peu avant la 
sortie des presses de ce volume. Nous apportons ici des remarques sur cette 
seconde partie en suivant l'ordre des numéros, 1128-2323. Introductions 
développées au début de chaque section. 

12. Les n. 1128-1195 sont consacres aux représentations de métiers et sont 
presque tous de l'époque impériale. N. U29, la stèle des pêcheurs dans l'île 
de N'is du lac d' Egerdir : « Egerdir (Prostanna) in Pisidien ». La position de 
Proslanna a été fixée non pas, comme tous l'admettaient, à Egerdir, mais 
dans la montagne au Sud par Ballance, Bull. 1961, 723. Sur ce relief, la pêche 
dans le lac et le terme πρόοικος, cf. Hellenica, XIII, 106 et 282. — N. 1132, 
à Nymphaion (à l'Est d'Izmir) : après Μητρώ Ζωσίμω non pas un nom, 
mais le métier σουαλταρίω, saltuarius, garde d'un salins, comme l'ont dit Keil 
el von Premerstein (pourtant signalés p. 181, n. 5). — N. 1137 (collection 
suisse , stèle datée de 165/166 (250 de l'ère de Sylla'i. D'après le relief comme 
d'après l'imprécation, elle est de Phrygie : δς αν προσάξει χείρα τήν βαρύ- 
φθονον, ούτως άώροις περιπέσοιτο συνφοραΐς ; voir ci-après n°511. N. 1138, 
de la même collection et de la même provenance en 250/251 (ère de Sylla 335), 
avec l'imprécation ει τις βλάψι στήλλην τοιούτα πρόθοιτο τέκνα ; voir ci-après 
n" 511. — Ν. 1140 : «Acquis à Smyrne », disons par Spiegelthal. « Nach der 
Formel υπόμνημα aus Kyzikos (G. Petzl) ». Déjà inséré dans les épitaphes de 
Cyzique par Hasluck, Cyzicus (1910) p. 282, n. 173 A. — N. 1142, au musée 
de Brousse, tombe de la femme d'un intendant : "Εσπερος Έσπερου υιός, Τιβε- 
ρίου δε Κλαυδίου Πωλίωνος Φαίτρου οικονόμος, Σωτηρίδι τη* έαυτοϋ συνβίω, 
συνζησάση αύτω έτη επτά και άπολιπούση αύτω τέκνα τρία μνήμης χάριν " 
τελευτήσασα ετών είκοσι χαίρε. Mariée à 13 ans, 3 enfants, morte à 20 ans. 
Ci-après n" 544. — N. 1146, « angeblich aus Kyzikos, vermutlich aus der Gegend 
von Perinthos » ; le terme λατόμιν assure Périnthe et exclut Cyzique. — N. 1171, 
à Luodicée du Lycos. Sur l'encadrement, voir nos 513, 514. — N. 1178, à Tamis, 
« fur Vibius Severus Speculator ». Ούειβίω Σευήρω Σπεκλατορι ποντικω ετών κγ'. 
Image, mutilée, d'un cheval traînant une voiture. Vibius Severus était un 
policier pour la région, speculator ; cf. sur ces gens et sur une image semblable 
M. Hostovtzeff, Ein speculator auf der Reise, Alh. Mill. 191 1, 2G8 sqq. L'éditeur 
même cité par M., Th. Sauciuc-Saveanu, a bien reconnu un titre, non pas 
un nom, dans σπεκλατορι et il a intitulé son article Vibius Severus speculator 
pontique. — N. 1184, Κορνοϋτος Φοιβιανοϋ ναύκληρος Νεικομηδεύς ζήσας 
άμέμπτως έ"τη ο' (ρΐ. 178); «in Ankara? ». Oui, à la Faculté de Langues et 
d'Histoire. De Nicomédie ; cf. BCH 1978, 422, n. 81 (ce n'est pas le texte publié 
par Kléônymos) ; cf. n° 552. — N. 1185. « Herkunft unbekannt ; dem Stil 
nach vvahrscheinlich aus dem Umkreis von Byzanz. Verona, Museo Maffeiano ». 
La formule υπόμνημα Μαρκέλλου assure la région de Cyzique. Le navire gravé 
au-dessous du banquet et la facilité du transport à époque ancienne permet 
de préciser : Cyzique. Classé à Cyzique par Hasluck, loc. cit., p. 178 A. — 
N. 1194, à Hiérapolis, stèle d'un « Lôwenbandiger » : τω ίδίω άνδρί θηροτρόφω 
μν[εί]ας χάριν Ηδαν [ε"]θηκεν · χερε λέγι παροδίταις. Pour ce gardien des 
bêtes de l'amphithéâtre, cf. L. R., Gladiateurs, pp. 155-156, n. 125 et p. 320 : 
ήδ' άνέθηκεν. — A cette série ajouter la stèle d'un berger à Aphrodisias avec 
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manteau et bâton et deux chiens, Cormack, d'après un dessin de Reichel, 
Ann. Br. Sch. Ath., 59 (1964), n. 42 ; L. R., Ant. Class. 1966, 383. 

13. Gladiateurs, pp. 239-306, n. 1196-1268. N. 1196, à Tralles, le n. 149 
de Gladiateurs ; «die Lesung wird W. Peek verdankt » ; cette lecture consiste 
simplement à avoir restitué, 1. 3, après Μοίρα δ[έ — ] : δ' [έμέ δάμασε]ν. 
De même, n. 1197 (Gladiateurs, 148), le lemme consiste à rappeler la présenta
tion chez Kaibel, 290, laquelle « bietet Anstôsse », puis « Peek, [Gr. Versinschr.], 
Nr. 981 liest die beiden ersten Verse : [Πυκτεύ]ων Βίκτωρ έ"θανον στα[δίοις 
κατά] μοΐραν, / νεικήσας μεν π[άντας · έλουσα] δε μοίρα κραταιή, etc. Or 
tel est le texte présenté dans Gladiateurs, en utilisant les propositions de divers 
érudits depuis Kaibel, avec deux différences : au début πυκτεύων est possible, 
mais arbitraire ; [κατά] μοΐραν était dû à Kaibel ; L. R. Ta repoussé pour 
écrire [παρά] μοΐραν, en donnant ses raisons avec des textes typiques, dont 
deux pour des gladiateurs. En effet, κατά μοΐραν indiquerait qu'il est mort 
selon la nature ως ήθελε μοίρα. Or il est mort prématurément et violem
ment, « par les mains sanglantes d'Amarantos ». Sur la distinction de κατά 
μοΐραν — παρά μοΐραν, voir notamment Bull. 1974, 331, à l'occasion d'un 
gladiateur mort μοΐραν έχων ιδίαν ou ίδίω θανάτω) εΌανον, c'est-à-dire 
dans son lit, pas dans l'amphithéâtre ; nous avons cité aussi, dans l'astrologie, 
l'opposition entre ίδιοθάνατοι, θάνατοι κατά φύσιν et βιαιοθάνατοι, θάνατοι 
παρά φύσιν ; intéressante aussi l'opposition chez Lucien, Philopseudès, 29 : 
τας των βιαίως αποθανόντων μόνας ψυχας περινοστεΐν. . . , τας δε τών κατά μοΐραν 
αποθανόντων ούκέτι. Cf. plus loin n° 14. — Nouveaux les n. 1198 (collection 
suisse), 1214 (Éphèse ; c'est Bull. 1978, 426 ; άποκτάμενος χειρί μίη φονίη ; 
selon Merkelbach pour μιαιφονίη ; μίη Peek"1, 1215 (à Samos, Χρυσός, 1217 
(Nicée), 1223 (Mytilène), 1229, p. 349 (Mytilène^, 1244 (Cyzique), 1256 (Smyrne . 
A Mytilène, n. 1208 (Gladiateurs, 279), le nom est ["Ιίλλυρος. M. a fait remarquer 
que certaines des pierres de gladiateurs reproduites ici ne sont pas des Grab- 
reliefs, mais, selon la distinction établie par L. R., « des monuments commémo- 
ratifs d'un rnunus élevés par le munerarius ». «La signification funéraire de 
1216, 1247, 1259 et reliefs semblables n'est donc pas assurée ». Il faut y 
joindre 1198-1202, 1208-1212, 1222, 1224, 1235, 1237, 1238, 1260, 1261. 
Ne sont à considérer comme funéraires que les reliefs pourvus d'une épita- 
phe en prose ou en vers, et non pas d'un nom seul ou la désignation d'une 
spécialité (n. 1238 : μορμίλλων), gravés d'ailleurs dans un style monumental ; 
d'autre part, le type du ' gladiateur dans la gloire ', portant une palme, appart
ient seulement aux monuments funéraires, comme aussi la présence d'un 
animal ou d'un enfant. Le lieu de trouvaille peut trancher; ainsi les reliefs 
trouvés au stade d'Aphrodisias sont le compte rendu sur pierres d'un munus. 
Les éditeurs ont gardé une désignation traditionnelle comme secular là où on 
ne peut dire que « gladiateur lourd ». Ils ouvrent la première série par le titre 
« Schwerbewaffnete (Secutor, Provocator) » ; il est parlé du provocatnr comme 
d'un gladiateur avec cuirasse, « Brustpanzer », qui serait la caractéristique 
principale de la catégorie (p. 294, n. 1) et il est reconnu dans l'un des deux 
gladiateurs lourds de Gladiateurs, 209. Un travail ultérieur permettra d'établir 
que le provocator est caractérisé par la tunique, souple ou rigide, presque seul 
de toutes les catégories (il n'est naturellement pas question de la tunique de 
l'arbitre entre les deux combattants, image fréquente et parfois méconnue 
(cf. Bull. 1972, 300^, ni des venatores ; elle est portée par les cavaliers et par une 
autre série de gladiateurs au petit bouclier rond). Un relief de Tomis, mutilé 
en haut, porte l'épitaphe métrique d'un provocator, un distique : "Αγροικον 
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πυγμή προβοκάτορα χειρετέροπλον (gaucher, scaeva), / τον μέγαν εν σταδίοις 
μεικρος έ'κρυψε τάφος (Gh. Çtefan, Ac. Bom., Bulelin $tiintific, I, 1 (1948), 
30-31, avec photographie.; I. Stoian, Tomitana (1962), 199 et pi. LI). Le relief 
est brisé aux cuisses du combattant ; mais on reconnaît très nettement le bas 
d'une tunique souple tombant jusqu'aux genoux. A droite est posée une courte 
palme ; à gauche, l'ébauche d'un casque ; les jambes sont nues (cf. Hull. 1965, 
264). Le provocalor a une arme spéciale, que l'on voit sur la stèle de Thessalie 
Jlellenica, V11I, 39-40, n. 327 et pi. XV 4. On voit à la fois la tunique raide 
et l'arme sur la stèle de Rhodôn, et surtout ibid., VIII, 67 et pi. XII 1. Averti 
par là, on reconnaît sur la stèle, du provocalor de Cyzique n. 1232 (Gladiateurs, 
n. 291), non pas «une cuirasse légère, serrée aux reins par une ceinture» 
(Mendel), ni « ein leichter Brustpanzer » (Grabreliefs), mais bien une « tunique 
avec ceinture » (Gladiateurs), tunique de cuir ; « Schurz wie Chitonende » 
(Grabreliefs) ; nous avons vérifié sur l'original à Stamboul que c'était une 
tunique. On devine aussi l'arme (cf. Gladiateurs, p. 227), méconnue dans 
Grabreliefs. Dès lors aussi est un provocalor le Nymphérôs du n. 1259, Gladiat
eurs, n. 300 et pi. V : « vêtu d'une tunique serrée à la taille avec demi-manches » ; 
dans la main droite, une variété de l'arme singulière et qui semble la même 
que celle du provocator E^uprépès à Cyzique ; d'autre part, la légèreté de la 
tunique aux plis souples est compensée par le petit bouclier tenu dans la main 
gauche. Sur le relief d'Agroicos à Tomis, on reconnaît, tenu par la main droite 
de l'homme, le bas d'un petit bouclier convexe comme sur la stèle de Nymphérôs. 
D'ailleurs un détail confirme que le χειρετέροπλος est bien un gaucher ; le 
bouclier est porté à droite, alors que Nymphérôs se protège le côté gauche 
et porte son arme de la main droite. Le provocator devait avoir quelque chose 
de la rapidité du rétiaire contre le gladiateur lourd, myrmillon (Gladiateurs, 30 ; 
Hellenica, VIII, pp. 63-64, n. 335 ; dans ce second texte, le provocator est un 
Nymphérôs) ou autre. Il avait sur le rétiaire l'avantage d'un casque, le réliaire 
étant toujours tète nue ; mais son arme était très courte et n'était efficace 
que de. très près f Rhodôn semble bien avoir un poignard dans la main droite!. 
Cela correspond à l'interprétation que donne Artémidore, II, 32, des songes 
où intervient un gladiateur et de la signification pour un mariage : ό δέ 
προβοκάτωρ εΰμορφον μεν και χαρίεσσαν (γυναίκα1) (cf. les noms de provoca- 
tores Euprépès, Nymphérôs (2 fois), Rhodôn ; mais pas Agroicos1), λαμυραν δέ 
και έρωτικήν. Α Rome la stèle d'un Anicetus CIL, VI, 10183 (Dessau, 51 \0\ 
est celle d'un prov(ocator) spal(arius) (aussi Dessau, 5119) ; elle est ornée de 
son image : casque, bouclier convexe, dans la gauche, poignard dans la droite, 
« tunique descendant jusque sur le haut des cuisses » (A. Bruhl, décrivant la 
sculpture, en nous envoyant une photographie due aux bons soins de 
Pietrangeli) ; « grimbiale con cintura » (Meier). Cela nous permet d'identifier 
cette armatura sur un moule de lampe à Cnide (Walters, Cat. Lamps RM, 
n. 1399, avec dessin 331) : le premier gladiateur est à identifier comme un 
rétiaire (tête nue, manica et galerus très visible ; par terre, son trident et son 
poignard ; il est donc entièrement désarmé) ; l'autre a un casque à visière 
grillagée, une courte tunique et de hautes bandes ; dans la main droite, un court 
poignard ; dans la gauche, « un objet incertain » ; le dessin montre un objet 
plat et ovale qui évoque aussitôt l'arme du provocator à Volo. On voit qu'il y 
eut des variétés dans une armatura. Les auteurs sont très sévères pour la qualité 
artistique de ces reliefs de gladiateurs. Il faut constater que, la distinction 
une fois établie entre les épitaphes de gladiateurs et les monuments commémo- 
ratifs des munerarii, il y a une grande différence de qualité entre les uns et les 
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autres. Elle correspond à la différence de fortune chez ceux qui commandaient 
ces reliefs, famille ou camarades du défunt et grands-prêtres du culte impérial, 
ces dernières sculptures ayant ordinairement de l'accent en même temps que 
le souci de l'exactitude minutieuse dans la représentation du costume et des 
armes du combattant. Cependant sur les deux stèles de Tralles, n. 1196-1197 
(Gladiateurs, pi. I et II), qui sont des épitaphes et qui sont dues au même 
atelier à la même époque, en même temps peut-on dire, n'y a-t-il pas un beau 
mouvement et un soin insurpassable dans la minutieuse exactitude? L'argent 
du grand-prêtre a dû y être pour beaucoup en honorant deux valeureux 
combattants ayant contribué à la gloire du spectacle et ayant été tués dans la 
même célébration. 

14. Guerriers combattant, pp. 306-310. N. 1269, la fameuse stèle avec 
épigramme de Menas le Bithynien à Nicée. Sur le n. 1278, à L'hibad, cf. Hellenica, 
Xl-XII, 275-276. — Cavaliers, pp. 310-348, n. 1279-1469. N. 1305, aux confins 
de la Troade et de la Mysie, Le Bas-Waddington, 1534 ; Beschr. Berlin, 835. 
L. 3-5 : οι χωρίτεοι Ζελειτών στεφανοΰσιν [άε]ιδίω στεφάνω, οι Κωμήτεοι 
συκήνω στεφά[νω και] άειδίω σ[τε]φάνω ; c'est le texte de la Beschreibung. 
Il faut naturellement; οι χωρΐτε (= χωρΐται ; sur le terme, J. Savants 1976, 
231, n. 321) οι Ζελειτών κτλ., οι κωμήτε οι Συκηνώ(ν) στεφα[νοϋσιν] άειδίω 
στεφάνω, texte rétabli par Ad. Wilhelm, Arch, epigr. Milt. Gesterr., 20 (1897), 
73. — N. 1313, « à Kapakli kuyu, entre Milei et le golfe d'Iasos », la pierre 
de Moschas de Milet optio de la legio VI. Voir aussi, sur le lieu et les éditions, 
L. R., Opera Minora, II, 909-911 {BCH 1936) ; I, 379-381 {Rev. Phil. 1957), 
391-393 {Rev. Phil. 1958). — Ν. 739. Remarquer τοις κατά μοΐραν (cf. n» 13, 
έρχομένοις · αιώνιος γάρ έστι οικία ε(ί) κέ θέλωσι οι τυμβοκλέπται. — 
Χ. 1333. « Herkunft unbekannt ; dem Stil nach sicher ostgriechisch », autrefois 
au Syllogos de C/ple. Au-dessus : υπόμνημα. Donc région de Cyzique. N. 1349, 
à Avignon : ήρως επιφανής Σωκράτης ; cf. aussi Opera Minora, III, 1402-1403 
(Rev. Phil. 1944 ) ; voir n° 376. Ν. 1419, à Isaura Nova, « reitende Frau » : 
Εύμύρι = εύμοίρει) "Οπφι καλή, Παπία καλέ · ούδίς αθάνατος, d'après 
Α. Μ. Ramsay, JHS 1904, 277, n. 11. W. Μ. Ramsay a vu plus tard JRS 1926, 
212, n. 4 (SEG, VI, 465) qu'il fallait lire les lettres à gauche, puis à droite, 
et couper : Εύμύρι Παπία, καλέ όπφικάλι (= officialis) · ούδίς κτλ. ; cf. L. R., 
Opera Minora, I, 350, n. 4 CRAc. Inscr. 1952), en partant de la mention des 
όφφικιάλιοι dans l'édit d'un proconsul à la ville d'Euhippè. — N. 1426, au 
musée de Brousse, « épigramme de 6 lignes difficilement lisible » et supposée 
postérieure. P., p. 570, la jugeant avec raison « kaum nachtraglich », lit cette 
imprécation : Τίς άν τών ένθάδε γεγλυμμένων άφανίση ή τύμβου / άπολέση ή 
παν ή λίθον άρη (sur ce verbe, cf. n° 118, p. 287), εξώλης ΐη κείνος κείνου / τε 
παίδες και δέμας αύτοϋ " ει δέ τίσις, μή φήτε / ωραίου ? είνεκα θεΐναι εριν 
(π)ενία τύμβον, ί'να συλήι / τις, εγώ μή δε[ι]να τώνδε καταρώ, έστω πιθή- 
σωνται. Λασίου Σαίου. Des passages sont encore à débrouiller ; ainsi 
1. 4 : ει δέ τις<ις> μή φή ? et toute la suite. — N. 1448, à Pergame : 
Έλλησπόν[τι]ε ήρως χαίρε. Le sommet de la stèle a disparu ; on y devait 
lire [ό δεϊνα Μυσέ] ; cf. Villes d'Asie Mineure, 80-81 (en corrigeant l'accent 
de Μυσός^. — N. 1458, une stèle mentionnée par Hamilton « à Karaoyran 
(Karaôrcn?) », exactement Kara Euran, c'est-à-dire Karaviran, doublet de 
Karaoren. A quoi sert, sans autre localisation, ce toponyme si abondamment 
répandu? C'est en Isaurie, tout près du lac Soglagôl, antique Trogitis, à côté 
de Akkilise, qui a fourni 4 reliefs au recueil (index, p. 576). Près de ce village 
était le peuple des Gorgorômeis ; voir la monographie de A. Hall, Bull. 1972, 
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485, avec un abondant matériel iconographique. — N. 1454 b (μ. 417, pi. 253 ; 
cf. 1454, p. 345), épitaphe due au frère Χρήστος, au musée de Stamboul, de 
provenance inconnue. Une formule caractéristique : ει τις δε αν σκυλη μή 
προσήκων. La formule est assez caractéristique de la région de Nicée ; elle est 
étudiée ci-après n° 543 ; or on a trouvé là cette inscription qui, conservée au 
musée de Stamboul (non pas Brousa, comme il est dit ici ^ , fut déjà publiée 
par F. K. Dorner, Inschr. Denkm. Bilhijniens (1941), 143. D. donnait la prove
nance exacte : « Yenisehir, au Sud de Nicée », donc \\\.) sur le territoire de 
Nicée. Écrire naturellement, avec D., άνέστησα το μνημείον, et non άνεστήσατο 
μνημεϊον. — Ν. 1469, Aurelius Callistos, en Phrygie, «qui a tué beaucoup de 
gens avant de tomber lui-même à Limyra », n'est pas seulement un cavalier, 
mais un policier. Il n'est pas mort de mort violente. Il a tué beaucoup de 
brigands de ses mains, πολλούς ώλεσε ληστας δια χιρών, et il est mort, 
έτελεύτησεν εν Λυκία Λιμύροις είδίω θανάτω (SEG, VI, 274^, c'est-à-dire 
de sa belle mort ; cf. Et. Anat., 96-97 ; Bull. 1974, 331 ; ci-dessus n» 13. 

15. Libation et sacrifice, pp. 348-353, n. 1470-1487. — Banquet, pp. 353- 
495, n. 1483-2066, avec large discussion du thème, pp. 353-368. N. 1488, le 
relief de Smyrne avec épigramme du garde de la tour ne signifie pas (p. 312) : 
«seht, wie machtig ich als Toter bin», ώς δύναμαι νέκυς ών. Lénaios avait 
gardé la tour de son vivant ; dans la nécropole qui est au pied au rempart, 
il remarque avec humour : « je la garde encore comme je peux, moi qui suis 
mort ». N. 1499, épigramme à Cyzique pour un naufragé d'Alexandrie ; voir 
L. R., Gnomon 1959, 14-15 sur Peek, Gr. Yersinchr., 1816. — N. 1562, à 
Çatalca (territoire de Ryzance : Ήρας Ήροστράτου, ΚΟΡΡΙΣΗΡΑ. Nous 
coupons Ήρας Ήροστράτου, Κόρρις Ήρα. — Ν. 1769, la provenance serait 
Chalcédoine, ou les environs : Βουβας Μοκαπόρι-δος), Γιγλιγηκος Δινδιπό- 
ρι[δος], χαίρετε. En fait le texte est complet et les deux génitifs sont Μοκαπορι, 
Δινδιπορι [Rev. Phil. 1943, 198 ; Noms indigènes, 31 : la pierre n'a pas souffert 
après le passage du premier éditeur qui complétait -πορί ,δος). « Fiir C.halkedon 
entscheiden die thrakischen Namen ». C'était bien séduisant et tout naturel. 
La provenance était indiquée Chalcédoine, lorsque von Richter vit la pierre 
chez un commerçant anglais à Smyrne en 1816 ou peu avant. Un [Γιγ]λιγηκ[ος 
Μ]οκασίου avec un Μοκάζει Μοκασίου à Nicomédie, ΤΑΜ, IV 1, 123. Malheu
reusement G. Dunst, Chiron, 1 (1971), 112-113, a donné la preuve que \V. Gell 
avait copié l'inscription, dans l'été 1812, dans le village de Mytilenoi à Samos. 
D. rattache cela à «l'influence thrace » à Samos, comme le relief du «héros 
Déloptès » ; certes ; ne peut -on y voir exactement le reflet de la présence de 
soldats thraces venus de l'Egypte au me siècle sous la domination lagide? 
ou, moins bien, de la partie de la Thrace dominée par les Lagides? — N. 1781, 
« wohl aus Byzanz ; einst in K/pel » ; au Louvre. Νίκων Ζήνω[νος], Κασιόδωρος 
Ζ[ήνωνος], Νίκων Κασιο[δώρου] χρηστ-, d'après Gazelle Arch., 9 (1884), 249 
(Héron de Villefosse) et A. Dain, /. gr. inédites Louvre (1933), n. 33. L. R., 
Rev. Arch. 1933, II, 126-128 (cf. R. Phil. 1939, 198-199Ï, a fait observer que 
ce monument, dans le dallage des écuries de l'Ambassade de France à C/ple, 
avait été envoyé au Louvre par l'ambassadeur, marquis de Noailles, en même 
temps que la dédicace à Isis, attribuée elle aussi à la région de Byzance, mais 
dont il a montré qu'elle provenait de Thèbes de Béotie, où l'avait copiée 
Rangabé (IG, VII, 2483 et publications postérieures). Il a donc suggéré une 
origine de Rhénée pour la stèle avec le Kasiodôros, tirant son nom du Zeus 
Kasios de Péluse ou de celui de Laodicée de Syrie à cause des colonies de ces 
pays à Délos. M. -Th. Couilloud l'a publiée avec photographie dans Délos, XXX 
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(1974), Les monuments funéraires de Rhénée, n. 326, où le n. 187 fait connaître 
une offrande : Κοίντου Αύφΐδίου Κασιοδώρου. — Sur η. 1787, voir n° 514. — 
N. 1816, à Bucarest. « Wahrscheinlich aus Tomi », d'après Stoian : Τερτία 
Θαλλίωνος, 'Αντίγονος Βυζαντίων, Θαλλίων Βυζαντίων. Cet ethnique au génitif 
signifie esclave public de l'État de Byzance. La pierre est donc venue de 
Byzance. Voir L. R., dans Stèles fun. de Byzance, p. 159 (résumé Bull. 1965, 63). 
— N. 1857. Sur la provenance de l'épitaphe d'un Βειθυνιεύς και Νικομηδεύς, 
Nicomédie, et non Smyrne ; M. l'accepte de L. R. ; voir aussi n° 551 
avec photographie. — N. 1879, stèle au musée de Brousse, de la région de 
Myrleia-Apamée : Γελλία Τερτία ή και Έλπίς, Τίτος 'Ρασκάνιος Παϋλος, 
πατήρ Τίτος 'Ρασκάνιος Παϋλος, 'Ρασκανία Πρεΐμα. « Le nom de famille 
est thrace ». Le nom est latin (cf. W. Schulze), comme les praenomina et les 
cognomina. C'est une famille latine, ce qui ne surprend pas dans la colonie 
romaine Apamée de Bithynie. — N. 1930, au musée de Brousse, provenance 
inconnue. V. 1-3 : Μή σειγη παρόδει, παροδεΐτα, ίδ' άνάγνοθι / τίς τίνος ΐμι · 
'Ρωμαίων το γένος, Άσκλας / οΰνομα, Λουκίου υίος, μητρός Λογγίνης. La 
stèle est publiée aussi, et avec photographie, par Sencer Sahin, Hommages 
Yermaseren, III (n° 368Ï, 1000-1002. Elle fut trouvée à Bakirkoy près de 
Karacabey (ancien Mihaliç), sur le Rhyndacos. — - Sur l'épitaphe υπόμνημα 
Ήροδώρου, à Galata, n. 1959, « wohl aus Kyzikos oder Umgebung » ; certain; 
cf. BCH 1978, 452-453. — N. 1973, « aus der Gegend von Attouda bis Kolossai 
(Seraykoï) bis Honaz. Izmir, Basmahane Mus. Inv. N. 244 » : Συνγενικόν το 
Μέγα δις τοΰ Μηνοφίλου μνείας χάριν, d'après Ramsay, 1887. L'encadrement 
est celui que nous avons signalé nos 12, 15, 514, et autour duquel nous 
avons constitué une série dans la région de Laodicée, Colossai, Attouda, 
Héraclée de la Salbakè, au Nord et au Sud de la montagne Kadmos. Le n. 1974 
avec l'inscription Συνγενικον νεώτερον Τατιανω Βάρτου (ou β' Άρτου ?), 
de type « très simplifié, mais par ailleurs très semblable » à Honaz-Ghonai, 
ΜΑΜΑ, VI, 48, rapproché par nous. « Lors de la construction de la médiévale 
Chonai, Colossai a servi de carrière ; alors ce relief n'est guère venu de la région 
Attouda-Saraikôy, mais plutôt à l'époque moderne. Mais cette supposition 
n'est pas nécessaire : un précurseur de ce type vient précisément de Honaz 
(ici 1165) ». Deux fragments semblables à Smyrne : l'un autrefois à l'École 
Évangélique (1975), l'autre au Musée (1976; pi. 283). — On a vu ci-dessus 
les photographies de deux stèles de Laodicée citées pour ce cadre (ici n° 1171 
et 1195). Or, c'est encore le même cadre dans le n. 1634, pi. 239, à Basmahane, 
pour un banquet funèbre, «de la région d'Attouda à Kolossai (Seraikôy), à 
Honaz ». « Travail grossier de l'Empire tardif de la même tradition d'atelier, 
mais difficilement de la même main que 4 autres reliefs et un fragment de 
même origine à Izmir, 1607, 1920, 1973, 2005 ». Sur l'arc, en écriture très 
ornementale : Άπελλας ήρως παροδείταις χαίρειν. Or. L. R. faisait remarquer 
dans Laodicée du Lycos, 352-353, que la formule παροδείταις χαίρειν, d'apparence 
banale, était régulière à Laodicée avec une dizaine d'exemples. Le n. 1634 
entre ainsi dans la série à la fois par l'encadrement caractéristique de la région 
et par la formule de salut. — Le n. 1635 (Mendel, III, 992) est classé « Wahrs
cheinlich aus Lydien oder Phrygien (vgl. 234, 1171, 1920 und Zubehôr) ; die 
unverbiirgte Angabe Saloniki war offenbar irrig ». Sur l'architrave Άπολλώνις 
'Αθηναγόρου ήρως χρηστέ ; sur l'arc, le salut, en partie brouillé, παροδίτες 
χέρι (ν) μνείας <εννμνεια> χάριν (deux formules mêlées). Du même atelier 
ou groupe d'ateliers la stèle de Hiérapolis avec banquet funèbre n. 1787 (chez 
Dentzer n° 514, p. 76). Nous retrouvons encore les deux éléments dans la stèle 
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η. 780 (tome 1) : sous l'arc, un enfant avec une colombe ; sur le bandeau du 
fronton, Άντίοχος ...πιος παροδείταις χαίρειν. On est d'abord surpris qu'il 
s'agisse d'une stèle de Byzance Nezih Firatli, n. 124. Mais l'encadrement 
tranche avec tout ce que donnent les stèles si nombreuses de Byzance. Le salut 
aussi y est unique sous cette forme exacte ; dans deux seulement χαίραιτε 
παροδεΐται (η. 109, dans la campagne), χαίρε και σύ παροδεϊτα (η. 133). Or la 
stèle d'Antiochos ne vient pas, non seulement de la nécropole de Beyazit, mais 
non plus du sol de Byzance. Elle fut trouvée ou recueillie à Beyoglu (Pora), 
le centre du commerce à l'époque moderne, exactement à Kalyoncukullugu. 
Kulluk est un vieux mot ottoman que les dictionnaires ordinairement ignorent : 
c'est un corps de garde ; kalyoncu, c'est un marin ou un soldat servant sur 
les navires de guerre, les galions (cf. H. et E. Kahane, A. Tietze, The Lingua 
Franca in the Levant, Turkish nautical terms of Italian and Greek origin (Urbana, 
1958), 238-240). On comprend alors comment une stèle recueillie là a pu venir 
de n'importe où dans l'empire. De la région de Laodicée (Denizli^ et du Cadmos, 
où tout la classe, elle a du venir à Smyrne et être emportée de là par un galion 
pour échouer au corps de garde de ces hommes. Il faut ajouter que l'enfant 
à l'oiseau est qualifié dans son épitaphe de « bambin », [νή]πιος. Pour citer 
surtout des épitaphes en prose : nombreux exemples dans les catacombes 
juives de Rome (p. 460 de l'index de Frey, C. I. Jud., I, s. ν. νήπιος, νήπιον) ; 
en Crète, à Éleutherna : Σωσίβιος νήπιο [ς] ώδε κατάκηται (/. Cret., Il, ch. 12, 
n. 37^ ; à Syracuse, έξαέιης δε θανών νήπιος ώκύμορος {Rio. Arch. Crest., 18 
(1941), 218) ; en Lydie, νηπίαν ετών δ' [Opera Minora, I, 410^ ; à Tyane : 
Μαριανω τέκνω νηπίω έτ^ών) ε' [BCH 1909, 146, η. 119; cf. Opera Minora, 
II, 1364) ; dans une épigramme de Cyrène, νήπιον mort avant d'avoir achevé 
sa 4« année [Riv. Fil. 1962, 417, A, 3-4 : à Nicomédie, l'épitaphe ΤΑΜ, IV 1, 
288 : παΐδας νηπίους. 

16. Ν. 1991, stèle hellénistique de Cyzique (ou de Daskyleioni). Un des 
personnages : Πριηπίδος Όλυμπιοδώρου. Le nom est nouveau et paraît d'abord 
curieux pour une femme. C'est un nom théophore tiré du dieu poliade des villes 
situées sur la Propontide à l'Ouest du territoire de Cyzique : Priape, Parion 
^cf. Hellenica, IX, 82, 89-92) et Lampsaque. — N. 2032 A'Êphèse, riche scène 
donnée ici avec le dessin de Landron dans Le Bas. « Sous la klinè : Ούνίων ». 
C'est le nom du petit chien au-dessous ; cf. Noms indigènes, 276, n. 2 ; BCH 
1978, 413. « Sur la bande inférieure : — μη Χελειδόμη "Αμμα » ; c'est le nom 
de la femme qui est au-dessus, près de la morte : Χελειδών ή άμμα, la nourrice. 
L. R., avec son étude sur ce relief conservé au musée de Louviers, donnera la 
photographie. 

17. Dieux et figures symboliques, pp. 449-507, n. 2085-2107. Le n. 2107, 
à Akmonia, AI AM A, VI, 248 et pi. 44, doit disparaître du recueil ; c'est une. 
inscription votive. Nous y avions reconnu, aux angles, Bull. 1939, 407, non 
pas les bustes d'Apollon radié et de Men, mais du Soleil et de la Lune ; de même 
Grabreliefs. Au milieu, le buste de Men avec le croissant aux épaules et le 
bonnet phrygien. A cause des figures des angles nous reconnaissons exactement 
le Men Ouranios. 

18. Protomes et bustes, pp. 507-524, n. 2108-2195. N. 2133, d'Amisos, 
donné comme inédit : 1. 3-4, ει δε δόλος με [έκβάλο]ι (sans doute d'après le 
βάλοι αυτόν ό "Ηλιος και ή Σελήνη d'un monument cilicien, p. 496 Β). Ρ. 570, 
Peek rétablit : ει δέ δόλος με [ώλεσε], θείον φάος εκδικον έστω. Or l'inscrip
tion avait été publiée en 1910 par F. Cumont dans le corpus d'Amisos, 
St. Ponlica, III, n. 9, restituant [κτάνεν ?], et déjà elle était connue par REG 
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1904, 330, et par Loeper, Izv. Buss. 1904, avec photographie. Le texte fut 
souvent repris; ainsi F. Cumont, Memorie Pont. Ac. Arch., I (1923-1924), 
// sole vindice dei delilli, p. 75, n. 51 (avec δαμάσσε) ; G. Bjôrk, Der Fluch des 
Christen Sabinus (1938), 25-26 («on peut penser à : μ' Ικανεν »). — Ν. 2145, 
sur l'acropole de Pergame : Αύρ. Ζώσιμος Αύρ(ηλία) Άραβιανητη μ[νήμης 
χάριν]. Nous écrivons : Άραβιανη τη μ[ητρί]. — Ν. 2167, épitaphe dans la 
Tamise. 11 est assuré maintenant qu'elle vient de Mytilène, Petzl, Bull. 1978, 
407. — N. 2175, à Leyde. Cf. Hellenica, XI-XII, 220-226. « Angeblich aus der 
Troas, aber deutlich aus der gleichen Werkstatt wie das im gegeniiber gelegenen 
Madytos gefundene Relief 2191 ; der intoressantere Fundort ' Troas ' also 
mindestens fraglich ». Une provenance n'exclut pas l'autre. Cf. pour les deux 
rives de l'Hellespont L. R., Monnaies grecques, 98 ; Monnaies ant. Troade, 
105-106. — N. 2183, « aus der Umgebung von Kula (Gediz) ». Gediz est Kadoi 
à l'extrémité de la Lydie. — N. 2194, au musée de Brousse, Θηραγρόταις ήρωσι 
Άλεξάνδρω και Άρτεμιδώρω, stèle élevée par la mère et les parents. Peek, 
p. 570, lit : τεύξαντον στήνλην ; plus loin, τάΓδ'] έτευξε τειμών Πόση [ς, δν 
ε]τρεφε αυτός, ούχ οσιον ηρ[πα]σας εν φθιμένοις θέρο [ς, "Αδη]. 

19. Bêtes et plantes, pp. 524-536, n. 2196-2237. N. 2200, palme du gladiateur 
d'Alexandrie de Troade, avec pi. 313. Voir Bull. 1974, 459, ad n. 43. — N. 2336, 
autrefois à l'École Évangélique ; connu par un dessin de J. Keil : au-dessus 
d'un serpent, Δρακοντίς Μενάνδρου; hellénistique; « seltsame Beziehung 
zwischen Name und Bild » (cf. ici n° 136). N. 2237, à Smtjrne, sur le sarcophage 
d'Origaniôn, voir BCH 1977, 43-56 {Bull. 1978, 410). 

20. Mains supines, « Fluchhânde », pp. 537-538, n. 2238-2252. P. 537, on ne 
peut citer la formule qui n'existe pas et n'a pas de sens : 'Εκάτης μέλαινης 
περιπέσοιτο συμφοραΐς (voir n° 1 181. — Gorgoneion et autres Apotropaia, 
pp. 538-539, n. 2253-2555. 

21. Objets, pp. 540-558, n. 2256-2318. — N. 2288, « einst in Gediz in Nord- 
phrygien », c'est la ville de Kadoi. N. 2289, avec photographies. « Aus Thyateira 
[sur les dires du marchand]. Berlin-Dai, Deutsches Arch. Inst. », c'est-à-dire 
chez Th. Wiegand. Tombeau α'Αύρήλιος Βασιλεύς Όλύνπου βουλευτής et de 
son fils, juriste, mort à 19 ans, en 234-235. Publiée, avec photographies, par 
Wiegand, Ath. Miit. 1911, 291-294. Plusieurs référence? pour la discussion 
sur un des objets. En fait, en 1955, Hellenica, X, 247-256 : Autel funéraire 
à Thijatire, avec les photographies Wiegand, L. R. a montré que la pierre 
venait dWkmonia d'après le type, les formules, et il a retrouvé le personnage 
lui-même dans une inscription d'Akmonia BCH 1893, 260, n. 42 (Ramsay, 
Phrygia, 654, n. 5741 ; large résumé dans Bull. 1956, 286. Il a fixé la même 
provenance à diiix autels du même type du musée d'Izmir, Inv. 339 et 338, 
dont il a donné les inscriptions, p. 249-252, avec les photographies 
pi. XXXIII-XXXIV. Dans l'inventaire du musée, ces autels provenaient 
« du dépôt d'Alsancak, 1927 » ; c'est-à-dire des monuments de Phrygie rassemb
lés par les autorités grecques. Le n. 339 avait été copié par Ramsay en 1914 
à Usnk ; (dans The bearing of recent discoveries on the trustworthiness of the 
N. T.* (1920), il a donné avec la traduction, p. 358, et le fac-similé de la face 
inscrite, p. 359, la photographie de la face avec le miroir). Ces inscriptions 
aussi venaient d'Akmonia, grande carrière de marbre pour toute la région. 
Les éditeurs les ont classées sous les numéros 2290/2291, «angeblich aus der 
Nahe von Usak (Trajanopolis ». Il était précisé llell. X que les trois autels 
étaient à classer à Akmonia. — N. 2293, stèle d'Akmonia au Louvre ; au début, 
après la date (271 p. CJ Άμμία ΣΕΚΤΡΟΙΣΠΑ ; Ad. Wilhelm, Beilràge 
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(1909), p. 220, avait reconnu : Άμμιας έκυροϊς Πα[π]α κ (αϊ) Κρίσπη, les 
beaux-parents. 

22. Ν. 2313, à Pergame, 11 couronnes en 4 rangées ; de la partie supérieure 
il ne reste que : επιστάτα χαίρε "Ασιο[ς] / restes de 3 lettres au milieu de l'autre 
ligne ; Friinkel, /. Perg. II, n. 579, expliquait : « Es war wohl ein toter Asios 
als επιστάτης von irgend etwas angeredet ». Les couronnes montrent qu'il 
s'agit d'agonistique. Dans Et. Anat. (19371, L. R. a reconnu άσιο/νίκα, 
vainqueur aux κοινά 'Ασίας, en rassemblant quatre témoignages ; cf. encore 
/. Didyma, 238, I : προφήτης Έρμοκλής Έπικράτους άσιονίκης τρίς ; 
/. Pergamon, ΠΙ, n. 71 et 119 ; L. H., A travers l'Asie Mineure, ch. Il, note 649. 
L'épistate était le maître de gymnastique ; voir Bull. 1968, 442 ; CfiAc. Inscr. 
1974, 520-529; Bull, 1974, 658; pour l'alternance επιστάτης, παιδοτρίβης, 1). 
Knoepller nous a signalé Platon, Crilon, 47 b. 

23. Dans un appendice, pp. 563-568 : Grabmaler mit gemalten und gravierien 
Figuren. 

24. Pp. 569-570, \V. Peek a indiqué des compléments et corrections. Relevons 
le plus saillant. N. 151, « abgebildet von G. Daux, BCJI 1974, 561 f, Abb. 3 
[cf. Bull. 1974, 460]. Z. 5 : σφάξε με» [c'était déjà la lecture de L. R., Et. 
rpigr. phil. (1938', 98-99]. — N. 237 : «θεών Νεμέσεων ist kein Anzeichen fur 
doppelte Verwendung, wohl aber fur die angezweifelte sepulkrale Bestimmung ». 
Mais les Néméseis n'indiquent pas un caractère funéraire ; ce sont les déesses 
poliades de Smyrne ; voir Bull. 1978. — N. 507 et 841, à Chalcédoine, nouvelle 
lecture donnée aussi n° 10. — 3\. 736 : Πό πλιος) AÏXijoç) "Επανδρος ; cf. 
ci-dessus R. Merkelbach. Cette transcription correcte se trouvait déjà chez 
L. R., Laodicêe du Lycos, 352, avec la note 1, qui rappelle cette transcription 
chez G. Weber. — N. 764, les mêmes améliorations que dans Bull. 1978 ; 
plus complètes chez Merkelbach ci-dessus n° 10. — N. 1043, d'après une nouvelle 
photographie du musée de Stamboul, P. donne une transcription de cette 
malédiction phrygienne semblable à celle de L. R., CE Ac. Inscr. 1978, 265-266 
pour la fin : démons de la noire Hécate. Nous ne comprenons pas 1. 2-3 : τέρμ' 
(εΐς άώΐροις περιπέσοιτο συνφορα(ΐς) ; nous y cherchons encore τέκνων ou 
τέκνοις. Au milieu, P. a reproduit la lecture des éditeurs : δς δ' έκδοπέσει 
αυτήν την θύραν, qui disaient <> fur έκτοπέσει ? » ; c'est bien cela : celui qui 
déplacera ou enlèvera, εκτόπιζε ιν, la porte. Sur θύρα, voir ci-après n° 530. 

25. Type de stèles dans la région de Laodicêe et Hiérapolis nos 513, 514. 
Le type du mort brandissant la couronne n° 551. 

26. Inscriptions céramiques. · — A Thoricos n° 188 ; à Chersonasos n° 301 ; 
Bactriane n° 606. Malédictions sur vases funéraires nos 118, 252. Tuiles n° 197. 

27. Timbres amphoriques. — C. Musee^anu, N. Conovici, A. Atanasiu, 
Dacia, 22 (19781, 173-199 : Contribution au problème de Vimporiation des 
amphores grecques dans le Sud-Est de la Munténie, avec photographies des 
objets et carte des trouvailles. Les ateliers sont ceux d'IIéraclée Pontique, 
Thasos, Rhodes, Sinope, Cos, Chios (pas connus jusqu'ici dans ces régions) 
et centres non identifiés. Observations sur les lieux de découverte et les voies 
de pénétration dans ce pays gète (rôle de Callatis pour les amphores d'Héraclée 
et de Rhodes). 

28. G. Nachtergael, La collection Marcel Hombert, Tome I, Timbres amphor
iques et autres documents écrits acquis en Egypte ( Papyrologica Bruxellensia 15), 
91 pp. in-8° ; 1978. 26 anses d'amphores ont été acquises au Caire et à Gizeh 
sur le marché des antiquités ; elles ont dû être trouvées dans la région du 
Delta ; 23 timbres de Rhodes, 1 latin et 2 indéterminés. Pp. 63-65, corrections 
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à divers numéros du catalogue des timbres amphoriques à Istros publiés par 
V. Canarache (certaines corrigent des fautes d'impression^. N. écrit : « N. 793 
ABT. Brachinskij [19591 a suggéré de reconnaître un timbre d' Abydos. Ajoutons 
que le symbole de l'aigle (profil droit! confirme cette identification. Il figure 
également sur les monnaies de cette ville, avec l'abréviation ABT. Cf. 
Gh. Seltman, Gr. Coins (Londres, 2* éd., 1955), p. 181 et pi. XLI, 4-6 ». Dans 
Bull. 1958, 31, analysant, pp. 184-185, le recueil de Canarache, nous avons 
déjà attribué à Abydos le timbre 793 et rapproché le type monétaire, en tirant 
une conclusion pour le commerce d'Abydos dans le Pont ; sur ce dernier sujet 
voir H. Num. 1977, 40, où le timbre d'amphore à Istros est rappelé parmi 
d'autres documents, trouvailles de monnaies de cette ville (encore une prochai
nement). 

29. De Ténos à Ténos n° 334. A Zônè n» 282. A Méthymna n° 318 ; Érétrie 
n° 351 ; Kommos de Crète n° 356 ; Laodicée de Syrie n° 610 ; Carthage n° 661. 

30. Timbres amphoriques et calendrier de Rhodes n° 310. Tableau de 
trouvailles de timbres de Cos dans S. Sherwin-White n° 328, 237-241. 

31. Tablettes de plomb, en Sicile, documents financiers et imprécation ? 
n° 676. 

32. Poids. — A Laodicée de Syrie n° 610. 
33. Sceaux. — Andreas Furtwangler, Alh. Mitt., 93 (19781, 133-149 et, 

pi. 45-46 : Das Siegel der Stadt Demelrias, Technik und Beslimmung. Dans le 
palais construit par Philippe V, dans la couche de remplissage pour les fonda
tions et remontant donc avant 218 a. C, on trouva 27 exemplaires de sceaux 
de terre cuite lenticulaires. Ils portent l'image d'une proue de navire sur 
laquelle se tient un guerrier ; l'un d'eux a aussi l'inscription Δημητριέων, 
ce qui assure que ce sont des sceaux de ville, catégorie très rare à l'époque 
hellénistique. Plusieurs ont en outre l'image d'un lion. Discussion sur les 
fonctionnaires de Démétrias qui ont pu se servir du sceau de la ville. F. prépare 
un recueil des monnaies de Démétrias. — Ibid., Uta Kron, 149-160 : Ikono- 
graphie, tend à prouver par de longs développements que le guerrier de ces 
sceaux est Démétrios Poliorcète, fondateur de la ville après 294 et dont les 
cendres, rapportées de Syrie par Antigène Gonatas, furent déposées là. 11 serait 
représenté comme archégète de la ville. Dans cette hypothèse, pourrait-on 
penser que le lion était l'animal posé sur un hérôon de Démétrios? 

34. Sur plomb de la ville de Thourioi, Θουίριέων) n° 674. 
35. Balles de îronde. — V. Karageorghis, Report Dep. Ant. Cyprus 1978 

(19781, 156-196 et pi. XVI-L : .1 « favissa » at Kazaphani dans le district de 
Κι/renia. P. 163, n. 45 : 10 balles de fronde en plomb, quelques-unes jointes 
ensemble, avec leurs tenons comme si elles sortaient du moule, toutes· avec le 
nom Λιπόδωρος, caractéristique sur ces balles à Chypre (planche XLIV1. La 
provenance était un sanctuaire d'Héraclès-Melkarth. 

36. Ergon Arch. Et. 1978 (1979), 28, avec photographies : à Toronée deux 
balles de fronde : Καλός et Κλεο, sans doute le Cléoboulos officier de Philadelphie. 

37. Tablettes * orphiques '. — G. Zuntz, Wiener Studien, 89 (1976), 129-151 : 
Die (ioldlamelle von Hipponion, traite en détail de la tablette en or Bull. 1976, 
815; 1977, 21. Établissement du texte, difficile à lire et à comprendre, et 
commentaire philologique. Place de cette tablette parmi les autres du même 
genre. Pythagorisme et non orphisme. Importance dans cette région du caractère 
dionysiaque, trait nouveau dans la série avec μύσται και. βάκχοι. Voir n° 675. 
Pour un autre texte de la série, voir Bull. 1978, 36. 

38. Tablettes d'imprécation. — Autun n° 603. Sicile (?) n° 676. 
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39. Inscriptions gréco-juives. — Un rhéteur, disciple d'Hérode Allicus, 
judaïsant à Ghalcis d'Eubée n" 352 ; ibid., 249, rappel, à Sibidounda, d'un 
encensoir dédié au Dieu Très Haut et à αγία Καταφυγή, le Refuge divin de 
Γ Exode et des Psaumes. 

40. A Nicomédie nos 557, 560 ; Césarée de Palestine n° 621 ; Bérénikè 
n" 658 ; Home n° 671. 

41. Inscriptions chrétiennes et byzantines. — G. Foss, Z. Pap. Epigr., 31 
;1978~!, 141-146 : Three apparent early examples of the era of creation. L'usage 
de la datation par l'ère de la création est tardif dans les inscriptions. La 
première attestation dans les gralïîtes du Parthenon (Bull. 1976, 228) apparaît 
en 693, et il y en a maint exemple jusqu'à la fin de l'époque byzantine. En 
général, on ne trouve pas cette datation avant le vne siècle. F. écarte trois 
textes qui semblaient l'attester à une date antérieure : une inscription du 
Laurion (Bull. 1956, 100 ; date de la mort d'une femme ; ne pas mettre des 
majuscules à φιλόφιλος et φίλανδρος ; comme nous l'avons signalé, ce sont des 
épithètes) où les lettres finales étaient interprétées comme 6012 = 504 p. G., 
date qui correspond au contexte archéologique. Mais on attendrait ίτους et 
l'année de l'indiction en même temps, comme dans les datations les plus 
anciennes. Y avait-il une abréviation d'indiction devant les lettres finales, 
iota bêta, ou un isopséphisme pour un nom, en tout cas pas une date, dit F. 
Le second exemple est sur une plaque de, marbre de l'église de S. Jean à Éphèse, 
Bull. 1953, 177, n. 2, où J. Keil a vu l'équivalent de 572-581 p. G., ce quiconcorde 
avec la documentation historique et l'archéologie. Mais le texte n'étant pas 
sûr, F. préfère lire la lettre finale comme un tau, et non un pi, et, en supposant 
une lettre manquante, cela donnerait une période commençant en 792 p. G. 
L'éditeur avait rapproché la plaque inscrite d'une autre dans l'église qui lui 
ressemble par l'épaisseur el l'écriture et qui donne — νου πατρικίου και στρατ
ηγού) ; F. dit que le titre de stratège n'apparaît qu'au milieu du vue siècle. 
Le troisième exemple, CIG, 8634, est une création du xvme siècle dont a parlé 
déjà I. Sevèenko, Bull. 1968, 562. F. conclut qu'il faudrait y regarder de près 
si un exemple de datation par l'ère de la création apparaissait dans une ins
cription avant la fin du vue siècle p. G. 

42. Les graffites du Parthenon et Proconnèse lieu d'exil nos 175, 371. 
S. Philétairos condamné aux carrières de Proconnèse n° 371. 

Voir n°s 76, 175, 192, 205, 206, 233, 238, 240, 273, 276, 285, 363, 371, 379, 403, 
411, 425, 509, 515, 522, 534, 543, 548, 559, 561, 576, 583, 584, 586, 590, 595, 
600, 603, 608, 613, 614, 615, 616, 617, 618, 620, 639, 643, 656, 659, 660, 663, 677. 

43. Musées et collections, pierres errantes, provenances. Louvre el Cabinet 
des Médailles. — L. Robert, BCH 1978, 396, n. 5 : inscriptions restées dans le 
second établissement et inscriptions transportées au Louvre. L'antiquaire 
Tano, au Caire, et la pierre d'Egypte Coll. Froehner, n. 97. 

44. C. W. Wilshere, sa collection à Oxford n° 671. 
45. Pierres errantes. — De Cyzique à Constantinople n° 366. De Proconnèse 

à Constantinople et à Venise n° 371. Du Smintheion de Troade à Méthymna 
n° 318. De Pergame à un cimetière d'Akhisar (Thyatire) n° 420. De la région 
de Laodicée à Stamboul-Péra n° 15. De Byzance à la côte orientale de l'Eubée, 
Koumi n° 286. 

46. Provenances. — L'épitaphe CIG, 3265 (IGR, IV, 1460 ï ne provient pas 
de Smyrne, mais de Nicomédie, nos 393, 551. Chalcédoine et Samos n° 15. 

47. Épigrammes. — D. Page, Wiener Studien, 89 (1976), 165-176 : Five 
hellenistic epitaphs in mixed metres, traitant des poésies en mètres mélangés 
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chez des auteurs préhellénistiques dans l'Anthologie Palatine recherche les 
diverses combinaisons et la raison éventuelle du choix. Il cite et commente 
5 épitaphes de l'époque hellénistique contenues dans le recueil de W. Peek, 
qui mêlent mètres dactvlique et ïambique, n° 1502 (Élatée\ 1501 (Thespies^, 
102 (Ithaque), 553 (Syros), 1123 (Smyrne). 

48. Annonçons le volume d'Anne-Marie Vérilhac, Παίδες άωροι, Poésie 
funéraire, I, Les textes (Pragmatica Ac. Ath., 41 (1978), recueil de 201 inscrip
tions relatives aux morts prématurées d'enfants et d'adolescents, avec apparat 
critique et traduction. Nous l'anah serons dans le prochain Bulletin, car le 
volume de commentaires paraîtra bientôt. Disons du moins que là aussi 
(cf. n° 654), nous avons dans l'index des pages 289-344 un vocabulaire homo
gène pour les épigrammes funéraires. 

49. W. Peek, Ζ. Pap. Epigr., 31 (1978), 161-262, restitue les deux vers sur 
un relief funéraire du ive siècle dans J. Paul Getty Museum Journal, I (1975;, 
25 sqq., qui peut provenir de Mégare, de Béotie ou d'Épidaure. 

Voir n°s 10, 13, 14, 15, 18, 19, 24, 37, 74, 161, 167, 168, 169, 173, 175, 176, 
179, 183, 184, 197, 198, 199, 201, 202, 206, 214, 225, 232, 233, 239, 244, 256, 
260, 263, 265, 268, 284, 285, 302, 317, 321, 331, 341, 349, 352, 362, 363, 367, 
368, 369, 374, 375, 385, 386, 387, 412, 416, 417, 438, 462, 463, 469, 470, 476, 
478, 506, 511, 517, 520, 522, 539, 542, 544, 545, 546, 547, 556, 562, 565, 567, 
568, 572, 576, 583, 586, 592, 604, 606, 615, 616, 641, 649, 663, 669, 670, 672. 

50. Rapports avec la littérature- — Représentations dramatiques à Athènes 
n° 156. 

51. « Musées » en dehors d'Alexandrie à l'époque, impériale : Athènes, 
Éphèse, Smyrne, sans doute Pergame n° 184, 244, n. 4. 

52. Le poète Μάρκος Πομπήιος Ηθικός à Mytilène n° 316. Le Nouvel 
Homère Paiôn à Sidè n° 581 ; le Nouvel Homère Nicanor à Athènes nos 167, 168. 

53. Un philosophe pythagoricien à Cyzique n° 268. 
54. Un historien d'Amphipolis et de la déesse Tauropole n° 271. 
55. Sophiste Longinus à Gôyniik n° 546. 
56. Dédicaces faites par des littérateurs avec leur seul nom, sans ethnique 

ni autre précision (Cléarque, Polémon, Aristide, Nestor^ nos 170, 581, note 
48, et note 67 (Paiôn de Sidè). 

57. L. Robert (n° 581), 20 : le poète Septimius Nestor de Laranda ; son 
œuvre, son nom. 

58. Hésiode, n° 316 : Némésis fille de la Nuit dans la Théogonie ; la Théogonie 
et la grande frise de l'autel de Pergame. — Hésiode et la Justice sous l'Empire 
n» 265. 

59. Démosthène et les nomothètes n° 166. 
60. Strabon, I 98 C et Eudoxe de Cyzique n° 364. XIV, 636 C et la tombe 

d'Endymion n° 225. 
61. Etienne de Byzance et Dion de Pruse sur Nicanor de Hiérapolis, Nouvel 

Homère nos 167, 168. Dion et les nauclères de Nicomédie n° 552. 
62. Plutarque sur une triade lycienne n° 222, 44. 
63. Sérapion, philosophe stoïcien, ami de Plutarque n° 169. 
64. Épictète, III, 22, 78 : sur τεκνίον n° 514. Aussi dans Héliodore. 
65. Pausanias, V, 1, 2-5 et Endymion dans le Latmos n° 225. V, 13, 4 : 

Méter Plasténè n° 360. VII, 26 et le stratagème des chèvres porteuses de torches 
n» 73. III, 17, 1 à Sparte n° 197. 

66. Littérateurs à la cour d'Hadrien n° 446. 
67. Rhéteurs : Hérode Atticus, Amphiclès de Chalcis, Rufus de Périnthe, 
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Gasianus, Synésios d'Athènes, un rhéteur à Néocésarée du Pont nos 184, 352. 
Dédicace d'Aelius Aristide en At tique n° 170. 

68. Hymnes orphiques ; leur origine ; la Nuit n° 316. 
69. Onirocritique d'Artémidore de Daldis nos 13, 414. 
70. Métiers dans Manéthnn, IV, 323-326 n° 552. 
71. Ouinlus de Smyrne, X, 147-166 sur la tombe du héros Skylakeus à Tlos, 

L. Hobert (n° 500), 46-48 : la roche Titanide est l'acropole de Tlos, fondée 
par le Titan Cronos. Excellence de l'information locale, là comme ailleurs. — 
L. H., BClI 1978, 484-486 : Ouintus de Smyrne, 1, 127-137, sur le lieu des 
amours d'Endymion et de Sélénè. 

72. Beau document sur Apollonios de Tyane n° 592. 
73. !.. Hobert, ./. Savants 1978, Monnaies et textes grecs, pp. 145-150 : 

I, Retour à Aigeai de Cilicie. Dans le Roman rf' Alexandre, lettre d'Alexandre 
à sa mère sur la bataille d'Issos et sur la fondation d'Aigeai de Gilicie et 
d'Alexandrie de l'Issos, le stratagème des chèvres porteuses de torches assurant 
la victoire (même stratagème dans Pausanias, VII, 26, pour les Sicyoniens 
et les Ilypérésiens, qui devinrent alors les Aigeirates) est illustré par les 
monnaies d'Aigeai sous Macrin : chèvres porteuses de torches. 

74. Anthologie Palatine, III : épigrammes et leurs lemmes sur les reliefs du 
temple d'Apollonis à Cyzique nos 367, 543. VI, 342, localisée à Cyzique n° 364. 
XI, yicarchos, 170 ; Lucillius 259, 135, 388 n° 514. Ammianos de Smyrne, XI, 
226 et les chiens dévorant le cadavre n° 184, 244, n. 19. 

75. l'n correspondant de Libanios n" 509. 
76. Nies de S. Jean Chrijsoslome et l'exil à Proconnèse nos 175, 371. 
77. Signatures d'artistes. — - Dina Peppas-Delmousou, Stèle Konloléon, 

430-439 et pi. 202 : [Signatures d'artistes}. Pp. 430-433 : [I. Pour une chronologie 
plus précise de Léocharès], P.-D. rapproche JG, II2, 4367 et le fragment 2831 
et elle restitue : 3-4 ν Άμφ[ιλ]όχο[υ démotique ou ethnique?] / [άνέ]θηκεν 
υγιής γεΓνόμενος / Άσκλ]ηπιω · έπί Ιερέως Τει[σίου]. / [Λ]εωχ[ά]ρ[ης έπόησε]. 
Ainsi elle obtient le patronyme du dédicant après guérison et la date 
de 338 a. G., Teisias ayant été prêtre sous l'archontat de Chairôndas. Elle 
pense que, si Léocharès a travaillé pour des particuliers d'Athènes, on ne doit 
pas exclure qu'il puisse s'agir du Macédonien Amphilochos, envoyé par 
Philippe IT en ambassade à Athènes après la bataille de Ghéronéc. — -II. [Le 
statuaire Androboulos}. Unissant un fragment inédit à 1G, II2, 3448, P.-D., 
sur cette base de statue réutilisée par laquelle le peuple des Athéniens honore 
le peuple des Lacédémoniens, restitue la signature α'Άνδρόβουλος, au lieu de 
[Εύ]βουλος. Androboulos est connu seulement par Pline, XXXIV, 86, comme 
auteur de statues de « philosophes ». P.-D. date l'inscription de la fin du 
icr siècle a. C., ou du début du ier p. G. Peut-être rapprochement diplomatique 
avec Sparte amie de Rome après Actium, dit P.-D. 

78. Signatures de sculpteurs au m e siècle dans la vallée du Haut Tembris 
en Phrygie n° 522. Signature de mosaïste en Euphratésia n° 603. 

79. Tariï de Dioclétien. -- G. Mihailov, Stèle Konloléon, 147-148 : Le Tarif 
de Dioclétien à Odessos, publie avec photographie un petit fragment latin de 
9 lignes trouvé dans des fouilles en 1961-1962 ; elles sont relatives aux graminées, 
paragraphe 1, 1. 13-21 (p. 139) de l'édition de M. Giacchero. C'est le premier 
exemple d'une copie du Tarif dans la péninsule balkanique. La traduction 
en grec « était normale et indispensable dans les régions où le grec était l'une 
des deux langues officielles dans l'empire. Il faut donc conclure qu'à Odessos, 
où l'on parlait le grec, le tarif a été affiché non seulement en latin, mais aussi 
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en grec ». — C'est le contraire de la réalité. Le simple lecteur du Bulletin a pu 
voir à plusieurs reprises que J. Bingen avait fermement établi que la traduction 
grecque n'avait existé que dans la province d'Achaïe ; pas même dans la 
province d'Asie, pourtant tellement grecque, Mylasa, Aphrodisias, Aizanoi, etc. ; 
dans cette dernière ville aussi le Tarif fut affiché seulement en latin ; il n'y a 
en grec que la lettre d'envoi du gouverneur (Bull. 1976, 90). 

80. M. H. Crawford et Joyce M. Reynolds, Z. Pap. Epigr., 34 (1979), 163- 
210 : The Aezani copy of the Prices edict, donnent une édition revue et comment
ée du Tarif d'Aizanoi en latin. 

81. Le port de Nicomédie n° 552. 
82. Rapports avec la numismatique- — L. Robert, J. Savants 1978, Monnaies 

et textes grecs, 151-163 : Deux télradrachmes de Mithridate V Éver gèle, roi du Pont. 
Documents littéraires et épigraphiques sur ce roi. Διονύσιος Βοήθου 'Αθηναίος, 
των τιμωμένων φίλων βασιλέως (/. Dëlos, 1559), n'était pas un commerçant ; 
le titre aulique assure qu'il était fonctionnaire de Mithridate V dans le Pont 
et c'est en cette qualité qu'il montra son esprit de justice envers l'Amisénien 
Hermogénès. Nouveau tttradrachme unique frappé au nom du roi ; au revers, 
de profil, Apollon nu avec l'arc n'est pas le roi, ni Apollon tenant une Hécate 
trimorphe, mais l'image exacte de l'Apollon de Délos décrit par les auteurs et 
figuré sur une émission de tétradrachmes athéniens stéphanéphores ; il tient 
sur la main droite les trois Grâces. Le roi affiche son philhellénisme et ses 
bienfaits envers l'Apollon de Délos, alors colonie athénienne. La date des 
émissions des tétradrachmes d'Athènes n'est pas 148/147 (M. Thompson·, 
mais 116/115 (D. M. Lewis). L'émission des tétradrachmes athéniens avec le 
nom du roi Mithridate ne date pas de 121 et ne rappelle pas une fondation de 
Mithridate V (M. Thompson), mais de 87/86; cette émission passa en très 
grande partie à la fonte, ce qui serait incompréhensible pour une émission 
commémorant une généreuse fondation de Mithridate V Évergète. C'est de 
cette année 116/115 précisément qu'est datée la dédicace /. Délos, 1560, faite 
par le gymnasiarque Dionysios au gymnase de Délos (d'où la date grâce à la 
liste des gymnasiarques) et qui consistait en une chapelle, une statue ou un 
autel de Mithridate Eupatôr et de son frère Mithridate Chrestos, pas encore 
éliminé ; les deux frères ont dû faire une donation dans la foulée de leur père ; 
Mithridate Eupatôr a pu porter aussi au début le titre Évergète comme son 
père. Dans /. Délos, 1561, dédicace à Zeus Ourios au nom des deux rois, le 
dieu est celui du Hiéron de Chalcédoine sur le Bosphore. L'inscription /. Délos, 
1558, qui mentionne Mithridate V Évergète et le gymnasiarque Séleucos de 
Marathon en 129/128, érigée à la Palestre du Lac, témoigne d'une donation 
faite à Délos et au gymnase en cette année. Réhabilitation d'un tétradrachme de 
Mithridate V Évergète connu par Vaillant dans la collection du cardinal 
Massimo (mort en 1677) et raisonnablement écarté. La date est γορ', 173, 
c'est-à-dire 125/124 d'après l'ère pontique. L'ère de Bithynie et du Pont. La 
figure peut être identifiée maintenant à l'Apollon de Délos, de face, avec l'arc 
et les trois Grâces. De l'honneur rendu à Mithridate V par le gymnasiarque de 
129/128, il faut conclure que les profonds remaniements, la quasi-reconstruction, 
que l'on a signalés dans la Palestre du Lac et que l'on a datés, d'après les données 
architecturales, entre 150 et 125, doivent être attribués à la donation du roi 
en 129/128. 

83. L. Robert, Ft. Num. 1977, 34-54 : L'argent d'Athènes Stéphane phore, 
réfute l'hypothèse de Ch. Boehringer selon laquelle le terme « stéphanéphore » 
dans les inscriptions d'Athènes et de Délos aurait désigné non seulement le 
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monnayage athénien du Nouveau Style, mais let monnaies du ue siècle a. C 
où le type est entouré d'une couronne dans une vingtaine de villes. 

84. L. Robert, R. Num. 1977, ici s. v. : Rhodes, Kythnos, Ântissa, Kyaneai, 
Oinoanda ; valeur de la contremarque, 20-21. La Chimère el la Lycie, 31-33. 
Monnaies à la tête d'Hélios et à l'aigle, 32, n. 119 ; la Carie, non pas Caunos. 

85. E. de Cadalvène n» 478, 28, n. 64. 
86. Les monnaies du dijnasle lycien Arbinas n° 478. 
87. Types et trouvailles chez les Magnètes de Thessalie n" 249. Démétrias 

et les sceaux n° 250. 
88. Apollon et Corè dans le monnayage de Cijzique n° 364. Hadrianoulherai 

et les chasses d'Hadrien n° 418, pp. 440-441. 
89. Monnaies de Magnésie du Méandre et la dendrophorie en relation avec 

Apollon et Dionysos n° 414. Héraclée du Latmos, enquête numismatique n° 451. 
90. Le monnayage de Kamai près d'Apollonis, en Lydie, et non en Mysie, 

et les identités de coins du droit ; identité de coins du droit et théorie de K. Kraft 
n» 426. 

91. Persée dans le monnayage de Sébaslc de Phrygie et les noms perses 
n° 532. 

92. Le fleuve Hermos et le héros fondateur Chromios à Kadoi chez les 
Mysiens Abbaïles n° 500. 

93. Monnaies de Nicomédie relatives à la marine ; le navire Argos n° 552. 
94. A Aigeai de Cilicie, les monnaies sous Macrin avec la chèvre aux torches 

et le Roman d'Alexandre n° 73. Le trophée d'Anazarbe n° 596. 
95. Institutions. — Documents juridiques sur tablettes de plomb en Sicile 

n» 676. 
96. Actes d'affranchissement. K.-D. Albrecht, Rechlsprobleme in den 

Freilassungen der Bootier, Phoker, Dorier, Ost- und Wesllokrer (348 pp. in-8°, 
Paderborn 1978), consacre une étude juridique à cetle catégorie de documents, 
après l'établissement d'une liste (p. 37-99) : formes diverses de l'affranchiss
ement (avec lien entre l'argent versé et la paramonè) et surtout discussion 
approfondie sur « die gemeinschaftlichen Freilassungen » (notamment contre 
A. Babakosi ; conclusion aussi sur «l'unité du droit grec ». 

97. Affranchissements en Macédoine, à Leucopétra n° 259. Noms des 
esclaves n° 144. 

98. Juges étrangers de Metropolis de Thessalie n° 247. 
99. Y. Garlan, BCH 1978, 97-103 : La réconciliation des ennemis dans la 

Grèce classique, étudie, dans les rapports entre les cités, la notion de διαλλαγή, 
δια>λαγαί, διαλλάσσειν, συναλλάσσειν, etc. 

100. Ville déclarée ιερά n° 364. 
101. Formulaire des décrets à lasos et à Samos : la formule de relation 

n» 324. 
102. Droit de cité à Athènes nos 158, 159. Liste éphébique à Antinooupolis 

n° 648. Les περίοικοι dans les villes lyciennes n° 475. 
103. La cité grecque à l'époque hellénistique : L. Robert (n° 311), 14; 

cf. Bull. 1978, 346. 
104. Mithridate V Évergète, roi du Pont n° 82. 
105. Valeur des titres auliques n° 82, 152, note 6. 
106. Domaines et terres concédées εν δωρεαι par les rois n° 475. 
107. Le blé, son importation à Samothrace et les interdictions d'exportat

ion du blé par des pays producteurs ; le statut de Samothrace et les Lagides 
n° 345. 
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108. Décrets pour des médecins n° 324. Exploitation minière à Thoricos 
nos 187, 188. Marbriers à Proconnèse n° 372. La pêche à Byzance n° 286. 
Enfants au capuchon dans la Macédoine du Nord et en Phrygie. n° 265. 
Mercenaires en Syrie n° 611. Armée béotienne n° 215. 

109. Séismes mentionnés dans les inscriptions : L. Robert, BCH 1978, 396- 
408 ; voir notamment Nicomédie, Amasia, Cyrène, Rhodes, Poimanenon, 
Corycos, Cos, Stratonicée de Carie, Thyatire, Sardes, Rhodiapolis, Samos. 

110. M. P. Speidel, Guards of the Roman armies, An essay on the singulares 
of the provinces (149 pp. petit in-8° et 3 planches ; Bonn, 1978). Après avoir 
étudié le corps des singulares à Rome, Die Equités Singulares Augusli, 
Begleiltruppe der romischen Kaiser des zweilen und dritlen J ahrhunderls (Bonn, 
1965\ S. étudie de façon approfondie les singulares dans les provinces sous 
tous les aspects. Après les études, le recueil des inscriptions est constitué, au 
nombre de 83. Presque toutes sont latines ; il y a 8 textes grecs. Trois sont à 
Thessalonique, un στρατιώτης ίππεύς σινγλάριος, un ίππεύς σινγουλάριος, 
un στρατιώτης ίππεύς [σινγΐλάριος, IG, Χ 1, 384, 495, 583. Le n. 55 {IGB, 
III, 394-503), un στρατιώτης ίππεύς σινγλάρις, était, dans la province de 
Lycie-Pamphylie, à Sourt kôy. N. 56, à Ancyre de Galatie. Le mot Παππηνός, 
qui est ajouté, ne nous semble pas être un surnom, mais indique l'origine : 
Papa (Tiberiopolis) ; cf. Hellenica, XIII, 74-77. N. 57, chez les Gorgorômeis. 
N. 58, à Vasada (Swoboda-Keil, Denkmàler, 35) ; selon S., κήρυξ est un praeco, 
non un lubicen ; il ne nous semble pas possible d'avoir un stator plutôt qu'un 
στα[τιωνά]ριος. Ν. 61 (/. Syrie, 4037), à Baitokaikè. N. 69 a et b, aux Syringes 
de Thèbes, Bull. 1976, 768. 

111. Le conventus iuridicus, αγορά δικών, en Gyrénaïque n° 655. Éponymies 
impériales (Hadrien, etcJ à Byzance et ailleurs n° 286. Gordien : politique 
philellène, grands concours institués sous son règne n° 230, 11-12. 

1 12. Dieux et héros fondateurs de villes n° 560. Le dieu Cronos n° 500. Dieux 
ou héros Propatôr n° 560. Culte de Dikaiosynè n° 265. Athéna Pontia à Paros 
n° 329. Télesphore et Pergame n° 170 ; en Macédoine n° 265. Apollon Lakeutès 
à Chypre et la divination par les victimes brûlées ; les mageiroi dans les sacrifices 
n° 627. Soleil vengeur des crimes n° 18. La Nuit n° 382. 

113. Cultes perses et persistance d'une diaspora iranienne n° 512, 283-286. 
114. Lois sacrées : à Thoricos n° 187; à Mégalépolis n° 196; de l'oracle 

d'Héraclès à Hyettos n° 216. Vente de prêtrise à Théangéla n° 460. Confessions 
en Méonie n° 434. Vaisselle sacrée saisie ou mise en gage n° 451. 

115. Isopséphie nos 41, 556. 
116. Oracles : de Delphes et d'ailleurs n° 364; de Didymes au prophète 

Damianos n° 364. 
117. Imprécations lancées par la ville de Telmessos n° 475. Imprécations 

sur vases funéraires nos 118, 252 ; à Nicomédie n° 557. 
118. L. Robert, Comptes rendus Ac. Inscr. 1978, 241-289 : Malédictions 

funéraires grecques, traite de plusieurs séries de malédictions. Voir Athènes, 
Chalcis, Périnthe, plaine de Karayûk, Phrygie, Nicée, Rome. — Pp. 286-289, 
IV, Une malédiction sur vase, R. publie une inscription incisée sur un petit vase 
(calque) qui était chez un amateur ; elle interdit de le prendre et menace le 
voleur d'être pourri par les vers : Άγρυπνίου (nom d'un possesseur ; caractère 
de ce nom ; les noms Άγρύπνιος ; semble nouveau en grec, connu en latin ; 
le nom "Αγρυπνος) · τις αν άρι (série de parallèles dans les interdictions 
funéraires) βοτηρίδιν (ποτηρίδιον) σκώληκας ποιεί. Mort par pourriture due 
aux vers dans l'Ancien Testament chez les persécuteurs et dans Lucien, 
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Alexandre, 59. Exemples d'interdictions sur les vases, du même type. Plus 
proche encore maintenant l'inscription de Nicopolis n° 252 (la gale, la cécité). 
La cécité dans les malédictions. 

119. L'ascia sur les monuments funéraires n° 275. 
120. Nourriture au prytanée à Athènes et concours hippiques n" 163. 

Dédicace d'un olympionique à Amphipolis n° 270. 
121. Fête de Corè à Cyzique, Pythia de Carthage et autres concours n° 364. 

Concours à Éphèse : origines mythiques des Olympia et des Éphéseia n° 364. 
Les Bômaia au Létôon de Xanthos n° 477. Sarpédoneia à Tolmessos n° 476. 
Croneia à Tlos n° 500. Concoure en l'honneur d'Hadrien à Anazarbe n° 596. 

122. Gladiateurs et stèles funéraires nos 13, 136 ; à Nicomédie n° 553. 
123. Chronologie et calendrier. — Calendrier de Rhodes n" 310 ; Métiujmna 

n» 318. 
124. Calcul des années de règne de Plotémée Philadelphe n° 475. 
125. Ères en Cilicie nos 595, 598, 599, 600. Ère de la création n» 47. L'ère 

de Bithynie et du Pont n" 82. 
126. Langue, vocabulaire et Style. — Phi et Ihéla dans diverses inscriptions 

n" 328. 
127. Optatif moyen : λίποιτο, περιπέσοιτο, πάθοιτο, εχοιτο, etc. n° 511. 

Le vulgarisme ήτω (pour Ιστω), ήτωσαν η° 511. 
128. Vocabulaire des imprécations funéraires, voir n" 118 et les renvois 

aux divers lieux. Des séisrnes n° 109. 
129. Titres de magistratures en άντι — n" 541. Κοσμόπολις : L. Hobert, 

R. Num. 1977, 10-11, n. 25. Λόγιος πρύτανις à Mytilène n° 316. Συγγένεια, 
άποικοι, termes sérieux et précis n° 225. Soldats ύπαιθροι n° 189. Σπεκλάτωρ, 
όφφικιάλιος η° 12. Χώροι, χωρΐται η° 14. Έμπόριον nos 372, 548. 

130. Κατάκλυστον, λιθόστρωτον η° 306. Μεσόστυλον η" 366. Τελαμών 
nos 286, 546, 548. 

131. Louise C. Youtie, Z. Pap. Epigr., 33 (1979), 209-210 : YlH, a bana 
fide formt 11 n'y a que deux exemples en Egypte de cet «anomalous feminine of 
υιός ». Sur une tablette de momie de Lycopolis (Sammelbuch, V, 7728, la lecture 
υίή est confirmée. Discussion sur l'épitaphe BCH 1903, 365, n. 75 (Breccia, 
Iscr. gr. lai., 212, n. 463 ; Sammelbuch, I, 101 ; cf. LSJ Suppl.) et conjecture 
avec modification de la lecture et de la coupe des syllabes. Cf. G. Klaffenbach, 
Bull. 1939, 258. — Τεκνίον, άδέλφιον, έκγόνιον n° 514. Νήπιος n° 15. 'Ελευθέρα, 
n» 603. 

132. Métiers : ξυλογλύφος, ξυλέμπορος, ξυλοεργός, ξυλουργία n° 552. 
Ναύκληρος, κυβερνήτης, σχεδιοναύτης η° 552. Έπιγραμματογράφος η° 645. 
Ίσχαδοκάρυα η° 265. Βόλος ιό//, emplacement de pèche au filet n° 286. 

133. 'Αμαρτωλός dans les imprécations en Lycie n° 475. Έστιοϋχος n° 151. 
Θεολόγος n° 446, 17 et n. 59. Σπονδοφόρος n° 364. Χορεύειν, θυρσοφορεϊν, 
δενδροφορεΐν dans Artémidore de Daldis et mots relatifs à la démence n° 414. 
Διάφθερμα, τα φυσικά, φόνος dans une loi sacrée n° 196. Άσιονίκης, επιστάτης 
n° 22. 

134. Δεσποτικόν sur des tombes chrétiennes à Tyr et à Syracuse n° 618. 
Λοιπογραφεϊν n° 335. Καταλύειν, prendre sa retraite, n° 414. Σκύλλειν etc. 
n° 543. Κατά μοΐραν, παρά μοΐραν nos 13, 14. Εύμύρι n° 552. Περιφροσύνη 
n° 615. Φιλότιμος, φιλάγαθος n° 286. 

135. Ύποβολεύς, un des ordres mineurs, n° 617. 
136. Onomastique. — Tullia Ritti, Jmmagini onomasiiche sui monumenii 

sepolcrali di età impériale [Mem. Ac. Lincei, Se. mor. st., série VIII, vol. XXI, 
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fasc. 4, 1977 ; pp. 257-397 et 15 planches). R. avait déjà traité pour l'époque 
grecque (Bull. 1976, 94 des reliefs funéraires où l'image· illustre le sens du nom 
d'un défunt. Elle étend cette recherche à l'époque impériale. Le plus significatif 
est le n. 4, pi. II 1 : à Rome, sur l'épitaphe d'une Laberia Daphne, une femme nue, 
de face, étendant les bras ; feuilles et branches sortant de sa tête, de ses coudes, 
de ses genoux ; à la place des pieds, un tronc d'où sortent des branches. La 
plupart des monuments sont des épitaphes latines. Relevons ici les documents 
grecs. N. 7, à Smyrne, sur la stèle de Démo (à Vérone), figure l'image d'une 
femme tenant des épis de la main gauche et s'appuyant de la droite sur une 
énorme torche, deux servantes près d'elle. 11 nous paraît que cette femme était 
prêtresse de Déméter. R. objecte qu'il serait étrange que cette qualité ne fût 
pas mentionnée dans l'inscription. Mais la foule énorme des stèles de Smyrne 
avec l'inscription ό δήμος dans une couronne et le nom du défunt à l'accusatif 
se borne à ce nom et n'ajoute pas de qualificatif ni de fonction. Selon R., «il est 
plus probable que le relief entend illustrer le nom de la femme, Démo, par la 
figure de la déesse à laquelle il est lié ». Mais Démo, loin d'être un nom tiré 
de la déesse, fait partie de la foule des noms en Δημ-, -δήμος, etc. — N. 11, la 
stèle de Macédoine, Chapouthier, Dioscures, pi. VIII. N. 12, stèle de « Salonique » 
Bull. 1956, 156. N. 13, IG, XIV, 1572 et pi. III 1 : la défunte Elpis et les images 
de Némésis et de Spea-Elpis. N. 16, «Salonique», IG, X 1, 922 : l'enfant 
Héracleidès et Héraclès ailé avec la massue et l'arc. N. 17, ibid., 468 : l'enfant 
Hermès et Hermès avec le caducée et aussi la massue et la coiffure léonine. 
N. 27, BCH 1913, 101, fig. 1 : Nikè et la Victoire avec couronne. N. 28, IG, 
X 1, 698, pour l'enfant Νεικέρως. Nombreux exemples pour la faune et la flore. 
N. 42, IG Romae, 950. N. 48, à Édesse, encore et avec une photographie, la 
stèle du cochon Bull. 1978, 287. Elle est longuement reproduite et commentée 
parce que R. estime que « le problème reste encore ouvert » : stèle d'un petit 
cochon ou épitaphe, de ton parodique, d'un nommé Choiros. N. 54, IG, X 1, 
1026. N. 91, le gladiateur Βίκτωρ à Philippopolis, Gladiateurs, n. 34. « II est 
possible que le gladiateur ait été représenté avec les symboles de la victoire, 
palme et couronne, soit pour signifier l'excellence dans son métier, soit pour 
faire allusion au nom, professionnel en un certain sens, de Biktor ». C'est 
détacher ce relief de la très abondante série du «gladiateur dans la gloire », 
quel que soit son nom. N. 100-164, monuments chrétiens et juifs. Conclusions, 
pp. 360-378, depuis les origines grecques en dehors même des épitaphes. La 
grande majorité des documents viennent de Rome et de ses environs ; une 
dizaine d'exemples dans l'Italie méridionale ; rares en dehors de l'Italie, surtout 
Gaules et Germanie, et aussi Thessalonique ; isolément en Espagne, Afrique 
et Asie Mineure. Pas dans les classes supérieures. Importance du nom, à 
conserver dans le souvenir. Conjecture sur le rapport de noms théophores et 
de l'eschatologie. — Voir n° 19, 2236. 

137. Noms en -ικός, -ική n° 316. Importance et emploi du surnom n° 389. 
Le signum Euteknios n° 663. Noms des esclaves n° 144. Noms ' basiléophores ' 
en nabatéen et transcriptions grecques de noms nabatéens n° 623. 

138. Noms à Érétrie n° 349; Pessinonte n° 575; à Chypre à l'époque 
ptolémaïque n° 624. 

139. Les noms Άγρύπνιος, "Αγρυπνος n° 118; ibid., le nom Γρηγόριος 
et l'appel Γρηγόρι, γρήγορε. Αύγάζων, Άφροδείσιος, Καλανδίων, Φιλό
παππος η° 277. Ζηνής, Νείλων η° 642. Φιλαΐος, Κάλλαισχρος η° 207. 

140. "Αγριος η° 836. Άσκάνιος, cognomen d'un Romain de Nicée n° 543. 
Θεοκυδρής n° 416. Ίάς n° 236. Κασιόδωρος n° 15. Κυνδαλας n° 389. Νέστωρ 
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dans le centre de l'Asie Mineure n(ls 57, 581. Ούνίων nos 16, 553. Παίων η°581. 
Πριηπίς n° 16. Ροιζος, etc. en Pamphylie et Pisidie n°58I. 'Ρασκάνιος, Rascanius 
n° 15. Σαρπηδόνιος n° 476, 35. Συνέσιος n" 184. Noms en Το- : Τόννιος, Τόλων, 
Τόνος, Τορρίμας el Τυρίμμας n° 324. Τυλίων en Méonie n° 437. 

141. Anthroponymie thrace n° 277; Dardaniens n° 293. 
142. Anthroponymie carienne n° 466. 
143. Anthroponymie iranienne nos 208, 512 ; Arbinas, Erbbina n° 478. 
144. Prosopographie. — Linda Collins Heilly, Slaves in Ancient Greece, 

Slaves from Creek manumission inscriptions (171 pp. in-8" ; Chicago, Ares 
publishers ; 1978). Le tilre ne laisse pas voir que c'est une pure prosopographie 
des esclaves dans la Grèce propre et les Iles, connus par les seuls affranchisse
ments, en dehors des autres catégories d'inscriptions. 

145. Prosopographie de Melhymna n° 318 ; Cos n° 323 ; Lampsaque n" 376. 
146. Prosopographie externe : voir Kythnos, Kyaneai. 
147. H. Thomasson (cf. Hull. 1976, 159) a fait paraître sous le titre Lalerculi 

Praesidnm, vol. II, Tabulae Synchronae, fasc. 2 (Lund, 1976i, en tableaux, 
la liste des gouverneurs des diverses provinces, rangés selon les années, de 
30 a. C. à 284 p. C. Le fascicule contient les provinces numérotées 17 à 31 
Halmatie à Ciliciei depuis l'année 116. 

ATT 10 U Ε 

148. Athènes et Lemnos n° 343. Signatures d'artistes n° 77. Sur les monnaies 
d'argent sléphanéphore d'Athènes, les rapports d'Athènes avec Mithridate V 
Hvergète et ses fils, Eupatôr et Chrestos, les tétradrachmes stéphanéphores 
de I 16/115, nos 82, 305. Inventaire de l'Asclépieion n° 5. 

149. Athènes. — Sur l'Aréopage, Laura Boffo, Rendic. Ac. Lincei 1976, 435- 
450 : L' inlervento di Efialle di Snfonide sulT Areopago nelV inter pretazione del IV 
secolo. 

150. R. S. Stroud, Cl. Philol., 73 (1978), 352-359, a donné un compte rendu 
substantiel du corpus de B. D. Meritt et J. S. Traill, The Athenian councillors 
1974;, qui groupe les 494 textes 16 sont inédits et publiés sans photographies 

des décrets pour les prytanes et listes de bouleutes, s'étendant de 408/407 à 
environ 229/230. Considérations sur les méthodes ; des exemples sont pris 
dans les n. 5, 6, 7, 15, 18, 20, 42, 43, 75-76, 81, 96, 122, 165, 167-168, 212, 249, 
250, 253, 271, 291, 345, 348, 447, 448. 

151. J. S. Traill, Hesperia 1978, 269-331 et pi. 72-86 : Greek inscriptions 
from the Athenian Agora, Addenda to The Athenian Agora, vol. XV, Inscrip
tions: The Athenian councillors, publie 40 inscriptions nouvelles à ajouter au 
volume récent, décrets et listes. Comme il est naturel, gros commentaire proso- 
pographique et apport à la représentation des dèmes. Nous signalerons ici 
des détails intéressants à d'autres points de vue. Dans le décret n. 21, daté 
vers 30 a. C, 1. 10, il n'y avait pas à corriger είστήλην en είς (σ)τήλην ; on ne 
devait pas corriger non plus deux témoignages de iota parasite, justement 
caractéristiques de cette époque : 1. 8, στεφανώισαι ; 1. 11 : είοτήιλην. Le 
fragment de liste n. 23, du ier siècle a. C, donne à quatre personnages le titre 
έστιοϋχοι, connu seulement par Agora, XV, 309, 1. 26 (huit, sans démotiqueï ; 
on a établi un rapport avec les esclaves de la Tholos ; ici en tout cas ce sont 
des citoyens. Il n'est pas hors de propos de signaler qu'au prytanée d'Éphèse 
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les listes ont fait connaître un έστιοϋχος et un ύπεστιοΰχος \J. Keil, An. SI. 
Buckler, 121, signalé par le Supplément de LSJ ; encore les mêmes mots dans 
Miltner, XXII Bericht, 282, n. 66) ; έστιοϋχος chez les Courètes au prytanée 
d'Éphèse encore Bull. 1939, 337; 1961, 538. Ajouter aussi qu'à Mélos, /(;, 
XII 3, 1119 pour le grand personnage Tiberius Claudius Frontonianus, sa 
statue équestre (cf. Bull. 1958, 367), a été élevée (milieu du me siècle) par 
ή λαμπρότατη Μηλίων πόλις, qui le qualifie de τον οίκιστήν και πατέρα, 
παρά τη εστία τον έστιοΰχον. Ce « fondateur et père de la ville » est considéré 
comme «protecteur du foyer sacré »; aussi on élève sa statue près du foyer, 
au prytanée. C'était un grand personnage d'Éphèse (le rapprochement fut fail 
par E. Groag, Jahreshefte 1907, 285-286). On peut se demander si, à Mélos, ce 
termes de hesliouchos n'est pas venu de l'usage du prytanée d'Éphèse. Mais 
il est attesté à Athènes aussi. N. 24, 1. 15-16, οι πρυτάνεις τον άντιστράτηγον 
Άμμώνιον (Αμμωνίου) Χολλείδην, l'assistant ou le remplaçant du stratège ; 
cf. n° 541. N. 35, vers la fin du ne siècle, la summa honoraria du héraut : 
κηρυκεύσαντα και τη τρίτη δε βουλή φιλοτιμίαν κηρυκείας άναλώσαντα. 
Ν. 36, un "Ανθιμος Φίλωνος donne occasion à T. de rétablir ce nom et ce 
personnage dans IG, II2, 1798 [Agora, XV, 420) au lieu de "Αλκιμος ; cela esl 
plus proche de la copie de Fourmont ΑΛΦΙΜΟΣ. N. 5, 1. 18, que signifie la 
restitution : [γράψαι δε και εικόνα χ]ρυσέα[ν] ? — Ν. 20, 1. 10, [γραπτήν εικόνα 
έν δ]πλωι έπιχρύσωι εν τη 'Αττάλου σ[τοαι]. — Ν. 30, 1. 31, et 33, 1. 9, Κλήμης, 
transcrit Klemes, est-il reconnu comme le latin Clemens"} 

152. Nous n'avons pas vu le livre de .1. P. Mikalson, The sacred and civil 
calendar of Ihe Athenian year (Princeton, 1975). Compte rendu de R. S. Stroud, 
Cl. Journal 1978, 259-261. 

153. W. K. Pritchett. Z. Pap. Epigr., 32 (1978), 281-285 : .4 noie on Agora 
inventory n° 1 6731, partant de l'inscription publiée par H. D. Meritt, Bull. 
1978, 152, revient sur les questions de calendrier. 

154. J. Mck. Camp II, Hesperia 1978, 192-195 et pi. 50 : .Λ spear bull from 
the Lesbians. Manche de javelot en bronze avec la dédicace se répartissant sur 
trois côtés : Άθεναΐοι άπο Λεσβίον Διοσκόροι[ν] ; ancienne écriture at tique 
et lambda lesbien. Exemples de la dédicace de cette arme et, en Arcadie, aux 
Dioscures. C. l'attribue à la répression de la révolte de Mytilène en 428/427. 
Remarque sur les Dioscures. Discussion sur le lieu exact de la consécration 
primitive. 

155. T. Leslie Shear Jr., Kallias of Sphettos and the revolt of Alhens in 
286 B. C. [Suppl. XVII Hesperia ; 1978), publie un magnifique décret de 109 
lignes complet, trouvé à l'Agora. Nous l'analyserons dans le prochain Bulletin. 
Il apporte des éléments tout à fait nouveaux, qu'aucune combinaison n'aurait 
pu dégager. 

156. Dina Peppas-Delmousou, Ath. Mitt., 93 (1978), 109-118 et pi. 35-36 : 
Zu den Urkunden dramatischer Auffùhrungen II, attribue à la même pierre 
trois fragments avec feuilles de lierre : IG, II2, 3111a et 3111 b, comme 
Ad. Wilhelm l'avait suggéré, et 3075 ; les fragments ne se louchent pas, mais 
la première ligne de. 3111 a s'insérerait dans la troisième ligne de 3075 qui en 
donne le bord droit, et 3111 b vient au bord droit au-dessous. Elle propose 
de restituer ainsi les deux fragments du haut : [Ο'ίδε ένίκων κωμωδών ύποκρίται 
παλαιά κωμωδία Φι]λήμονος (une œuvre du poète comique Philemon). 
L. 2, [Ο'ίδε ένίκων Σατύροις παλαιοΐς τρα]γωδών, un drame satyrique, 
composé naturellement par un poète tragique, sans désignation d'auteur, pris 
dans le répertoire. L. 3, [Ο'ίδε ένίκων τρ]αγωδών ύποκρίτ[αι παλαιά 
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τραγωδία Εύ]ριπίδου, une pièce d'Euripide. L. 4, Λή[ναια], comme l'avait 
vu Wilhelm. L. 5, après une difficile révision, soit Γαύλ]ητής Λή[ναια ένίκα), 
soil un nom propre en -ητής. La partie inférieure dont faisait partie le fragment 
3111 b devait être en colonnes et indiquer les vainqueurs aux trois sortes de 
représentai ions. P. D. propose de restituer : [ τραγω]δών / [ ύπ]ο- 
κρίται / [άγωνοθέτης Άίρτέμων / [nom de ïacleur]a. (ένίκα ou Λήναια ?) εν / 

Χρυσίππω[ι] / [Εύριπίδου ό δείνα] ένίκα [Viola lui semble nécessaire 
pour le nom de la pièce). Fin du nie siècle a. G. ou début du second. 

157. Susan I. Hotroff, Ifesperia 1978, 198-209 et pi. 50 : An anonymous 
hero in the Athenian agora, publie un inventaire, petit fragment d'une stèle, 
trouvé en 1977, daté d'après 328/327. Il s'agit d'un héros, 1. 4 : τοϋ "Ηρω. 
D'abord divers objets d'ameublement ou d'habillement : κλίνη άμφικεφάλλη 
(lit à deux dossiers), [κ]νέφαλλον (coussin^, περίστρωμα (couverture), δάπις 
καρτή ^tapis ras, sans doute), προσκεφάλαια ποικίλα 4 (oreillers multicolores^ 
φοινικίς étoffe de pourpre \ σιμδώμ (= σινδών), étoffe de lin. R. commente 
ces mots qui peuvent se rattacher au lit de banquet du héros, comme les héros 
sont figurés sur les reliefs votifs. On en a trouvé une trentaine à l'agora. 
Rapprochements avec les inscriptions des biens des Hermoeopides. Ensuite, 
objets d'argent, αργυρά τάδε : [Κ]ύλικες 10 (comme le nombre des tribus; 
των έπωνύμω[ν] έπιγεγραμμέναι ας ή βουλή άνέθηκεν ή επί Εύθυκρίτου, 
[σ]ταθμόν 158; la consécration fut faite en 328/327 ; [κ]αρχήσιον (genre de. coupe 
souvent mentionné dans les inventaires) σταθμόν 200 (les chiffres suivants 
disparus ; κυμβία, 4, σταθμόν — , φιάλη σταθμόν — , κύλικας Θηρικ[λείας — ] 
(spécification fréquente^, ας ή βουλή ή [έπί ... άρχοντος] άνέθηκε[ν, σταθμόν 
— ]. Les lettres des lignes 1-3 ont dû appartenir à un décret prescrivant 
une refonte d'offrandes ou quelque décision semblable. Le héros a pu être 
anonyme comme sur diverses inscriptions de l'agora. LJn héros archégète est 
connu par une inscription trouvée loin de l'Agora. Il y a des objections pour 
y voir à cette date le héros Stratégos connu à l'agora. 11 est possible que ce 
soit un des héros éponymes ; les autres éponymes ayant ailleurs leur sanctuaire 
connu K précisions pour chacun^, il pourrait s'agir de Oineus (pas de document 
sur son sanctuaire; ou de Léôs. R. rapproche le décret des éphèbes de la tribu 
Léontide trouvé dans la partie Nord-Est de l'Agora et qui, dédié [τώι ή]ρωι, 
1. 1, devait être placé εν τώι ίερώι. Discussion sur le Léôkoreion. Cultes 
distincts des Éponymes ou culte commun ; la dédicace atteste ce dernier. 
La base des Éponymes sur le côté Ouest de l'Agora et discussion sur sa date ; 
sa construction a pu être commémorée par le Conseil avec la dédicace des 
dix coupes d'argent. 

158. R. L. Pounder, Hesperia 1978, 49-57 : Honors for Antioch of the 
C.hrysaoreans, publie deux fragments, trouvés à l'Agora en 1970 et 1975, qui 
donnent, en plus de 30 lignes, le dispositif d'un décret accordant la requête 
présentée par deux ambassadeurs d'Antioche (des Ghrysaoriens ; Alabanda) ; 
1. 8, άποκρίνασθαι. Éloge et couronne de feuillage aux deux ambassadeurs, 
Παυσίμαχον Ίατροκλέους et Άριστοφάνην Ίατροκλέους (1. 28-31 ï. Couronne 
d'or au peuple d'Antioche, 1. 13-19. Après le décret, pour le peuple (au milieu) 
et pour chacun des ambassadeurs, dans chaque couronne ή βουλή, ό δήμος 
et le nom à l'accusatif. Athènes accepte la consécration de la ville et du territoire 
d'Antioche à Zeus Chrysaoreus et à Apollon Isotimos et l'asylie, 1. 21-23 : 
και εινα[ι τ]ήν πόλιν αυτών και την χώραν καθιερωμένων [τώι Δ]ιί τώιΧρυσ[αο]ρεϊ 
και τώι Άπόλλωνι τώι Ίσοτίμωι και άσυλον δ[ιαμέ]νειν εις τον άπαντα χρόνον 
Οσον £στιν έπ' Άθηναίοις. Les Antiochiens auront la proédrie dans tous les 
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concours et le droit de se présenter devant le conseil, 1. 23-24. Le conseil des 
650 (donc entre 224 et 200) et les stratèges έπιμελείσθω . . . των έπιδημούντων 
Άντιοχέων όπως υπό μηθενος άδικώνται. Le décret se place exactement à côté 
du décret amphictionique sur le même sujet et il en est contemporain et par 
le sujet et par l'ambassadeur Pausimachos (cf. L. R., Et. Détiennes, 448 sqq. ''■. 
Malheureusement il ne reste à peu près rien des considérants, qui nous eussent 
instruits sur les circonstances, dans la mesure où ils n'auraient pas, eux aussi, 
reproduit les propos de Pausimachos connus par le décret amphictionique ; 
la fin 1. 1-5 ; 1. 2, έπαυξηθήναι ; 1. 3, [tjtjv πόλιν την Άντι[οχέων — ]. Un détail 
intéressant : avant l'acceptation de l'asylie, les Athéniens donnent le droit 
de cité, 1. 19-21 : δεδόσθαι δέ Άντιοχεΰσιν και πολ[ιτείαν δοκιμασθεΐσιν κα]τα 
τον νόμον τον περί τών δωρεών κ[αι]νόν. Ils ont conféré l'isopolitie, dont 
jouiront effectivement, après dokimasie, ceux qui viendront s'établir à Athènes. 
J. M. Osborne avait établi que, dans la dernière partie du me siècle, la formule 
conférant le droit de cité avait changé, δεδόσθοα αύτωι πολιτείαν. L'intervalle 
entre les attestations de l'ancienne et de la nouvelle formule restait très large 
avec aussi la première décennie du nc siècle. Ad. Wilhelm avait proposé la fin 
du me siècle. Ce décret, voté vers 203, comme celui des Amphiclions, qualifie 
la loi de nouvelle. Elle devait dater d'un an ou deux auparavant. 

159. M. J. Osborne, Ane. Soc, 9 (1978), 75-81 : Athenian grants of citizenship 
after 229 Β. C. again. 

160. Dina Peppas-Delmousou, Arch. Deltion, 29 (1973-1974), Chron. (paru 
en 1979), 11-19 : [Collection épigraphique d'Athènes]. On a fait de très nombreuses 
identifications de fragments et des recollages. Ainsi IG, II2, 1008 et 932 (ce 
dernier était IG, II 1, 469). Reconstruction de la liste I des tributs at tiques. 
Attribution de fragments nouveaux à IG, II2, 690 ; 908 ; 968 ; 362 uni à 4021 ; 
3897; 4105 (Lucius Licinius Leucollosï ; 4193 Β (Trebellius Rufus! ; 4468; 
5821 uni à 7790 (le nom de femme Μυννίονί ; 6882 uni à 12892/3. 

161. P. A. Hansen, Glotta, 56 (1978), 195-201 : DAA 374-375 and the Early 
elegiac epigramm. H. écarte le rapprochement de trois fragments inscrits et 
de trois fragments non inscrits pour donner deux dédicaces à Athéna dans le 
recueil de A. E. Raubitschek, Dedications. Il y avait au moins quatre plaques 
d'un bassin et chaque dédicace ne contenait qu'un hexamètre, non un distique. 
Le duel du verbe dans l'épigramme archaïque. 

162. J. M. Balcer, The Athenian regulations for Chalkis, Studies in the 
Athenian imperial law [Historia, Einzelschr. 33 ; 145 pp. in-8° et 3 ρΙΛ — 
Κ. J. Dover, Ζ. Pap. Epigr., 30 (1978), 94 : ΔΕ in the Khalkis decree, Meiggs- 
Lewis, 52, 1. 52-66, au sujet des commentaires de R. Slings, Bull. 1978, 145. 

163. E. J. Morrissey, Gr. Roman Byz. Studies, 19 (1978), 121-125 : Victors 
in the Prytaneion decree (IG Ρ 77), étudie les lignes 11-19 de ce décret sur la 
sitésis au prytanée pour les vainqueurs des grands concours. Il écarte la restitu
tion aux lignes 12-13, [τος γ/υμνικος άγδνας] ; les vainqueurs aux concours 
musicaux seraient exclus du privilège ; certains éditeurs ont mis νενικέκασιν 
comme à la ligne 16 ; mais il faut réserver les droits des futurs vainqueurs ; 
M. introduit donc ici le νικέσοσι το λοιπόν de la ligne 17 et restitue 1. 11-14 : 
κα[ί Λοπόσ/οι νενικέκασι Όλυμπίασι] ε Πυθοϊ ε Λισθμοΐ ε Νεμέ[αι ε νικ/έσοσι 
το λοιπόν αύτ]οΐοι τέν σίτεσιν εν πρυτανε[ίο/ι και τας δλλας δορειας (restitu
tion de W. Ε. Thompson) πΐρός τει σιτέσει κατά τα [έν τ]ε[ι σ/τέλει γεγραμ- 
μένα τει έ]ν τδι πρυτανείοι. M. donne de bonnes raisons de la mention spéciale 
des concours hippiques ; il pouvait y avoir de l'opposition contre eux en cette 
circonstance parce que le vainqueur n'était pas ordinairement lui-même le 
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cocher ou l'écuyer et que l'on pouvait, comme Alcibiade, engager la compétition 
dans plusieurs épreuves et sans y participer, n° 309. 

164. D. W. Bradeen et D. M. Lewis, Z. Pap. Epigr., 34 (1979), 240-246 : 
Xoles on Athenian casually lists, publient ces notes sur les listes qui paraîtront 
dans 1(1, I3, 1144-1193 ; «comme la publication de ce fascicule sera séparé de 
la première partie de cet ouvrage par un intervalle plus long » que l'on n'aurait 
pensé, les auteurs publient leurs remarques sans attendre cet avenir incertain. 

165. S. M. Burstein, ibid., 31 (1978), 181-185 : 1G II- 1485 A and Athenians 
relations with Lysiinachos. La couronne décernée à Lysimaque par le peuple 
athénien n'est pas à dater exactement de l'année d'Anaxicratès, 307-306; 
elle s'insère dans une période plus large. B. a revu la pierre, avec A. Raubitschek 
el M. Walbank, pour les lignes 21-23 mentionnant la couronne offerte au peuple 
athénien par un personnage έ[κ] του Πό[ντου]. Une conjecture de Droysen 
est confirmée par la lecture Σπάρ[τ]οκος ; or Spart ocos III fut roi du Bosphore 
depuis 304-303 el le don doit dater de son avènement. B. daterait la couronne 
pour Lysimaque, après la bataille d'Ipsos, de 299/298. 

166. M. H. Hansen, ibid., 30 ; 1978 ,, 151-157 : Οι πρόεδροι τώννομοθετών, 
a note on I G, II2, 222, 41-52, soutient que les proèdres et l'épislate dans des 
inscriptions des nomothètes ne sont pas des magistrats particuliers, mais 
les proèdres et l'épistate du conseil et de l'assemblée. 11 étudie à ce propos le 
décret d'Épicratès dans Démosthène, 24, 26-27. 

167. H. Merkelbach, ibid., 33 1 1979), 178-179 : Das Epigramm auf die Ilias 
des Nikanor, entend ainsi le distique : Ίλιας ή μεθ' "Ομηρον εγώ και 
πρόσθεν Όμήρ[ωι] (au lieu du génitif) / παραστάτις ΐδρυμαι τώι με τέκοντι 
νέω[ι]. L'épigramme n'est pas impudente. « Nikanor n'a pas écrit une 
seconde Iliade en concurrence avec Homère, mais une Iliade ante Homeruni 
isur la matière des Chants Cypriensï et une Iliade post Homerum (comme. 
Ouintus de Smyrne! ». C'est cette Iliade qui se présente, à côté de la statue de 
sou auteur, nouvel Homère. 

168. L. Robert (n° 3), 14-16 : Nicanor de Hiérapolis de Syrie nouvel 
Homère et nouveau Thémistocle à Athènes ; honneurs et martelages ; la notice 
d'Etienne de Byzance 'Ιερά Πόλις. — Chr. Jones, Phoenix, 32 (1978), Three 
foreigners in Attica. 222-228 : Julius i\icanor, revient en détail sur ce personnage. 
11 traite de l'épigramme Ίλιας κτλ. ; ce n'est pas celle à laquelle l'ail allusion 
Dion de Pruse ; τώι με τέκοντι νέωι ne signifierait pas « mon nouveau père », 
mais « celui qui m'a engendré quand il était jeune », tradition bien établie ; 
comme la base de cette épigramme fut trouvée à environ 40 mètres de l'endroit 
où furent trouvées en 1869 des statues de l'Iliade et de l'Odyssée, elle s'adapter
ait à la statue de l'Iliade. J. admet que l'Iliade et l'Odyssée entouraient Homère 
et qu'il n'y a pas de rapport avec le Nouvel Homère ; mais cela ne rend pas 
compte des mots * avant Homère, après Homère ». J. écarte lui aussi la confusion 
faite entre ce Nicanor et G. Julius Nicanor, fils d'Areios, philosophe ami 
d'Auguste comme son père. Le Nicanor qui racheta Salamine pour les Athéniens 
— nouveau Thémistocle comme nouvel Homère — se place sous Auguste ; 
cela s'accorde avec la date augustéenne de l'inscription sur les sanctuaires 
Bull. 1978, 165. Il repousse la datation par E. Kapetanopoulos Bull. 1978, 
166 ; discussion sur le héraut de l'Aréopage, les concours Sébasta, la lettre de 
la fin de la ligne 16. 

169. Chr. Jones, Gr. Roman Byz. SI., 1978, 228-231 : Scrapion the Stoic. 
Hien n'assure que ce Stoïcien, cet ami et commensal de Plutarque, connu aussi 
par plusieurs inscriptions d'Athènes et dont un extrait se lit dans Stobée, fût 
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Athénien de naissance. Ce peut être lui le Stoïcien mentionné par Etienne 
de Byzance comme originaire de Hiérapolis de Syrie. Sa famille dans les 
inscriptions d'Athènes ; Q. Statins Serapion et le poète T. Flavius Glaucus. 

170. Ibid., 231-234 : Aelins Aristides. J. donne une photographie de la 
dédicace aux dieux de la santé sur l'autel IG, II2, 4531, à la chapelle de S. Élie 
sur le Pentélique, près du monastère de Pendeli. Le ['Αριστείδης auteur de 
la dédicace est le famevix rhéteur, employant ce seul nom comme à Hadrianou- 
therai, sur la colline d'Atys et à l'Asclépieion de Mytilène. J. fait observer 
combien la mention de Télesphore s'accorde avec le culte pergaménien, auquel 
le rhéteur fut attaché. Ajoutons, pour Télesphore pergaménien, notre conjecture 
Bull. 1965, 257, pour une dédicace à Odessos. 

171. D. J. Geagan, Z. Pap. Epigr., 33 (1979), 93-115 : The great catalogue 
from the Eleusinion at Athens, traite de cette longue liste (environ 900 Athéniens 
groupés par tribus), publiée dans son ensemble par G. lui-même dans Alh. 
constitution after Sulla (1967), 163-186. Discussions de prosopographie et de 
chronologie ; en définitive, G. conclut par : avant 191/192, et le terminus post 
quem ne peut être antérieur que d'une décennie ou deux. Ce n'est pas une 
liste d'éphèbes, ni d'Aréopagites ; Oliver a reconnu un lien avec les mystères 
d'Eleusis (les initiés avec Lucius Verus en 162). C'est une liste de oennelai 
(Dittenberger ; Kirchner, IG, II2, 2339, fragment du début^ des Kéryces (d'où 
la gravure à Athènes, non à Eleusis). G. propose de voir l'occasion de cette 
liste dans le fait que Commode fut archonte en 188/189 et panégyriarque des 
Mystères sans doute en 190/191. Les décisions dans «la stèle de Marc Aurèle » 
sur l'éligibilité des Aréopagites, des Panhellènes et des citoyens ont pu inciter 
les Kéryces à une révision de leur liste. Restitution de l'intitulé et de ce qui 
y correspond sur la face B. 

172. L. Robert (n° 311, 25, montre, par l'inscription IG, II2, 3218 iau Pirée 
honorant un navarque au service de Rome, que ce personnage délivra Kythnos 
des pirates. 

173. J. Bousquet, BCH 1977, 452, avec photographie p. 453. Sur l'hermès- 
portrait d'un Lysimachos, IG, IP, 3998 et S. Follet, Athènes, p. 184, B. restitue 
dans le pentamètre après [υ]ίόν άδελφειής θίήκε] : [πόσ]ις (et non [υίΐός; 
Κρατερός. « Le second Cratéros est le gendre du premier [v. 1], le beau-frère 
de Lysimachos, le mari de sa sœur ». B. ne daterait pas le texte du iie-me s.. 
mais du premier. 

174. L. Robert (n° 4781, 41, n. 112, restitue dans IG, IP, 4723, après 
Γερμαν.κοπολΐται : και Ά[μασεΐς]. 

175. L. Robert, Dacia, 22 (1978), 325-329 : Des Carpalhes à la Proponlide, 
X, Proconnèse au Parthenon, présente, après une impression de longue durée, 
le recueil des graffites chrétiens du Parthenon par An. Orlandos et A. Vranousis 
Bull. 1974, 228. Il explique le n. 111, qui est une défense contre le Mauvais Œil, 
lequel se détruit lui-même. Épigramme sur le Mauvais Œil boomerang Anth. 
Pal., XI, 193 ; à Lyon IG, XIV, 2533 et à Dokimeion. Inscription d'une 
mosaïque d'Antioche. L'épigramme de Lucillius AP, XI, 192. Voir à Zacynthe. 
n° 238. Le n. 153 est une imprécation contre l'île de Proconnèse, lieu d'exil 
pour les clercs et les moines, voir n° 371. 

176. W. Peek, Ζ. Pap. Epigr., 30 (1978), 18-19 : Ζ uni Epigramrn an die bei 
Tanagra gef'allenen Argiver, revient sur cette épigramme Agora, XVII, 8, pour 
repousser la restitution du pentamètre due à Meritt et adoptée par Bradeen, 
qui est « vôllig indiskutabel, sprachlich wie sachlich », « ganzlich undenkbar ». 
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II reprend, en le modifiant, le supplément proposé en note dans Gr. Versinschr., 
15, πένθοίς δ' /ίϊκε πάτρας πε]ριμαρναμ[ένδν προτί /'άστυ]. 

177. Aug. Κ. Andriomenou, Arch. Dellion, 28 (1973), Chron. 2, 653 avec 
photographie : sur un lécythe de marbre, Αίσχίδιππος εκ Κολωνού, Αισχύλος 
εκ Κολωνού. 

178. Mary-Anne Zagdoun, BCll 1978, parmi les sculptures de la collection 
Paul Canellopoulos, p. 292-293, sur l'architrave d'un fragment de stèle funéraire 
au début du ive siècle : [ό δείνα — κ]ρατος Μαραθώνιος. 

179. W. Peek, Ζ. Pop. Epiqr., 31 (1978 , 271-272, sur l'épigramme funéraire 
dOinanthè Bull. 1968, 195, n. 1 ; 1969, 196; 1973, 153; 1977, 169. Il s'élève 
très vivement contre « l'adhésion enthousiaste »de G. Daux, BCll 1975, 146sqq., 
à la solution proposée par .1. Ebert et critique l'un et l'autre. — P. 272, sur 
Gr. Versinschr., 544. Dans sa discussion sur le livre de Chr. Clermont, Bull. 
1973, 45, « G. Uaux, p. 542 sqq., a discuté en détail la lecture du démotique 
et s'est décidé, en renvoyant à Steph. Byz., pour [Ά]λ<ι>αϊος. A tort, car les 
inscriptions ne connaissent que Άλαιεύς, et il est connu combien peu de poids 
a l'attestation d'un nom inhabituel, ethnique, etc. chez ce lexicographe heureux 
de ses inventions. ^Combien de fois l'avons-nous montré, du moins pour les 
ethniques !; Parmi les lettres, en partie retracées à l'époque moderne, en partie 
retouchées à la peinture, je crois avoir reconnu avec une sûreté suffisante en 
1958 Είτεαιος [Είτίεαΐος déjà dans II. Koehler d'après Michaelis) ». — Ibid., 
sur Gr. Versinschr., 340 : un epsilon dans le démotique nié par Clermont et Daux, 
parce qu'ils n'ont pas consulté la photographie Arch. Eph., 1913, 204. 

180. D. Peppas-Delmousou, Alh. Ann. Arch., 10 (1977), 236-241 : Epislemata 
from the tomb of Menyllos Ilalaieus, Base EM 13461 (en grec, pp. 227-236 ; 
les photographies à travers les deux parties grecque et anglaise! ; sur une base 
carrée, Μένυλλος 'Αστυφίλου Άλαιεύς (après le milieu du ive siècle) ; les deux 
personnages étaient connus, Menyllos par quatre lécythes. Stemma de toute 
la famille. 

181. L. Robert (n° 627), 343-344, reprend, avec photographie, l'épitaphe 
IG. IF, 6048 ; dans le fronton de la stèle, images de la hache et des couteaux 
du sacrificateur. 

182. G. Daux, BCll 1978, 602-604 : Murlia, fille de Képhisia, reprend la 
stèle /(;. II2, 1220, avec photographies; il admet, avec J. Papaoiconomou, 
qu'il y a un petit siyma après le second nom et y voit dès lors un métronyme. 

183. L. Robert (n" 552), 424 : épitaphe métrique d'un marin de Nicomédie, 
Άστακείης γέης. 

184. L. Robert (n° 118), 241-267 : (ne épitaphe métrique au Pirée, explique 
les deux distiques de l'épitaphe de l'esclave ApoUônios de Synnada de Phrygie, 
IG, II8, 10385 (W. Peek, Gr. Versinschr., 480). La section dans IG, II2 des 
«tituli sépulcrales cum diris et poenarum sanctionibus », 13209-13227. Les 
n"s 13225 et 13226 n'y ont pas leur place ; seulement Θ. K., traduction de Dus 
.\ianibus; IG, 13226 (d'après U. Koehler) vient de Thessalonique, IG, X 1, 666 
(d'après Evans). N. 13212, 13218, 13221 sont de Périnthe, non d'Athènes ni 
d'Héraclée du Pont. Le n. 13217 fut copié à Perast, dans les bouches de Kotor 
Catlaro;. Les n. 13219 et 13224 sont chrétiennes. L'épitaphe 13211, trouvée 

au Céramique, ne peut en aucun cas concerner le sophiste Rufus de Périnthe 
connu par Philostrate. Sur les 4 imprécations à Athènes, 2 sont chrétiennes ; 
la bilingue à Eleusis d'un Pannonien de la flotte de Misène 13213 : épitaphe 
en latin ; interdiction en grec, ε*χοι τους καταχθόνιους θεούς κεχολωμένους, 
traduction de habebit deos Manes iratns. Le n. 13138 est l'épitaphe métrique 
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d'une jeune fille 'Αγνή ; prière au nom de Zeus Xénios pour une étrangère, et 
non menace ; άνάγνω χειρί βιαίηι, les épitaphes de Phrygie et le rapprochement 
avec le nom Αγνή. Ν. 13168 : souhait pour le violateur que son corps soit un 
jour déchiré par les chiens ; l'épigramme d'Ammianos de Smyrne AP, XI, 226. 
— Les deux inscriptions jumelles 13209 et 13210 ; le ménage de Άντωνία ή και 
Σωκρατική et d'Avrioxoç ό και Συνέσιος ; Κασιανος Άντιόχ[ου] ό και 
Συνέσιος, IG, 1P, 3712, président du Mouseion d'Athènes et archonte des 
Panhellènes, identifié (J. H. Oliver) avec le rhéteur Casianus mentionné par 
Philostrate, II, 23 et avec le mari de Socratikè. Le nom Synesios. Dans IG, 
II2, 1093, R. restitue [Μάρκ]ου Αυρ(ηλίου) 'Ρούφο[υ] et il ne peut plus être 
question du rhéteur Rufus de Périnthe. Les imprécations d'Hérode Atticus 
pour protéger les statues de sa femme et de ses trophimoi défunt ont servi de 
modèle pour la protection du grand monument funéraire d'un de ses disciples 
à Néocésarée du Pont (P. Moraux). Singularité, en Attique, de l'épitaphe du 
Synnadien ; elle s'explique par les malédictions funéraires en Phrygie n° 511. 

185. Eleusis. — S. Coumanoudis et D. Gofas, BEG 1978, 289-306 : Deux 
décrets inédits d'Eleusis. Sur une stèle avec un bas-relief au milieu, couronne 
d'olivier entourant un lébès à deux anses, deux décrets stoichédon gravés 
au-dessous de Θ[εο]ί. D'après la ligne 24 et les données chronologiques du 
texte, il date de l'archontat du Nikétès de 332/331. Le premier décret, 1. 18-53, 
qui est une proposition de location de carrière au profit de la fête d'Héraclès 
de l'Akris, est gravé après le second, 1. 2-17, où il est proposé d'honorer l'auteur 
de la première proposition et celui qui a accepté la location, Φιλόκω[μ]ος 
Φαλανθίδου 'Ελευσίνιος εΐπεν · τύχηι άγαθήι των δημοτών · ^les deux décrets 
commencent ainsi ; dans le second, 1. 2, c'est un Épigénès qui fait la proposition 
όπως αν τώι Ήρακλεΐ τώι εν "Ακριδι πρόσοδος ήι ώς πλείστη και ή θυσία θύηται 
ώς καλλίστη, έψηφίσθαι τοις δημόταις " τας λιθοτομίας τας Έλευσΐνι, έπ[ειδή 

]ΙΩΝ ε'ισίν ίεραί του Ήρακλέως τοϋ εν "Ακριδι, μ[ισ]θοΰν τον δήμαρχον 
εν τη ι άγοραι τών δημοτών τώι το π[λεΐσ]τον διδόντι (1. 19-24). Les éditeurs 
proposent de localiser ce culte nouveau sur la colline Akris située au-dessus 
du Télestérion, à proximité du sanctuaire, de Déméter et Korè. Le reste du 
premier décret règle les modalités du paiement de l'affermage ; le premier 
versement, sous l'archontat de Nikétès, aura lieu selon un accord avec les 
demotes et avant le sacrifice, les années suivantes εις τον Μεταγειτνιώνα μήνα 
ταϊς άρχαιρεσίαις, δταν οι δημόται άγοράζωσιν εν τώι Θησείωι. C et F. 
rapprochent un passage d'Eschine, Contre Clés. (ΙΙΓ, 13 et Aristote, Constitu
tion d'Athènes, 62, où il est dit que les thesmothètes font un tirage au sort 
dans le Théseion d'Athènes pour certaines magistratures, et le scholiaste 
commente : certaines charges de peu de valeur ; il y aurait parmi elles, pensent 
C et G., le démarque et le secrétaire du dème ; le mot άρχαιρεσίαις serait un 
terme resté d'un temps où des élections avaient lieu. La phrase de l'inscription 
est difficile, car αγορά désigne l'assemblée des demotes, même dans ce texte, 
1. 23, citée plus haut. B. Haussoullier La vie municipale en Attique. a réuni 
les indications des textes et des inscriptions qui semblent bien montrer que les 
dèmes choisissaient leurs magistrats, par tirage au sort ou par élection, 
notamment Dém., Contre Léocharès, 36, εν τη τών αρχόντων άγορα ; 39, 
ταΐς παρελθούσαις άρχαιρεσίαις ταύταις, les magistrats du dème d'Otrynè. 
Tiendraient-ils leur assemblée pour ce choix dans le Théseion d'Athènes? La 
question du Théseion est à examiner, comme celle du choix du démarque et 
du trésorier. Le reste de ce premier décret traite des conditions de la prise à 
ferme : les demotes décideront d'abord par un vote à mains levées si ce sera 
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pour un an ou davantage ; personne ne pourra proposer d'utiliser cet argent 
à autre chose qu'à la fête d'Héraclès, les hiéromnémons (du dôme) ne pourront 
faire voter cela ; amende du double prévue que Γεΰθυνος et le συνήγορος 
infligeront ou bien ils la paieront eux-mêmes. Constitution de cautions. Le 
démarque fera transcrire le décret sur une stèle à placer dans le sanctuaire 
d'Héraclès. Le prêtre Antiphanès veillera en même temps à ce que la stèle soit 
mise en place avant le sacrifice qui doit avoir lieu sous l'archonlat de Nikétès. 
L. 52-53, date d'entrée en vigueur : Κύριον δε είναι τόδ[ε το ψ]ήφισμα άπα 
Νικήτου άρχοντος, άφ' ής αν ημέρας οι δημόται ψηφίσωνται. Le second 
décret, en tête de l'inscription, donne brièvement le résultat de ce vote : les 
demotes ont voté une durée de cinq ans et Moiroklès a pris l'extraction de la 
pierre à ferme pour 1 mine et demie par an, en faisant de plus une έπίδοσις, 
une contribution de 100 drachmes pour la fête : επειδή Φιλόκωμος είσηγήσατο 
τοις δημόταις π[ερΙ τ]ης "Ακριδος άποδόσθαι τώι θεώι την λιθ[οτομ]ίαν, 
όπως αν ή θυσία γίγνηται ώς καλλίστη, [και έώ]νηται, παρά των δημοτών (les 
éditeurs ont restitué ce verbe parce que άποδόσθαι est plutôt employé dans les 
cas de vente alors qu'il y a ici en fait une location, et ils discernent dans l'emploi 
de ce mot ici une notion juridique précise : le décret se réfère «au droit que 
le preneur à ferme acquiert par le moyen de l'adjudication » et le décret proposé 
par Philokômos se réfère « aux modalités de l'acquisition ou de l'exercice de 
ce droit ·> Μοιροκλής [εις] πέν[τ]ε ετη τριών ήμιμν[αί]ων του ένιαυτοϋ και 
έκατον δραχμας έπέ[δωκ]εν εις τα Ή[ρά1κ[λ]εια. On décerne l'éloge et une 
couronne d'or à Philokômos et une d'olivier à Moiroclès. L. 12 : εις δε τον 
στεφανον το [άργίύριον δούναι Φιλοκώμωι εναντίον των δημ[ο]τών έκατον δραχμας 
Μοιροκλέα ; les éditeurs pensent que ce sont les mêmes cent drachmes dont 
Moiroklès a promis le versement «pour le sacrifice». Cependant, p. 301, ils 
disaient : «au loyer total du bail 5 x 50 -- 250 drachmes, s'ajoutent, d'ailleurs, 
les 100 drachmes de la contribution, plus ou moins bénévole, de Moiroklès 
à la fête ». Peut-on attribuer la somme à la couronne décernée à Philokômos? 
Λ la ligne 21, G. Daux et Ph. Gauthier ont proposé à C. et G. έπ[εί εκ προγό]νων, 
mais d'après la vérification sur la pierre le nu ne semblerait pas justifié. 
Commentaires sur les personnages. Épigénès, Philokômos et son père ne sont 
pas connus ; Moiroklès a proposé un décret honorifique IG, IP, 1 191 en 321/320, 
Sylloge3, 1048, et son père a été prêtre d'Asclépios au Pirée, IG, II2, 47, 
Sylloije3, 144, au début du ive siècle (cet Euthydémos ne s'est pas proprement 
« tout particulièrement intéressé aux carrières de pierre » ; il a proposé que, 
pour les προθύματα, on puise dans un fonds provenant des carrières ; il faut 
voir sur cette question tout le développement d'Ad. Wilhelm, Attische Lrkunden, 
V (1942), 109-128). Antiphanès, le prêtre d'Héraclès, 1. 48-49, doit être celui 
qui apparaît dans le décret proposé par Moiroclès. 

186. Pentélique. — Dédicace· d'Aelius Aristide n° 170. 
187. Thoricos. — La publication des fouilles belges de Thoricos s'ouvre 

par un volume, Fouilles de Thorikos, I, dû à J. Labarbe, Les teslimonia (187 pp. 
grand in-4" ; Gand, 1977). Pp. v-vm, L. a défini avec précision sa tâche et son 
plan. Les textes, littéraires ou épigraphiques, sont traduits, sauf les parties 
de listes et les épitaphes ne comprenant que des noms propres. Il y a des 
commentaires, souvent développés comme il convient, avec discussions critiques, 
spécialement pour l'exploitation minière et la vie littéraire. Par l'emploi de 
subdivisions A, Β etc., est marquée la dépendance éventuelle de textes. D'abord 
la toponymie (n. 1-3, les grammairiens) et la géographie physique et politique 
(n. 4-11). Les mythes et l'histoire, n. 12-25. N. 26-48, l'exploitation minière, 
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surtout les inscriptions des polètes ; discussion sur des passages d'Athénée 
relatifs à des comédies. N. 49, scholies d'Aristophane. Le n. 50 donne une 
édition critique, avec large commentaire, du calendrier des sacrifices Bull. 
1976, 235 ; 1978, 186 ; ce sera désormais l'édition à laquelle se reporter pour 
ce beau document. Mentions chez les orateurs, n. 52-55. N. 56-91, mentions 
dans les décrets, par ordre chronologique, de 385/384 à 117/116, comme person
nages honorés, ou qui proposent un décret ou qui exercent une magistrature. 
Mentions dans les comptes et les inventaires n. 92-1 18 ; dans les listes (bouleutes, 
prytanes, éphèbes, etc.), n. 119-177. Dédicants ou artistes, n. 178-189. Épitaphes, 
n. 191-206 (Laurion), 210, 229 (Thoricos). Deux faux de François Lenormant, 
n. 231-232. 

188. Thorikos 1970-1971, Rapport préliminaire sur les septième et huitième 
campagnes de fouilles, par sept auteurs (Gand, 1978). Pp. 172-184. Inscriptions, 
par J. Bingen. Il s'agit d'inscriptions sur céramique, n. 30-74, noms ou surtout 
lettres. P. 184, nouvelle lecture du petit fragment Thorikos 1968, 153, n. 6, 
avec [λα]τομίαν et [κα]τέλα[βε], marque de concession minière. 

189. Rhamnonte. — Y. Garlan, BCH 1978, 103-108 : Décret de Rhamnonte 
voté par des ύπαιθροι, a revu sur la pierre — difficile — le décret publié par 
E. Mastrokostas Bull. 1966, 182. L. 7-8, il a accepté et vérifié notre conjecture 
[καθ' δν καιρόν δ δη]μος έκομίσατο την πάτρ[ιο]ν έλ[ευθερί]αν, ayant lu ces 
deux derniers mots ou leurs restes. L. 9, έφοδεία est la ronde de surveillance. 
L. 10 : [σ]κηνας καλώς κατεστ[ρατοπέ]δε[υσε]. L. 13, άκοντισμον και τοξείαν. 
L. 14-16 συντελ[εΐ]ν τα νομ[ι]ζό[μ]ενα τ[οΐς υπέρ] της πατρίδος τελευτήσασιν · 
[δπ]ως [οδν] και [ot J στρατεύαμε [νοι των ύ]παίθρων φανερ[ο]ί γίνωνται κτλ. 
Les ύπαιθροι dans les inscriptions militaires d'Athènes au nie siècle, en 5 
attestations ; leur recrutement et sa modification dans le renouveau civique. 
d'Athènes au temps d'Eurycleidès et de Mikiôn. L. 28, dresser la stèle 
[οΰ] αν αύτος βούλ[ητ]αι. 

PÉLOPONÈSE 

190. Némée. -- S. Miller, Hesperia, 47 (1978), 58-88. Sur une hydrie en 
bronze : Το Διός ειμί το Νεμέαι, extrême fin du vie siècle a. G. 

191. Argos. — M. Piérart et J.-P. Thalmann, BCH 1978, p. 779, photo
graphie indéchiffrable d'un décret de proxénie pour Kôlôtès de Lampsaque 
(cf. p. 783). P. 784 (photographie p. 782), fragment de la haute époque impériale : 
[άγ]οραν και τους εν αύτ[η Σε]βαστούς και ήρωας [και?] βαλανεΐα τρία, 
travaux faits avec les deux fils, το [άνωθ?]ε ύδωρ καταγαγόντα. Le second 
fils avait élevé sur l'agora un de ces monuments de héros {Mnemosyne 1919, 
165-166, n. ΧΙΓ : Δαναόν Τι. Κλαύδιος 'Αντίγονος. 

192. D. Feissel, ibid., 791 (photographie p. 793), un fragment de 10 lignes 
daté de la première moitié du ve p. C. 

193. Arcaâie. Orchomène. — S. Dusanic, BCH 1978, 332-358 : Xoles épigra- 
phiques sur Γ histoire arcadienne du IVe siècle. Pp. 333-346, I. Synoecisme entre 
les Orchoméniens et les Euamniens, développe les points qu'il avait abordés au 
VIe Congrès d'épigraphie (Bull. 1974, 253) en reprenant, avec lemme et apparat 
critique, ce document publié d'abord par A. Plassart, avec une numérotation 
continue des lignes. Il propose comme date : « aux environs de 378 » et donne 
ses raisons. 11 restitue 1. 27-28 : άρ[χαΐυ]ν έπί /"ρήσι, «sur l'annonce des 
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magistrats des deux cités » et garde la forme féminine γράψανσας de la ligne 32 
qui s'y rapporterait. Il ne corrige pas "Ωμοσαν οί Εύάμνιο(ι), mais voit ici 
le génitif possessif avec graphie archaïsante Εύαμνίο^ν) en sous-entendant 
άποικοι ou un mot semblable, expression qui serait le doublet, de οι επί 
Χαιριάδαι, les Euamniens venus s'établir à Orchomène dans l'année de 
Chairiadas. Il interprète τομάς comme τέμενος, terrain sacré, άποδυσμός, 
vente (de parcelles du domaine sacré). Les δίκαι προδεδιδασμέναι, jugées par 
deux tribunaux étrangers, règlent les procès « en tous genres » entre les Orcho- 
méniens et les ο'ι επί Χαιριάδαι. 

194. S. Dusanic, ibid., p. 346-358, II. La délimitation d' Orchomène, réédite 
avec photographie le texte publié par A. Plassart. La pierre est mutilée depuis. 
D. traite de la date, fixée par P. à 369 a. C. parce qu'il interprétait, 1. 3, Παρράσιος 
comme l'ethnique (Parrhasios ayant cessé, d'être autonome à son incorporation 
au territoire de Mégalépolis en 369-368, dit P.\ alors que D. y voit un anthro- 
ponyme. D'autre part, Mélhydrion apparaît dans le texte comme une cité 
autonome, et non tributaire de Mégalépolis, comme elle dut le devenir en 361. 
Comme l'avait vu P., les 1. 27 et 29 faisant allusion à une décision de la ligue 
des Arcadiens, le terminus post quern était l'entrée d'Orchomène dans la Ligue. 
C'est donc entre ces deux dates que se place la délimitation. D. traite ensuite 
de cette délimitation même, qui ne lui semble pas concerner Orchomène et 
Méthydrion P.', mais Orchomène et Torthyneion, en observant toutefois que 
les repères lopographiques, dont la signification exacte ne peut être toujours 
déterminée, ne facilitent pas le choix. 

195. Manlinée. — H. Hiersche, Glolta, 56 (1978', 202-205 : Ζιι άνωδ', ϊλαον, 
εύχωλά und προ(σ)θαγένης im l'rteil von Mantinea IG, Γ -', 262. — Κ. Strunk, 
ibid., 206-212 : Imstrittenes ΤΑΣΑΝΟΔΕΑΣΑΣ im arkadischen Urteil von 
Mantinea IG, Γ 2, 262, 17. 11 propose cette coupe : τας αν ό δ' έάσας et il la 
commente. 

196. Mégalépolis. — G. J.M.J. Te Riele, BCH 1978, 325-331 : Une nouvelle 
loi sacrée en Arcadie, publie une loi sacrée concernant le culte des dieux égyptiens, 
sans doute au ue siècle a. C. En titre, Στάλα "Ισιος, Σαράπιος. Θεός. Τύχα 
αγαθά. 'Ιερόν άγιον "Ισιος Σαράπιος Άνούβιδος. Suivant un modèle connu 
la loi indique les délais prescrits après divers actes ou situations pour le fidèle 
pénétrant dans le sanctuaire pour y sacrifier, Είσπορεύεσθαι εις το ιερόν τον 
βουλόμενον θύειν καθαρίζοντα. Les souillures sont les suivantes : accouchement 
9 jours, άπό λέχ[ο]υς έναταίαν ; avortement 44 jours, άπό δε διαφθέρματος τεσσα- 
ράκοντα και τεσσάρας άμέρας (le mot est nouveau ; dans Hippocrate άπόφθαρμα, 
άποφθορή, διαφθορή) ; les règles 7 jours, άπό δε των φυσικών έβδομαίαν 
(le terme est nouveau, mais Hippocrate emploie φύσις et τα κατά φύσιν) ; 
άπό φό[ν]ου επτά άμέρας, 7 jours après «effusion de sang», entend T.; 
puisqu'il ne peut s'agir de meurtre, on pensera à l'abattage d'une bête ou à la 
chasse ; consommation de viande de chèvre ou de mouton 3 jours, άπό δέ 
αΐ·γέου και προβατέου (ce mot dans Sextus Empiricus et Dioscoride) τριταϊον 
(délai qui ne nous paraît pas trop rigoureux dans un pays où la viande, ici la 
plus commune, n'est pas de consommation quotidienne) ; autres nourritures, 
le jour même après ablution, άπο δέ των λοιπών βρωμάτων εκ κεφάλας 
λουσάμενον αύθημερί (formation plus ancienne que αύθημερεί) ; de même 
pour les relations sexuelles, άπο δέ αφροδισίων λουσάμενον. La suite est 
mutilée : 1. 15-16, T. a lu bien des lettres. 

197. Laconie. Sparte. — Imma Kilian, Z. Pap. Epigr., 31 (1978), 219-227 
et pi. VI : Weihuntjen an Eileiihyia und Artemis Orthia, publie une épingle de 
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vêtement trouvée au sanctuaire d'Artémis Orthia avec la dédicace Έλευθία, 
sans doute à la fin du vne siècle. Sur des osselets de même provenance : Έλευθίας 
et Όρθια sur l'un, ται /"ροθαίαι sur l'autre. Dans ce sanctuaire aussi, tuile 
avec ίεροΰ Έλευσίας. L'indication de Pausanias, III, 17, 1, esl sans doute à 
comprendre ainsi : le culte d'Eileithyia était bien dans le sanctuaire d'Artémis 
Orthia. Considérations sur les offrandes de ces objets, fréquents dans les 
sanctuaires. 

198. W. Peek, ibid., 254. Dans l'épigramme pour Aurélia Oppia, nouvelle 
Pénélope et nouvelle Laodamia, IG, V 1, 598, P. modifie les restitutions de 
Wilamowitz aux vers 1, 4 et 5. 

199. Thérapnè. — H. W. Catling et Helen Cavanagh, Kadmos, 15 (1976:, 
145-157 : Two inscribed bronzes from the Menelaion, Sparta, publient deux bron
zes trouvés au sanctuaire (cf. Bull. 1978, 203), avec photographies et dessins, 
ornés de dédicaces en alphabet laconien. La première est gravée sur la bouche 
d'un aryballe ovoïde en bronze : Δεΐνις τάδ' άνέθεκε Χαρι. /ελέναι Μενελά/ο ; 
elle est attribuée au second quart du vne siècle. Anne Morpurgo-Davies suggère 
de rétablir un hexamètre : Δεϊνις τά(ν)δ' άνέθεκε χάριν /ελένας ou Έλένοα 
Μενελά/Ό. La seconde dédicace est gravée sur le manche d'un crochet à viande, 
en bronze, κρεάγρα, en caractères laconiens rétrogrades : τα ι /"ελέναι ; attribuée 
au vie siècle. — C. De Simon, Glolta, 56 (1978), 40-42 : Nochmals zunx Namen 
Ελένη, discute des formes du nom : /ελέναι, Ηελένα (Corinthe), Ηελένη (vase 
chalcidien) et des variantes étrusques. 

200. Ténare. — W. Cummer, Alh. Mill., 93 (1978), 35-43 : The sanctuary 
of Poseidon at Tainaron, Lakonien. Pp. 42-43, fragment archaïque de quelques 
lettres. 

201. Élide. Olympie. — W. Peek, Ζ. Pap. Epigr., 31 (1978), 251-252, traite 
de l'épigramme funéraire BCH 1964, 193, flg. 25 [SEC, XXII, 352 . 

202. Achaïe· Dymè. — W. Peek, ibid., 253, reprend l'épigramme funéraire 
hellénistique Hiller von Gaertringen, Gr. Epigr., 105, avec modifications du 
début des vers 3, 6, 7 et 8. A la fin, P. retrouverait (copie d'un officier connue 
par Rangabé) [ τύμβο]ν εΰρες / εν Δύμηι. 

GRÈCE CENTRALE ET OCCIDENTALE 

203. Actes d'affranchissement n° 96. 
204. Mégare. — M. K. Langdon, Z. Pap. Epigr., 33 (1979), 180-182 : Φ φ Θ, 

with a note on IG, XII 5, 97. Contre R. Arena, L. établit que le phi n'a pas 
pris la place de Ihéta. Dans l'épitaphe archaïque de Mégare, Alh. Mitt., 59 
(1934), 54, n. 11, la révision montre que les deux thêta sont très clairs là où Peek 
a présenté phi. Voir à Naxos. 

205. Arch. Dellion, 28 (19731, Chron., 60 {BCH 19781, 655-656 : en remploi 
dans une basilique paléochrétienne, base d'une statue, d'Antonin le Pieux 
élevée par Επίκτητος Επικτήτου άρχιθέαρος εκ των ιδίων. — Les tnéares 
sont bien connus dans la ville. — Ό δαμος Γάϊον Κοίγκτιον Γα'ιου υίον 
Τρώγον άντιστράταγον. Le personnage n'est pas dans les Alagislrales de 
Broughton. 

206. W. Peek, Ζ. Pap. Epigr., 31 (1978), 252. Dans l'épigramme pour 
Herculius έπαρχος (cf. Hellenica, IV, 60 ï, P. restitue au vers 2 : παντοίω[ν εν] 
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ϊσω και πολέων [= πολλών] φύλακα ; ν. 3, τείχεα δείματο γαρ, ρ[ο]όν έμπε- 
δον ώπασε Νύμφ[αιςΊ. 

•207. Béotie. Thèbes. — D. Knoepfler (n° 213), 381-393 : 2 el 3. Deux décrets 
(illribués à la cité de Thèbes. Dans le fragment de décret de proxénie de Thèbes 
piihlié par St. N. Koumanoudis, qui voyait dans les deux proxènes des citoyens 
de Phila en Macédoine {Bull. 1971, 337, n. 1), daté de l'archonte fédéral 
Àrtylaos. K. montre que la forme Άρτυλάος comme la gravure inclinent à 
dater l'inscription de la fin du ive siècle, qu'on ne peut restituer Θειβήων, 
trop long le texte est stoichédon), qu'il faut à cette place retrouver l'ethnique 
des deux personnages honorés, deux frères. C'est une recherche onomastique, 
qui le conduit à une solution. Φιλήως n'est pas à la ligne 5 l'ethnique de Phila 
( modeste cité, date tardive où cet ethnique pourrait se trouver), c'est le nom 
du père des deux personnages honorés, Φιλαΐος, dont l'ethnique devait suivre 
à la place de la mention de Thèbes. Une étude des noms Φιλαΐος et Κάλλαισχρος 
incite à une recherche prosopographique à Athènes où K. trouve un [Ph]ilaios, 
fils de Kallaischros dans IG, II2, 2370, qui fut membre du Conseil ca. 360. 
Les proxènes du décret pourraient être ses fils et le texte serait à placer dans 
le troisième quart du ive siècle, mais avant 335, avant la destruction de Thèbes. 
P. 392-393, en comparant les décrets de l'époque d'Épaminondas, IG, VII, 
2407-2408, qui ont Εδοξε τδι δάμοι, Κ. date le décret sous l'archonte fédéral 
Artylaos d'avant 338 et restitue à la dernière ligne la mention de la Confédération 
εύ/εργέτας [Βοιωτών — ]. K. examine ensuite un autre décret stoichédon 
publié par P. Roesch (Bull. 1971, 336), qui comporte trois lignes regravées sur 
un ancien texte martelé. Il lui semble qu'on a voulu effacer de ces lignes non 
pas seulement le nom, le patronyme et l'ethnique du proxène (ou des proxènes) 
honoré auparavant, mais le nom de la Confédération béotienne, parce que les 
Thébains, dans leur détresse, utilisaient à nouveau, après 316, une pierre gravée 
avant 335, et K. propose, une autre restitution de l'inscription, avec notamment 
au début : .ο 'Ρό[διον ? πρόξενον εΙ]/μεν [Βοιωτών κή εύεργέ/ταν κτλ.]. Resti
tution de tout le décret. 

208. R. Schmitt, Die Sprache, 24 (1978), Marginalia Irano-Graeca. 46-47, 
1. Sasines. Dans l'épitaphe BCH 1905, 103, Λύκων Σασίνου Ηρακλειώτης 
cl'. I.. R., .Xoms indigènes, 521), S. retrouve le correspondant iranien de 

Sasinès, en Γ insérant dans un ensemble. 
209. Thespies. L. Robert (n° 418, 440-441. L'épigramme d'Hadrien 

à Thespies et la consécration du muffle d'une ourse à Éros, άκροθίνιον. L'ourse 
tuée par Hadrien à cheval en Mysie ou sur l'Hélicon, plutôt en Mysie. Dans 
« le jardin de Narcisse », évocation d'Éros σαόφρων. Aphrodite Ourania et Éros 
Ouranios. Χάρις. 

210. La famille du rhéteur Flavius Amphiclès de Chalcis, son fils en Eubée, 
sa fille Flavia Amphicleia, mariée à Titus Flavius Philinos de Thespies n° 352, 
251-252. 

211. Acraiphia.— R. Bogaert, Z. Pap. Epigr., 33 (1979), 126-130 : Remarq
ues sur deux inscriptions grecques concernant le crédit public. Pp. 126-128, dans le 
décret pour Kallôn SEG, III, 356, rien n'indique qu'il s'agisse d'un emprunt 
et il y a des difficultés à le, supposer. Le verbe όφείλειν pour Its dettes n'est pas 
spécial aux emprunts. La dette d'Acraiphia a dû venir, plutôt que d'un emprunt, 
d'une livraison à crédit. 

212. J. H. Oliver, Hesperia, 47 (1978), 185-191 : Panachaeans and Panhellenes. 
O. examine, p. 185-188, I. The commonalty of the Achaeans as provincial koinon, 
les formules par lesquelles est désignée, au Ier siècle a. C, l'union de la Ligue 

REG, XCII, 1979/2, n°s 438-439. 8 
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achéenne à la Ligue plus ancienne des Panhellènes, notamment dans les 
documents relatifs à Épaminondas IG, VII, 2711 et 2712, qu'il avait revus 
(cf. Bull. 1972, 197) : koinon des Achéens, Béotiens, Locriens, Phocidiens, 
Eubéens, ou bien des expressions abrégées les Achéens et les Panhellènes, 
les Hellènes, les Panhellènes, comme ώς άποστηνοα [κινδυ]νεύ(ε)ιν την 
Βοιωτίαν άπό των Πανελλήνων, 2711, 9-10 ; έ*δοξε tyj συνάδω τών Ελλήνων, 
— εν τοις Πανέλλησιν, 2711, 16 et 2712, 45, — εν τω κοινω τών Παν[ελλή]νων 
τφ άχθέντι εν "Αργεί, 271 1, 61 ; έν τφ τών Άχαίων και Πανελλήνων συνεδρίω εν 
"Αργεί, 2712, 39-40. 11 donne le texte, tel qu'il l'établit, des lignes 2711, 34-41 
avec la liste des ambassadeurs à la fin de la lettre impériale, un ambassadeur en 
chef (1. 34, il écrit Ά[ρ]χιπρεσβευτήν μεν, pas le début d'un nom) et des délégués 
des ligues, Achéens (8), Béotiens (4), Phocidiens (1) Eubéens (1), Locriens (2). 
Observations sur les Doriens et IG, IV8 1, 80 et 81. D'après ces textes, avec 
l'expression dans 81 έ"δοξε τώι Παναχαικώι συνεδρίωι, Ο. suppose que la fusion 
entre Achéens et Panhellènes de Grèce centrale eut lieu à l'instigation de 
T. Statilius Timocrates, secrétaire de la nouvelle organisation, à la fin du règne 
de Tibère. — P. 189-191, II. The Allie Panhellenion. O. ajoute à son étude 
Marcus Aurelius deux documents sur le Panhellenion d'Hadrien, les honneurs 
rendus à Antonin le Pieux par le Panhellenion, Bull. 1970, 367, et la base 
d'Athènes Bull. 1970, 145, honorant la fille d'un Panhellène, qu'il a revue. 
Aux 1. 10-11, il restitue αίτησα[μέ]νου του πα[τρός]. — P. 191. The connection 
of Corinth. Colonie romaine, elle ne faisait pas partie de la communauté des 
Achéens, Béotiens, etc. Mais, de par ses origines grecques, elle fit partie du 
Panhellenion d'Hadrien ; Maccius Faustinus {Bull. 1969, 147) fut son repré
sentant ; c'est sous Hadrien que la langue officielle fut le grec au lieu du latin. 

213. Haliarte. — D. Knoepfler, BCH 1978, Proxénies béotiennes du IVe siècle, 
traite de plusieurs documents. Pp. 375-381, 1, Un prétendu décret de Halai, 
rend à Haliarte un décret de proxénie du musée de Thèbes attribué à Halai 
par St. N. Koumanoudis en 1970 (signalé brièvement Bull. 1971, 347). Il montre 
qu'il avait été trouvé dans les fouilles de l'École anglaise à Haliarte et publié 
par R. P. Austin, Ann. Br. Sch. Ath., 38 (1930-1931), p. 197-198, n. 1, avec 
photographie. La gravure est stoichédon avec coupe par mots. D. reprend le 
texte en critiquant les éditions et les commentaires précédents : son caractère, 
non pas décret de la Confédération béotienne (la politeia est accordée au 
proxène), mais décret de la cité d'Haliarte, la πόλις Άριαρτίων, un des rares 
décrets béotiens non fédéraux datant de la haute époque hellénistique ; posté
rieur à 338, fin de la domination de Thèbes sur les villes béotiennes ; il ne doit 
pas dater de plus d'une décennie ou deux après 300, à cause de la simplicité 
du libellé et du style de la gravure. K. en propose une restitution nouvelle. 

214. Coronée. — W. Peek, Ζ. Pap. Epigr., 31 (1978), 255-256, écrit au vers 1 
de l'épigramme Lauffer Chiron, 6 (1976), 19, n. 12 {Bull. 1977, 212) : ["Αλλην 
ούτι σέβ]ουσα[ν] ή [Ο]ύρανίαν Άφροδείτην. 

215. Orchomene. — R. Etienne et P. Roesch, BCH 1978, 359-374 : Convention 
militaire entre les cavaliers d' Orchomene et ceux de Chéronée, publient avec 
photographie le document militaire donné en majuscules par Th. Spyropoulos 
(signalé Bull. 1974, 281) et en transcription après révision par J.-P. Michaud 
(signalé Bull. 1976, 310). Les éditeurs y reconnaissent l'exemplaire orchoménien 
d'une convention militaire entre les cavaliers d'Orchomène et ceux de Chéronée 
réglant l'ordre de départ des quatre escadrons, trois pour Orchomene, pour 
des patrouilles armées ; la deuxième partie, 1. 28-39, dont au moins la moitié 
a disparu (la pierre a été retaillée dans l'épaisseur au bas en sa partie antérieure) 
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est le rapport d'activité de ces escadrons. La convention est datée par l'archonte 
fédéral Philokômos, de Thespies, qui doit être en charge en 285/280 environ, 
peu après le rattachement à nouveau des deux cités où les cavaliers font des 
patrouilles, Thèbes et Oropos, en 288/287, et par l'archonte d'Orchomène 
Thiogneitidas ; l'exemplaire de Chéronée devait porter le nom de l'archonte 
de cette cité. Ensuite vient le nom de l'hipparque d'Orchomène et des ilarques 
appelés, 1. 4, άγιόμενοι (ηγούμενοι), terme employé à Thespies pour des com
mandants d'autres corps de troupes (Roesch, Thespies), trois pour Orchomène, 
un pour Chéronée. L. 7-9 : 'Ομόλογα τοις ιππότης τοις Έρχομενίων κή 
Χηρονείων υπέρ ταν στροτειιάων ; commentaire sur ομόλογα (à côté ύ'όμόλογον, 
ομολογία) et στροτειία, faire son service militaire, ou une expédition militaire, 
ou une sortie en armes, une patrouille, sans qu'il y ait forcément état de guerre ; 
c'est le sens ici. L. 9-15 : Τάς μέν προτεινί (en béotien d'habitude προτηνί 
pour l'attique προταινί, « précédemment ») στροτειίας Θιογνειτίδαο άρχοντος 
Έρχομενίοις, Βοιωτοϊς δέ Φιλοκώμω, άφι[εμ]ένας είμεν, («il s'agit à la 
fois de mettre un terme à la première série d'expéditions [sous ces archontes] 
et de renvoyer les cavaliers chez eux ») άρχέμεν δέ τάς στρο[τε]ιίας τάς επί 
Θιογνειτίδαο όίρχον[τος] Έρχομενίοις, Βοιωτοϊς δέ Φιλο[κώ]μω. Suit l'ordre 
de départ des escadrons (στροτευθεΐμεν δέ) hors de Béotie (έχθόν[δ]ε τάς 
Βοιωτίας) et en Béotie έν δέ τη Βοιωτίη ; en Béotie les patrouilles se font à 
Thèbes et Oropos ; pour «l'extérieur de la Béotie », le texte a disparu). Passage 
diflicile sur le tirage au sort pour les escadrons qui ont fait le même temps de 
campagne, 1. 23-27. Paiement des εφόδια. Étude sur l'importance de ce texte 
pour cette période troublée de l'histoire béotienne. 

216. Hyetlos. — J. Bousquet, BCH 1977, 453-454. R. Etienne et D. Knoepfler, 
Hyettos, p. 182, ont publié un cippe avec inscription énigmatique mentionnant 
un oracle, qu'ils ont rapporté à l'Héraclès guérisseur mentionné par Pausanias, 
IX, 24, 3. Modulant la lecture de deux lettres et donnant une nouvelle photo
graphie, B. donne la solution : Ό μανείς έξίτω μαντείω, « Oui est frappé d'une 
crise de démence doit quitter le sanctuaire immédiatement ». 

217. Delphes. — Cl. Rolley, Fouilles de Delphes, tome V 3, Les trépieds à 
cuve clouée (166 pp. et 55 pi. in-folio), publie ou republie les inscriptions archaï
ques sur ces monuments, n. 267-273. Les commentaires doivent être donnés 
par Cl. Vatin dans le volume des « Dédicaces archaïques ». 

218. H. Bouvier, Z. Pap. Epigr., 30 (1978), 101-118 : Honneurs et récompenses 
ά Delphes, a dressé des tableaux et des statistiques des divers honneurs et 
privilèges et des combinaisons possibles. 

219. J. Bousquet, BCH 1977, 455-466 : Inscriptions de Delphes. Aussitôt 
après la publication du fascicule 3 du tome IV de la publication officielle 
F. Delphes, Épigraphie, B. avait apporté divers compléments ; cf. nos réflexions 
Bull. 1955, 120. Il était entendu officiellement maintenant que les fascicules 
de cette publication étaient mis sous les yeux de co-spécialistes. B. eut pendant 
six mois le manuscrit du fascicule IV de J. Pouilloux, Bull. 1977, 226, et lui a 
communiqué diverses observations dont il fut chaudement remercié dans 
l'introduction. Dès la parution, il juge bon de lâcher un lot de compléments ; 
il « regrette de ne pas avoir pu relire les épreuves ». Avec les frais actuels de 
correction, il y a longtemps que les administrateurs sagaces et tous les directeurs 
de revues ont renoncé à la mode ancienne d'un âge d'or de laisser remanier sur 
épreuves. B. a été engagé, dit-il, à publier des addenda et corrigenda dans ce 
fascicule du BCH. Il faut dire carrément que le profit pour le lecteur ne corres
pond pas au nombre des pages d'impression. Ce ne sont que détails minimes ou 
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très minimes : renvois à des publications postérieures à la longue impression 
du fascicule de J. Pouilloux (426, un nouveau fragment trouvé en 1976 \ 
rectifications à des dimensions des pierres, leur nature, des numéros d'inventaire, 
des chiffres, une lettre vue ou pas vue dans un mot ou nom indiscutable (aussi 
n. 355), renvois «que l'on peut ajouter», fautes d'impression, suggestions ^pour 
385, conjecture inédite de P. de La Goste ; «pourrait être » ; les italiques sont 
de B. ou L. G.). Tout cela pourrait être dignement intitulé Notes de lecture. 
Ne méritent guère l'examen que certaines lectures du n. 355, l'arbitrage entre 
Thèbes de Phthiolide et Halos sur une commune ιερά χώρα, quelques lettres 
au bout des lignes 44-45 et, 1. 45, la lecture ήρμέν[α]ς είναι ; tout cela noyé 
dans une abondance de nugae qui ne méritent pas l'impression. Quant à la 
qualité de l'illustration ou du tirage des planches, ce ne peut être l'auteur 
que B. veut incriminer. 

220. G. Daux, Z. Pap. Epigr., 30 (1978\ 296 : Un fragment de décret delphique. 
Dans le fragment de 3 lignes F. Delphes, III 4, 421, «il faut apporter dès 
maintenant une correction très nécessaire»; 1. 1, εν πασι τοις άγ[ώνοις], au 
lieu de έν πά[ν]τοις (τοις) άγ[ώνοις] (déjà J. Bingen dans le livre de G. Nachter- 
gaelï. L. 2, [θεωροδοκίαν τών τε Πυθίων] και Σωτηρίων ». G. Daux a aussitôt 
repris ces importantes rectifications dans BCH 1978, 618. 

221. G. Daux, BCH 1978, 605-606, sur έκόντες dans 355. — Pp. 613-621, 
une critique courroucée, et dont les résultats sont mesquins, du fascicule de 
J. Pouilloux, qui, annonce D., sera suivie « de deux ou trois articles successifs », 
«en trois ou quatre étapes ». Nous attendrons la fin patiemment. Combien de 
fois D. tonne-t-il dans ces Notes de lecture contre notre bavardage à nous 
dans ce modeste « Bulletin annuel où s'entassent les matériaux les plus divers »? 
Disons, une fois pour toutes, qu'il n'est guère de Note de lecture qui ne se 
termine par des imprécations contre cette œuvre ou même qui ne soit conçue 
pour cet objet principal. 

222. P. Amandry, BCH 1978, 571-581 : Consécration d'armes gâtâtes à 
Delphes. Sur le mur de fond du Portique Ouest, A. reconnaît la présence d'une 
inscription mentionnant les Étoliens et les Galates. Après nettoyage, il peut 
donner le texte suivant, gravé en lettres de 13 à 14 cm sur une grande longueur : 
Αίτ[ω]λο[ί]. ΕΛ et, à la fin, τα όπλα άπα Γαλατδν. Le portique est donc 
bien celui des Étoliens, qui ont consacré les armes prises sur les Gaulois en 279. — 
Pp. 580-581, A. publie un bloc de calcaire trouvé dans ce portique, où il est 
tentant de lire le nom des habitants de Kallion d'Étolie, victimes des Gaulois 
et vengés par les Étoliens : Καλλ[ιεΐς1 ou Καλλ[ιπολΐται]. Les inscriptions 
trouvées sur le site de la ville donnent les formes Καλλίπολις, Καλλιπολίτης. 

223. Ibid., 582-586 : Appendice, le portique des Athéniens. A. soutient son 
interprétation Bull. 1955, 126, contre les objections de R. Meiggs et D. Lewis, 
Or. Hist. Inscr., 25. 

224. G. Daux, BCH 1978, 600. Le renouvellement de proxénie F. D., III 
1, 24 ; redonne ce texte complet de la base des Arcadiens Bull. 1978. 230, avec 
le fragment rapproché par P. Amandry. 

225. L. Robert, BCH 1978, 477-490 : Héraclée et les Étoliens. montre que 
l'Héraclée dont parle le décret des Étoliens IG, IX l2, 173 ; F. Delphes, III 3, 
144 ; L. Moretti, Iscr. st. hell., II, 77, qui leur accorde l'isopolitie et parle de 
συγγένεια et άποικο', des Étoliens, termes qui ne sont pas des bagatelles, est à 
n'en pas douter Héraclée du Latmos. Importance et valeur des notions de 
'parenté' et de 'colons'. Le Latmos, lieu du mythe d'Endymion; Slrabon 
et la tombe d'Endvmion en montant dans le Latmos. Ouintus de Smyrne sur 
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le lieu dos amours d'Endymion cl do Sélénè. Recherche vainc do la grotto 
marquée sur une carte du Latmos ; les premières pontes du Latmos. L'inscrip
tion métrique à Héraclée (fouilles de Rayet ; photographie) A. Dain, Inscr. 
in. Louvre, 60 ; analyse ; elle se rapporte à Athena, déesse poliado d'Héraclée ; 
mention du δαμος ôv κτίσεν Ένδυμίων ; Endymion fondateur d'Héraclée, 
c'est-à-dire de Latmos ; or Endymion, en Élide, est le père d'Aitôlos, notamment 
dans l'épigramme consacrée par les Étoliens à Thermon (chez Strabon). Chez 
Pausanias, V, 1, 2-5, la tradition Héracléote : Endymion se retire dans le 
Latmos, où il y a son adyton. Au temps de la puissance étolionne, le rapport 
de parenté fut inversé et les Lat miens devinrent les colons dos Étolions. Le 
titre de άποικοι, dans les inscriptions. Cf. n° 451. 

[Pas de n° 226]. 
227. J. Pouilloux, Stèle Kontoleon, 201-207 : Delphes et les Homains, marque 

l'intérêt des inscriptions de Delphes à l'époque impériale et spécialement de 
colles qui contiennent des restes de la correspondance avec les empereurs. 
Elles permettent d'étudier la fréquentation de l'oracle, la composition de 
l'amphictionie avec l'importance des Nicopolitains, la population civique de 
Delphes et le contrôle dos finances, les rapports avec les intellectuels. 

228. G. Daux, BCH 1978, 609-612 : Un siffle équivoque, dissorte sur 
F. Delphes, III 1, 199, gravé sur le trésor de Siplmos et honorant un philosophe 
d'Antioche à l'époque impériale Bull. 1960, 346. 

229. Oracle de Delphes à Delphes et à Délos sur les Sôtéria do C.yzique 
n° 364. 

230. L. Robert (n° 111), 12 : oracle de Delphes et création do Pythia à 
Thessalonique et dans les villes d'Asie Mineure sous Gordien, Yalérion et 
Gallien. 

231. P. Amandry, Stèle Kontoleon, 242-248 : A propos des oracles delphiques 
de Γ Archilocheion de Paros, prend ce point de départ pour discuter do la prose 
et dos vers dans les oracles do Delphes. 

232. Phocide. Amphissa. — \V. Peek, Ζ. Pap. Epiyr., 31 1978;, 251, restitue 
le distique publié par A. Keramopoullos, Arch. Eph. 1905, 172. Y. 2, [Τίμων, 
Ποιμά]νδρου δήμον έπη [γλάϊσεν Ι . «Le dème de Poimandros est celui du 
fondateur de la ville de Tanagra ». Quel rapport avec Amphissa ? 

233. Locride. Naupacte. — P. L. Vokotopoulos, Arch. Deltion, 28 1973;, 
Chron. 2, 398-399, avec photographie, publie une inscription byzantine en 
trimètres ïambiques : Λέων ό σεμνός Ναυπάκτου θυηπόλος ι métropolite, sans 
doute celui qui est connu en 1172) /τον τύμβον ηύτρέπισεν, ôv βλέπεις, 
ξέν[ε], / δς, ει μεν εν τούτω πέσοι, Θεω χάρις. 

234. Étolie. Callion-Callipolis n° 222. 
235. Leucade. — P. Κ. Kalligas (n° 237), 428, avec photographies. Stèles 

du ive siècle : Πορφυρ[ίς1, Λέ[ων ?]. — P. Agallopoulou, ibid., 429, avec 
photographie : Δάμις. 

236. M. Piérart, BCH 1978, 563-564 : La «sixième tribu » de Milel. Gomme 
nous Bull. 1978, 247, de son côté, P. montre que, dans l'épitaphe commentée 
par G. Daux, Ίάς est le nom d'une Milésienne, et non une tribu de Milet. 
Exemples de ce nom. De plus il relève que dos 12 tribus de Milet, on on connaiss
ait 8, et non 5. 

237. Céphallénie. Samè. — P. K. Kalligas, Arch. Dellion, 28 (1973), Chron. 2, 
p. 427, avec photographie, stèle avec Σικκι[ς ?] en beaux caractères du 
ivc siècle. 
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238. Zacynthe. — L. Robert (n° 175), 326-327 : l'inscription 1G, IX 1, 601, 
sur la porte d'un couvent n'est pas une. inscription antique ; elle a été gravée 
au xvne siècle, comme l'a montré G. Klaffenbach. 

THESSALIE 

239. B. Helly, Rev. Phil. 1978, 121-135 : Quarante épigrammes de Thessalie. 
Ces observations sur la série d'épigrammes publiée par W. Peek ont déjà été 
signalées d'après le manuscrit alors déjà à l'impression, en même temps que 
l'analyse de l'article de P., dans Bull. 1976, 333. 

240. Thèbes de Phlhiolide. — Ergon Arch. Et. 1978 (1979), 9-13, fouille 
d'une nouvelle basilique par P. Lazaridis. Fig. 13 (cf. p. 9), prière du dédicant : 
+ υπέρ ευχής Μαρτυρ[ίου — ]. Fig. 12, dessin d'une inscription sur mosaïque 
avec mention du fils et de la famille. 

241. Pharsale. — K. I. Gallis (n° 244), p. 336, épitaphe d'époque romaine 
tardive. 

242. Crannon. — K. I. Gallis (n° 244), p. 335, avec photographie, épitaphe 
Νικάσιππος Νικούνειος. — Ibid., Έρμάου Χθονίου. 

243. Alrax. — Κ. Gallis (n° 244), 338-339, 7 épitaphes ; relevons n. 1, 
Σούφρονα ; n. 3, Κρατεισίπολις Δικαιδαία. — - Les deux dédicaces à Thémis 
Agoraia et Athana Agoraia Bull. 1976, 339. 

244. Larisa. — K. I. Gallis, Arch. Dellion, 28 (1973), Chron. 2. P. 327, 
petit fragment d'un acte d'affranchissement. — P. 334, la dédicace métrique 
Bull. 1976, 338. 

245. Ch. Erhardt, Z. Pap. Epigr., 31 (1978), 223-224 : Macedonian benefactors 
of Larisa. Dans la liste de contributions pour le gymnase, Bull. 1951, 126 et 
Moretti, Iscr. stor. hell., II, 78, Philippe V et Persée ne sont pas les seuls 
Macédoniens. Αντίγονος Έχε[κ]ρατίδ[αιος], nommé après Persée, est le 
neveu d'Antigone Doson. 'Αλέξανδρος Άδμάτειος est un Macédonien honoré 
à Gonnoi (B. Helly), qui participa à la bataille de Sellasia (Chr. Habicht, Bull. 
1971, 379). Il peut y avoir encore des Macédoniens parmi 6 autres contributeurs. 

246. G. Daux, BCH 1978, 622, lit comme nous dans l'acte d'affranchissement 
Bull. 1978, 622, 1. 6, Παρθένιον. L. 7, Γεννίππου au lieu de Μενίππου. 

247. Pclasgiotide. — Chr. Habicht, Stèle Kontoléon, 44-47 : Ehrung von 
Richlern ans Melropolis, publie un fragment (14 lignes) d'un décret pour des 
juges de Metropolis conservé au musée de Larisa ; la provenance n'en est pas 
connue ; viennent en question Larisa, Scotoussa, Crannon, Atrax, Gyrton 
et peut-être d'autres villes. Écrit en dialecte, le décret doit être postérieur à 150. 
Les trois juges sont Δύθουν (nom nouveau) Πο — — , ραιος Άφίνοαος 
(de même pour Άφίνας), Νικασικρά[τεις ] Ματροπολΐται. Ils ont réglé 
les εύθυναί et les δίκοα, comme dans le décret de Phalanna JHS 1913, 332, 
n. 16 ; c'est le second exemple de cette compétence remarquable. A part cela 
les formules sont habituelles, 1. 5-9 : τα[ς μεν πλείσ]τας ταν ίθυναν και δικαν 
έπερράθειε[ν εις] λύσιν άγαγέμεν τος [εΊχοντας τα πράγμ[ατα], τάν μα δια- 
κούσαιεν κρεσίουν έξέθεντο [τας] κρέσις ατ τοΐ βέλτιστο [ι]. Formules ordi
naires pour le secrétaire, Σούσανδρος Πύρρειο[ς]. 

248. Gonnoi. — Κ. I. Gallis (n° 244), 336 : deux épitaphes. 
249. Magnésie. — L. Robert, BCH 1978, 420, n. 2 : attribution de monnaies. 
250. Dcmétrias. — Sceaux et monnaies n° 33. 
251. Homolion. — · K. I. Gallis (n° 244), 336, avec photographie, épitaphe 

Μίνδουν Άφθονίτειος. 
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ÉPIRE 

252. Xicopolis, — Julia P. Vokolopoulou, Arch. Deltion, 28 (1973), Citron. 2 
(paru en 1978). P. 406, dans une tombe, sous le pied d'un fragment de terra 
sigillata, avec photographies, le grafiîtc 'Ολυμπά · δς αν άρη πυγισθήσεται, 
« malédiction de caractère erotique ». Ce texte est exactement comparable à 
l'inscription ci-dessus n° 118 : en tête, au génitif, le nom du possesseur du vase, 
puis δς αν άρη, τις άν âcprj et la malédiction. L'écriture cursive elle aussi est 
comparable. — Épitaphes, toujours du même type : Δυραχίνα, ετών με', 
χαίρε ; Λουτάτιος "Ερως, Λουτατία Έπιγόνη ' Τίθθη Λούπου. Ρ. 407, Μεμ- 
(μία) Φίλα et Φουλβεινία Πάνθηρα. — Ρ. 410, Γλαυκιδώ, stèle du ive siècle. 

253. Ibid., 409, dans une maison romaine, sur mosaïque, l'inscription 
Bull. 1974, 317, avec modification : avant Άριστοκλίας Μάν(ιος) ou Μαν(ίλιος) 
(avec ensuite un upsilon sur le fac-similé) ; vers la fin, ό άνανεωτής της 
οΐκο (υ) Μάν(ιος) Άντωνΐνος. 

254. Ibid., 410, un nouvel autel : Σαβείνηι Σεβαστηι Άρτέμιδι Κελκαίαι. 
Deux autres étaient déjà connus, Bull. 1969, 345. 

255. Cassopée. — Ergon Arch. Et. 1978 (1979), 34, avec photographie : 
fragment d'inscription honorifique de [ή πόλις των Κασ]σωπαίων. 

256. Dodone. — W. Peek, Ζ. Pap. Epigr., 30 (1978), 247-248 : Orakel 
aus Dodona fur den Piratenkonig Zenikeles, repousse le texte établi par 
Th. Gomperz, Hellenika, II, 196 sqq., qui unit oracle et dédicace. Il a revu 
la lamelle et obtenu une photographie. Il lit les vers 1-3 de façon très différente 
et déchiffre en partie et reconstitue le vers 4. 

MACÉDOINE 

257. Beroia. — Aikaterini Romiopoulou, Arch. Dellion, 28 (1973), 
Chron. 2, publie avec photographies des stèles funéraires. P. 439 : [Μεγ]άπυλος 
Μενά[νδρου] (n'aurait-on pas plutôt [Π]απύλος ?] ; 'Αντιγόνα Δαβρίείου] 
(pour ce nom rapprochons Bull. 1978, 281) ; de l'autre côté, une ligne d'une 
épitaphe tardive. — A la famille se joint une association d'un type connu : 
Άμμία ή γυνή και Κουαρτίων ό ύός Γεμέλλω μνήμης χάριν και οι συνήθεις 
οι περί ΙΊοσιδώνιν τον άρχισυνάγωγον. — Τιτιανός Άμυντιανί) κτλ. — Copie en 
majuscules et photographie d'une épitaphe à débrouiller; à la fin, lire 
κείται τω θανάτω μήκετ' όφι(λ)όμενος, et non ό φθινόμενος. — R. reproduit 
l'inscription honorifique Bull. 1978, 276, n. 1. 

258. J. H. Oliver, Z. Pap. Epigr., 30 (1978), 150 : The dedication to Claudius 
at Beroea. Dans l'inscription Bull. 1978, 276, O. restitue 1. 2 : [διδύ]μων θεών 
έγγόνωι, qui s'applique à Auguste et Livie, δίδυμοι aurait ici le sens de 
« marriage partner » comme dans IG, XIV, 1974 (LSJ). — J. Touratsoglou, 
ibid., 34 (1979), 272 : The dedication of Claudius at Beroea; a reply, contre 
Oliver : la lettre avant ΩΝ ne peut être un mu. 

259. Leukopetra. — Ph. Petsas, Prakt. Arch. El. 1976, I (1978), 112-114, 
publie une nouvelle inscription de la série très intéressante du sanctuaire de 
la Mère des Dieux Autochtone. Datation : Έτους ςξ(σ)' του και βπτ', μηνός 
Δίου λ'. Le dédicant est de Béroia et il habite dans un grand domaine : 
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Αυρήλιος Νεικόβουλος δ πρίν Νεικοβούλου Βεροιαΐος, οίκων έν Αύράντω χωρίω 
Αυρηλίου Νεικάνορος. Il consacre une esclave, née à la maison, âgée de 
18 ans : χαρίζομε ποαδίσκην ονόματι Εύβούλην ώς ετών ιη', γένι Μακεδονικήν 
οίκογένη. Il y a paramonè la vie durant du maître ; on voudrait, pour l'avenir 
d'Euboulè, savoir quel est l'âge de celui-ci : χαρίζομε Μητρι θεών Αυτόχθονι 
Οπως προσμείνη τω κυρίω τον της ζοής χρόνον ' μετά δε την τελευτήν είναι 
Μητρός Θεών κατά την άπόφασιν την Τερτυλλιανοΰ 'Ακύλα. 16 inscriptions 
mentionnent cette décision et ce personnage ; dans les plus complètes il est 
précisé του γενομένου κρατίστου ανθυπάτου της των Μακεδόνων επαρχίας ; 
c'est un nouveau proconsul de Macédoine, le personnage de ce nom qui fut 
proconsul d'Asie. Les inscriptions avec ce formulaire vont de l'année auguste 244 
à 276, de 212 à 244 p. C. A la fin: έπιμελουμένου Αί(λ)ίου Έπιγένους, ίερωμένης 
Αύρηλίας Σαπφώς, σξτ'. Cet Épigénès est connu dans une inscription de l'année 
auguste 265 et Aurelia Sapphô dans deux inscriptions des années augustes 265 
et 266. 

260. Pella. — Maria Lilibakis, Ath. Ann. Arch., 10 (1977), 259-269 : Inscrip
tions funéraires de Pella, publie 3 épitaphes trouvées lors de travaux 
hydrauliques. N. 1, p. 259-263, distique du ive siècle : Κεϊμαι τε[ϊδ]ε θανούσα, 
πατρί[ς] δ' έμοί έστι Κόρινθος / ένθ' Αϊας πρόπολος τονυμα Τιμαρέτη. — 
Ρ. 263-264, η. 2, Δέξιος Ήρακλεώτης ; ive siècle. Traces de rouge dans les 
lettres. — Pp. 264-265, n. 3, sur une haute, stèle moulurée, au milieu en lettres 
disposées peu régulièrement : ΚΑΕΘΙΣΠΝ. 

261. Ph. Petsas, Pella, Alexander the Great's capital {Institute for Balkan 
studies, Thessalonique ; 164 pp. in-4° ; 1978). Traduction en anglais de 
10 rapports ou présentations parues en divers endroits : ///. London News, 
Archaeology, Balkan Studies, La mosaïque gréco-romaine, Makedonika. Les 
inscriptions, avec aussi les timbres sur tuiles, ont été analysées dans le Bulletin. 

262. Édesse. — G. Baux, BCH 1978, 622-623, dans un acte d'affranchisse
ment publié par Ph. Petsas, Bull. 1977, 270, in fine, lit sur la photographie, 
pi. 121 : "Ετους β[οτ'], μηνός Δ[ύστ]ρου γ', Γλεοπάτρα ή Π[ε]τρωνίου. 

263. Encore le «jeune cochon dalmate » sous la plume de G. Daux, BCH 
1978, 592 .contre F. Chamoux). Cf. Bull. 1978, 287. Voir aussi n° 136. Ce maudit 
habillé de soie fera-t-il encore parler de lui chaque année? 

264. Kyrrhos. — G. Daux, BCH 1978, 621, dans l'acte d'affranchissement 
Bull. 1978, 288, lit Άνναια au lieu de Άννδία. 

265. Macrdoine du JVord. — Siegrid Dill, Die Gôlterkulte Nordmakedoniens 
in rômischer Zeit, Eine kultische und typologische l'ntersuchung anhand epigra- 
phischer, numismatischer und archâologischer Denkmàler, vol. 7 des Miinchener 
archâologische Sludien (453 pp. in-8°, Munich, 1977). Le plan annoncé Bull. 
1971, 389, refonte du livre de Baege avec commentaires, n'a pu être conservé 
et D. a dû se borner au Nord de la Macédoine, dans le territoire de la Yougoslavie 
et (vallée de Sandanski) de la Bulgarie. L'étude de détail et de synthèse, pp. 10- 
268, précède le catalogue descriptif des monuments avec leurs reliefs et leurs 
inscriptions, pp. 269-420, en 285 numéros. Ce volume sera utile par ces deux 
parties, et aussi par les 26 planches, qui groupent 80 numéros. Des croquis 
topographiques, pp. 24-29 et 169, ont été heureusement ajoutés. D. avait 
pensé d'abord à ne pas donner le catalogue des inscriptions ; en définitive, 
elle l'a fait « ohne kritische Apparat ». Certes il n'était pas nécessaire d'établir 
un apparat critique complet, mais il aurait fallu donner les textes avec les 
corrections indispensables, ajoutées notamment aux publications de ce pionnier 
dans l'exploration archéologique de la Macédoine serbe que fut Nicolas Vulié. 
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Ci-après une série d'observations, que l'on eût pu cueillir facilement dans ce 
Bulletin depuis une cinquantaine d'année. P. 31, D. cite plusieurs travaux 
sur l'ère d'Actium en Macédoine, niais parle «de l'addition Σεβαστού », sans 
savoir que celle-ci est exactement σεβαστόν (cf. L. H., Jiev. Phil. 1939, 129). 
Ν. 21, l'inscription de Stobi à Claros, non pas sur un mur du temple (d'après 
Macridy, 1912), mais des Propylées (établi déjà par Ch. Picard, BCH 1915, 
35). N. 24, à Kolobaisa, après Κρατεύας, non pas κα[ι "Ε]λυμος, mais le nom 
macédonien ["ΑΙδυμος. Ν. 36, dédicace à Artémis; non pas τον βωμΓον εθηκεν] 
Θεούχρη[στος], mais τον βωμ[6ν κατά τον της] θεοϋ χρη[ματισμόν] ; sur ce 
terme, voir Hellenica, 1, chap. XII. Le n. 40 est inutilisable sous cette forme ; 
cf. ibid. Les pp. 53-54, 65, 161, 302 sur Artémis Éphésienne et Apollon Clarion 
ne sont pas au point. N. 105, à Stobi, Βακχείον πρεσβύτερον πρέπον Τίτω 
άρχιμύστη (cf. p. 161) ; il faut, comme nous l'avons dit, Πρέποντι τω 
άρχιμύστη. Ν. 156 et 157, d'Alkomenai (cf. p. 99-101, 205, d'après Yulié), D. ne 
connaît pas l'article indispensable de P. Roussel, BCH 1933, 393 : avec le 
mouton, la poule, les gâteaux, les σχαδοκαρύων seraient « Honigniissen » ; 
il s'agit de ίσχαδοκαρύων, noix et figues sèches. Corriger deux fois εύφραίνωνται, 
banqueter. Le n. 210 sur la déesse Pasicrata a été corrigé lui aussi (cf. Ilellenica, 
I) ; ainsi le nom de femme Κοπρυλλώ, et non Κοπρυαλώ. Ν. 218 ,cf. p. 124), 
à Héraclée des Lyncestes, un autel publié dans Iferakleia, II (1965 , que nous 
n'avons pas vu : dédicace Θεω Δικαιοσύνη et ces deux vers d'Hésiode, Krfjn, 
230-231, que l'on a reconnus : 

[ουδέ ποτ' ίθυδίκησι μετ' ά]νδράσι λιμός όπηδεΐ 
[ουδέ άάτη, θαλίης δε μεμηλ]ότα ε*ργα νέμονται. 

Cela entre dans un ensemble sur le culte de la Justice sous l'Empire et sur le 
lien avec Hésiode pour toute cette théorie de la Justice. Pp. 109-110, nous ne 
sommes pas d'accord avec D. sur ce qu'elle dit du petit dieu Télesphore, qui 
n'apparaît, dit-elle, que dans des reliefs funéraires et comme statuettes en terre 
cuite dans les nécropoles ; Télesphore assumerait un rôle dans le culte des 
morts, à la différence d'Asclépios et d'Hygie ; il apparaîtrait, comme membre 
de la famille sur les reliefs parmi les morts, ainsi avec deux hommes et une 
femme, « dieu ou enfant considéré comme un dieu? » ; aussi Télesphore en petit 
serviteur à côté d'un couple. Il ne nous paraît pas douteux que ces statuettes 
ne représentent, non pas le dieu Télesphore, mais un jeune enfant défunt et, 
sur les reliefs, le garçon avec ses parents. Dans cette froide Macédoine du Nord, 
les enfants sont protégés par la cape avec capuchon, exactement comme les 
enfants du plateau phrygien sur les reliefs de ce pays ; là-dessus cf. Hellenica, 
X, 29-33 ; Anl. Class. 1966, 383, avec la note 4 ; Bull. 1968, 526 ; 1972, 463 ; 
1974, 451 ; 1976, 555. Ces enfants de Phrygie paraissent dans ce costume à côté 
de leurs parents sur les reliefs. 

266. Thessalonique. — L. Robert (n° 184), 242, n. 4 : l'épitaphe IG, X 1, 
666, était publiée à tort comme at tique. — Cavaliers singulares n° 110. 

267. G. Daux, BCH 1978, 592-593 : encore sur les harmostes et les dicastes 
dans le décret de Thessalonique exposé à Délos {Bull. 1978, 593), avec en plus 
une accusation erronée ; « L. Robert avait opposé pendant 30 ans à cette leçon 
un refus systématique — par le silence ». Il suffit de se reporter au Bulletin 
rappelé ici. D. parle plusieurs fois, dans cette série de Notes de lecture, des 
«lecteurs de bonne foi ». Il a d'ailleurs renforcé sa critique de M. Holleaux et 
sa perplexité agressive devant l'erreur de celui-ci (1897) : « Et l'ancien étudiant 
que je suis se demande encore comment Maurice Holleaux, maître de rigueur, a 
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pu se passionner [sic] pour une lecture abusive », etc. D. parle du haut du texte 
parallèle publié en 1935 et qui a réglé la question ; personne d'ailleurs n'avait 
deviné le supplément « dicastes » et le diagramma de Philippe n'a pas « con
firmé » l'existence des dicastes à Thessalonique. 

268. Apollonia de Mygdonie. — W. Peek, Ζ. Pap. Epigr., 31 (1978), 265- 
269 : Grabepigramm von der Chalkidike, reprend l'épigramme Bull. 1976, 467, 
après révision de la pierre et avec de nouvelles restitutions au début des vers 1-4. 
Appréciations stylistiques très défavorables sur l'épigrammatiste. 

269. Toronée. — Balles de fronde n° 36. 
270. Amphipolis. — Chaidô Koukouli-Chrysanthaki, Arch. Deltion, 28 

(1973), Chron. 2, p. 452. N. 1, avec photographie, fragment d'une base agonis- 
tique avec deux lignes, complète à droite et au bas : [ ■ 'Ολύμπια νικών / 

πατρίδα. Nous restituons : [έστεφάνωσε την] πατρίδα ; voir Rev. Phil. 
1967, 17-27 ; ci-après n° 477, p. 287-288. Auparavant sans doute le nom de 
l'épreuve. Remarquer le participe νικών, et non νικήσας. Nous la daterions 
du me siècle a. C. — N. 4, avec photographie, épitaphe hellénistique, — ίδας / 
Μιθροδάτου. Le patronyme est notable. — N. 6-7, épitaphes de l'époque impér
iale. Dans 7, interdiction : αν τις τολμήση άνΰξε, δώσι τω ταμίω (δηνάρια) σ'. 

271. Ergon Arch. El. 1978 (1979), 21-22 : sur cippe cylindrique, dédicace 
de l'époque impériale : Λαμπρώ Θεοχάριος ίερητεύουσα Άρτέμιδι Ταυρο- 
πόλωι. — Ρ. 16, photographie d'un fragment d'environ 9 lignes, brisé partout 
sauf à gauche. On pourrait le dater encore du uie siècle. Nous reconnaissons 
des formules concernant un homme de lettres. Séjour dans la ville, 1. 2, 
παρεπιδημώ[ν]. Activité d'enseignement, 1. 3, και παιδεύων καλώ [ς]. Recher
ches historiques, 1. 4-5 : έξετάσας και συνα[ τοις άρ]χαίοις ίστορια- 
γράφοις — . L. 6-8, — μένα περί της πόλεως [ έποιή]/σατο ακροάσεις περί 
του [ εν / αΐς] / και εύδοκιμήκει. Pour ακροάσεις et εύδοκιμεϊν, cf. 
Hellenica, Π, 35-36 ; Bull. 1958, 336, p. 281 ; 1959, 330 ; 1969, 420. Sans 
vouloir fixer exactement la longueur des lignes, on aurait à peu près : 

4 έξετάσας και συνα[γαγών τα παρά τοις άρ]- 
χαίοις ίστοριαγράφοις [ γεγραμ]- 
μένα περί της πόλεως [ έποιή ]- 
σατο ακροάσεις περί τού[των — εν αΐς] 

8 και εύδοκιμήκει, συνετ[άξατο δέ βιβλίον] 
και περί της Ταυροπόλου 

Ce personnage avait donc fait des recherches, exposées en des conférences, 
sur l'histoire d'Amphipolis. Cf. Bull. 1959, 330, pour les compositions histo
riques, en prose ou en vers, rédigées et présentées, qui ont valu à leurs auteurs 
des honneurs dans les décrets. Il a aussi composé un travail sur la déesse 
Tauropole. C'est un parallèle à l'œuvre de Syriscos, fils d'Héracleidès à 
Chersonasos de Tauride, Ios PE, I, 344. Dans les considérants des lignes 1-10, 
seules conservées alors, Ad. Wilhelm, Arch, epigr. Mill. Oeslerr., 20 (1897), 
87-88, avait deviné que Syriscos avait composé un travail sur les epiphanies de 
la déesse Parthénos, protectrice de la ville, et en avait fait des lectures, 
τα [ς έπιφαν]είας τας Πα[ρ]θένου φιλ[οπόνως] γράψας (il écrivait exactement 
[συγ]γράψας, mais il n'y a pas la place) ά[νέ]γνω ; il avait traité aussi des rela
tions avec les rois du Bosphore et les villes. En 1908, Loeper trouvait et publiait 
un fragment donnant le bas du décret, qui confirmait brillamment l'interpré
tation de Wilhelm. Latyschev écrivait alors exactement, 1. 15-20 : Ό δ[αμος 
στεφα]νοΐ Συρίσκον Ήρακλε[ίδα δτι τα]ς επιφανείας τας Πα[ρθένου ^γρα]ψε 
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καί τα ποτί τας [πόλεις καί τους] βασιλείς ύπάρξ[αντα φιλάνθρωπα] ιστόρησε 
άλαθιν[ώς καί έπιεικέως] ται πόλει. Les lignes 5-8 étaient alors exacte
ment : καί τ [à ποτί τ]ούς Βοσ[π]όρου [β]ασιλεΐ[ς διηγήσα]το, τά [θ' 
ύ]πάρξαντα φ[ιλάνθρωπα ποτί τα]ς πόλεις ίστ[όρησεν έπιεικίέως τώι δάμωι. 
L'homme honoré à Amphipolis a composé un travail sur la grande déesse. 
C'était, lui, un étranger en séjour, non un citoyen comme Syriscos. Le décret 
indique qu'il a pris pour source les anciens historiens. 

272. D. I. Lazaridis, Praklika Arch. Et. 1976, I (1978), 94 : base d'un monu
ment funéraire de la basse époque hellénistique, Σωσαρίστη Νικίου χαίρε. 

273. Ε. G. Stikas, ibid., 100 et pi. 74 a : dans une basilique chrétienne 
fragment énigmatique d'inscription. 

274. Pangée. Orphanio. — G. Daux, BCII 1978, 624. Dans l'épitaphe 
Bull. 1978. 302, D. lit sur la photographie pour le nom du mois macédonien, 
non pas Έδνέου, mais Έδονέου. 

275. Vallée moyenne du Stn/mon. — R. Rebuffat, Bull. Arch. Alg., 5 (1971- 
1974 ; 19781, 195-206 : Vascia de Vépilaphe de Sexius Iulianus à Cherchell, 
expliquant la présence et le rôle de l'ascia dans ce texte, utilise le relief et 
l'inscription de l'épitaphe 1(1 Bulg., IV, 2254, expliquée Bull. 1968, 332; cf. 
1969, 371. 

276. Philippes. — St. Pelekanidis, Praklika Arch. Et. 1976, I (1978 , 129 
et pi. 91 α : sur mosaïque, en lettres noires sur fond blanc, [ΧΙριστέ βωήθι τϋ 
δούλου σου Πρίσκου [σΐύν παντί του οϊκου αύτοΰ. 

THRACE, MÉS1E, SCYTIIIE MINEURE 

277. Pulpudeva, Semaines Philippopolilaines de Vhisloire et de la culture 
Ihrace, 2, Plovdiv, 4-19 octobre 1976 (403 pp. in-8° ; Sofia, 1978). En ce qui 
concerne les documents écrits, les exposés dans ce colloque ont porté essentie
llement sur l'anthroponymie. Relevons les titres. V. I. Georgiev, Vanlhropo- 
ngmie Ihrace, Vélal actuel des recherches (pp. 7-19) ; K. A. Vlahov, Cber die 
Frage der iranischen Elemente im Thrakischen, pp. 20-25 ; K. Vlahov, Thesaurus 
Linguae Thraciae, pp. 43-45 ; V. Velkov et A. Fol, Les Thraces en Egypte gréco- 
romaine, la littérature et la méthode, pp. 46-52 ; résumé du n° 635) ; G. Mihailov, 
Population et onomastique d'Asie Mineure en Thrace, pp. 68-80; pour cet exposé 
comme pour d'autres, les termes micrasiates et micrasiatiques ne peuvent 
que voiler la réalité et créer une fâcheuse confusion ou même des ténèbres ; 
relevons quelques inadvertances : p. 74 et 76, Φιλόπαππος n'appartient pas 
à la « Sippe » de Παπίας, etc., tout comme les noms Φιλοπάτωρ, Φιλομή- 
τωρ, etc. ; p. 75, «Καλανδιων nous oriente dans un certain sens vers les régions 
micrasiatiques » ; ces gens sont nés aux calendes romaines. « II existe des hapax 
tellement isolés qu'on se sent bien embarrassés quant à leur origine ; par ex. 
Αυγαζων, III I, 1319, provenant de...»; le nom Αύγάζων se trouve aussi 
dans une épitaphe à Sidon et son éditeur A. De Ridder, a commenté : « le nom 
désigne ordinairement des esclaves et, une fois au moins, un gladiateur {CIL, 
VI, 7895). Il faut sans doute le rapprocher des Αύγάσιοι, peuplade voisine de 
la Sogdiane » ; L. R., Berytus, 16 (1966), 31, n. 23, a fait alors remarquer que 
c'était le participe du verbe αΰγάζειν, briller. Signalé, d'après cela, dans Bull. 
1974, 150, où il est renvoyé aussi à G. Dunst, Helikon 1963, 480. Le Thesaurus 
latin groupait 4 Augazon en latin, surtout dans CIL, VI ; c'est le type de 
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l'anthroponyme grec tiré d'un participe, comme il y en a beaucoup, par exemple. 
Βρύων (cf. Bull. 1973, 82, pp. 75-76). P. 76, Κιζων n'est pas en Lydie, un 
pyrgos de Téos ; la question de Άστακίδης est réglée depuis très longtemps ; 
cela signifie, en vers, de Nicomédie ; p. 77, dans la ville d'Aphrodisias en Carie, 
Aphrodite n'était pas « exclusivement vénérée » ; 'Αφροδίσιος n'est jamais 
l'ethnique de cette ville ; M. cite à l'appui ΜΑΜΑ, VIII, 534 : 'Αρτεμίδωρος 
'Αρτεμιδώρου Άφροδείσιος ; le mot est le second nom d'Artémidoros, pratique 
habituelle à cette époque et bien attestée à Aphrodisias ; en ce qui concerne 
Aphrodeisios, intendant à Malko Ternovo, IG Bulg., III 2, 1843, il n'y a aucun 
indice pour le faire venir d'Aphrodisias ou « de toute façon de quelque coin 
micrasiatique » , — Margarita Taceva-Hitova, Population et onomastique 
d'Asie Mineure en Mésie Inférieure, pp. 81-93 ; V. Besevliev, Kleinasiaiische 
Personennamen in den spâtgriechischen und spàtlateinischen Inschriften aus 
Sajthia Minor, Moesia Inferior und Thracia, pp. 94-98 ; S. Mitchell, Onomastic 
survey of Mysia and the Asiatic shore of the Propontis, pp. 119-127: 
J. Touratsoglou, Anlhroponymie thrace en Macédoine Occidentale, pp. 128-146. 
avec croquis cartographique et 16 photographies ; I. Duridanov, Thrakische 
Personennamen im Flussgebiet des Axios, pp. 147-152. 

278. Abdère. — Praktika Arch. Et. 1976, I (1978), 134 et fig. 98 b. Épitaphe 
du sarcophage de Κασσία Άσκληπιοδότη et de son mari (nous coupons 
Μ(άρκω) Ούλπίω et non Μουλπίω) Αύτολύκω.Ι^β lignes 3-4 sont à étudier. 
Interdiction avec amende de 2500 deniers au fisc et 2500 [τη λαμ]προτάτη 
Άβδηρειτών [πό]λει. — P. 136, mention d'anses d'amphores, dont Tune porte 
'Αριστοβούλου Θεσμοφορίου. Elle est donc rhodienne. — Chaidô Koukouli- 
Chrysanthaki, Arch. Deltion, 28 (1973 ; paru en 1977), II 2, Chron., p. 451 et 
pi. 407, sur un cippe cylindrique : Σύνεσις Διονυσίου γυνή ; hellénistique. 

279. Maronée. — Arch. Deltion, 28 (1973), Chron. 2 (1978), 464, A. Romio- 
poulou donne la photographie, pi. 417-418, d'un document qu'elle va publier, 
traité entre Rome et Maronée, qu'elle date de la seconde moitié du ne siècle. 
La stèle est presque complète ; cassure oblique au sommet, qui a emporté 
surtout des noms des ambassadeurs. R. transcrit à la fin : ταύτην την συμ- 
μαχίαν γραφήναι είς χάλκωμα και ανατεθηναι εν μεν 'Ρώμη εν τφ Καπετωλίω, 
εν δέ Μαρωνείαι εν τώι Διονυσίωι, et 1. 10, συμμαχία καλή έστω και κατά 
γήν και κατά θάλασσαν εις τον άπαντα χρόνον. Les lignes 8-9 seront des plus 
intéressantes. 

280. Le relief anépigraphe Prakt. Arch. Et. 1976, I (1978), p. 130 et fig. 94 b, 
ne peut être appelé, selon nous, « Cavalier thrace ». C'est un cavalier en costume 
d'apparat, avec tunique et manteau ; dans le champ, son casque et sa cuirasse 
te un serpent. 

281. G. Daux, BCH 1978, 624, dans l'épitaphe Bull. 1978, 310, «il faut 
éviter que le nom Μοχαρεως aille enrichir l'onomastique thrace » ; « il faudrait 
revoir la pierre ; ne porte-t-elle pas [Τι]μοχάρεος ? » 

282. « Mesembria ». — A. Vavritsas, Praktika Arch. El. 1976, I (1978), 
142-145. Nous le signalons surtout à cause de l'identification de la ville. Cf. 
Bull. 1978, 312. P. 143, «24 monnaies de bronze, parmi lesquelles plusieurs de 
Maronée, Zônè et Philippe II ». P. 145 en haut : «des monnaies de bronze, 
dont 3 de la ville de Zônè » ; en bas, « 5 monnaies de bronze, dont 2 de Maronée 
et 1 de Zônè ». Nous considérons que c'est le colophon pour l'identification 
avec Zônè que nous avons soutenue. — P. 145, une anse d'amphore thasienne. 

283. Périnthe. — L. Robert, BCH 1978, 467-469, republie avec photographie 
IGR, I, 802, et commente la liste des victoires. Voir Carthage. — Ibid., 455- 
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457, décret de Périnthe pour un acteur, acheté à Constantinople par 
Th. Wiegand ; photographie de l'estampage de la pierre conservée au musée 
de Varsovie. 

•284. W. Peek, Ζ. Pap. Epigr., 31 (1978), 249-250, repousse la lecture et 
toute l'interprétation de cette épigramme par W. Merkelbach, Bull. 1976, 
472. Le λαμπροΐς, corrigé par M. de λουτροΐς, est «so unwahrscheinlich wie 
nur moglich ». Il ne peut s'agir que de bains et le personnage était un spécialiste 
pour l'installation de thermes, selon ce qu'explique P. Au second distique 
garder δς δια πίστιν. que. M. corrigeait en δς άμ πίστιν, ce qui détruit le vers 
et ne convient pas au sens. 

285. L. Hobert (n° 118), 257-259 : épitaphe chrétienne avec une malédiction 
phrygienne. — Cf. n° 184. 

286. lii/zunc.e. — L. Hobert, BClf 1978, 522-538 : Du Bosphore à l'Eu bée 
avec une inscription erranle. Le relief dionysiaque IG, XII 9, à Koumi, sur la 
cote orientale de l'Eubée, daté έπί ίερομνάμονος 'Αδριανού Καίσαρος τ6 β' 
et mentionnant les Διον[υ]σοπολειτών, fut considéré comme provenant de 
Dionysoupolis du Pont, puis {Bev. Phil. 1959, 197-198) de Bvzance, à cause 
de l'éponymie du ίερομνάμων et l'examen de l'estampage excluait un pi. Une 
stèle chez un antiquaire, que, l'on disait provenir de Lydie, était clairement 
de Bvzance. H. la publie avec photographies de la pierre et des estampages. 
Au-dessus et au-dessous d'un relief dionysiaque : Έπί ίερομνάμονος Άδ[ριαν]οϋ 
Καίσαίρος] το α', οι θιασΐται Διονύσω Παραβόλω υπέρ του γυμνασιάρχου τήν 
τιμήν ευεργεσίας χάριν ; mention des éponymes de l'association : prêtre, tré
sorier, prostate, évergète et secrétaire. Éponymie à Bvzance d'Hadrien îles 
deux stèles datent de deux années voisines;, de Trajan et de Uomitien ; 
éponymies d'un empereur ailleurs aussi. Le titre d'évergète et de φιλότιμος 
ailleurs et à Bvzance même. Le rôle du gymnasiarque. Liens de parenté chez 
ces thiasites. Le nom Βοστας et non pas Βοσπας. Autres stèles d'associations 
et de villages dans la campagne de Byzance. Dionysos Parabolos. Parabolos 
dans la toponymie du Bosphore. Nouvelle lecture de l'estampage de Koumi ; 
lecture assurée de Διονυσοβολειτών, le lieu Διονυσούβολος. Le sens moderne 
de βόλος pour emplacement de pêche au filet, βόλι, voli, se retrouve ici dans 
l'antiquité. La pêche à Byzance et les çiroz (photographies). Photographie 
D. Knoepfler; du relief de Koumi ; les deux reliefs sont du même atelier, à un 

an de distance. Koumi excellente région de vignobles jusqu'après la guerre 
de 1940. Témoignages de Ross, à deux reprises, d'Ulrichs, de Jules Girard 
sur les vignobles de la région, la marine de Koumi et les voyages à Constantinople 
et dans la Mer Noire. 

287. Une stèle funéraire à Stamboul provenant de la région de Laodicée 
n° 15. Pierres venues de Cyzique, de Proconnèse et de Périnthe nos 283, 366, 
372. L'épitaphe d'esclaves publics de Byzance provient de cette ville et non 
de Tomis n° 15. Territoire de Byzance en Bithynie n° 548. 

288. Philippopolis. — B. Gerov, Siudia in honorem Veselini Besevliev (Sofia, 
1978), 475-485 : Zur inneren Organisation des rômischen Thrakiens. Dans cet 
article intéressant B. étudie successivement Die Einteilung der slàdlischen 
Territorial in regiones, χώραι ; Die Phylen ; Komarchien und Komen. La partie 
la plus riche concerne les tribus, qui ont un caractère territorial, ce que permet 
d'établir Tassez abondante documentation épigraphique de Philippopolis et 
aussi celle, plus restreinte, d'Anchialos. 

289. Lilia Botusarova, Archeologia (Sofia), 1979, 37-42 : Les signes de 
bornage du village thrace de Bendipara (avec résumé français), publie une 
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nouvelle borne de Bendipara, en 15 lignes sur une pierre très étroite : Κατά 
θείαν άπόφασιν τεθέντες ύπο Κ(οίντου) Άτρίου Κλονίου πρεσβ(ευτοΰ) Σεβ(αστών) 
άντιστρ(ατήγου) δια Μουκίου Ούήρου δρον άγρου Βενδιπαρων. Elle donne aussi 
des photographies des deux bornes semblables IG Dulg., 1455 et 1472. Elle 
conclut que Bendipara est tout l'ensemble de sites et de nécropoles situé entre 
les villages de Stroevo, Trud et Kalojanovo. 

290. Cabylè. — V. Velkov, Chiron, 8 (1978), 433-439 : Zum Militàrwesen 
der rômischen Provinz Thrakien, das Militàrlager Cabyle. Après avoir souligné 
l'importance de la région au point de vue stratégique et économique 
(Philippopolis, Seuthopolis, Cabylè) et rappelé la position de cette dernière 
ville (identifiée par C. Jirecek), son rôle dans la campagne de M. Lucullus 
en 72 et son réseau de routes, V. publie une inscription trouvée dans la fouille 
de 1975 : ' Αγαθή ι τύχηι. Τον μέγιστον και θιότατον αυτοκράτορα Λ(ούκιον) 
Δομέτιον Αύρηλιανόν Εύσεβ(ή) Ευτυχή Σεβ(αστόν) τα κάστρα Καβύλης, 
ηγεμονεύοντος [.] 'Ιουλίου Μαξίμου, ευτυχώς, χιλιαρχοϋντος Ίουβίνου. Elle a 
sans doute été érigée à l'avènement d'Aurélien (270). Ce gouverneur de la Thrace 
n'était pas connu. L'unité militaire des troupes auxiliaires, sous le comman
dement d'un Jovinus, se trouvait à Cabylè. Là se trouvait la σπείρη πρώτη 
Άθοειτών Άντωνεινιανή, IG Bulg., Ill 2, 1835, trouvée à 25 km environ 
au Nord-Est de Cabylè sur la route d'Aquae Calidae. Ce rôle explique la pré
sence dans la région d'épitaphes et de dédicaces latines et aussi grecques de 
soldats. La garnison aurait pu être installée par Hadrien. Importance militaire 
de Cabylè dans les événements du Bas-Empire. 

291. Paulalia. — G. Mihailov (n° 292), 163, 3, Ad Γέντον. Des gloses sur le 
thrace γέντα, γέντον " κρέα, κρέας ; la ligne 7 du règlement religieux IG Bulg., 
IV, 2083 : θεός γέντης μη γεύεσθαι. 

292. Nicopolis de VIstros. — - G. Mihailov, Studia in honorent Veselini 
Besevliev (Sofia, 1978), Dragma, pp. 161-162, publie une épitaphe de 9 vers, 
tombeau d'un Hermogénès et de sa famille, le fils Démosthénès, la femme 
Matrôna et la fille Thécla. Cette dernière est morte avant le mariage, ακήρατος 
εις Θεόν ήλθεν ; M. conclut des trois derniers mots que la famille était chré
tienne ; cela correspond au nom choisi pour la fille, Thécla. L'origine, Nicopolis, 
est indiquée par la formule πόλις δέ μοι έ'πλετο Νίκη. 

293. Dardaniens, Mésiens, etc. — Le volume de Fanoula Papazoglou, 
Bull. 1971, 387, en serbe, a très heureusement paru en traduction anglaise : 
The Central Balkan tribes in pre-Roman times, Triballi, Autariatae, Dardanians, 
Scordisci and Moesians (664 pp. in-8° ; Amsterdam, Hakkert, 1978). Pp. 651- 
654, série de notes additionnelles à la précédente édition. Relevons que pour 
les inscriptions, p. 653, n. 11 et 14, l'inscription d'Oleveni, victoire sur les 
Dardaniens, est maintenant rapportée à Philippe II, et non plus à Philippe V. 
P. 655, additions et rectifications pour les noms des Dardaniens. 

294. Odessos. — Fragment du Tarif de Dioclétien n° 379. 
295. Callatis. — A. Radulescu et M. Munteanu, Pontica, 10 (1977), 79-84, 

[Inscriptions inédites de Tomis et de Callatis], publient en roumain les inscrip
tions qu'ils ont publiées dans le volume Epigraphica Bull. 1978, 324. 

296. Tomis. — A. Radulescu et M. Munteanu, ibid., 84-85, publient Bull. 
1978, 326. 

297. Fausse provenance d'une inscription à Bucarest n° 15. 
298. Noviodunum. — G. Mihailov (n° 292), 162-163 : Remarque sur une 

inscription de Noviodunum, y retrouvant l'ethnique de Nicée : τφ πατρί 
Νεκαι(εΐ). Cf. Bull. 1971, 445. 

299. Munténie. — · Timbres d'amphores n° 27. 
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CÔTE SEPTENTRIONALE DU PONT EUXIN 

300. Royaume du Bosphore. — Couronne du roi Spartacos III à Athènes 
n° 165. 

301. Chersonasos. — N'entre guère dans le cadre de notre Bulletin le livre, 
en russe, [Graffites antiques de Chersonese], 139 pp. in-8°, avec 8 pi. de photo
graphies et 31 de fac-similés ; rédigé par divers auteurs sous la direction de 
E. Solomonik. Il y a 1791 numéros, la plupart sont des notations de quelques 
lettres, ou κοχύλια, ou λάχανα. Mais il y a quelques noms de divinités au génitif, 
Διονύσου, Άφροδίτας ou 'Αφροδίτης, -ος Σωτή[ρος], et surtout des noms 
de personnes, trop souvent abrégés, utiles pour l'onomastique de la région ; 
par exemple, Απολλόδωρος, Άριστέας, Δημοκράτεος, Δρομι-, Άθηναΐδος, 
Θεοφίλου, Θεογνήτου, noms en Ήρα et Ήρο, Πασίχα, Μύρμακος, Νικέα, 
aussi Κάσιος. 

302. Panticapée. — W. Peek, Ζ. Pap. Epigr., 31 (1978), 273-274. Dans 
l'épigramme funéraire Bull. 1968, 377 (où il n'y a pas de « Behauptung » de notre 
part), P. résout l'aporie de G. Daux, Bull. 1972, 316, en considérant Ήβατίων 
comme une graphie de Ήπατίων (sur le nom du foie), attesté dans CI Regni 
Bospori, 1198. 

ÎLES DE L'ÉGÉE 

303. Délos et Rhénée. — L. Robert (n° 322), 26, n. 97 : une famille, sans 
doute de Kythniens, avec les noms Pactyès, Philophôn, Onésiphôn. - — N° 83, 
les inscriptions de Délos et l'argent d'Athènes stéphanéphore ; la désignation 
des monnaies dans les inventaires. 

304. Oracle de Delphes à Délos et à Delphes sur les Sôteria de Cyzique 
n° 364. 

305. Rapports avec les rois du Pont bienfaiteurs, Mithridate V Évergète 
et Mithridate VI Eupatôr avec son frère Chrestos. Les inscriptions /. Délos, 
1558, 1559, 1560, 1561 ; la réfection de la Palestre du Lac due à la générosité 
de Mithridate V n° 82 ; Zeus Ourios dans 1561 et le Hiéron de ce dieu au 
Bosphore n° 82. 

306. Ph. Bruneau, BCH 1978, 135-137. Photographie de l'urne funéraire 
retrouvée, M. -Th. Couilloud, n. 487. Nouvel autel funéraire : Δίκαιε Φυλοτίμου 
Καρπασεώτα χρηστέ χαίρε. Liste de 6 autres citoyens de Karpasos connus 
à Délos. — Pp. 138-185, B. revient sur Deux noms antiques de pavement : 
κατάκλυστον et λιθόστρωτον, Bull. 1969, 120, contre Ernest Will, Bull. 1974, 
391, après sa première réponse Bull. 1976, 504 et la réplique de Will, Bull. 1977, 
317. — P. 146-147, grafiites difficiles avec le mot μύρον. 

307. M.-Th. Couilloud-Le Dinahet, BCH 1978, 853-877, dans un compte 
rendu de ses fouilles à Rhénée, donne une nouvelle série d'une quinzaine de 
stèles funéraires avec inscription. Relevons, p. 867, n. 26, la stèle de Γάϊε Σήιε 
Γναίου Ήρακλέων χρησ[τέ] χαίρε, connu comme magisler d'un collège 
(/. Délos, 1732). P. 871, n. 62, une femme d'Édesse en Mésopotamie : Εύπορία 
'Ρόδωνος Έδεσσαία χρηστή χαίρε. Ν. 63, un citoyen de Byblos : Διονύσιος 
Έρμησάνδρου Βύβλιος. Ρ. 871 et 873, n. 71, C. a retrouvé la base d'un Athénien 
publiée par Boeckh d'après Koehler (Délos, XXX, n. 459). Pp. 874-877, obser- 
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valions sur place sur les bâtiments de Γ Isthme et de la colline de Kliomaso- 
vounion et sur Volkos. 

308. Épitaphe à Rhénéc n° 15. 
309. Rhodes- — Vasa Kontorini, Stèle Kontoléon, 380-382 : "Ενας νέος 

'Ρόδιος 'Ολυμπιονίκης, publie avec photographie, pi. 167, l'inscription d'une 
base de statue trouvée dans les fouilles d'une basilique non loin de l'acropole, 
en caractères de la seconde moitié du ine siècle a. C. : — ων Άστυμήδευ[ς 
νικάσας] (ou νικέων, dit Κ.) / [Όλύ]μπια άρματι τελ[είωι] / θεοΐς. Signature 
de Phylès d'Halicarnasse, avec son titre d'évergète qu'il reçut des Rhodiens 
sans doute vers 225 : [Φύλ]ης (Κ. choisit cette accentuation avec Blinkenberg) 
Πολυγ[νώτου Άλι]κα[ρνασσεύς / εύ]εργέτα[ς έποίησε]. Il est difïîcile d'ident
ifier le vainqueur et impossible de restituer son nom ; le nom Astymédès 
n'est pas rare à Rhodes ; le vainqueur devait être d'une bonne famille et 
K. suggère avec toute réserve que ce pourrait être le fils du prêtre d'Hélios 
classé entre 280 et 220 (anses d'amphores^. Mais il faut aussi penser que le 
vainqueur a pu ne pas courir lui-même, mais faire courir et qu'on ne peut 
préciser son âge. Note 6, K. signale qu'une autre signature de Phylès se trouve 
sur une énorme base, trouvée in situ dans la ville de Rhodes en 1977, qui 
supportait les statues de membres d'une même famille. Elle signale aussi, note 7, 
que la base du navarque rhodien Agathostratos fils de Polyaratos, élevée à 
Délos et signée de Phylès, d'après les descriptions, doit être en marbre de Lartos, 
près de Lindos, impropre à la sculpture, mais marque de la patrie du navarque, 
comme fut utilisé du marbre rouge de Laconic pour la base de la stèle de Nabis 
à Délos, IG, XI 4, 716. 

310. Chr. Bôrker, Z. Pap. Epigr., 31 (1978) 193-218 : Der rhodische Knlemier. 
M. P. Nilsson avait proposé une succession des mois rhodiens d'après le nombre 
de timbres attestés pour chaque mois en tenant compte des indications de 
Pline, XXXV, 49, et Vitruve, II, 3, sur la fabrication des tuiles : le printemps 
et l'automne sont les meilleures saisons, l'été étant trop chaud et séchant trop 
rapidement l'argile. B. critique non pas la méthode, mais le point de départ : 
c'est la pluie qui est néfaste pour le séchage à l'air ^plutôt préséchage avant 
cuisson) ; il cite les observations de R. Hampe et A. Winter sur les artisans 
potiers de la Grèce moderne et note aussi que les travaux des champs, récolte 
ou labourage, ont dû jouer un rôle. Il admet donc une forte production dans la 
saison chaude, un minimum en hiver et des périodes de transition. Ainsi il 
adopte comme Nilsson l'hypothèse d'une fabrication privée, sans envisager 
l'hypothèse très tentante de B. Keil et de H. Seyrig d'une signature de l'État 
et d'une manufacture d'État (cf. Bull. 1971, 56). Avec la succession des mois, 
B. traite de la succession des semestres d'hiver et d'été, d'un changement du 
début de l'année de trois mois à une époque, ce qui met les deux semestres 
en partie sur la mauvaise saison et en partie sur la bonne. P. 218, il donne un 
tableau des trois périodes qu'il conçoit dans le calendrier rhodien. B. s'appuie 
aussi sur des inscriptions. Mais parfois ce n'est pas convaincant. Les baux 
d'Amos lui servent de limite pour sa deuxième période, mais la date qu'il leur 
avait assignée dans un précédent article, Bull. 1978, 23 (faute d'impression 
pour la dernière lettre de son nom) ne s'impose pas. Nous ne pouvons le suivre 
dans ce qu'il dit sur le document concernant la proxénie accordée par les 
Rhodiens à Eudémos de Séleucie, daté par Ad. Wilhelm, Beisen in Kilikien, 
116-117, de 171/170 : p. 208, note 50, il ne juge pas « undenkbar »> que le roi 
auquel les Rhodiens avaient envoyé une ambassade, pour demander de hâter 
l'envoi des cadeaux accordés pour la marine par le roi dont Eudémos était 
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un oHicior, ait été Antioclios III, on 201, entre la bataille de Ladè et l'occupa
tion de Slratonicée par Philippe V, et non Antiochos IV (175-164), parce que 
les timbres d'amphore de Pergame avec le nom de l'éponyme Damoklès ont été 
mis récemment dans le groupe daté de 240 à 175 ; les décrets de proxénie pour 
Eudémos qui suivent celui des Rhodiens, ceux des Béotiens, de Cyzique 
montrent qu'il s'agit bien d'Anliochos IV Épiphane, qui avait été très généreux 
pour eux comme pour les Rhodiens. 

311. L. Robert, H. Num. 1977, 7-34 : (ne monnaie de Rhodes conlremarquée. 
Attribuant cette contremarque (cithare et KT) non pas à la ville lycienne de 
Kyaneai, mais à l'île de Kylhnos, R. fait l'histoire des rapports de Rhodes et 
de Kylhnos, en utilisant notamment l'inscription de Lindos Alh. Mill. 1896, 
391, η. 54. Pour les rapports avec la Lycie, voir n° 507. Type, symbole ou 
contremarque de la rose rhodienne à Kythnos, Té.nos, Antissa, Kibyra, 
Phanagoria. 

312. L. Robert, BCH 1978. Inscriptions relatives à des tremblements de 
terre : p. 399, tombe collective à Camiros ; pp. 403-404, les séismes dans IG, 
XII 1,9 et /. Lindos, II, n. 449. 

313. L. Robert, ibid., 465-466, étudie le décret CIG, 3656 {SGDI, 3752), 
copié par Pococke, sur les fêtes de Cyzique. 

314. Timbres d'amphores en Roumanie n° 27 ; à Méthymna n° 318 ; à Krétrie 
n° 351 ; en Egypte n° 28 ; à Carthage n° 661. 

315. Lesbos. Mytilène. — R. Hodot, Z. Pap. Hpigr., 34 (1979,221-237: 
La grande inscription de M. Pompeius Macrinus à Mijlilène, publie l'inscription 
/ii///. 1972, 327, dont V. Petrakos lui a confié la publication. C'est la partie 
gauche de 16 lignes. H. rappelle les 7 documents concernant ce personnage, 
le « nouveau Théophane ». Macrinus, dont les titres remplissent les lignes 1-12, 
a élevé la statue d'Antonin le Pieux, [τον] μέγιστον και έπιφανέστατον των άπ' αιώνος [πρίγκιπα ou άγεμόνα]. Discussion sur la chronologie de la carrière 
de Macrinus et sur la défaveur du personnage sous Hadrien. L'inscription 
atteste la bienveillance d'Antonin. H. admet avec L. R., contre Pllaum, que 
les mots « nouveau Théophane » ne font pas partie des noms du personnage. 
Il n'est appelé Théophanès qu'avec néos. Il a dû recevoir de la cité ce titre 
sous Antonin, pour avoir obtenu de cet empereur des privilèges pour la cité, 
rappelés dans les lignes lacunaires 3-4. L. 2, il porte le titre ό είρονόμας 
κα[ί — ] ; cette fonction n'était pas connue encore à Mytilène. Elle est attestée 
à Porgame, Ilion, Hiérocésarée, etc. L. 15, de façon curieuse, on a ajouté avi 
moins une ligne (la pierre est brisée au bas^ avec des titres au nominatif, 
qui se rapportent donc à Macrinus : και προφήτας 'Απόλλωνος Πυθίω, 
Σεβασ[τ — ·] ; pour le second, H. indique : «lire sans doute Σεβασ[τοφάντας] ou 
Σεβαστοφόρος vel. sim. » ; le second titre ne nous paraît pas adéquat ; ces 
« porteurs des statues impériales » ne sont pas du niveau d'un grand personnage ; 
on les trouve avec les mastigophores ; voir les passages auxquels renvoie H. 
[Opera Minora, II, 1275-1281; I, 832-840). Il ne dit rien sur «prophète 
d'Apollon Pythien », culte qui semble nouveau à Mytilène, où un oracle pythique 
surprend. 

316. L. Robert, Stèle Kontoléon in" 3) : Deux poètes grecs à l'époque impériale. 
Pp. 1-9 : Un poète à Lesbos, R. reprend l'inscription sur un tronçon de colonne 
IG, XII 2, 653, dédicace à Athéna, et une dédicace du même personnage IG, 
XII 2, 127, — et, toujours du même, sur un bloc de marbre Bull. 1952, 125. 
Ce Μάρκος Πομπήιος Ηθικός se déclare dans le n. 1 ποιητής. Le nom 
Ηθικός, Elicus, et les anthroponymes se terminant en -ικός à l'époque impériale. 
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N. 1 et 3, le poète a donné son praenomen en toutes lettres et non dans l'abré
viation courante ; dans le n. 2, après Καλλίνεικον, on avait songé à "Ηλ[ιον] ; 
s'il est très difficile de corriger le lambda de la copie de Paton en un rhô pour 
obtenir Ήρ[ακλήν], on peut supposer que les lettres mu et alpha ont été lues 
eta et lambda et rétablir le praenomen Μα[ρκος] ; le poète a désigné Héraclès 
par la seule épithète Καλλίνεικον, qui convient à lui seul. Par le n. 3, le poète 
élève la statue de Μητέρα Νεμέσεως. C'est la Nuit, Νύξ, d'après la Théogonie 
d'Hésiode, 224-225. L'hymne orphique à la Nuit et l'offrande spécifique à brûler, 
δαλούς, les bâtonnets de pin. La dédicace à la Nuit et à Télété dans le sanctuaire 
de Déméter à Pergame et la dédicante, chanteuse d'hymnes, ύμνήτρια. La 
religiosité du poète Éthicos ; Mytilène dans la province d'Asie et dans le 
conventus de Pergame. Les Καλληνεΐς et Kalloni. Culte d'Asclépios à Mytilène 
et à Pergame. Domaines de Mytilène sur la côte d'Asie. L'inscription en dialecte 
IG, XII 2, 243, aux Thermes; «circonstances sérieuses»; λόγιος πρύτανις ; 
l'éponymie de la prytanie ; parenté avec Pergame. 

317. W. Peek, Ζ. Pap. Epigr., 31 (1978), 255-256, traite de Tépigramme 
IG, XII 2, 95. Paton a reconnu qu'une fontaine était consacrée à Poseidon ; 
« mais ce qu'il a fait ensuite du fragment m'est resté incompréhensible ». 
Wilamowitz s'était résigné : « la poésie n'est pas restituable ». Nous avons 
maintenant ces deux distiques complets rédigés par Peek : Τήνδε Ποσειδά[ωνος 
εν άλσεϊ, Θεσσαλέ, κρήνην] et la suite. 

318. Méthymna. — H. -G. Buchholz, Methymna, Archdologische Beitràge 
zur Topographie und Geschichie von Nordlesbos (273 pp. et 32 pi. in-4° ; 
Mayence, 1975), étudie longuement et en détail la ville et son territoire, avec 
des plans et cartes très utiles. P. 73, inscription inédite ; sur 4 lignes, 4 noms 
avec patronymes. P. 73-74, l'inscription honorant Apollônidas n'a pas dû être 
transportée depuis la ville, mais doit marquer la place d'un sanctuaire antique. 
Pp. 118-119, fragments d'amphores, dont certaines de Rhodes. Pp. 177-196, 
Zur Prosopographie von Methymna mil einer Liste namentlich bekannter 
Personen dresse la prosopographie en 239 numéros ; voir aussi 146-154, dans 
le résumé historique, 155 sqq. sur le caractère de certains noms, 173-176, les 
monétaires à l'époque impériale. Pp. 197-225, Gôtter- und Heroenkulte in 
Methymna, avec utilisation aussi des noms théophores. B. parle, p. 204, d'un 
prophète d'Apollon Smintheus à Méthymna et il enregistre dans la prosopo
graphie, p. 191, 170, ce Gaius Cornelius Secundus Proclus (aussi IGR, IV, 6) ; 
mais c'est un citoyen d'Alexandrie de Troade (cf. Bull. 1968, 234, avec les ruines, 
les Smintheia et cette inscription) comme l'a établi L. R., Bev. Phil. 1929, 
132-133. Β. cite, parmi les éditions, IG, XII suppl., p. 32 ; or, on y lit : « Titulum 
potius oraculo Apollinis Sminthei, quod fuit Alexandriae Troadis, sito prope 
hodiernum vicum Koulakli tribuendum esse docet L. Robert... ». P. 219, n. 744, 
la transformation de la déesse Καρίσσα en une fonction Κάρυστα est due à BCH 
1935, 472-475. Pp. 225-231, le calendrier à Methymna et en général à Lesbos. 
P. 241, observation sur deux inscriptions byzantines. Aux planches 1-3, 9 bonnes 
photographies du site. 

319. Antissa. — Contremarque à la rose sur le monnayage n° 311, 19. 
320. Érésos. — L. Robert (n° 316), 5-7. Le bienfaiteur dans IG, XII suppl. 124 

et ses générosités pour le culte de la famille impériale ; les fêtes et les construct
ions. Temple des fils d'Auguste, Gaius et Lucius, sur l'agora. Temple de Livie 
Augusta Pronoia. Temple d'Auguste sur le port et lieu du culte et de l'empla
cement, suivant la tradition hellénistique. Temple d'Auguste à Pergame, 
επί [Περγάμω]. 
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321. Astypalée. — W. Peek, Ζ. Pap. Epigr., 31 (1978), 258-260 : Epigramm 
fur ein Pan-Heiliglurn auf Astypalaia, traite de l'épigramme 10, XII 3, 199, 
connue par la copie de E. Legrand, BCH 1891, 632, n. 5. Il reste plus près de 
la copie en écrivant : [Σταθι π]αραί νομίοιο θεοϋ, ξένε, τάνδε καλ[ι]ά[ν] / 
[δέρκεο] τε άγρ[ώσ]τα τοϋδε θεοΰ τέμενος. Au vers 1 καμά[ραν], grotte, ne 
serait pas exclu. Les vers 3-4 reçoivent aussi une restitution. 

321a. Mélos, n» 151. 
322. Théra. — L. Robert (n° 118), 271, n. 2 : l'épilaphe. IG, XII 3, 860, 

étrangère à Théra et provenant d'Asie Mineure, comme l'avait vu Hiller von 
Gaertringen, était à Ancyre de Galatie. 

323. Cos. — Susan M. Shcrvin-While, Ancien Cos, An historical study 
from the Dorian settlement to the Imperial period (582 pp. in-8° ; Guttingen, 
1978; Hijpomnemata, 51), donne une synthèse détaillée sur Cos dans la mesure 
où les documents sont connus : histoire de l'île jusque dans l'Empire romain ; 
structure sociale de la communauté (citoyens, subdivisions de la cité, étrangers 
domiciliés) ; constitution, aspects économiques (commerce et métiers, commerce 
du vin, soie, parfums) ; l'école de médecine et les médecins ; les cultes. A la fin, 
une très utile prosopographie de Cos (d'après les inscriptions de Cos et les 
mentions de Cos à l'étranger), pp. 285-511. — Sur une inscription relative aux 
Asclepieia, voir n° 426. Sh. W., p. 357, n. 559, croit qu'un concours hippique 
est attesté dans cette fête par la mention de l'épreuve ίππιον, mais celle-ci est 
la course à pied du double diaule ; cf. Et. Anal., 60, avec la note 4. 

324. L. Robert, Rev. Phil. 1978, 242-251 : Décret pour un médecin de Cos, 
republie un décret pour le médecin Philistos de Cos, fils de Nicarchos, trouvé 
par R. Herzog au début de sa fouille de l'Asclépieion et publié par J. Benedum 
(Bull. 1978, 357, n. 1). Citoyens venus à Cos κατά θεωρίαν ou κατ' ιδίαν ; 
parallèles et formules du même type ; époque de cette théorie aux Asclepieia. 
Impossibilité d'attribuer le décret à Iasos, comme l'a affirmé sans raison Herzog, 
suivi par B. : calendrier et jour de l'assemblée, formule de relation, anthro- 
ponymes (Mélanthos, Molpos), εκκλησίας κατά νόμον περί των αρχαιρεσιών 
συναχθείσης et les formules analogues à Samos, épistate, le dieu éponyme 
à Iasos, noms en To- ; le titre du démiurge éponyme ordinairement non indiqué 
à Samos; le nom latin Τόννιος, Tonnius ; Τόννιος à Magnésie du Méandre 
n° 413. 

325. L. Robert, BCH 1978, 401 : décret en l'honneur d'Auguste ; l'aide de 
l'empereur, nouveau fondateur, Mérops, pour la reconstruction. 

326. Timbres d'amphores en Roumanie n° 27. 
327. Naxos. — Ergon Arch. Et. 1978 (1979), 55. Parmi les trouvailles 

de B. Lambrinoudaki, photographie d'une base honorifique : Ό δήμος ό 
Ναξίων έ[στεφ]άνωσεν Άλιόδωρον Πολυκρίτου 'Ρόδιον χρ[υ]σώι στεφάνωι 
τώι μεγίστωι έκ τοϋ νόμου και έτείμησεν ε'ικόνι χαλκήι και προεδρίαι έν τοις 
άγώσι και παρουσίαι έπί τοις ίεροΐς οϊς ή πόλις συντελεί αρετής ένεκεν και 
εύνοιας και ευεργεσίας τής εις εαυτόν. Daté du Ier siècle a. C. par un rappro
chement prosopographique. 

328. M. K. Langdon (n° 204) discute de l'inscription rupestre IG, XII 5, 
97, de la graphie Δωρυφέα, Δωροθέα, et du rapport des deux mentions de 
Δωροφέα et de Καρίων οϊφόλης. Rejet d'une interprétation d'Al. N. Oikono- 
mides. 

329. Paros. — G. Bakalakis, Arch. Anz. 1978, 342-345 : ΑΘΗΝΑΙΗΣ 
ΠΟΝΤΙΗΣ, publie, avec photographie et dessins cotés, une borne trouvée 
près du port : sur 3 lignes le génitif d'appartenance Άθηναίης Ποντίης, premier 
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exemple de cette épithète pour Athéna. Pour la graver on a utilisé une tuile 
en marbre, comme Paros en exporta beaucoup. B. date l'inscription avant la 
fin du ive siècle. 

330. W. Koenigs, Arch. Anz. 1978, 375-384 : Dorische Hallenanlage auf 
Paros. Ayant étudié, à Katapoliani et au Kastro, de très nombreux éléments 
d'architecture, K. donne la restitution d'une « grosse Halle », qu'il date d'avant 
le Portique de Philippe V à Délos. Elle pourrait appartenir à un édifice commerc
ial près de la mer. Pp. 381-384, il en distingue des fragments d'une architrave 
plus petite avec inscriptions. Ces inscriptions d'époque impériale en grandes 
lettres recouvrent des inscriptions du type Σωσιγένους και Ποσειδωνίου και 
Μνησιέπους (nous lisons ainsi avec l'édition précédente, et non ΜΝΗΣΕ- 
ΠΟΤΣ) ou Μνησιθέου και Πολυκλέους και (non ΠΟΛΙΚΛΕΟΤΣ). Elles 
sont reprises en majuscules et, en partie, avec photographies. Ce sont IG, 
XII 5, 258, 457, 257, 464 et des fragments nouveaux. Il nous paraît clair que, 
comme le suggère K., il faut rapprocher IG 528, νιων πόλεως το τετρα — 
et le fragment qui commence par τοον, pour avoir τετρά[σ]τοον. Ensuite nous 
transcrivons σύν π[αντί τω κόσμω] ou formule semblable. Pour IG 257, la 
restitution de Boeckh [π]ληρώσας άνέθηκεν άρχοντος μεν — ; la suite était 
[γ]υμνασιαρχοΰντος δ[ε — ]. Nous avons établi que ces inscriptions de noms 
au génitif appartenaient à un gymnase que An. Orlandos conjecturait au-dessous 
de la Katapoliani (Bull. 1977, 340\ 

331. J. Bousquet, BCII 1979, 452-453, rapproche la fin de trois distiques 
de la Katapoliani publiés par An. Orlandos, Bull. 1977, 343, n. 47, du début 
de trois distiques IG, XII 5, 306 C, restitués par \V. Peek, Gr. Versinchr., 
1351. Dès lors, il ne manque pas une lettre. B. écrit pudiquement pour Kaibel 
et Peek : « avec des restitutions qui n'ont plus qu'un intérêt historique ; je ne 
les reproduirai pas, et laisserai le lecteur curieux s'y reporter ». Il ne s'agit 
pas d'histoire, petite ou grande, mais d'une méthode et d'une psychologie. 
En fait, le sol s"est dérobé sous les pieds du restaurateur. Ce cas — si fréquent 
qu'il soit maintenant — doit à son tour servir de poteau indicateur pour les 
restaurateurs-fabricants d'épigrammes grecques. Composition de YV. Peek : 

Σωχάρμου παράγ[ων τοϋτ' ήρίον εννεπε χαίρειν], 
ει τι και ες φθιμένο[υς Μοίρα δέδωκε λαλεϊν]. 

Ει γαρ και παύρας έτέ[ων δεκάδας βίον ε"σχον], 
άξιος αίνεΐσθαι τ[οϊς άγαθοϊσι θάνον]. 

'Ορφανά μέν Μοϊραι σπ[εΰσαν κατά δώματα βάλλειν], 
κείσθω · παισι χρόνου ? — ■ 

Le texte, complété par B., raconte : 
Σωχάρμου παράγ/ων δυερον τάφον είπε το χαίρειν, 

εΐ τι και ες φθιμένο/υς τοΰτ' έπος ήδύ πέλει. 
Ει γαρ και παύρας έτέ/ων έζησε κελεύθους, 

άξιος αίνεΐσθαι τ/έκνα λιπών πατρίδι, 
ορφανά μέν Μοίραις π/ολιήν τρίχα δ' άνθήσειαν " 

κείσθω παισί χρόνο/ς πατρός ό λειπόμενος. 
Les lecteurs peuvent juger. — W. Peek, Z. Pap. Epigr., 32 (1978), 269-270 : 
GV 1301, reproduit ces deux versions et s'attache à montrer que ce serait 
« ein wenig schief geurteilt » que d'indiquer « was bei aller modernen Nachdich- 
terei am Ende herauskommt ». Il critique la valeur de la poésie authentique 
maintenant rétablie ; « dies ailes ist nach Form und Inhalt weit davon entfernt, 
als gliickliche Prâgungen gelten zu konnen. Ich stehe nient an, die Behauptung 
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zu vvagen, dass Kaibel und Wilamowilz es mil oinigem Erfolg besser zu machen 
gowusst haben, aïs es dem Dichter (doch vvohl erst des ersten Jahrhunderts 
v. Chr. [c'est son excuse] beschieden geweson ist ». Le raisonnement est 
intéressant. Ce petit poète, par sa médiocrité, ne pouvait que tromper les 
philologues de notre temps, dont il n'était pas digne. 

332. Kythnos. — L. Robert (n°311), 13-29, attribuant à Kythnos la contr
emarque à la cithare sur une drachme de Rhodes, étudie cette île : le monnayage 
et ses types, ressources de l'île, antique et moderne, et les voyageurs, histoire 
de File et les témoignages dans les inscriptions de diverses villes, les pirates, 
prosopographie externe de la ville, sa position dans les Cyclades et le panorama 
vu de. l'île. Kythnos, petit État indépendant, et la cité grecque à l'époque 
hellénistique. 

333. Syros. — L. Robert, Rev. Phil. 1978, 247, η. 36 : pas le nom Τόνος ; 
caractère de l'inscription. 

334. Ténos. — R. Etienne et Mary-Anne Zagdoun, BCII 1977, 700 et 
photographie p. 693 : « anse d'amphore portant pour la première fois un timbre 
de Ténos », Τηνίων. 

335. R. Bogaert ^n" 2\\\ 128-130. Dans le décret pour Aufldius Bassus 
à l'occasion des emprunts qu'il accorde à la ville, IG, XII 5, 860, B. discute 
des trois interprétations proposées pour έκ των τόκων, 1. 21, et du sens de 
λοιπογράφειν, inscrire pour solde (papyrus'1. Il propose de corriger légèrement 
le texte et d'écrire : έκ(τός) τών τόκων, excepté les intérêts. Traduction du 
passage : « deux contrats laissés à lui par son père contre la cité, l'un de 
11000 drachmes attiques, l'autre de 19500 drachmes attiques, il les a inscrits 
pour solde, excepté les intérêts, sans qu'il y ait eu recouvrement, d'argent, 
à l'appel du peuple ». B. nous a communiqué qu'il abandonnait sa correction 
devant une interprétation de Roland Etienne. 

336. Rapports avec Rhodes et types monétaires n° 311, 17-19. 
337. Chios. — Timbres d'amphores en Roumanie n° 27. 
338. Samos. — Attribution à cette ville du décret pour le médecin de Cos 

Philistos ; institutions, formulaire, onomastique n° 324. 
339. K. Tsakos, Arch. Deltion, 28 (1973^, Chron. 2, 528 : sur une base ronde, 

Ό δήμος ό Σαμίων Καλλικράτην Βοΐσκου εύεργέτην, nouveau témoignage sur 
ce Samien très connu, navarque lagide Bull. 1971, 209, 507. 

340. Noms thraces ; provenance d'une inscription n° 15. 
341. Icada. -- G. Daux, BCH 1978, 608-610, Précisions sur la date d'une 

slèle funéraire. Sur la stèle Bull. 1971, 511 ; 1974, 427 ; 1977, 351 ; 1978, 371, 
avec discussions contre N. Kontoléon et Ch. Clairmont, encore. Rien de nouveau, 
sauf des longueurs oiseuses sur la Chronique des fouilles du BCII. 

342. Amorgos. — Samiens de Minoa et Minoètes n° 426. 
343. Lemnos. Myrina. — Simone Follet, Ann. Se. Arch. At., 52-53 

(1974-1975; paru en 1978), 309-312 : Inscription inédite de Myrina, publie 
le bas d'une base avec inscription honorifique de l'époque impériale, antérieure 
à 212. D'après la photographie, F. l'attribue à l'extrême fin du ne siècle ou 
à la première décennie du me. Le personnage honoré, dont le nom a disparu, 
serait le fils, par exemple, de l'épimélète de l'île : [ — τοϋ έπιμ]ε[λητοϋ της 
Λήμ]νου Μενεκράτο[υς Στ]ειριέως ; Philostrate II, né à Lemnos, Héroïque, 
I, 4, parle du cadavre d'un géant découvert à Lemnos par un Ménécratès de 
Steiria. Mais le personnage ne pourrait-il être nommé ici comme éponyme? 
Ensuite un archonte d'Athènes ou de Lemnos : επί άρχον[τος Θυ]μελικοΰ 
Θορικίου. Mais ne pourrait-on avoir ici comme éponymes un épimélète de 
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Lemnos et un archonte d'Athènes? ou aussi bien deux éponymes locaux? 
La statue fut érigée par ό στρατηγός (sans doute magistrat local) και άγωνο- 
θ[έ]της των Ηφαιστείων (concours nouveau, attendu à Lemnos) κ[αί] 
επιμελητής γυμνασ[ει]αρχίας (la gymnasiarchie était au nom d'un fondateur 
Άρίσταρχος Γ[εμέλ]λου Πειραι[εύς] ; un Gemellus, fils d'Aristarchos, du Pirée, 
éphèbe vers 162/165, était sans doute son père. Ensuite [άνέγρα]|ψε[ν — ] no 
nous paraît pas en situation ; on pourrait avoir là le nom du personnage honoré. 

344. Héphaisteia. — BCH 1978, 728-729 : borne inscrite du type habituel 
à Lemnos. 

345. Samothrace. — Ph. Gauthier. Historia, 28 (1979), 76-89 : ΕΞΑΓΩΓΗ 
ΣΙΤΟΤ : Samothrace, Hippomédon et les Lagides. D'après le décret de 
Samothrace, IG, XII 8, 156 (Sylloge3, 502), pour Hippomédon, stratège lagide 
Ελλησπόντου και των κατά Θράκην τόπων sous Ptolémée III, une ambas
sade fut envoyée à ce haut fonctionnaire pour demander σίτου έξαγωγήν και 
άτέλειαν δούναι τήι πόλει Χερρονήσου και άλλοθεν όθεν αύτώι εΰκαιρον 
φαίνηται εϊναι. M. Rostovtzeff (1910 et 1941) en a conclu que les possessions 
extérieures des Lagides devaient s'approvisionner de blé en Egypte, pour le 
profit du roi qui avait le monopole du blé, et que Samothrace demandait une 
dérogation à cette règle. Cette thèse fut considérée comme évidente par W. Otto, 
Cl. Préaux, H. Bengtson, P. M. Fraser, Ed. Will et récemment S. Bagnall. 
G. souligne la profonde transformation que doit subir l'idée de « Samothrace, 
ville sujette », depuis que P. Roussel a montré que l'intervention d'Hippomédon 
et du stratège de Maronée Épinicos ne concernait pas l'île, mais son domaine 
continental, de mieux en mieux connu. Il montre que la situation supposée 
par Rostovtzeff ne repose sur rien et ne peut être acceptée. C'est une pratique 
courante dans les pays producteurs que de suspendre l'exportation du blé 
en cas de disette et de ne l'accorder que par faveur spéciale, qu'il s'agisse de 
rois (du Bosphore Cirnmérien au ive siècle, avec les expressions chez Démosthène 
semblables à celle du décret de Samothrace ; Hérode en 25/24 a. C), de satrapes 
(Cléomène à Alexandrie) ou de cités (Salymbria dans les Econ., II, 2, 17, 
Stymphale dans le décret d'Élatée, de Hiérapytna et Priansos dans leur traité). 
Ainsi «le gouverneur lagide avait interdit, à cause de la disette, l'exportation 
du blé à partir des ports de sa province. Comptant sur le prestige de. leur 
sanctuaire et sur les bonnes dispositions d'Hippomédon à leur égard, les 
Samothraciens espèrent que le stratège fera une exception pour eux et qu'il 
leur accordera même l'exemption des taxes portuaires ». Les Samothraciens 
ont pensé au grenier à blé qu'est la Chersonese, mais seront satisfaits de pouvoir 
envoyer leurs commissaires au blé en quelque point que ce soit de la province 
de l'Hellespont-Thrace gouvernée par Hippomédon. A la fin, G. reproduit 
les lignes 14-22 du décret pour Hippomédon et tout le décret pour Épinicos 
avec les corrections et restitutions apportées depuis la première édition manquée. 

346. ThaSOS. — Chaïdô Koukouli-Chrysanthaki, Arch. Deltion, 28 (1973), 
Chron. 2, p. 443, publie avec photographie une stèle : [Oij κατά την δια- 
θήκην [τ]ήν Ζωτίχου τετειμημένοι Γλαύκιππον Ζωτίχου μετά των τέκνων 
έπιδόντα αύτοΐς δισχειλίας της εις αυτούς τιμής ένεκεν. Nous comprenons ainsi 
la situation : Zôticos, laissant sa fortune à son fils Glaukippos, avait mentionné 
par testament diverses personnes d'une telle façon que Glaukippos leur donna 
2000 drachmes. — Stèle funéraire : Πρόσδεξις Ζωσίμου χαίρε. 

347. D. Gofas, Les έμμηνοι δίκαι à Thasos, revient sur ce terme juridique 
et sur Γάντωμοσία dans Éc. Hautes El. Se. Politique. Athènes Panteios (?), 
175-188 (1978), avec remarques de congressistes ou colloquistes. 
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348. Timbres d'amphore en Roumanie nos 27, 28 ; à Zone n° 282 ; à Érétrie 
n°351. 

349. Eubée. Érétrie. — Dans Erelriu, VI (Berne, 1978), pp. 21-61 et pi. 3-36, 
Christiane Dunant, Stèles funéraires, publie une série de 186 épitaphes, surtout 
du ive siècle et du me. Le plus grand nombre provient de la région de la Porte 
Ouest, avec remploi dans des murs et surtout dans la couverture d'une canali
sation. Beaucoup ne portent que le nom, d'autres aussi le patronyme. Obser
vations sur les types de noms ; noms nouveaux à Érétrie ; emploi de χρηστή. 
Analyse de l'écriture. La date, l'homogénéité de l'ensemble et le remploi per
mettent de proposer de mettre la destruction de la nécropole en rapport avec 
le siège des Romains en 198. Le n. 1 est la seule épigramme, concernant 
Λυσανδρίδης Λεωδάμαντος "Ανδριος, au milieu du ive siècle ; elle célèbre son 
courage militaire : 

Σης αρετής μνήμη, Λυσανδρίδη, οΰποτε λείψει · 
μάρτυρα γαρ πιστομ πασι παρέσχες "Αρη, 

δς σε κρατεί ν εν οπλοις θ|ήκεν]. Μοίραις δε δαμασθείς 
θνήισκεις, εύκλείσας δε "Ανδρον άλιστέφανον. 

D. apporte des parallèles à ces formules dans les épitaphes métriques du ive 
et du me siècle. Cet homme d'Andros devait faire partie de la garnison macé
donienne. Parmi les noms d'Érétriens, nous ne pouvons signaler que Άσκήτη 
n. 17 ; 'Αφροδίσιος n. 19 pour cette date haute ; Εύταμία n. 38, comme aussi 39, 
avec Ζηνίβενδις, hybride très curieux de Zeus et de Bendis, et Εύεργέτις ; Θόα 
47 ; "Ιδιος 47 bis ; Κερκύλος, qui paraît nouveau ; Κόμψη 58 ; Μανία χρηστή 63- 
64; Ποππύλη 83, «nouveau »; Καφισίας 134, semble témoigner du lien avec 
la Béotie ; Κλέα Στρούθης 137 ; Τιμάς 157. Comme dans ce Bulletin nous relevons 
systématiquement les ethniques, nous avons à enregistrer ici une série, outre 
le n. 124 avec sans doute un Lacédémonien. Nous les classons géographique- 
ment, en dehors d'un Héracléote n. 172: des Thébains, Δεινίας 171, Καφισίας 173, 
Ίερόκλεια Κηφισοδώρου 172 : un Phocidien Πάγων Φωκεϋ avec le vocatif sans 
χαίρε 186 (nous trouvons Πάγων en dehors de la Béotie, à Rhodes et à Olonte 
et Istron) ; en Locride Πανκλής 178; de l'Étolie Φειδίας 164; de l'Achaïe 
Λάμπρα Άχαΐς 167 ; le Pellanien Φραστορίδας ' Ακήρατο 180 ; de Sicyone 
Δεξίας 181 et Εύπορία 182; bien au delà, la Cyrénéenne Δωριάς 177; aux 
frontières de la Carie et de la Lycie une Καλυνδία Μίκκα avec le patronyme 
typique de cette région Άγρεόφω; 175 ; de Milet 'Απελλής 179 ; de Cyzique 
Φύλαρχο[ς] Άντιλοχί[δου] 176; d'Amisos Θεαγένης 170 ; de Sinope Λίβανος 183 ; 
sans doute une esclave de l'Arménie Σω[φ]ρόνα 'Αρμενία 166 ; de Tarente 
Άντικράτης 184 ; [Έ]ργασίων [Φ]οΐνιξ 185, au début du me siècle (nous 
croyons que l'ethnique « Phénicien », et non pas Sidonien, Tyrien, etc., signifie 
que l'homme était de la campagne, des villages indigènes ; cf. Bull. 1963, 
183 ; le nom Εργασιών permet alors, sans l'imposer, d'y voir un esclave). 
D. admet raisonnablement qu'un certain nombre de ces étrangers, à cette 
époque, faisaient partie de la garnison macédonienne. Mais on ne saurait 
faire le départ avec des commerçants ou autres gens. 

350. P. G. Themelis, Praklika Arch. Et. 1976, I (1978), 84-85, les inscriptions 
Bull. 1977, 364. Dans la première Th. donne Λευκίου Μομμίου. Le second mu 
ne serait pas sûr et pourrait être un alpha. Il date ces victoires au stade dans 
les deux épreuves en l'honneur du Romain et d'Artémis après 198. « Concours 
en l'honneur de Λεύκιος (Lucius), évidemment le frère du célèbre philhellène 
Titus C. FJamininus ». Mais il s'agit clairement de Lucius Mummius, le destruc- 
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teur de Corinlhe et réorganisateur de l'Achaïe. Il suffît de renvoyer à 
T. R. S. Broughton, The magistrates of the Roman Hepublic, I, p. 465-466 (en 
146), 470 (en 145) et II, 643, avec les inscriptions qui le nomment. — Par 
ailleurs, dit Th., l'inscription est importante parce qu'elle assure l'existence 
d'un stade dans telle région. En fait, elle n'atteste nullement l'existence d'un 
édifice, d'un stade, mais simplement d'une épreuve de course de la longueur 
d'un stade dans un concours en l'honneur de Mummius et d'Artémis, épreuve 
double. Celle-ci a pu se dérouler, par exemple, au gymnase. 

351. Ibid., 86, cinq anses d'amphore. La 3e est de Thasos. La 4e, circulaire, 
avec Ίεροτέλευς, doit être attribuée à Rhodes. 

352. Chalcis. — L. Robert (n° 118), 245-252, étudie les imprécations 
d'Amphiclès, IG, XII 9, 955 et 1170, personnage identifié à un élève d'Hérode 
Atticus, membre d'une grande famille. Il ne s'agit pas d'un tombeau à protéger, 
mais d'une statue-portrait (είκών) et d'un bâtiment, έργον, à savoir des thermes. 
Celui qui y porterait dommage sera έπικατάρατος. En reprenant des éléments 
des imprécations d'Hérode Atticus, Amphiclès les a profondément modifiés. 
La phrase τοϋτόν τε θεός πατάξαι κτλ. est directement empruntée au 
Deutéronome, 28, 22 et 28 ; commentaire sur άνεμοφθορία, ε'κστασις, άορασία. 
Cet emprunt n'est pas dû à quelque prosélyte chargé par le rhéteur de rédiger 
l'inscription et ce n'est pas une malédiction syncréfiste inspirée par la Septante. 
L'auteur a supprimé tout appareil païen. Il n'est plus question des dieux et 
des héros, mais du dieu unique, ό Θεός. Ne peut témoigner du paganisme la 
mention, comme surveillantes, des Érinyes, qui ne sont pas des divinités, mais 
des démons ou des anges du châtiment, auxiliaires de la Justice, ni Charis et 
Hygie, personnifications morales non entachées de paganisme. 11 faut ajouter 
que ce sont des allégories, à l'époque impériale comme au Bas-Empire, et que 
les documents, en vers ou en prose, relatifs aux bains ont pour thèmes leur 
charis et leur hygieia ; on voit la grande fréquence de la Charis dans les 
documents rassemblés dans Hellenica, IV (d'autres se sont ajoutés depuis 
et aussi à l'époque chrétienne ; or précisément la statue du jeune Amphiclès 
était élevée dans un bain, λούτροισι. Ces termes n'ont pas ici plus de conséquence 
religieuse que dans toutes ces épigrammes, chrétiennes ou païennes. D'autre 
part, la phrase sur les bénédictions, patronnées aussi par Charis et Hygieia, 
emploie les termes εύλογεΐν, πληθύειν, caractéristiques des bénédictions de 
l'Ancien Testament. C'est un témoignage de la pénétration monothéiste juive 
dans l'intelligentsia fortunée de la Grèce même, dans le milieu des rhéteurs. 
Le personnage statufié était d'une famille illustre avec des consuls et il est mort 
tout jeune ; à tort on a rapproché un mot de Philostrate sur une altercation 
d'Amphiclès νεανίας ; on n'a aucun indice que le disciple d'Hérode Atticus 
soit mort jeune ; il s'agit d'un fils, mort jeune, du rhéteur Amphiclès et portant 
le même nom. Dès lors, on peut reprendre l'identification du rhéteur (/auteur 
des inscriptions) avec le Flavius Amphiclès, connu à Thespies et archonte 
des Panhellènes. 

353. Décrets d'Athènes n° 162. 
354. Aidepsos. — L. Robert, BCII 1978, 423, le nauclère de Nicomédie mort 

à Aidepsos IG, XII 9, 1240; fig. 5, photographie par D. Knoepfler ; Si' όδοϋ. 
355. Koumi, sur la côte orientale. Relief dionysiaque rapporté depuis Byzance 

par les marins transportant à Constantinople et dans la Mer Noire les vins de 
la région n° 286. 

356. Crète. Kommos, sur la côte Sud. — J. W. Shaw, Ph. P. Betancourt 
et L. V. Watrous, Hesperia 1978, 111-164 : Excavations at Kommos (Crete) 
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during 1977. Au cours de cette fouille préhistorique, on a rencontré les restes 
d'un site grec. Pp. 150-154, discussions sur l'identification (Shaw) de ce site, 
à 3 km au Nord de Malala. Il a été soumis à Phaistos (au Nord-Est), puis, comme 
cette ville, ù Gortyne ; ce pourrait être Amyklaion. PI. 41b, timbre amphorique 
Σωκράτευς. 

357. Arkades. — G. P. Edwards et Rut h B. Edwards, Kadmos, 16 (1977), 
131-140 : The meaning and etymology of ΠΟΙΝΙΚΑΣΤΑΣ, repoussent l'inte
rprétation du Λ. J. Beat tit* , ibid., 14 (1975), 8-47 : Some noies on the Spensitheos 
decree, qui voulait rattacher ποινικαστάς à ποινή et en l'aire un juge, et non un 
scribe. 

358. Milalos. — G. Davaras, BCIl 1978, 754 (photographie p. 755) donne 
une lecture plus complète d'une épitaphe : Σωτέλεια Νείκη τη μητρί μνήμης 
χάριν. De même dans Arch. Deliion, 28 (1973), Chron. 2, 594. 

359. Olonle. — K. Davaras, Arch. Deltion, loc. cil., 593, avec photographie ; 
sous un buste d'homme en ronde bosse Σώπατρος ; époque impériale. P. 594, 
débris de quelques lettres. 

ASIE MINEURE 

360. Mysie et Troade. -- E. Schwertheim, Festschrift Dorner, 791-837 et 
pi. CLXXXII-CXCVII t : Denkmàler zur Meterverehrung in Bithynien und 
Μι/sien, réunit les inscriptions et les reliefs qui concernent la Méter dans ces 
deux régions. Les lemmes sont anarchiques ; mêlant, sans distinction (les 
parenthèses y suffiraient) les éditions d'après la pierre et les autres. Les indi
cations de provenance sont insuffisantes ; à quoi servent les noms de villages 
ou de hameaux turcs sans indication d'une ville voisine, moderne ou antique? 
Nous signalons ici les inscriptions inédites. P. 799, n. 11, de Tahtali, « im 
phrygisch-bithynischen Gebiet », au musée de Brousse : Έπικράτης Άσκληπίδου 
την έπανγελίαν τη γειτοσύνη. Nous transcrivons ainsi le patronyme sans 
ajouter, avec S., un alpha : Άσκληπι(ά)δου ; sur Άσκληπίδης, voir Z. Pap. 
Epigr., 29 ,19781, 57 sqq. [Bull. 1978, 171) ou IG, II2, 7228; ci-après à 
Ilermokapeleia, n° 425. N. 12, à Mudanya [Apamce de Bithynie], au musée 
de Brousse : Νουμή[νιος] λίητρί εύχήν. P. 802, n. 12, pour cette panegyric* 
paysanne, avec beuverie, luminaire, couronne de banquet et musique, aurait-il 
été superflu de renvoyer au commentaire explicatif détaillé de L. R., Rev. 
Phil. 1943, 189-194? L. 14, ne pas corriger συφωνίαν en συμφωνίαν, vulgarisme 
courant. P. 816, n. 9, au musée de Brousse, d'Edincik [donc de Cyzique] : 
'Αρτεμίδωρος Μενίππου Μητρί ΚΟΠΑΙΑΙ εύχήν. Ρ. 819, η. 14, à Brousse, 
de Karacabeij ou environs : Μάτρων Ήρώιδου ύπερ έαυ[τ]οϋ καί της 
γυναικάς καί των τέκνων Μητρί ΜΑ..ΝΕΙΑ εύχήν. Ν. 15, à Brousse, deux 
reliefs dWlpagat, Mustafa Kemal Pasa, Μάτρων Μητρί εύχήν. Μάτρων Μητρί 
Πατρώια Μενάνδρου εύχήν. Ρ. 821, η. 16, à Brousse, des environs de Cyziquet 
Μηνοθέα Μενίσκου Μητρί Δινδυμηνη εύχήν. — S. écrit p. 832 : « Neben diesen 
litlerarischen Zeugnissen der dindymenischen Mutter flndet auch die Meter 
Plakiane unserer Inschriften Nr. II, A 1, 2 noch Erwahnung bei Pausanias, 
der von ihrem Heiligtum spricht. Die Lage geht aber aus diesem Text nicht 
hervor ». Le texte V, 13, 4, cité note 10, υπέρ της Πλακιανής μητρός το ιερόν, 
dit clairement qu'il s'agit du Sipyle ; le trône de Pélops dans le Sipyle est au 
sommet, εν κορυφή τοϋ ορούς υπέρ κτλ. De plus, le sanctuaire fut identifié, 
Πλακιανής n'étant qu'une correction de Siebelis (d'où Schubart), comme 
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Πλαιζηνής de Porson, Μοστηνής de Nibby. Pausanias donnait Πλαστηνής. 
Or, en 1887, on a trouvé le sanctuaire avec des dédicaces : Μητροδώρα Άπολλα 
Μητρί. Πλαστηνη {BCH 1887, 300, n. 8), Μητρί Θεών Πλαστηνη Καλβείσιος 
ΌρΦεύς άνέθηκεν (S. Reinach, Chron. d'Orient, I, 424-425) ; aussi Alh. Mitt. 
1887, 252, n. 17; cf. 1888, 202. La leçon des manuscrits Πλαστήνη, authentifiée 
par la découverte du sanctuaire, est depuis longtemps devenue le bien commun 
des éditions : Frazer, Spiro (1903), Hitzig-Blumner, Jones et Ormerod (Loeb ; 
1955). 

361. Les forêts de la Mysie et les centres urbains n° 418. 
362. Sencer §ahin (n° 368), 997-998, publie avec photographies une stèle 

du musée de Brousse avec relief d'un groupe familial. On ne sait rien sur la 
provenance, mais l'éditeur en fait le n. 1 d'une série de 3 Griechische Epigramme 
aus dem sùdlichen Proponlisgebiet, ce qui d'ailleurs n'exclut pas la région de 
la bithynienne Brousse. L'épigramme est fort intéressante pour la dévotion 
à Isis : 

Ου δνοφεραν Άχέροντος εβαν νεκυοστόλον οΐμον 
Μηνικέτης, μακάρων δ' ε"δραμον εις λιμένας. 

Δέμνια γαρ λινόπεπλα θεάς άρρητα βεβήλοις 
Αιγύπτου τραφεροϊς δώμασιν άρμοσάμαν. 

Τιμήεις δέ βροτοΐσι θανών, ξένε, ταν έπίσαμον 
φάμαν Ίσιακών μάρτυρ' έπεσπασάμαν. 

Πατρί δέ κϋδος Ιθηκα Μενεσθεΐ, τρία λελοιπώς 
τέκνα · τύ δε στείχοις τάνδε όδόν άβλαβέως. 

363. Hadrianoi. — Sencer §ahin (n° 537), 68-69, n. 21, epigramme chré
tienne de 16 lignes. Pendant le transport du vieux Musée de Brousse au jardin 
de la Muradiye, la pierre a souffert, notamment la ligne 16 a disparu. Ici d'après 
la copie et la photographie de Dôrner en 1940. — · Nous trouvons cette inscrip
tion, plus complète, publiée par G. Perrot, Exploration de la Bithynie, etc. 
(1872), pp. 65-66, qui la datait du ive siècle (§. «wohl 4. Jhdt. »). La lacune 
à droite est très courte. Avant la ligne 2 de §., il y avait 2 lignes (on voit l'arr
achement sur la photographie) : Τον πασι φίλιον και άξ[ιον] / πολυόλβοις 
άνδράσιν [έπι]/γίοις (là commence le texte de §. avec [Τ]ίς δόξαν έφε — ). Δόξαν 
έφειλάμ[ε]/νος Νεικατορίς (P. en minuscules) ; n'est-ce pas Νεικατόρις- 
Νείκατόριος ?) Nous soulignons les syllabes connues par Perrot : πινι>το[ΰ] 
/ Ξενοφώντος γονετοΰ/. L. 4-6 : τειμήν πλείστον έκ_ττ|/[σα]το πασι βροτοΐσιν 
[εν / δλ]ω τε λαώ Θεοΰ ύ[ψί/στ]ου. L. 10-13, P. écrit : [ψ]αλμοΐς τε άγείοις 
κ [αϊ άνα] /γνώσμασιν πάντας (de même S., et cela donne la longueur des lignes) 
έθί[ζων] /εν άγείφ τε τόπφ εύ[δει] Χρε / ιστοΰ άχράντο[υ] (cela indique alors 
une sépulture dans l'église). L. 16-17 : [λυΐκάβαντας έμ — /δόξαν άχρα[ντον]. 
L'édition de Perrot avait surgi aussitôt dans notre mémoire et nous la signalons. 
Mais nous ne pouvions rechercher si telle ou telle epigramme de cet ouvrage 
de §. n'était pas connue. P. 67, n. 19, Fadilkôy, un peu au Sud-Est d'Hadrianoi, 
stèle au musée de Brousse ; sous un buste, Démétrios, âgé de 9 ans, n'a pu par 
sa mort prématurée payer à ses chers parents, Apphion et Alexandros, la 
reconnaissance qu'il leur devait, χάριν ούκ απέτισα. Près d'Hadrianoi encore, 
à Keles, ibid., pp. 65-66, n. 18 : stèle avec buste d'enfant dans une niche, 
epigramme pour Παιδί μινυνθαδίω Κυρίλλη. Εΰφημος γενετής και Διώνη οΐ 
μιν ε"τικτον / ζωας άντ' έρατας δάκρυα δεξάμενοι. 

364. Cijzique. — L. Robert, BCH 1978, 460-477 : Une fêle de Cyzique et un 
oracle de Delphes à Délos et à Delphes, reprend l'étude de l'oracle de Delphes 
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pour les Cyzieéniens gravé à Délos, IG, XI 4, 1298 et, très mutilé, à Delphes 
F. Delphes, III 3, 343. Il justifie cette restitution (les lettres conservées à 
Delphes y sont marquées comme conservées) : Ό θεός έχρησε · Κυζικηνο[ΐς 
oî] έπιτετελέκα [ντι κατ' ένιαυτον ?] τα Σωτήρια πρατ[οι τα] ι Κόραι ται 
Σωτείραι καλώ [ς και εύσεβέ]ως και ευτυχώς, λώιον [είμεν καΐ άμεινον] 
έπανγελλόντεσσι ες ανθρώπους ίεραν ταν πόλιν οδσαν κατά τους χρησμούς και 
ταν θυσίαν τας θεάς. Mentions des destinataires des oracles au début du texte. 
La réponse de Rhodes pour la fête de Gyzique. Le concours de Cyzique en 
l'honneur de Korè Sôteira ; Eudoxe de Cyzique, théore et spondophore à 
Alexandrie ; les Φεροεφάσσια et Φερεφάττία ; Appien, Milhr., 75, 323 et le siège 
de Cyzique par Mithridate (comme il sera dit ailleurs, ce passage est capital 
pour comprendre ce qu'est la proclamation d'une ville et de son territoire 
comme ιερά) ; Πε[ρσε<ράσσια] dans une inscription de Hiérapolis de Phrygie ; 
ιερόν Κόρης ίσοπύθιον dans une inscription de Périnthe ; ιερόν Κόρης à 
Cyzique ; ajouter οίκουμενικον εν Κυζικω dans une inscription d'Ancyre de 
Galatie Bull. 1078, 489. Corè patronne de Cyzique. Les mystes et les mystères 
de Corè à Cyzique (documents de Cyzique et de Samothrace). Le prophète 
d'Apollon à Didymes, Damianos, originaire de Cyzique. Corè et Apollon dans 
le monnayage de Cyzique. Les Cyzieéniens, premiers à célébrer le culte de Corè 
Sôteira, argument dans la demande à l'oracle et rappelé dans l'oracle. Origines 
reculées et précises calculées pour les grands concours ; ainsi à Éphèse. Inter
prétation de l'épigramme Anth. Pal., VI, 342, localisée à Cyzique. 

365. R. Merkelbach, Z. Pap. Epigr., 34 (1979), 70: Das delphische Orakel 
fur Kgzikos, a conçu l'idée bizarre, 1. 2, au lieu de Κυζικηνοΐς [oî] έπιτετε- 
λέκα[ντι — ] τα Σωτήρια πρατ[οι ται Κόραι], d'insérer une condition : [ει] 
έπιτετελέκα[ντι — 1 τα Σωτήρια πρατΓον ται Κόραι]. Ainsi l'oracle énoncerait 
qu'il sera profitable aux Cyzieéniens « d'annoncer dans le monde que la ville 
est sacrée conformément aux oracles », mais « à condition qu'ils aient célébré 
d'abord (M. traduit « erstens ») les Sôtéria ». Cette condition, que n'aurait pas 
vérifiée l'oracle, nous paraît extravagante et nous ne comprenons pas comment 
on peut entendre les mots grecs comme « Sie sollen erstens den Agon der Kore 
Sôteira durchfiihren ». 

366. L. Robert, BCH 1978, 396, n. 5 : la pierre Gladiateurs, n. 296, envoyée 
par Peyssonel, vient bien de Cyzique. — Ibid., 452-460 ; Un décret de Cyzique 
sur le Bosphore ; pierres de Cyzique à Galata, Haskoy (rive droite de la Corne 
d'Or) et Alti Mernier. Pierres du gymnase de Cyzique. Épitaphes dans l'église 
byzantine Panachrantos venues do Proconnèse n° 371. Décret pour un homme 
d'Anlandros avec le parasème de la chèvre. La longue liste de noms 
Aih. Mill. 1917, 184-190 à Alti Mermer ; les noms Αΐσηπος, Αίσ/,πόδωρος ; 
pas liste éphébique ; sans doute liste des membres d'une communauté rattachée 
à Cyzique, comme les χωρϊται d'une liste de Daskyleion ; colonie arménienne 
de Bandirma. L'épitaphe d'Hérodôros due à sa femme Polla, conservée à Galata 
et publiée Ath. Mill. 1906, 434, était déjà connue ; le mot υπόμνημα assure 
la provenance de Cyzique et de la région. J. Gottwald en Cilicie. — R. republie, 
avec photographie d'estampage et avec traduction, le fragment de décret 
(12 lignes), ibid., à Galata ; les verbes περικλίνειν, προτρέπεσθαι, συνεκτροχάζειν 
'συνεκτρέχειν, έπιτροχάζειν) ; l'âge, γήρας et les ambassades ; le μεσόστυλον, 
μεσοστύλιον. 

367. Les épigrammes Anth. Pal., III, 6 sur les reliefs du temple d'Apollonis 
n» 543. 

368. Sencer Sahin, Hommages à Maarlen Vermaseren (1978), III, 998-1000, 
publie avec photographie une stèle funéraire trouvée au village de Doganpinar, 
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près d'Edincik (au dépôt du musée de Brousse). Eu bas-relief, un homme assis 
lisant (quelques lettres sur le livre) : à droite, une petite armoire, devant laquelle 
est un coq. Épigramme de 10 lignes. Asclépiacos est mort à 28 ans. V. 3-4 : 
Μοσχαρίου παις είμί, Τελεσφόρος εστί πατήρ μοι, / Μοϋσα δ' έμή γαμετή 
παρθενικών λεχέων. V. 9-10, le tombeau sera réservé ensuite à son parent 
συνόμαιμος et aux enfants de celui-ci. Le distique v. 7-8 fait tout l'intérêt du 
texte et s'accorde au bas-relief, l'homme lisant et le coq : κάγώ 8' ούκ άσόφοισι 
μαθήμασι πυθαγορείοις / μάντις έών ήδειν τοϋδε τέλος θανάτου. Λ la fin, 1. 11- 
14, l'imprécation en prose : δ δε αν τολμήσει έτερον παρά τους προγεγραμ- 
μένους καταθέσθαι ή διορύξη ή κατασκάψη ώλης εξώλης άπόλοιτο κέ γένος το 
αύτοΰ. § . traduit : « Wer es wagt einen anderen niederzulegen oder zu vergraben 
oder ebenfalls in dieses Grab zu legen ». Mais έτερον n'est pas le complément 
des deux derniers verbes, qui sont au subjonctif, comme la graphie τολμήσει 
avec άν (§. y voit des graphies de l'infinitif aoriste). Διορύττειν, c'est creuser 
pour fouiller la tombe ; κατασκάπτειν, c'est détruire de fond en comble le monu
ment ; ces verbes n'ont pas besoin de complément ; ils sont clairs par eux-mêmes. 

369. W. Peek, Festschrift Dorner : Griechische Weihgedichle, 697-699. D'après 
les copies de Lolling, Ath. Milt., 1880, 388 sqq. (avec aussi son carnet de notes) 
et d'Hasluck, JHS 1902, 126, donne une restitution complète de l'épigramme, 
gravée sur «la pierre aux poissons», relative aux travaux de Tryphaina sur 
l'isthme de Cyzique. 

370. Dans les Ostgr. Grabreliefs nos 11-22 les reliefs inscrits sont nombreux 
pour Cyzique et pour son territoire, notamment à l'angle Sud-Est du lac Manyas, 
à Daskyleion, spécialement au village d'Ergili (sur place, dans les musées d" Izmir 
et de Stamboul·. 

371. Proconncse. — L. Robert (n° 175), 327-329, explique l'inscription 
chrétienne du Parthenon, invective contre Proconnèse, lieu de ténèbres, σκότος. 
Les tempêtes de la Propontide et l'abri de marins d'Héraclée. Les très maigres 
ressources de l'île, spécialement sur la côte Nord ; l'île, comme aussi celle 
d'Aphousia, lieu d'exil, εξορία, dans le Synecdème de Hiéroclès. au temps de 
S. Jean Chrysostome et très fréquemment au moins jusqu'au xme siècle. 
Théophanô, patriarches, moines iconolàtres. Le martyr Philétairos de Nicomédie 
n'y fut pas exilé, mais condamné aux carrières, τέμνειν λίθους. Éditions d'une 
épitaphe. 

372. Nusin Asgari, Proc. Λ Intern, congr. cl. arch. 1973 (1978), 467-480 : 
Roman and Early Byzantine marble quarries of Proconnesus, a entrepris, avec 
Nezih Firath, l'étude des carrières antiques sur la côte Nord, à Palatia-Saraylar 
et des fouilles dans la nécropole, où l'on a dégagé une cinquantaine de sarco
phages. PI. 140, fig. 12, photographie d'une inscription sur un sarcophage 
à guirlandes. Le début n'est pas visible, mais on peut déchiffrer plus bas 7 lignes, 
avec formules d'interdiction et amendes prévues. Le contrevenant versera 
comme amende, δώσει πρόστειμον 1000 deniers τω ένπορίω. P. 470, n. 16, 
A. entendait que cette somme serait payée « to the harbour management ». 
C'est autre chose. L'emporion est, sous l'Empire et au Bas-Empire, et plus tard 
encore, un type de localité, pas nécessairement sur la mer, qui dépend d'une 
ville ; elle a un emporiarque à sa tête ; elle se trouve notamment en Thrace, 
en Bithynie et en Mysie ; cf. Et. Anal., 243-245 : Marchés bithyniens ; liev. 
Et. Ane. 1940, 307-308 (à Gôlbazar en Bithynie ; l'emporiarque ; les distinc
tions juridiques πόλεως ή κώμης ή εμπορίου ή ετέρου τόπου) ; statut différent 
do celui de la kômè ; Hellenica, II, 134-137 (amende au fisc et τω ένπορίω dans 
la région de Périnthe, Propontide et Bithynie) ; S/. Class., 10 (1968), 84 ; Bail. 
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1974, 574 (région de Nicomédie). Dans l'inscription CI G, 7019, à Venise, amendes 
à payer τη λανπροτάτη πόλει... και τω ένπορίω το ϊσον. L. R. a suggéré 
la provenance de Périnthc à cause des intérêts vénitiens à Hodosto, llellenica, 
II (cf. aussi St. CL, 16 (1974), 65, n. 26). Mais on peut se demander maintenant 
si la λανπροτάτη πόλις, opposée à l'emporion, n'est pas C.yzique. En tout cas, 
dans les inscriptions de Cyzique, remployées à Constantinople dans l'église 
du monastère de Lips (voir aussi n" 366), on lit les mentions d'amendes funé
raires à τη λανπροτάτη Κυζικηνών πόλει [Bull. 1966, 254) ou εις το κυριακον 
ταμεΐον et [εις το] έμπόριον ou τ[ω] ένπ[ορίω]. Elles ont alors été emporîées, 
exactement, de la côte de Proconnese, de Palatia, de la nécropole étudiée par A. 
Il devient probable que c'est aussi la provenance de l'inscription de Venise ; 
la formule το ϊσον se rencontre justement sur deux sarcophages de Cyzique 
au monastère de Lips et sur une inscription de Cyzique que nous avons 
rapprochée. Ainsi la nécropole de Proconnese était exploitée à l'époque byzant
ine pour ses sarcophages de marbre, qui furent expédiés à Constantinople 
et l'un à Venise. Il arrive partout que les bénéficiaires des amendes soient, pour 
le tout ou surtout pour une partie, une association. Il est remarquable que l'une 
des inscriptions du monastère de Lips prévoie le versement τη ίερα τέχνη τ£ν 
λευκουργων et une autre τη ίερα τέχνη των λ[ευκουργών]. Cos λευκουργοί 
sont les marbriers qui travaillent sur place à Proconnese même et qui ont taillé 
ou ébauché les sculptures que A. retrouve à Palatia ; témoignage épigraphique 
qui donne plus encore de vie à l'étude des carrières et aux discussions sur 
l'ampleur du travail de sculpture fait à Proconnese même. Cette association, 
lechnè, est celle qui est acclamée sur une inscription de Proconnese, llellenica, 
XI-XI I, 25-26 : des vœux de prospérité éternelle sont lancés, par les ouvriers, 
pour l'île, αΰξει Προκόννησος τω αίώνι, pour leur association elle-même, 
αύξει ίερα τέχνη τω αίώνι, pour le procurateur qui préside aux carrières 
et qui leur a donné un nouvel élan, αύξει Θάλασσος επίτροπος ό άναναιώτης. 
Cette inscription est connue par un manuscrit du xvie siècle à l'Ambrosienne, 
d'où l'avait extraite Sp. P. Lambros, Neos Hellenomnemon, 1 J904), 277, 
n. 12. L'inscription précédente, dans ce manuscrit, n. 11, fut copiée aussi 
à Proconnese ; Aurelius Hermès, fils de Timothéos, qui fit faire un tombeau 
pour lui et pour sa femme, prévoit que l'amende éventuelle serait versée 
τη λαμπρότατη Κυζικηνών πόλει. C'est donc une série de sarcophages qui fut 
exhumée de lu nécropole de Proconnese dès le xvie siècle et auparavant. Cela 
peut importer pour l'inscription de Venise. L'épigraphie de la nécropole de Pro
connese est ainsi très enrichie. Aux emporia il faut ajouter maintenant celui dont 
on doit dégager la mention dans une inscription de Strobilos, sur la côte Sud 
du golfe de Nicomédie n° 548. l^ne amende de 500 deniers sera versée : κέ τοις 
φιλοκυζίκοις φιλομούσοις (δηνάρια) φ'. C'est une association à laquelle appart
enait le défunt. Il ne s'agit pas «d'une certaine organisation de Cyzique» 
(note 16). Ce groupe de gens de Proconnese se déclaraient amis de la ville dont 
dépendait l'île aux carrières. Le terme, nouveau naturellement, vient se ranger 
à côté de ceux que L. R. a rassemblés, Si. CL, 16 (1974), 62-69, en publiant 
une inscription de Périnthe émanant du συνέδριον των φιλαπαμέων, les 
amis de la ville d'Apamée de Bithynie sur la Propontide, spécialement 
φιλαθήναιος, φιλαλεξανδρεύς, φιλοκύμαιος, φιλολύκιος, et aiit-si (Bull. 1976, 
458) φιλοδρήριος, φιλοκνώσιος. Π pouvait y avoir des tensions entre Cyzique, 
la grande ville souveraine, et l'emporion de Proconnese avec son statut ; ceux-là 
étaient « amis de Cyzique ». Ils avaient d'ailleurs des goûts intellectuels et 
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cultivaient les Muses ; sur philomousos , voir les textes essentiels dans les articles 
du Thesaurus et pour le nom Philomousos Hellenica, XIII, 56-57. 

373. Poimanenon. — L. Robert, BCH 1978, 400, traite de la dédicace 
JHS 1906, 28 : autel à Poseidon par son prêtre, qui est le premier, ιερωμένος 
πρώτος ; autre copie de l'inscription ; deux homonymes distingués par le nom 
du grand-père ; le village Gôkbel. 

374. Karacabey. — Sencer Sahin (n° 537), 66-67, n. 18 : épigramme funéraire 
de Phoibè, femme de Makedôn, mère de Phoibos et d'Érôs. — Voir aussi n° 15, 
ad 1930. 

375. Susurluk, Mana. — G. Daux, BCH 1977, 467-470 : A propos de 
Γ épigramme GV I, 476, reproduit le texte donné par Peek de cette épitaphe 
en deux distiques, dont L. Robert, dans le fascicule précédent du BCH, 57, 
a fixé la provenance d'après un « dossier » de G. Rohde, qui avait envoyé son 
texte à Peek, et a publié la médiocre photographie dont disposait Rohde. Pour 
le nom du θρεπτός, au génitif, au début de la ligne 2, D. voit sur « la mauvaise 
reproduction », avant le nom énigmatique Αλβανα, un petit sigma lunaire, 
qui lui donne le non moins énigmatique Σαλβανα. Ce sigma « est passé sous 
silence par tous et en particulier par L. R., éditeur de la photographie », qui 
est naturellement le plus coupable des quatre. « On notera que Salbanas est 
un θρεπτός, qui a été recueilli et élevé par le défunt ; son origine reste inconnue ». 
Ce threptos était apparemment originaire du village ou des proches environs. 
— A la fin du vers 3, après le verbe ώπασε, suivi d'un pied, et avant le vers 4 
τοις θρέψασι νέμειν καρπον όφειλόμενον, D. lirait ώπασεν άεί ou corri
gerait ώπασε(ν) άεί. Il parle d'une «mauvaise reproduction»; or c'est la 
photographie qui est mauvaise et mal tirée, prise par un anonyme, qui a ainsi 
sauvé ce texte. Selon D., « impossible de dire si le photographe a mal encadré 
son cliché (il n'a pas inclus le bord de la pierre à droite alors qu'il le faisait 
à gauche) ou si le document a été coupé par la reproduction et de combien ». 
Le « photographe » était, au plus haut niveau à imaginer, un modeste instituteur 
de village opérant chez un paysan, et cela vers 1940. D. est d'une naïveté 
charmante dans l'ignorance des conditions du travail sur le terrain. Plus plaisant 
encore ce qu'il imagine sur « la copie originale », que L. R. serait coupable 
de ne pas avoir fait connaître, comme d'ailleurs Rohde, qui ne se fonda que sur 
son déchiffrement de la photographie, en sorte que l'expression « Abschrift 
Rohde » correspond à la réalité. Pour arriver aux deux résultats indiqués, 
que de fausses complications et de questions oiseuses où D. s'est englué. 
Du moins, il dit son admiration pour le poète de ces deux distiques : « chaque 
mot porte, le style est vigoureux et direct, avec le minimum de bavardage ». 

376. Lampsaque. — P. Frisch a publié le Corpus des inscriptions : Die 
Inschriften von Lampsakos (179 pp. in-4° et 5 planches ; Bonn, 1978). Le petit 
nombre des inscriptions ne correspond pas à l'importance de la ville : 34 numér
os, dont 6 petits fragments et quelques épitaphes insignifiantes. Comme pour 
Kymè {Bull. 1978, 401-406), les testimonia commentés, pp. 103-157, et les index 
ajoutent sérieusement à la valeur du recueil. Pour le n. 24, Ήρως επιφανής 
Σωκράτης, F. marque comme est peu probable l'attribution à Lampsaque 
et non à Périnthe ; la photographie envoyée par le Musée Calvet d'Avignon 
est donnée dans Ostgr. Grabreliefs, II (1979), 1349 (« Herkunft unbekannt ») ; 
les bibliographies des deux publications se complètent. Du fragment 31 F. dit : 
« Bauinschrift? » N'est-ce pas plutôt une délimitation de frontière ou de 
domaine ?1. 1, restituer ει [ς 6]ρθον; 1. 2, κεραμείωνιΗ αναφέρει; 1. 3,παραφέ[ρει] ; 
s'y accorderait la suggestion de F. 1. 3 : πετρών (?) ; on pourrait suggérer 
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ensuite : εί[ς 6ρθο]ν. Le fragment 32 était dit : « vielleicht schon christlich » ; 
les mots δευτέρα ημέρα τρίτη ne rappellent-ils pas les inscriptions sur le 
relief d'un venator à Éphèse Gladiateurs, n. 219, pi. XXV, δευτέρα (au-dessus 
le bas d'un relief qui avait en haut πρώτη), τρίτη, τετάρτη άνηρέθη (serait 
sous-entendu ημέρα, plutôt que πυγμή) ? A Lampsaque, les images pourraient 
être au-dessous. Il se peut aussi qu'on ne puisse rien faire de ce débris. Il y a 
une liste de Lampsakéniens proxènes de diverses villes et de (non pas = des) 
Lampsakéniens célèbres, mais ce n'est pas une prosopographie systématique. 

377. P. Frisch, Z. Pap. Epigr., 33 (1979), 260 : Zwei Miinzmeisler aus der 
Troas. Le nom d'un monétaire, restitué par R. Miinsterberg, Δημητρίου του 
Δημητρίου του [Μικ]κάλο[υ], se lit maintenant en entier dans un catalogue 
de vente en 1973, avec του Μεικάλου. 

378. Abydos. — L. Robert (n° 83), 40 : son monnayage à la couronne, le 
timbre d'amphore (cf. n° 28) et la direction de son commerce. 

379. Scamandros. — P. Frisch, Z. Pap. Epigr., 33 (1979), 187-189 : 
Christliche Inschrift aus Skamandros, publie une inscription trouvée par 
A. Bruckner (estampage aux archives des IG) en 1901 à Mavromachi (Marmat, 
Giilluce), environ 5 km à l'Est d'Ezine : + Ύπέρ ευχής και σωτηρίας του 
δεσπότου ημών 'Ιωάννου Ήλλουστρίου (nom ou titre) άνενεώθη τό άγιασμα, 
[κ]ελλαρεύοντος (après l'exemple dégagé par I. èevcenko, Bull. 1976, 571) 
Σισιννίου πρεσβυτέρου). Elle doit venir de Skamandros, fixée par J. M. Cook 
à la ruine d'Akkoy Yakasi, à 2 km environ au Nord-Est d'Ezine. 

380. Alexandrie. — P. Frisch (n° 377) a lu le nom d'un monétaire non pas 
ΔΙΝΑΡ (Bellinger), mais Δημή(τριος) (Imhoof-Blumer). — Du Smintheion 
à Méthymna n° 318. 

381. Adramyttion. — Amende en livres n° 561. 
382. Pergame. — · L. Robert (n° 316), 4-9. Relations de Lesbos et de Pergame. 

Les cultes d'Asclépios à Mytilène et à Pergame et leur lien ; le rhéteur Aristide 
dans les deux sanctuaires. Construction d'un temple d'Auguste à Pergame 
par un citoyen d'Érésos. Dédicace à la Nuit au sanctuaire de Démëter et les 
hymnes orphiques. Aujourd'hui Grecs de Pergame à Lesbos et Turcs de Lesbos 
à Bergama. Domaines de Mytilène sur la côte d'Asie. Lesbos et les tribus de 
Pergame, Makaris, Pélopis, Aiolis. Parenté de Pergame et de Mylilène. La 
prytanie éponyme dans les deux villes. Inscription de Pergame pour Aulus 
Clodius Perennianus transportée à Thyatire. La Nuit sur la grande frise de 
l'autel de Pergame ; rapport de celle-ci avec la Théogonie d'Hésiode. 

383. La durée du règne d'Eumène II n° 437. La guerre d'Eumène III n° 438. 
384. La fonction de θεολόγος : L. Robert (n° 3), 16-17. 
385. W. Peek, Festschrift Borner, Griechische Weihgedichte, 700-711, traite 

de 14 épigrammes. I. Perg., 2 (à Athéna) ; 14 (à Athénaï, ne serait pas de 
l'époque d'Aristonicos, [ή]μος δέ στρατός [ή]λθ[ε]ν 'Αριστονίκου πολύς 
ώδε, mais serait à dater vers 300 a. C, où il s'agirait d'une armée de brigands ; 
15 (au théâtre, sous Eumène Ier, restitution intégrale) ; 30 (de même ; vers 1, 
non pas άνθ' ής, mais "Ανθής ; ν. 3, Άτταλί[δαι δέ], qui seraient « naturlich 
nur die Burger von Pergamon ») ; 183 (restitue les lignes 1-3 de l'épigramme 
sur la base d'une statue d'Hermès élevée par un agoranome et consacrée aux 
Nymphes) ; 203 (v. 1-2 sur la base d'une statue d'Homère) ; Ath. MM. 1910, 
479, n. 60 (la moitié gauche est reconstituée ; serait dans la bouche d'Apollon) ; 
1908, 404, n. 33 (statue de Télèphe ; v. 1, μ [ε θηρολέ]ταο et non μ' [έκηβε- 
λέ]ταο) ; VIII 3, 113 b (« Wird ungefàhr so gelautet haben ») ; 113 c («den 
Aufbau... mag folgender Versuch veranschaulichen » ; « so hergestellt kann 
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die Weihung, nur Zeus gelten, nicht Zeus Sôter Asclepios ») ; 13 (statue d'Elpis; 
le peuple de Pergame autochtone ; couleur dorienne ou épique, non dialecte 
éolien) ; 142. P. ajoute un débris d'épigramme à l'Asclépieion, avec mention 
'Ασκληπιού, qu'il avait copié en 1931 ; « die Reste eines Grabepigrammb ... 
dessen Aufbau nachstehenden Versuch wenigstens andeuten môge » ; étourdis
sante restitution d'un homme de Galatie, [πατρίς έμοί Γαλα]τών [ ■ — 
πέ]λε χώρη, qui vint au sanctuaire d'Asclépios, mais rencontra une Moira 
contraire et que le dieu ne put empêcher d'aller dans l'Hadès. 

386. Éolide. Kymè. — W. Peek, Ζ. Pap. Epigr., 33 (1979), 75 : Grab- 
epigramm aus Kymè in der Aiolis, donne une restitution complète de 
l'épigramme /. Kyme, 51, y compris la ligne 1 disparue. V. 4, il écrit άπροϊδής 
au lieu de άγροιδής, V. 2, il reconnaît l'anthroponyme "Αγριε. Sur ce nom, 
cf. aussi Bull. 1966, 492, à Chypre et à Chalcis, où un Agrios a pour frère un 
"Ομιλος et pour sœur une Ήδεΐα et un Agrios a pour fils un Ήμέριος. Les 
noms Agrius, Agria ne sont pas rares dans les inscriptions latines. 

Voir le n° suivant. 
387. Ionie. Phocée. — Erol Atalay (pour la sculpture) et E. Voutiras (pour 

l'épigramme), Arch. Anz. 1979, 58-67 : Ein spathellenistiches Grabrelief aus 
Phokaia, publient une stèle « trouvée en 1976 à Foça (Phokaia) près du village 
Çanakh dans un champ ». Le relief, original, groupe plusieurs types variés, dont 
une Psyché enfant agenouillée touchant le bas du manteau du défunt 
Philomousos ; un serviteur tient une grande palme ; sur le fond, des rouleaux 
de livres. Les 8 vers de l'épigramme sont gravés chacun sur une ligne, laissant 
donc des blancs inégaux à droite ; ils sont alignés sur la gauche, le pentamètre 
n'étant pas en retrait. L'écriture est de l'époque hellénistique tardive. Les 6 
premiers vers donnent : 

Αίάζω Φιλόμουσον άεικλαύτω παρά τύμβω 
δύ[σμ]ορον, είμερτας άνθος εφαβοσύνας 

3 ού τελέσανθ', έτέων δισσών κύκλον, άλλα πριν ώρας 
Ερμεία χθονίω θηκάμενο(ν) φαρέτραν. 

Μύρια δ' έγ νίκας κούφοις ποσίν άνυσ' άεθλα 
εις Άίδαν στέψας ού δόμον, άλλα τάφον. 

V. a coupé les mots des vers 2 et 3 et entendu : « Ich beklage Philomousos..., 
den ungliicklichen, der die Blute der begehrten Ephebie, den zweijàhrigen 
Knis, nicht vollzog, sondern vorzeitig dem Hermes der Unterwe lt seinen Kocher 
weihte ». Nous mettons une virgule après εφαβοσύνας, et nous l'enlevons entre 
τέλεσανθ' et έτέων : Ού τέλεσανθ' έτέων δισσών κύκλον. Ces trois derniers 
mots ne sont pas une apposition à άνθος κτλ. La formule άνθος est un quali
ficatif de Φιλόμουσον, comme δύσμορον. Nous traduisons : « Je pleure Philo
mousos, au destin malheureux, fleur de la charmante éphébie, qui n'a pas 
accompli le cycle des deux ans (de l'éphébie), mais... » V. a bien relevé que le 
vers 4 était une allusion à la coutume de consacrer à la divinité, à la fin d'une 
charge ou d'un état (enfance, éphébie, etc.), un objet les caractérisant (osselets, 
toupie, instrument de pêche, etc.), ce qui a fourni tant de thèmes à l'Anthol
ogie ; ici donc le carquois de l'éphèbe ne sera pas consacré à l'Hermès du 
gymnase, à Hermès Énagônios ; il appartient à Hermès funéraire. Les couronnes 
de victoire n'ont pas orné sa demeure, mais sa tombe. L'aspiration avant 
έτέων s'explique comme dans l'expression courante έφ' 

ϊτος, έφέτειος, καθ' έτος. Les livres sur le relief indiquent la part des Muses. L'épigramme 
célèbre les succès à la course ; Philomousos a remporté des épreuves sur ses 
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pieds légers ; mais leur rapidité même l'ont mené prématurément dans l'Hadès. 
Le poète a joué sur άνύειν, comme l'a expliqué V. Il traduit : « Aber die 
zahlosen YVeltkàmpfe bestritt er, nur uni nach seinem Sieg [nous ne conclurons 
pas qu'il ne remporta qu'une victoire : έγ νίκας exprime qu'il remporta les 
couronnes par la victoire] mit schnellen Fiissen zum Hades zu eilen ». — Nous 
avions rédigé ces remarques sur cette épigramme de qualité lorsqu'un hasard 
nous a fait ouvrir le corpus de Kymè de H. Engelmann publié en 1976 (Bull. 
1978 . Or, après l'index, une addition, sans numéro, p. 251, transcrit cette 
épigramme, « apportée récemment de Kymè au musée d'Izmir » et communiquée 
par Muhsin Yenim à G. Petzl, qui se proposaient alors de la publier. Kymè 
ou Phocée? Il paraît difiicile d'en décider, puisque la conservatrice qui succéda 
à Yenim la communiqua aux derniers éditeurs avec la provenance Kymè. 
Cependant l'enquête que nous avons menée, nous semble susceptible de donner 
une solution. Γη village de Çanakli n'apparaît au Nord de Smyrne sur aucune 
de nos caries. Ce nom ne se trouve dans les listes administratives que dans 
les vilayet de Samsun et de Maras, bien que Çanak (la Poterie) soit très fréquent 
el que tout le monde connaisse Çanakkale, qui tire son nom de cette industrie. 
Mais il existe des Çakmakli et autres dérivés, et do très nombreux Çakmak 
(briquet , gâchette) ; or l'un se trouve dans les répertoires dans le vilayet d'Izmir, 
dans le kaza de Foça, dans le nahiye de Yenifoça ou Venice. Le lieu, sur la carte 
au 1 : 500.000, est à mi-chemin de Yenifoça et de Kymè ; il est donc sur le 
territoire de Kymè. Des confusions ont souvent été causées par l'homonymie 
des deux Foça, qui sont dans des situations bien différentes, Vieux Foça, 
l'antique Phocée, et Nouveau Foça. L'indication générale Foça a dû tromper 
l'autorité du musée et on a dû mal lire ou mal entendre Çanakli pour Çakmakli. 

388. Smyrne. — R. Merkelbach, Z. Pap. Epiijr., 31 '1978), 186-187 : 
Ephesische Parerga 21, Ein Zeugnis fur Ti. Claudius Balbillus aus Smyrna, 
revient sur l'inscription bilingue de Smyrne CIL, III, 7107 {IGH, IV, 1392). 
J. Keil et G. Pelzl, après [77. Claudi]us Ti. Claudii Thrasylli, ont lu sur la pierre 
F(ilius), qui doit prendre la place de la restitution l(iberlus). Confirmant une 
argumentation de Cichorius, une inscription d'Éphèse, Ephesos, III, 41-42, 
a donné : [77. Claudi]o Ti. Claudi Thrasylli f. Ouir(ina) [Bal]billo. M. restitue 
donc les noms de Néron et d'Agrippa à la place de ceux d'Auguste et de Livie : 

77. Claudi}us Ti. Claudi Thrasylli f. [Ouir. Balbillus] / [Neroni Claudio 
Claesari Auyus'to et Juli]ae Auguslae Cae[saris Augusti malri Agrippinae], 
ΓΤιβέριος Κλαύδφς Τιβερίου Κλα[υδίου Θρασύλλου υιός Κυρείνα Βάλβιλλος 
Νέρωνι Κλαυδίωι Καίσαρι Σεβαστώ και Ίουλί]αι Σεβαστήι Καί[σαρος Σεβαστού 
μητρί Άγριππείνηι]. 

389. L. Robert, BCH 1978, 518-521, 543 : Un surnom à Smyrne, publie 
un relief funéraire ^photographie de la stèle et de l'estampage de l'inscription) 
portant le nom du défunt -ους τοϋ 'Αττάλου, suivi du surnom Κυνδαλδ. Le 
nom n'est pas anatolien, mais se rapporte au jeu des piquets, comme Πασσαλας. 
Il était connu par une émission monétaire de Smyrne. Importance du surnom 
dans l'onomastique ; un récit typique à la Martinique. 

390. Pour IGR, IV, 1398, voir à Éphèse n° 407. 
391. Stèle d'une prêtresse de Déméter n° 136. 
392. Pour le gladiateur Κέστιλλος à Smyrne Bull. 1978, 407, rapprocher 

aussi le gladiateur Καίστιλλος à Aphrodisias Bull. 1968, 507. 
393. La stèle funéraire CIG, 3265 {IGR, IV, 1460) ne provient pas de 

Smyrne, mais de Nicomédie nos 393, 551. 
394. Sur une dédicace métrique archaïque n° 416. 

REG. XCII, 1979/2, n™ 438-439. 9 
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395. Érylhrées. — H. Wankel, Z. Pap. Epigr., 34 (1979), 79-80 : /. Erythrai 
206, 6-12 und Demoslh. 18, 259. W. admet que dans son commentaire du discours 
sur la couronne il aurait dû rapprocher le κρατηρίζειν du κρατηρισμός de 
l'inscription d'Érythrées, comme l'ont fait tous les éditeurs de ce règlement. 

396. Éphèse. — D. Knibbe et R. Merkelbach, ibid., 31 (1978), 229-232 : 
Allerhôchsle Schelte, Zwei Exemplare der Sacrae Litterae aus Ephesos, font 
connaître deux nouveaux témoignages de la formule latine protégeant les 
maisons de sénateurs de la province d'Asie contre les hôtes imposés. L'un, 
connu par une copie de Heberdey, fut remployé dans une maison tardive : 
Sacrae li[tterae}. Videris n[obis] senatus [cons.] ingn[orare. Qui] si c[um periti]s 
[contuleris]. L'autre se trouvait dans les décombres de maisons privées, les 
« Hanghàuser » au Sud de la « rue des Courètes » (copie de K.) : Sac[rae Litterae]. 
Videri[s nobis senatus con]sultu[m ignorare]. Voir un autre exemplaire publié 
par L. R., BCH 1978, 432-437 {Bull. 1978, 468). 

397. L. Robert, BCH 1978, 474-475. Origine très reculée admise dans des 
inscriptions de l'époque impériale pour les Olympia de la ville, xixe siècle avant 
notre ère. Dans des inscriptions des Épheseia, mentions au ne siècle p. C. des 
pentétérides 507, 516, 517. Ce ne sont pas des fêtes annuelles, qui mèneraient 
au ive siècle a. C. Des calculs faisaient remonter l'institution de la fête à des 
événements mythologiques, vers 1900 a. C. Ce calcul, jusqu'ici, n'apparaît 
que dans les inscriptions de l'agonothète Reginus, pendant le temps de sa 
fonction ou ensuite, car il fit une fondation, devenant agonothète δι1 αιώνος ; 
on voit là le souci de recherche historique chez ce personnage. 

398. R. Merkelbach, Z. Pap. Epigr., 31 (1978), 36-37 : Ephesiche Parerga, 
19 : Eine weitere Inschrifl des L. Anlonius. Aux textes déjà connus sur ce 
questeur pro praetore en Asie, en 49 a. C. au nom de Pompée (Bull. 1976, 621), 
M. ajoute une inscription du carnet de Wood (copie à Vienne) : Λεύκιον 
Άντώνιον Μαάρκου υίόν, [ταμίαν κ]αί άντιστράτηγον, πάτρων[α και εύεργέτην 
της] Αρτέμιδος και της πόλεως, τε — 7 1 . . ΤΗ[ τ]ούς ιερούς νόμ[ους ] 
καθαρώς και δικαί[ως] (ces adverbes avec δικαιοδοτήσαντα την έπαρχήαν 
à Pergame, Ath. Mitt. 1907, 317, n. 45). Il a dû protéger le trésor d'Artémis 
contre les convoitiseb romaines, suppose M. 11 reste à expliquer le motif donné 
dans l'inscription : τους ιερούς νόμους et à restituer un verbe dans la lacune. 
Antonius a veillé à ce que les lois sacrées soient respectées ; on peut penser 
notamment au droit d'asyle du sanctuaire. On peut rappeler ici qu'il confirma 
aux Juifs de Sardes (Josèphe, Ant. Jud., XIV, 235) le droit d'avoir à eux une 
assemblée et un local, σύνοδον έχειν ιδίαν κατά τους πατρίους νόμους 
άπ'άρχής και τόπον ϊδιον, εν ω τά τε πράγματα και τας προς αλλήλους άντιλο- 
γίας κρίνουσιν ; il est remarquable de trouver sous la plume même de Lucius 
Antonius les πατρίους νόμους des Juifs et de le voir remercié à Éphèse pour le 
respect et le maintien des ιεροί νόμοι d'Artémis ; cf. L. R., Nouv. inscr. de 
Sardes, 38, pour les Juifs ; dans Laodicée du Lycos, 309, avec la note 4, sur le 
droit de cité romaine qu'il donne et sur l'attribution de l'inscription de Thyatire, 
dont il est « patron et évergète ». Tout dans ces inscriptions ne s'explique pas 
parce que, dans ses exactions pour trouver de l'argent, il aurait ménagé quelques 
villes. Pour Éphèse, M. imagine qu'il aurait protégé le trésor d'Artémis ; « er 
hat aber sicherlich eine Menge Geldes aus der Stadt Ephesos herausgeholt, 
und dies war ja auch seine Pflicht ». 

399. R. Merkelbach, ibid., 80 : Ephesische Bauinschriften 1, Der Strassen- 
brunnen, sur la rue conduisant à la porte de Magnésie. D'après l'inscription 
J. Keil, Jahreshefte, 23 (1926), Beiblatt 271, la fontaine fut construite par le 
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très connu Tiberius Claudius Aristiôn et sa femme Julia Lydia Latéranè, 
άρχιέρεια και θυγάτηρ 'Ασίας. Ce ménage fit édifier aussi le nymphaeum 
Traiani, Jahresh., 44 (1959), Beibl., 329. M. rétablit de nom de la femme dans 
la grande liste des mystes dionysiaques, Gr. I. Br. Mus., 601, 3 : [έπί πρυτάνεως 
Ίου]λίας Λυδ[ίας Λατερανης]. 

400. D. Knibbe et R. Merkelbach, ibid., 96-98 : Ephesische Bauinschriften 2, 
Die Inschrifl des Hydreions, traitent de la famille de Titus Flavius Menandros, 
rhéteur et archonte, et de ses deux fils, Titus Flavius Menandros, rhéteur et 
asiarque, et Titus Flavius Hiérax, secrétaire du peuple, prytane et gymna- 
siarque (cf. Bull. 1968, 173, Chr. Jones). Ce dernier apparaît dans une inscription 
d'Apateira, ///e Beise, n. 116 (cf. L. R., Am. J. Phil. 1979, 158, avec les 
notes 1-3). Il devait y avoir des propriétés (ainsi L. R., loc. cil.). M. retrouve 
leurs noms sur des bronzes d'Hypaipa aux effigies de Julia Domna, Caracalla 
et Plautilla : έπ' Ίέρακος, έπί Μενάνδρου, επί Ίέρακος, έπί στρ. Φλαου(ίου) 
Ίέρακος, έπί Μενάνδρου β' άσσιά(ρχου) στρ. Menandros a fait construire 
l'hydreion près de la base de Memmius (Jahresh., 45 (1960), Beibl., 25), son 
frère Hiérax étant prytane. M. fait connaître les deux fragments des lignes 1-2 
et les restitue : dédicace à Septime Sévère, à Caracalla, à Géta (martelage), 
à Julia Domna et au peuple d'Éphèse. Près de l'hydreion, le nom de Titus 
Flavius Hiérax ô πρύτανις sur un bloc d'architrave. 

401. D. Knibbe et R. Merkelbach, ibid., 99 : Ephesische Bauinschriften 3, 
Das Variusbad. Ce Ούάριον βαλανεϊον était bien, comme l'ont admis Alzinger 
et Worrle, les Thermes de Scholastique. Car on y a trouvé deux fragments 
d'architrave où l'on reconnaît : Πόπλιος Κυιντίλιος Ποπλίου υιός Ούάλης 
Ούάριος et το βαλαν [εΐον]. Les auteurs restituent l'inscription Jahresh., 49 
(1968), Beibl., 44, n. 13, trouvée dans ces Thermes; 1. 8-12 : θυγατέρα Πο. 
Κ[υι]ντιλίου Ο[ύ]άλεντο[ς] Ούαρί[ο]υ του τα δργα [τ]αϋ[τ]α κα[τ]ασκευασα- 
μ[ένου εκ τώ]ν ί[δί]ων τη έαυ[τοϋ πα]τ[ρί]δ[ι]. 

402. Η. Engelmann, ibid., 225-226 : Jnschriften aus Ephesos. Dans l'edit 
du proconsul L. Antonius Balbus Bull. 1962, 284 ; 1977, 428 ; 1978, 415, E. 
rapproche des interdictions pour préserver le port et ses rives le paragraphe 241 
de l'Édit Perpétuel et le commentaire d'Ulpien, Digeste, 43, 12, 1. De même 
pour la pénalité. — Dans l'inscription d'un athlète, Ephesos, II, 72 (Moretti, 
Iscr. agon., 75), à la fin, E. restitue un génitif absolu : των ανταγωνιστών αύτοϋ 
τον άγένειον άγωνιζο [μένων]. 

403. D. Knibbe et R. Merkelbach, ibid., 114 : Ephesische Bauinschriften 4, 
Die Johanneskirche, publient une inscription sur un fragment de porte, trouvé 
en 1961 : + "Εστη ή σύνταξις των περιθύρων και έκτίσθη ή πασά προαψίς 
του σηκρήτου έπί 'Ιωάννου του άγιωτάτου άρχεπισκόπου, οίκονομοϋντος 'Ιωάννου 
του ελαχίστου διακόνου. Note sur le métropolite. Rien sur les termes techniques 
de cette « Bauinschrift ». 

404. R. Merkelbach, ibid., 34 (1979), 62-64 : Ephesische Parer ga 26. Warum 
Domitians Siegername Germanicus eradiert worden ist, avec celui même de 
Domitien dans Ephesos, II, 48 comme partout à Éphèse. Il rappelle l'impor
tance de Germanicus dans le nom de Domitien et qu'il se trouve souvent seul 
dans Martial et Stace. 

405. R. Merkelbach, ibid., 33 (1979), 189-190 : Ephesische Parerga 25 : 
Commodus als Bruder des Septimius Severus, reconnaît ce titre dans une inscrip
tion qui honore Commode Ephesus, I, 216 et 220 et dans CIG, 2973 ; Le 
Bas-Waddington, 154. 

406. D. Knibbe et R. Merkelbach, ibid., 124-125 : Der ephesische γραμματεύς 
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του δήμου M. Tigellius Lupus. Ce personnage, qui apparaît dans Jahreshefte, 
50 (1976), BeibL, 33, n. 3 {Bull. 1977, 4781, doit être restitué au début de CI G, 
2975, 1. 1-2 : [M. Τι]γέλλιος [Λοΰ]πος. Dans un fragment inédit, 1. 8-10, 
[Μάρ]κου Τ[ιγελλίου] Λούπο[υ]. Peut-être son fils dans IG, II2, 3297. 

407. G. Petzl, ibid., 31 (1978), 227-228 : Epheso-Smyrnaicum. Dans l'inscrip
tion publiée par D. Knibbe, Bull. 1977, 418, n. 3, P. accepte la restitution de 
L. R., 1. 15-16, τών ευ [τυχ]εστάτων καιρών [Rev. Phil. 1977, 13\ Dans une 
inscription de Smyrne citée à ce propos, [έν τοις εύτυ]χεστάτοις καιροϊς του 
θεω [φιλεστάτου αύτοκράτορο]ς κτλ. [IOR, IV, 1398; restitution de J. Keil, il 
écrit τοΰ θεώ [ν εμφανέστατου κτλ.], formule attestée à Derbè, dans les 
inscriptions d'Opramoas à Rhodiapolis et, à Éphèse, dans Ephesos, IT, 20, 
1. 11 : θεών έν[φανεστάτω Α]ύτοκράτορι κτλ. Il introduit alors θεών avant 
[έμφ]ανεστάτου Αύτο[κράτορος1 pour remplir le vide. 

408. R. Merkelbach, ibid., 30 (1978), 164-165 : Ephesische Parerga, 18, 
Der Bàckerstreit, reproduit l'inscription Buckler, Anal. St. Ramsay, 30, en 
y insérant divers changements d'après la photographie dans Buckler. L. 1, 
κατά συνθήκην πα[ταγησ]άντων, «natiirlich nur ein Vorschlag». L. 2-3. δια τήν 
σ[ύλ]λογον, le latin coelus. L. 3, και άθρασίαν, mot nouveau, « ein Ubersetzer- 
Griechisch ». A la fin, déplacer la ponctuation pour στάσεως. L. 4-5, M. adopte 
le supplément de Lewis; cf. Bull. 1976, 600. L. 12, δεκυείρ[οις], a decemviris. 
L. 17, au lieu de ΓΑΜΙΛ, ταμία pour ταμιεία. 

409. R. Merkelbach, ibid., 31 (1978), 138 : Nochmals Karthagina. Instruit 
par H. -G. Pflaurn et W. Eck que Carthage s'appelait effectivement Colonia 
Iulia Concordia Karthagina, abrégé enCCIK, M. renonce à son idée qu'il s'agirait 
de Carthagène et que Carthage était exclue dans l'inscription de la statue 
Ephesos, II, 53. Une objection, tout aussi forte, sinon plus, doit être faite à la 
phrase catégorique : « aber Karthago hiess auf Griechisch Καρχηδών, » Voir 
Bull. 1978, 424. 

410. D. Knibbe, Festschrift Dôrner, 489-503 : Ephesos, nichl nur die Sladl 
von Artemis, Die « anderen » ephesischen Goiter, recense les cultes officiels de 
divinités païennes autres qu'Artémis adorées à Éphèse. 

Bas-relief funéraire n° 16. 
411. R. Merkelbach, Z. Pap. Epigr., 32 (1978 , 44 : Ephesische Parerga, 22, 

Die Bauinschrifl des byzantinischen Aquaeductus. M. reconnaît que l'inscrip
tion Ephesos, IV 3, p. 277, n. 9, est en dodécasyllabes byzantins et modifie 
des restitutions en conséquence. 

412. W. Peek, ibid., 6 : Ζιι einem Gladiatoren-Epigramm ans Ephesos, revient 
à la première lecture des derniers mots χειρί μιη φονίη et complète ainsi Γ hexa
mètre : [Ουδέ τις] άλλος [άνήρ τόσσους θ]ανάτοιο τέλοσδε. 

413. Magnésie du Méandre. — L. Robert, Rev. Phil. 1978, 248-250. Le 
décret /. Magnesia, 94, est bien de cette ville, non de Samos. Le nombre des 
votants, formule d'abolition des décrets contraires, dépenses prises par les 
économes sur les revenus qu'ils manient pour l'administration de la ville. 
Problème de la provenance de la pierre ; les villages Çangh ; caractère du 
sanctuaire Panionion ; une famille de néocores à Magnésie et le procès territorial 
entre Priène et Magnésie ; Magnésie et l'Anaïtide. 

414. L. Robert, BCH 1978, 538-543 : Retour à Magnésie du Méandre avec 
Arlémidore. R. complète son article BCH 1977 {Bull. 1978, 431) sur l'oribasie 
dans le culte de l'Apollon d'Aulai. Artémidore l'interprète des songes, né 
à Daldis, citoyen aussi d'Éphèse. Son information ; les ethniques cités par lui. 
Un Bithynien à Rome et la colonie bithynienne dans la capitale ; les métiers. 
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Καταλύειν prendre sa retraite. Lucius Astranius Ruso de Laodicée du Lycos. 
Intérêt pour les faits religieux ; dévotion à l'Apollon Myslès de Daldis ; le thème 
du dieu inspirateur d'un livre. Cas observés dans une symbiosis et la symbiosis 
en Lydie. Détails sur des faits éphésiens. Artémis : l'Éphésienne, la Pergéenne, 
Éleuthéra de Myra, caractère commun à ces trois divinités. Chapitre sur 
Dionysos : sens précis de χορεύειν, II, 37 et IV, 39 ; la femme qui lue son bébé 
de trois ans ; θυρσοφορεΐν, δενδροφορεΐν dans le culte de Dionysos ; pas porter 
des rameaux, ni des arbustes ; l'acte est en liaison avec folie cl dommage, 
égarement de l'esprit et démence ; cela correspond à l'oribasie des hieroi 
d'Apollon à Magnésie qui arrachent les arbres et les portent dans leur course. 
Cette mention du verbe, dans un ensemble dionysiaque s'accorde avec la place 
de Dionysos dans ce rite reconnue sur des monnaies par Imhoof-Blumer. 

415. Milet et Didijmes. Traité de sympolitie entre Milet et Pidasa Delphi- 
nion, 149, n° 454. Traité avec Héraclée n° 451. Les carrières du Didymeion 
n" 451. Le nom d'une Milésienne et les tribus de Milet n° 236. 

416. W. Peck, Ζ. Pap. Epigr.,3\ (1978), 262-264, attribue à Milet ou Didytnes 
la dédicace métrique archaïque du musée de Smyrne, provenance inconnue, 
publiée par L. H. Jeffery. Acceptant la lecture de Hanson, Bull. 1977, 396, 
pour les derniers mots, P. repousse la répartition des mots gravés sur 3 lignes 
en 4 hexamètres. « Der Ansatz war methodisch falsch gewahlt ». Il propose 
« versuchsweise » cette reconstitution : ["Αρτεμι, σοι με καλόν] Θεοκύδ<ρ>ης 
[άνθετ' άγαλμα / και παις Μνησίθ]εος. Μόλπις δ' Αύτά[νδρο έποίει / αΐς χερσίν " 
σύ δ' άν]ασσα δίδο χαρίεσ[σαν άμοιβήν]. Au vers 2, on pourrait avoir aussi 
[και πόσις Εύξίθ]εος, ou bien encore : [Νήλεος έκ γέν]εος. Dans les quelques 
syllabes qui restent, au vers 1, P. a introduit une correction en supprimant 
une lettre, gravée par erreur. Arrivés là, nous repartons : « Naturellement 
Θεοκυδρης est une formation impossible ; on peut sans doute s'étonner qu'elle 
soit resiée sans opposition dan& le Bull, épigr. 1958, 427 ». Nous avions écrit 
en analysant l'article de L. H. Jeffery : « N. 2, de provenance inconnue, vers 500, 
avec les noms Θεοκυδρης, Μόλπις et [Π ?]ασσαλίδης ». Dans sa grande admi
ration bien connue pour notre Bulletin, notre collègue attend de nous une 
lâche au-dessus de nos forces : faire la critique et la correction de tout ce qui 
pourrait être critiquable dans toute la production épigraphique annuelle que 
nous analysons pour la faire connaître. Il continue : « Mais Θεοκύδης est-il 
vraiment rétabli de. façon certaine? Certes, Θεοκύδης est bien attesté depuis 
le ve siècle... Seulement cela est rendu assez douteux par le fail que, ni 
Θεοκύδης ni, en général, aucune formation en -κύδης ne semble apparaître 
à Milet et Didymes, et pour l'histoire des sons ou la psychologie des sons l'intru
sion du rhô n'apparaît pas non plus compréhensible ; n'est-il pas plus à propos 
de couper -θέο Κυδρής (références pour Κυδρής, Κυδρας chez Bechtel, HP, 
271), bien qu'il n'ait pas surgi jusqu'ici dans les inscriptions milésiennes ni ce, 
nom ni un nom composé là-dessus comme Κυδρογένης, Κυδροκλής ? Corre
spondant alors à peu près aux conditions d'espace : [Τώγαλμ', "Αρτεμι, 
Σωσι]θέο Κυδρής [σοι έΌηκεν], ou [Τώγαλμ' Άρτέμιδ' Ήρο]θέο Κυδρής 
[άνέθηκεν]. Naturellement je ne méconnais pas que les deux hexamètres sonnent 
de façon décidément plus mauvaise que celui qui est proposé plus haut. Mais 
si nous pouvons tirer une conséquence de l'écriture, qui n'est pas précisément 
soignée, sur la qualité des vers, nous sommes sans doute autorisés à abaisser 
quelque peu nos espoirs ». — R. Merkelbach, ibid., 34 (1979), 54 : Theohydres 
und Skydrolhemis, sans paraître connaître l'article de Peek, maintient le nom 
Θεοκυδρης, le mot κυδρός étant bien connu. Il rapproche le nom Skydrolhemis 
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dans Tacite, IV, 83, 4, dans la milésienne Sinope au temps de Ptolémée Sôter 
et verrait dans σκυδρός une forme ancienne de κυδρός. 

417. L. Robert, BCH 1978, 471-472. Sur les oracles /. Didyma, 304, 
rendus au prophète Damianos sur le culte de Corè Sôteira ; Damianos était 
originaire de Cyzique. Corè, sœur d'Apollon ; les deux cultes dans le monnayage 
de Cyzique. 

418. Lydie. Slratonicée-Hadrianopolis. — L. Robert, BCH 1978, 437-452 : 
Hadrien Zeus Kynégésios, écarte la lecture δια κυνηγέσιον au début de l'inscrip
tion honorifique publiée par W. Gavantka et M. Zahrndt Bull. 1978, 399 : 
Hadrien était Δία Κυνηγέσιον. Hadrien et la chasse, fondation d'Hadrianou- 
therai et types des monnaies de cette ville sous Hadrien. La tête de l'ourse 
consacrée à Thespies. Hadrien Zeus Kynégésios ; Zeus Ephorios à Abdère et 
l'occasion de cette épithète. Les forêts de la Mysie (V. Cuinet, A. Philippson, 
Th. Wiegand) et l'urbanisation de la région ; cartes. 

419. Haute vallée du Caïque. — Relief à Bakir n° 429. 
420. Thyalire. — L. Robert (n° 382), note 59 : l'inscription en dialecte éolien 

IGR, IV, 1243, pour un citoyen de Pergame et de Mytilène ne peut s'expliquer 
à Thyatire ; elle a dû être transportée de Pergame. 

421. Fausse provenance d'un autel funéraire n° 21. 
422. L. Robert, BCH 1978, 304-305, traite de IGR, IV, 1237, monument 

honorifique renversé par un séisme et restauré par la petite-fille de la 
dédicante ; la base, βωμός, et la statue. 

423. L. Robert, Rev. Phil. 1978, 247, n. 5 : le dieu Tyrimnos rapproché 
des noms macédoniens Τυριμμας, Τορριμας. 

424. Environs de Thyatire. — G. Petzl et H. W. Pleket (n° 425), 293-295 : 
Aus der Umgebung von Haciosmanlarkôyù, village dont P. avait publié plusieurs 
inscriptions Bull. 1977, 450. N. 9, épitaphe. N. 10, épitaphe copiée par l'inst
ituteur, Sevket Akdogan. En l'an 208, qui serait dans l'ère de Sylla 123/124 p. C, 
selon l'ère d'Actium 177/178. N. 11, à 1 heure au Sud-Est d'Akçaalan, à l'entrée 
d'une grotte, dédicace à une Méter dont l'épithète ne peut être entièrement 
déchiffrée : Διόφαντος Μητρι (détails de 8 lettres douteuses du début de l'épi
thète) απήνη εύχήν. 

425. Hermokapeleia. — G. Petzl et H. W. Pleket, Z. Pap. Epiyr., 34 (1979), 
Jnschriften aus Lydien. Pp. 282-285, n. 1, militaire de fin 308 à début 310 avec 
les noms Galère, Licinius Licinianus, Galeria Valeria θιοτάτην ? Αύγούσταν, 
fille de Dioclétien et femme de Galère, Maximin (martelé), υίον βασιλέων, 
et Constantin, υίον βασιλέων. ['Από Έρ]μοκαπηλίων μεί(λιον) α'. Une seconde 
inscription, avec μί(λιον) α', est sous forme d'hommage à Constantin I et 
Constans (entre 333 et 337) par ή Λυδών Έρμοκαπηλειτών πόλις. Même fo
rmule pour la 3e, avec le nom de Valentinien, αύτο(κράτορα) καλλίνεικον 
τροπεοΰχον Αΰγοστον. La formule Λυδών Έρμοκαπηλειτών se retrouve sur 
les milliaires J. Keil et A. von Premerstein, IIe Reise, n. 124 et P. Herrmann, 
Neue Inschriften Lydien, n. 1 ; nous l'interprétons comme Λυδοι Μοστηνοί 
R. Num. 1976, 30, n. 24, pour marquer le caractère lydien par opposition aux 
voisins iraniens et macédoniens (cf. encore Villes d'Asie Mineure1, 249-252), 
d'où Λυδοί Έρμοκαπηλεϊται. — Ν. 2, coffret funéraire (type de Sardes) Άσκλη- 
πίδης Διονυσίου. Ν. 3, coffret semblable : Μένης Μηνοφίλου ετών νε', "Αμμιον 
Βωλίχου ετών πα'. 

426. Ibid., 285-288, n. 4 : inscription honorant Antonin le Pieux ; après 
la titulature normale, άριστον και μέ[γιστον, τον γη]ς και θαλασσή [ς δεσπό- 
την], se sont occupés du monument les deux stratèges. La base est encastrée 
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dans le minaret à Arabaciboz, au Nord-Ouest de Buknus (disons à 3 km), sur 
un plateau déjà dans le Yuntdag (cf. Villes d'Asie Mineure*, 266), mais sur 
l'ancienne route des courriers de Bergama à Manisa. La pierre n'a pas dû venir 
de loin, admettent P. P. Une ville de Kame (Kamai, Kama, Kamos, Kamoi) 
n'était connue que par des monnaies de bronze de l'époque impériale, d'Hadrien 
à Septime Sévère. On en connaît 11 types ou variétés, en 21 exemplaires 
seulement ; c'est donc un monnayage très rare. Il était attribué à la Mysie et, 
plus précisément, à la région d'Adramyttion. Aussi, en 1913, H. von Fritze 
en donnait-il le catalogue dans son Corpus des monnaies de la Mysie ; il inclinait 
à chercher une localisation vers Adramyttion en attendant une meilleure identi
fication. L. Robert, dans le chapitre I des Villes d'Asie Mineure (1934), a réglé 
tout autrement la question. Dans une liste d'éphèbes provenant du gymnase 
d'Apollonis de Lydie (elle fut transportée à 15 km à l'Ouest, à Seyitoba, et 
à peu près autant au Sud d'Arabaciboz, écrivent P. P. ; mais cela n'a d'autre 
intérêt que celui d'attester avec d'autres cas que, dans cette belle plaine, les 
pierres d'Apollonis, comme celles de Thyatire et de Hiérocésarée, ont beaucoup 
voyagé ; — le gymnase d'Apollonis n'était pas à Seyitoba) figure parmi les 
dizaines d'éphèbes d'Apollonis, sans ethnique, un Onésimos fils de Ménodôros 
Καμηνός ; il n'avait pas dû venir de loin au gymnase d'Apollonis, qui n'était 
pas ville d'université. On pouvait alors soupçonner qu'un titre en marge d'une 
colonne, kappa surmonté d'un petit alpha et au-dessous un mu, était à résoudre 
en Καμηνοί et s'appliquait à une série de noms ; c'était au Ier siècle a. C. Or 
parmi les monnaies si rares des Kaménoi, L. R. constatait et mettait en valeur 
le fait qu'un bronze, au Musée Britannique, avait été acquis à Palamut (le village 
qui portait ce nom à cette époque, le plus proche du site d'Apollonis, et non 
le bourg auquel l'administration a transféré ce nom tout récemment; cf. notre 
Persistance de la toponymie, note 16) par un voyageur, l'admirable explorateur 
de la Lydie à la fin du xixe siècle, Karl Buresch, qui recherchait les monnaies 
pour les identifications ; Palamut n'était qu'un pauvre village sans antiquaire, 
sans changeur et sans kuyumcu (bijoutier). C'était un triomphe de la numis
matique pour montrer la valeur, dans l'identification d'une petite ville, même 
d'un seul exemplaire d'un monnayage rare. Car la statue d'Antonin fut élevée 
par [δ] δήμος Άπολλω [νιδέων τ]ών περί Καμας, peuple qui avait ses stratèges 
et qui était une ville, malgré la réticence de P. P. L'inscription établit donc 
un lien étroit entre Apollonis et l'établissement des Kaménoi. Elle établit par 
une preuve épigraphique directe que Kamai n'était pas en Mysie, mais proche 
d'Apollonis. On doit entendre « les Apollonidéens de Kamai », comme οι περί 
Θυάτειρα Μακεδόνες sont « les Macédoniens de Thyatire » οι περί "Ακραοον 
ou Νάκρασον Μακεδόνες « les Macédoniens d'Akrasos ou Nakrason ». Sur 
le lien entre Apollonis et Kamai, le commentaire des éditeurs est confus. Nous 
donnons ici notre sentiment. A l'époque hellénistique, Apollonis et Kamai 
étaient unies en sympolitie ; elles étaient voisines. Le gymnase commun était 
à Apollonis ; chacun des deux peuples avait son ethnique propre ; nous le savons 
par une liste éphébique. A l'époque impériale, il y eut séparation et chacun 
des deux peuples eut son monnayage. Il est très tentant d'attribuer cette 
élévation de Kamai au rang de cité indépendante à l'empereur Hadrien sous 
le règne duquel commence le monnayage. Dans l'État commun, les gens de l'une 
et l'autre agglomération circulaient et possédaient des terres sur le territoire 
uni. La vie commune fut si intime et prolongée que l'inscription sous Antonin 
donne à Kamai comme titre, plus développé que ce ne peut être sur les monnaies : 
le peuple des Apollonidéens de Kamai ; Kamè est le rameau détaché d'Apollonis- 
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Kamai. Le centre de Kamai garde le nom des Apollonidéens de Kamai, tandis 
qu'à côté Apollonis a le seul nom Apollonidéens. Limitrophe d'Apollonis, Kamai 
était quelque part entre Apollonis et Hermokapeleia. Son voisinage avec cette 
dernière ville explique, suggérons-nous, le type principal de son monnayage : 
«l'image monétaire de la ville la plus caractéristique est sans doute Thermes 
(n. 609, 610, 619) », écrivait von Fritze ; c'est le type du revers de deux des trois 
émissions pseudo-autonomes (n. 609, 610). Or ce n'est pas sans raison qu'on 
rapproche le nom d'Hermokapeleia (qui n'a rien à voir avec le fleuve Hermos1 
de la légende racontée par Nicolas de Damas sur le κάπηλος Thyissos qui fonda 
une ville en Lydie portant son nom et qui avait, sur sa grande fortune de kapélos, 
fait une agora et dressé un Έρμαΐον [Fr. Gr. Hist., 90, F. 44, § 8 et 9) : voir 
Keil et von Premerstein, IIe Eeise, 57, et surtout P. Herrmann, Neue Inschr. 
Lydien, pp. 3-4, notamment sur l'itinéraire de Sardes à Kymè, avec son obser
vation sur le meurtrier Kersès évitant le grand chemin et passant par le Sud 
du Yunt Dag, au Nord de la vallée d'Hermokapeleia ; p. 2, n. 2 : la route 
d'Akhisar par Palamut, Derekôy, Erdelli à Bukniis ; « elle finit à Arabaciboz 
à l'Ouest au-dessus de la plaine d'Hermokapeleia sur un plateau ; le village 
est déjà tout à fait dans le domaine impraticable du Yuntdag proprement dit ; 
en 4 heures à pied environ on peut atteindre, en passant par de solitaires 
établissements de bergers, la ruine de Mamurtkale, l'autel monumental de 
Cybèle élevé par Philétairos ». Kersès, arrivé dans un kapéleion, est enivré et 
tué. Notons que le toponyme Arabaciboz, Foyer du cocher, du voiturier, semble 
faire allusion à la route et peut-être au terminus des cochers, comme des autobus 
aujourd'hui. On ne peut préciser le site exact de Kamai. Il ne nous semble pas 
qu'il y ait lieu de donner de l'importance à « quelques blocs antiques dans les 
pauvres hameaux, remployés dans des maisons et des fontaines ». Le territoire 
de Kamai serait coupé d'Apollonis par celui d'Hermokapeleia. D'autre part, 
on l'a vu chez Herrmann, le village Arabaciboz est le terminus de l'autobus 
et de la route d'Akhisar-Thyatire ; le transport par auto est donc facile. La pierre 
est remployée dans le minaret ; un tel remploi indique souvent qu'on a été 
chercher à quelque distance un bloc de marbre, précieux dans la construction. 
Ajoutons une remarque numismatique importante. Dans l'ouvrage de K. Kraft, 
Das System (1er kaiserzeillichen Mùnzpràguny in Kleinasien (1972^, p. 187, 
n. 13, est établie une identité de coins du droit, sous Commode, entre un bronze 
de Kamai (citer le corpus de H. von Fritze, n. 616, et non le catalogue Troas, 
Aeolis, Lesbos du BMC, p. 102, n. 3, dans les villes d'Éolide, mais avec préfé
rence, p. lxii, pour la région d'Adramyttion) et un bronze de Thyatire. La 
situation dans la région d'Apollonis de Lydie (et non d'Adramyttion) explique 
bien l'identité de coins dvi droit ; car Apollonis est la ville limitrophe de Thyatire 
à l'Ouest. Disons en passant que le catalogue des identités de coins du droit 
réunies par Kraft confirme presque toujours que, contrairement à sa thèse, 
les identités de coins unissent des villes limitrophes ou voisines et que la 
géographie des relations les explique toujours. Ce qui paraît déborder ce tableau 
géographique repose sur des ressemblances de style supposées. — La note 44 
croit apporter quelque éclaircissement en rapprochant le cas d'une des trois 
villes de la petite île d'Amorgos, celle du centre. [Opera Minora, I, 563-568 ; 
REG 1933i . « A Minoa sont attestés depuis le me siècle [très avancé ; le témoi
gnage le plus ancien, à Magnésie du Méandre, quelques années avant la fin 
du siècle ; en 243/242, ce sont encore les [Μιν]οήται dans un document de Cos, 
Bull. 1953, 152, p. 159], Σάμιοι οι εν Μινώαι ou ό δήμος ό Σαμίων ό 
κατοίκων εν Μινώαι ; ce schéma onomastique offre un parallèle certain au 
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δήμος Άπολλωνιδέων περί Καμας. On rencontre à Minoa à pou près à la même 
époque une communauté concurrente : ό δήμος ό Μινοητών ou ό δήμος ό 
Άμουργίων τών κατοικούντων Μινώιαν (R., 563,21. Robert admet que les 
témoignages à ce sujet remontent à l'époque antérieure à la domination 
samienne ou à sa suppression temporaire [lire le texte même de la note invoquée]. 
Mais il est possible que l'on ait aussi à compter avec des communautés coexis
tantes ». Cette improvisation, sans lecture véritable de ce que l'on discute, 
est surprenante. 11 serait, pour la géographie agraire et économique, étonnant 
qu'il ait pu coexister deux communautés indépendantes sur le territoire de 
Minoa. Mais les premières lignes des pages consacrées aux Samiens de Minoa 
apportaient le témoignage catégorique de l'inscription /. Magnesia, 50, liste 
des villes des Cyclades ayant accepté de participer aux Leucophryéna : 
Αίγιαλεΐς, Άρκεσινεεΐς et Σάμιοι οι εν Μινοίοα, mais pas de Μινοήται en 
même temps que les Samiens. — S. M. Shervin- White (n° 323), 114, n. 62, 
estime que : «il n'existe pas maintenant de base pour décider entre les deux 
restitutions : [Άρσιν]οητών (Herzog, Klaffenbach) et [Μιν]οητών dans l'intitulé 
d'un décret sur l'acceptation des Asclepieia de Cos [Bull. 1953, 152) ». Elle 
n'a pas connu Hellenica, X1-X1I (I960), 162, n. 2, où il est établi que l'ethnique 
des villes d'Arsinoè est toujours Άρσινοεύς, ce qui avait entraîné l'adhésion 
de Klaffenbach, qui qualifiait l'attribution d'évidente; cf. Hellenica, 163, 
n. 1-3. 

427. Hivrocésarée. — G. Petzl et H. \V. Pleket. ibid., 288-289, n. 5 : à Heyoba, 
morceau d'interdiction sur un sarcophage. P. 288, note 17 a et pi. XVI l a, 
photographie de la dédicace d'un autel τω θεω BCH 1887, 97, n. 19. Voir 
n° 432. 

428. Région au Nord du lac Gygaia. -- G. Petzl et H. W. Pleket. ibid., 
288, note 17 Β et pi. XVII b, donnent la photographie de l'épitaphe à Çomlokçi, 
Mouseion, 1885-1886, 34, n. 511. Pour le marbre rougeàtre dans ces régions, 
voir Hellenica, VI, 64-65 (Sançam) et P. Herrmann, Neue Inschr. Lydien, 
p. 3 (Apollonis ; beaucoup dans la région d'Hermokapoleiai. 

429. Sardes. — G. M. Hanfmann et Nancy H. Ramage ont publié dans 
Archaeological Exploration of Sardis, Report 2, les sculptures de Sardes : 
Sculpture from Sardis: the finds through 1975 (203 pp. in-4° et planches comport
ant 472 figures; Harvard Un. Press, 1978). La section VIII, pp. 271-275, 
n. 261-278, contient de la Sculpture from other sites in Lydia, monuments 
rassemblés par la mission américaine et donnés au musée de Manisa, provenant 
de Hypaipa, Odemis, Philadelphie, Méonie. Les n. 269-271 avaient été attribués 
à Sardes sans raison. Le n. 270, flg. 460, est au Louvre, donné par Gandin en 
1901 comme provenant de Sardes. Un cavalier se dirige vers un autel rond avec 
arbre et serpent ; à droite, une femme debout de face ; à ses pieds, un enfant 
couché dans un berceau. Au-dessous du relief : <O> Ό δήμος έτίμησεν 
"Ατταλον Θεοδότου ήρωα, ήρωα, épitaphe sous forme d'honneur posthume rendu 
parle peuple. L. Robert a signalé que le texte avait été copié par G. Radet, BCH 
1887, 478, n. 56, à Bakir, dans la haute vallée du Caïque [par lapsus, Caystre] 
où sont les centres modernes Bakir et Kirkagaç, « chez Tewfik ; stèle à relief », 
mais son carnet (avril-mai 1886) précisait « cavalier allant à droite ; à gauche 
[à droite] une femme debout devant un cadavre ». Nous avons vu depuis lors 
que la pierre avait été vue aussi, à la même époque par G. Hirschfeld, Sitz. 
Ak. Berlin 1888, 885, n. 54, « dans la maison du mécanicien de la fabrique de 
coton » ; il décrit « enfant couché ». 

430. L. Robert, BCH 1978, 405, publie une inscription inédite : le temple 
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de Héra construit par un Σωκράτης Πολεμαίου, connu par ailleurs, fut réparé 
par sa petite-fille : 'Ιουλία Λυδία ή ύωνή. Description et mesures, texte et photo
graphies : G. M. Hanfmann et Nancy H. Ramage, Sculpture, p. 178, n. 275 
et fïg. 467-468. 

431. F. Sokolowski, Z. Pap. Epigr., 34 (1979), 65-69 : TA ΕΝΠΤΡΑ : 
on the mysteries in the Lydian and Phrygian cults, dans le règlement Bull. 1975, 
624, où L. R. n'a pas déclaré ces mots inintelligibles, mais les a jugés difficiles 
et n'a pu fournir que des impressions, S. cite des exemples de Εμπυρον (Délos, 
Asclépieieon à Athènes, etc.) dans le sens de θυμιατήριον et il juge très vraisem
blable que τα ε"μπυρα soient « quelque sorte d'encensoir ». Le document perse 
aurait marqué sa réprobation des mystères de Sabazios, comme d'Angdistis 
et de Ma, dans le même sentiment que Démosthène et Théophraste. Il s'agirait 
d'ailleurs d'interdire aux serviteurs d'Ahuramazda la participation aux fonc
tions mineures des mystères. S. reproduit une correction suggérée par 
L. Koehnen : le mot Σαβαζίου serait à supprimer après μυστηρίων et à déplacer 
pour le mettre après των τα ένπυρα βασταζόντων. Il préfère une autre expli
cation par une erreur dans le texte araméen : « I suppose that after the word 
Σαβαζίου the Aramaic scribe felt, but omitted in writing, the vav expressing 
emphasis. We would translate the sentence as follows : Not to share in the 
mysteries of Sabazios (and especially with) those carrying the encense vessels, 
non of Angdistis, nor of Ma. The reason for singling out this groupe was probably 
the veneration of Fire ». 

432. Région de Sardes. — G. Petzl et H. W. Pleket (n» 425), 289-292 : Aus 
der Umgebung von Salihli. Dans la petite ville voisine de Sardes, P. P. ont vu 
les copies prises par des gens du pays et les donnent en fac-similé. On n'a pu 
tirer aucun renseignement sur leur provenance, que l'on chercherait autour 
de Salihli. N. 6, Όνήσιμος και 'Ιουλιανός και Άσκλαπιάδας τη σπείρη, don 
fait à une association de ce nom. N. 7, stèle avec couronne, datée de la 
5e année d'Attale II ou d'Attale III : Βασιλεύοντος 'Αττάλου, ε"τους ε', μηνός 
Περιτίου, οι έγ Δοαρρήνης ? ίερόδουλοι Άρτέμιδι υπέρ Μενάνδρου ίερονόμου 
καλοκαγαθίας ένεκεν και εύνοιας της εις αυτούς. L'inscription témoignerait 
de quelque groupe de syncrétisme gréco-perse. « Les hiérodules de Doarrénè (?Ί 
et le hiéronome Ménandros peuvent avoir été des fonctionnaires d'un tel culte 
d'Artémis avec influence perse ». C'est plutôt un culte perse influencé par la 
Grèce qui a donné le nom d'Artémis. Nous pensons que la pierre fut copiée 
dans la région de Hiérocésarée. 

433. Lydie du Nord-Est. — Eisa Gibson (n° 521), 237-240, publie deux reliefs 
funéraires de la collection Rahmi Koç. N. 1, sous l'image d'une femme, "Ετους σξζ' (267 de l'ère de Sylla, 182/183 p. C), μη(νος) 'Τπερ(βερ)ταίου ς', Τρόφιμος ό 
θρέψας και Άμμιανος Άφροδεισίαν την σύμβιον βιώσασαν 2τ/) δεκαεννέα μνείας 
χάριν έτείμησαν. — Ν. 2, sous l'image d'un jeune homme en tunique avec 
un fouet, tenue de cavalier : "Ετους τμδ' (344 de l'ère de Sylla, 259/60 p. C), 
μη(νος) Ύπερβερταίου, Αΰρηλία Άρτεμίλλα και Αύρ. 'Ιουλιανός ό αδελφός Αύρ. 
Άρτέμωναν μνίας χάριν έτίμησαν. 

434. Région de Saittai. — G. Petzl, Ζ. Pap. Epigr., 30 (1978), 249-275 et 
pi. X-XIV : Inschriflen aus der Umgebung von Saittai (Encekler, Hamidiye, 
Ayazviran). Encekler, à 5 km de Saittai, devait appartenir au territoire de cette 
ville. Pp. 250-263, n. 1-11. N. 1-2, pp. 250-258, deux stèles de confession d'un 
sanctuaire nouveau près de Bôrtluce. En tête du n. 1, Μέγας Ζευς iy Διδύμων 
Δρυών (nous préférons mettre des majuscules) et n. 2, Μέγας Ζευς έκ 
Διδύμων Δρυών κατεκτισμένος και αϊ δυνάμις αύτοϋ. Ce lieu tirait son nom 
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de deux chênes « jumeaux », comme il peut arriver pour deux arbres ; l'espèce 
de ces arbres attirait normalement un culte de Zeus, et non de Men, Apollon, etc. 
D'où dans le n. 2, 1. 3-4, par abréviation Ζευς Διδυμείτης (ne pas parler pour 
Milet de Zeus Didymaios, mais de Zeus Didymeus ; la première forme ne se 
rencontre que tardivement et très rarement ; cf. Bull. 1973, 387). Nous avons 
à publier doux stèles de confession de ce sanctuaire, dispersées dans le commerce 
des antiquités ; nous les avions attribuées à la Méonie ; on constate maintenant 
la provenance exacte ; elles sont ornées de reliefs, l'une en deux registres. D'après 
cela, nous pouvons dire que sur la stèle n. 1, le personnage à gauche, conservé 
seulement en partie, tenait dans la main droite une couronne. Ce n. 1 est daté 
de 279 de l'ère de Sylla, 194/195 p. C. (le 18 Panémos, on est en 195). 
Στρχτόνεικος Εύανγέλου fut châtié pour avoir coupé un chêne sans savoir 
qu'il appartenait à Zeus : δια το άγνοεϊν (excuse invoquée plusieurs fois i:t 
étudiée par F. Zucker et P. Herrmann) αυτόν Διός Διδυμείτου ε"κκοψε δρϋν ; 
le dieu eut recours à son pouvoir, puisque l'homme n'y croyait pas, et il le mit 
dans un état proche de la mort, κέ άναζητήσας (verbe nouveau dans cette 
catégorie) ό θεός την ιδίαν δύναμιν δια το άπιστϊν αυτόν κατέθηκεν 
ΟΛΟΔΟΤΜΕ (très clair sur la pierre1! ίσοθανάτους. Sauvé de ce grand danger, 
le coupable a érigé la stèle en acte de reconnaissance, και σωθείς έγ μεγάλου 
κινδύνου ευχάριστων άνέθηκεν. A son tour, il avertit que personne ne méprise 
jamais les pouvoirs du dieu et ne coupe un chêne, παρανγέλλω δε αύτοϋ τας 
δυνάμις μή τίς ποτέ κατευτελτήσι και κόψει δρϋν. P. rapproche le n. 14 de 
Steinleilner, trouvé près de Sandal : επειδή κατά άγνοιαν έκ του άλσου [sic ; 
ne pas corriger) έκοψα δένδρα θεών Σαβαζίου και 'Αρτέμιδος Άναείτις ; il 
rappelle la description et le commentaire de Fontrier, Mouseion, III, 1-2 (1880), 
p. 164, n. 432 ; sur le relief, à gauche de l'homme un arbre, à droite deux ; trouvé 
sur la colline Divlit (sur le nom voir Villes Asie Min., 293, et sur ce Karadevlit 
même), au pied de laquelle est le village de Sandal (juste entre Maionia et 
Golde) : « les Musulmans habitants de Sandal — il n'y a pas de chrétiens — 
pensent que celui qui coupe des arbres sur la hauteur endure quelque mal en 
son corps ». Il est apparemment à préciser que le village turc tire son nom de 
l'arbre appelé sandal, santal ; or cet arbrisseau est sacré parce qu'il a « la parti
cularité de perdre son écorce chaque année au mois de mai et de la recouvrer 
en automne », symbole de résurrection perpétuelle (J.-P. Roux, Les traditions 
des nomades de la Turquie méridionale (1970, 192). — Le n. 2, daté de 276 de 
l'ère de Sylla, 191-192 p. G., est encore relatif au bois, non plus à l'arbre vivant, 
δένδρον, mais au bois coupé. Ménophilos acheta du bois de cette provenance, 
έπεί Μηνόφιλος ήγόρασε ιερά ξύλα, δια τοϋτο έκολάσθη ύπό τοϋ θεοΰ, il fut chât
ié. L'homme souffre beaucoup et le dieu ordonne au fils d'écarter l'accusation 
encourue par son père : και πολλά παθόντος αύτοϋ μετά ταΰτα έκέλευσε 
Μηνοφίλω τφ υίω αύτοΰ ροισάμενον την τοΰ πατρός αίτίαν. Appel à tous 
de ne pas mépriser le dieu, παρανγέλλει πασιν άνθρώποις δτι ού δει ν.ατα- 
φρονεϊν το[ΰ θε]οϋ. La stèle est ainsi appelée : άνέστησε δε το μαρτ(ύ)ριον 
et la date ; cf. μαρτυροΰμεν και εύλογοΰμεν. 

435. Ibid., p. 258, n. 3, dédicace à Zeus, en 103 de l'ère de Sylla, 18/19 p. C. : 
Σύλλας Παπίου, φύσι δε Άντιόχου, Διεί Άλωνίτη εύχήν. Dans la même revue, 
32 (1978), 6, P. a rapproché la même épithète de Zeus à Side, Bean, /. Side 
(1965), n. 141. Dans la région, une inscription du Corpus de P. Herrmann, 
à l'impression, fait connaître, dit P., un village Άλωκώμη (cf. Carie, II, 234). 
Zeus Alônitès peut être le Zeus de ce village. Nous croirions plutôt que c'est sa 
fonction, le Zeus de l'aire en général, spécialisation du Zeus agricole bien répandu 
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en Asie Mineure, Καρποφόρος, Καρποδότης, Έπικάρπιος, Καλλίκαρπος, 
comme Zeus Φάτνιος, de la mangeoire (Hellenica, X, 108-109), Άμπελείτης, 
sans doute Γαλάκτιος ; nous y rangerions le Zeus Θαλλός de Phrygie Bull. 1971, 
659 (nous avons des inédits du musée de Kiïtahya et du commerce des 
antiquités. 

436. Ibid., n. 4-11, pp. 258-263. N. 4, épitaphe du type έτείμησαν avec 
les membres de la famille, en 183 de l'ère de Sylla, 98/99 p. C. A la fin, le pieux 
Trophimos adresse une prière aux passants : qu'ils fassent des vœux aux dieux 
pour se les rendre propices, Τρόφιμος τοις παρερχομένοις, κατεύχεσθαι τους 
θεούς εύειλάτους. P. entend : « Sie sollen beten, dass (ihm) die Gôtter gnadig 
sind » ; ce serait alors « la prière pour les morts » ; l'épitaphe citée, SEG, VIII, 
799, ne nous paraît pas comparable. A la fin, menace : ει δε τις προσαμάρτη 
ταϊς στήλλαις, ε*σται των δώδεκα σκήπτρων ήκουκώς, le coupable ' sentira ' 
la vengeance des douze sceptres. P. rapproche les inscriptions publiées et 
commentées par P. Herrmann (Bull. 1963, 233^ : σκήπτρα επέστησαν του 
Άξιοττηνοΰ και της Άναείτιδος, — δια το έπεστάσθαι σκήπτρα. Il cite un 
inédit du musée d'Usak : ει δέ τεις προσαμάρτητε τη στήλη, εξει κεχολωμένα 
τα άλυτα σκήπτρα τα εν Ταβάλοις. Les « Douze sceptres » sont- ils en rapport 
avec quelque groupe des Douze Dieux? — ■ N. 5-11, inscriptions du même type, 
mais sans l'intérêt du n. 4. Elles sont datées entre 109/110 p. C. et 254/255. 
N. 9, Αύρ. Τρόφιμος β' est Σεττηνός (sur la forme, cf. REG 1966, 757-758). 

437. Au village Hamidiye (cf. P. Herrmann, Bull. 1970, 524^, n. 12-13, 
pp. 263-268. N. 13, relief avec croissant lunaire et dédicace à Μηνί Άξιοττηνω 
par Τροφίμη Μενάνδρου του Τυλίωνος ; ce dernier nom se rattache à celui 
du héros de Sardes dans Nonnos, Tylos. Le n. 12, du iie siècle a. C, est très 
intéressant. Sous une double hache, dédicace de 5 frères : Ζηνόδοτος, Κλεό
βουλος, Καλλίμαχος, 'Αριστόνικος, Παυσανίας, οι Άπολλάδος υιοί, Άπόλλωνι 
Τιλληνώι 'ou ΤιαληνώΟ και Λαυαδηνώι (ou Αλυαδηνώι) και Ποζηνώι. Cette 
dernière épithète est associée, par P. à la dédicace à un dieu cavalier à la double 
hache, Άπόλλωνι θεω Βοζηνω qui fut acquise à Kula (dans la même revue, 
32 ^1978), 6, P. a vu que la photographie de cette stèle de Berlin était publiée 
dans Hellenica, III (1946', pi. IV). L'occasion de la dédicace fut le retour de ces 
gens chez eux, δια το έπανελθεΐν επί τα ϊδια χαριστήριον ; retour d'une 
campagne militaire, est-il suggéré avec prudence. En tête, cette date : 
Βασιλεύοντος Εύμένου, έτους τεσσαρακοστού. On admet qu'Eumène II est 
mort dans la 38e ou la 39e année de son règne, l'an 197/196 étant compté pour 
sa lre année de règne. Discussion de P. sur la chronologie. 

438. Ibid., n. 14-24, pp. 268-275, à Ayazviran (cf. Herrmann, Bull. 1970, 
523 ; G. Petzl, Bull. 1978, 435-436), en un lieu nommé, au datif, Ιαζοις, qui 
n'a pas dû appartenir à Saittai, pp. 249-250. On l'attribuera plutôt à Maionia, 
qui est au Sud-Ouest, environ à 10 km. Le lieu a pu dépendre de Gôlde (même 
distance au Sud-EsP, où il a dû y avoir une ville : άστυ Γολοιδων (dans 
P. Herrmann, loc. cil.), Κολιδα dans un document médiéval ; il signale un 
document inédit sur place avec Άρρειδαϊος (remarquons le nom macédonien) 
Διοκλέους εκ Κολλυδων (disons aussi que, justement au moment où le topo- 
nyme Gôlde est attesté comme un vieux nom indigène lydien, l'administration 
l'a supprimé au profit d'un banal Incesu). N. 14, dédicace au Dieu Saint et Juste, 
Όσίω και Δικαίω Αύρ. Μύρων εύχήν. Ν. 15, dédicace au Dieu Très Haut, 
Άρτεμας Θεω 'Τψίστω εύχήν άπέδωκα (sur cette formule, voir l'étude 
de L. R., Nouv. inscr. Sardes, 30, n. 4). N. 16, ex-voto après guérison des oreillons, 
υπέρ παρωτίδων εΰξατο εύχήν. Ν. 17, intéressante épitaphe d'un stratège 
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avec inscription honorifique : Ό δήμος έτίμησεν Μωγέτην Μωγέτου στρα- 
τηγον χρυσω στεφάνω και είκόνι χαλκήι και #λλγ) γραπτηι τελείαι (en pied) 
και άγάλματι μαρμαρίνω (ce groupe de trois effigies est fréquent à la basse 
époque hellénistique; rien n'indique que Γείκών χαλκή soit un buste comme 
le traduit Y1.). Μωγέτης Μωγέτου στρατηγός χαίρε (R. Kassel fait remarquer, 
avec renvois aux manuels de Larfeld et de Klaffenbach, que le nominatif se 
trouve souvent avec χαίρε ; nous en avons souligné à l'occasion des exemples 
dans ce Rulletin). Le nom Moagétes est commun à cette région de Méonie et 
à la Kibyratide (noie 66, avec renvois à La Carie, II, 76 sq. et autres publi
cations ; nous ne pouvons suivre Zgusta qui rattache les exemples lydiens à 
l'imitation d'un « nom dynastique »). Suivent 6 distiques ; les trois derniers sont 
relatifs à la famille et au sort du défunt ; il laisse une épouse et 6 frères. Les 
3 premiers distiques sont intéressants pour la charge de Môgetès. La guerrière 
Λ thén a lui a donné la sagesse et la réputation qui en ont fait un lagos irrépro
chable de sa patrie. Elle aussi, seule, l'a fait le princeps et le champion de sa 
patrie et l'a placé parmi les très glorieux généraux de Rome : 

Αυτά σοι, δέσποινα κόρα πολύοπλος Άθάνα, 
Μωγέτ', άρίζαλον δώκε σαοφροσύναν " 

αυτά και σοφίας δόςαν πόρε δοιάκι πάτρας 
[τ]άγον άμώμητον πάσιν άναγλα'ίσας " 

μοϋνα και προκριτον πάτρας και ύπέρμαχον άεμ ?] 
'Ρώμας κυδίστοις θήκατ' εν άγεμόσι. 

Πολύοπλος n'était pas connu en grec de l'antiquité, de même άναγλαίζειν 
et δοιάκι. P. attribue justement l'activité de Môgétès aux événements de la 
guerre d'Aristonicos-Eumène III, en renvoyant à P. Herrmann, Bull. 1963, 
225, pour celte guerre en Méonie. N. 18-24, série d'épitaphes du type familial 
έτίμησαν de 66/67 à 234/235. Relevons le n. 20 : Άπφΰς Άνθίδα τήν ειδίαν 
γυναίκα επί (pour έπεί) εύσέβησεν αυτόν. Dans le n. 22, en 210/211, le mari 
et la femme sont prêtre et prêtresse : Εύπέλαστος ιερεύς Άγρεπεΐναν τήν 
γυναΐκαν και αυτήν Ίέρειαν έτίμησεν. Pour ces sacerdoces, voir Bull. 1978, 
437 et 1970, 524. 

439. Magnésie du Sipyle. — Le sanctuaire de Meter Plasténè, Pausanias 
et inscriptions n° 360. 

440. Vallée du Caystre. — R. Meriç, R. Merkelbach, Sencer Çahin, Z. Pap. 
Epigr., 33 (1979), 191-192 : Der antike Name des heuligen Tire. J. Keil et 
A. von Premerstein, IIIe Beise, n. 116, ont vu dans Tire le reste de la seconde 
partie de ή Άπατειρηνών κατοικία. Le village des Θυραΐοι est attesté à 
l'époque byzantine (ibid., p. 82). Dans l'antiquité deux inscriptions font 
connaître l'ethnique Θυαίριος {Ath. Mill. 1978, 56-57, n. 2; 1GB, IV, 1665; 
et Θυαιρηνών κώμη (Bev. Et. Ane. 1902, 263, n. 12 ; IGB, IV, 1605). A cette 
localité les auteurs rattachent le nom de Tire, en publiant une épitaphe copiée 
à Pesrefli kôyii, à l'Est de Tire : Το μνημεΐον Ματρέου τοϋ Διονυσίου (ζη), 
'Απολλώνιος Ματρέου. Dans six couronnes les ethniques des villages qui 
ont couronné le défunt (à notre avis, Apollônios dont la mort fut l'occasion 
pour le père de faire ériger un tombeau) : Λάρισα (bien connu), Θύειρα, 
'Αλμυρά (bien connu), Κόθειρα (nouveau), Πεντάκωμα (nouveau), Βουκόλιον 
(dans IIIe Beise, n. 127). 

441. W. Eck et R. Merkelbach, ibid., 148 : Inschrift eines Senator aus dem 
Kayslrostal. Dans l'inscription honorifique Dritte Beise, à Palaiapolis, datée 
de 21 1 /213 p. C, E. et M. modifient la restitution des lignes 5-6 : Παμπφυ[λίας, 
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τεσσάρων ανδρών ό]δών των έν ['Ρώμη έπιμελητήν], IVvir viarum curan- 
darum, au lieu de [και τιμητήν δ]λων των έν [αύτη εθνών]. C'est un cursus 
descendant normal. 

442. R. Merkelbach et Sencer §ahin, ibid., 32 (1978), 286 : Die Siklianoi 
bei Ephesos. Une inscription remployée dans l'aqueduc au Sud d'Éphèse, 
Ephesos, III, 264-265, n. 93, avec les saluts Χαίρε "Αρτεμι, Χαίρε Κόμοδε 
νεικητά, porte deux fois l'ethnique Σικλιανών. S. . a trouvé sur le flanc Nord 
de la plaine à Furunlu, un peu à l'Ouest de Bayindir, une épitaphe développée 
avec trois interdictions. Pour chacune d'elles est prévue une amende de 
1000 deniers, de 500 et de 500. Chaque fois on précise qu'elle sera versée 
τη Σικλιανών κατοικία. 

443. R. Merkelbach, ibid., 232 : Ephesische Parerga, 24, Menaitetos, dans 
l'épitaphe de Moschat, près de l'entrée de la vallée du Caystre, Rev. Et. Ane. 
1902, n. 10 (JGR, IV, 1601), corrige la copie de Jordanidis, 1. 4-5, en 
Μηναιτητου (la copie Λ au lieu de N) pour rattacher ce nom au dieu Men. 

444. D. Knibbe, R. Meriç et R. Merkelbach, ibid., 33 (1979), 139-146 avec 
croquis topographique de la partie inférieure de la vallée p. 147 : Der Grund- 
besitz der ephesischen Artemis im Kaystrostal. Les bornes d'Artémis ont été placées 
sous Auguste, Domitien et Trajan. Forme simple ορός ίεροϋ 'Αρτέμιδος ; 
développée : κατά την αύτοκράτορος κτλ. διαταγήν δρος (ίεροΰ χωρίου) τεθείς 
ύπό ανθυπάτου κτλ. (à l'occasion παρόντος έπι τους τόπους, ou δια τοϋ δεινός 
ou (Domitien) κατά το Τούλλου διάταγμα ; sous Auguste 2 bilingues avec 
Αυτοκράτωρ Καίσαρ Σεβαστός δρους Άρτέμιδι άποκατέστησεν. Les éditeurs 
en groupent 14 textes. Nouveaux : n. 6, sous Domitien (nom martelé), copié 
par R. Meriç ; n. 7 (sous Trajan, Meriç) ; n. 13 et 14, d'après un carnet de 
Banko (remployé au Nord d'Éphèse, à Kuyumcu), 14, avec le proconsul 
G. Vetulanus Civica Cerialis. 

445. Monnaies d'Hypaipa n° 400. 
446. Carie. Nysa. — L. Robert (n° 3), 16-18, revient sur le décret des 

Technites (BCH 1885, 124-131 ; SEG, IV, 418) pour un Alcibiade. Comment
aires sur le personnage qui proposa le décret et qui l'apporta à Nysa, sur son 
nom, ses titres et ses rapports avec Hadrien : Ποπλίου Αίλίου Πομπηιανοϋ 
Παίονος Σιδητοΰ και Ταρσέως και 'Ροδίου, ποιητοΰ πλειστονίκου, μελοποίου 
και ραψωδού θεοΰ 'Αδριανού ; theologos à Pergame. Rapports de Paiôn 
de Sidè, des Technites, d'Alcibiade de Nysa et de Phlégon de Tralles ; littérateurs 
à la cour d'Hadrien. — Mercenaires à Tralles n° 611. 

447. Aphrodisias. — R. Merkelbach, Z. Pap. Epigr., 31 (1978), 134 : Wer 
im Glashaus silzt, soil nicht mit Steinen werfen. Tout est curieux dans cet article 
de 15 lignes, depuis son titre jusqu'à la dernière ligne. Le décret pour le pancra- 
tiaste Callicratès, Hellenica, XIII, 134-147, 1. 12, dit de lui : έκτήσατο την 
εύκλεή δόξαν τητος τε παρά πασιν άνθρώποις καθ' [Ολης της] οικου
μένης γείνεται. L. R. avait repoussé [δεινό]τητος et [έπιζη]τητός (Cormack). 
M. a proposé [εύαρεσ]τητός. Nous l'avons repoussé, Bull. 1974, 535, avec 
la phrase que reproduit M. : « Pas un mot sur cet adjectif, ni sur sa convenance 
dans le contexte, même pas pour signaler que ce serait, sauf erreur, un mot 
nouveau ». Il glose alors, en quatre lignes que nous nous permettons de traduire : 
« Quoi qu'il en soit, les auteurs du Bulletin écrivent « sauf erreur » ; ils comptent 
alors avec la possibilité qu'eux-mêmes fassent des fautes, — comme tous les 
hommes. Peut-être apprennent-ils encore aussi un jour que ne devrait pas 
jeter sans cesse des pierres qui lui-même se trouve si exposé dans une maison 
de verre ». Puis le» deux seules lignes scientifiques de cet articulet menaçant : 
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« Comme sur παιδεύω on forme l'adjectif verbal παιδευτός, on forme 
εύαρεστητός sur εύαρεστέω. Une telle forme n'est pas un Addendum lexicis ». 
Mais si, voyons, c'est un mot nouveau, puisque M. ne peut citer ni un diction
naire ni témoignage oublié par ces ouvrages ; le mot est fabriqué par M. 
correctement, mais il ajoute aux lexiques un mot de son cru ; or on ne voit pas 
comment on serait amené à restituer précisément dans ce contexte ce mot 
non attesté. Cette pierre ne ca^se même pas un carreau. 

448. Alabanda. — Le caractère sacré d'Antioche des Chrysaoriens et l'asylie 
reconnus par Athènes n° 158. 

449. Gerga. — Voir n° 466. 
450. Labraynda. — G. Daux, BCH 1978, 606-607. Dans le décret Crampa, 

n. 42 (Bull. 1973, 408), 1. 4, D. lit sur la photographie έκόντες, au lieu de 
ένόντες. « Ph. Gauthier a signalé dans le compte rendu de son activité à l'École 
des Hautes Études pendant l'année 1975-1976 qu'il avait «songea έκόντες 
au lieu de l'impossible ένόντες », mais sans élaborer autrement ». Il ne s'agit 
que d'un résumé des cours. 

451. Héraclée du Latmos. ■— L. Robert, BCH 1978, 477-490, parenté des 
Étoliens et des Héracléotes ; Endymion dans le Latmos, fondateur de la ville ; 
voir n° 225. — Ibid., 501-518 : Monnaies et territoire d'Héraclée du Latmos. 
Enquête numismatique à Héraclée : bronze lagide, 8 monnaies de Milet, 
10 d'Héraclée ; leurs types, reclassements. Le chaos granitique du Latmos et 
le site d'Héraclée (photographies). Melanoudion, différent de Mandalia. Limites 
du lerritoire avec Milet dans le Latmos ; toponymes et contestations ; chronol
ogie. Le territoire au Sud ; la plaine de Bafi est la partie agricole du territoire 
d'Héraclée ; ses limites, ses ressources. Réfutation de la théorie de Rehm sur 
les carrières de Marathe citées dans les comptes du Didymeion. Marathe, 
Ioniapolis et la région de Mersinet avec son marbre. Le décret SEG, II, 536, 
copié à Bafi, est un décret d'Héraclée. L'Eurômide. Eurômos et la sympolitie 
avec Mylasa ; le décret de Mylasa Le Bas-Waddington, 394 (photographie) ; 
intervention des Héracléotes, enlèvements et pillages ou gages ; la vaisselle 
sacrée de Zeus Lepsinos. Destins changeants des villes de la région ; sympolitie 
de Chalkétôr avec un peuple voisin ; relations de Milet dans la région. 

452. Eurômos. — R. P. Harper, Festschrift Dorner ; Two Karian notes, 384- 
385, I, The wandering of Zeus Lepsynus. Chargé de la publication des inscrip
tions trouvées dans le temple d'Eurômos, H. fait connaître que l'inscription du 
portail de la cella porte le nom de Zeus avec le début de l'épithète Λε[ψυνός], 
et que l'épithète apparaît trois fois dans les inscriptions inédites, notamment 
dans un décret honorant « Amyntès son of Aineas », avec la phrase, 1. 14-16 : 
άναγράψοα δέ το ψήφισμ[α τοϋτο έν τω ίερω] τοϋ Διός τοΰ Λεψυνοΰ έν τω [έπι- 
φανεστάτω] τόπω. Il ne peut alors que confirmer l'attribution à Eurômos d'un 
décret trouvé à Iasos qu'a proposée L. Robert, Opera Minora, III, 1503 (Rev. Et. 
Ane. 1963, 308), mentionnant le sanctuaire de Zeus Lepsynos ; il paraît que le 
décret inédit pour Amyntès contient « d'autres expressions semblables à celles 
du décret trouvé à Iasos », et aussi que L. R. aurait dû être plus affirmatif. 
Sans faire de développement, puisque des fouilles étaient en cours au temple 
d'Eurômos, — d'où l'appel aux découvertes futures — L. R. était guidé par 
la dédicace à Zeus Lepsinos Le Bas-Waddington, 315, mais rien ne permettait 
de soutenir que cette dédicace concernait le titulaire du temple principal. 
H. n'a pas connu Bull. 1971, 623, où est utilisé, pour confirmation, le décret 
d'Eurômos ; cf. BCH 1978, 515, et la note 3, avec l'annonce d'un autel unissant, 
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à Milet, Zeus Labrayndos et Zeus Lepsynos, les dieux principaux de Labraynda 
mylasienne et d'Eurômos. 

453. Rapports avec Héraclée, Mylasa, Chalkétôr n° 451. 
454. Pédasa-Pidasa. — L. Robert, BCH 1978, 490-500 : Une monnaie de 

Pédasa-Pidasa. Monnaie nouvelle et unique de cette ville. Les recherches 
sur cette ville ; les deux Pidasa, l'identification d'Hydisos. Dans le Grion, 
la ruine Gerdosmankalesi (photographies). La ruine de Kurudere ^photogra- 
phies). Le traité de sympolitie entre Milet et Pidasa Delphinion, 149 ; la 
forteresse, les troupeaux, l'huile. 

455. Chalkétôr. — Sympolitie avec une ville voisine n° 451. 
456. Mylasa. — P. Roos, Eranos, 76 (19781, 179-186 : Eine Weihung an die 

Gôttermutter aus Mylasa, publie une dédicace hellénistique remployée dans une 
maison après avoir été trouvée dans la démolition d'une grange : Κοσινας 
(nom indigène attesté à Mylasa) 'Ιάσονος του Μενεκλέους Κόδρου (nous 
entendons bien que le père s'appelait 'Ιάσων Μενεκλέους Κόδρος, ce dernier 
mot étant le second nom ; il n'y a pas à penser que ce pourrait être le mari 
de la prêtresse) ιέρεια Μητρός θεών, άνέθηκεν τον οίκον και τον πρόδομον 
Μητρί Θ(ε)ών. Il n'est pas raisonnable d'écrire : « wir diïrfen ja nient vergessen, 
dass der Block nicht notwendigerweise von Mylasa stammt, sondern ohne 
weiteres vom Latmos oder noch entfernteren Orten hergeschleppt sein kann ». 

457. Çetin Sahin et H. Engelmann, Z. Pap. Epigr., 34 (1979V, Inschriften 
ans dern Museum von Bodrum. P. 215-216, le n. 3 fait connaître le prêtre de 
G. Marcius Censorinus, proconsul d'Asie en 2/3 p. C, qui mourut dans la 
province et qui est nommé souvent dans les inscriptions ; connu déjà à Mylasa 
par la dédicace Γαίωι Μαρκίωι Κηνσωρίνωι Σωτήρ1. par les agonot hèles du 
concours en son honneur, γεγονότες άγωνοθέται των Κηνσωρινήων ' 
Διογένης [Διογένους κ[αθ' ύοθ. Ά]φροδε[ί]του και Ειρηναίου (pour του και) 
Ειρηναίου, ίερεύ[ς] Γαίου Μαρκίο[υ], « vielleicht π[αιδ]ονόμο[ς] » nous 
avions restitué ce mot, de façon certaine, dans l'édition préparée . P. 216- 
217, n. 4, début d'un décret de la syngeneia des Ogondeis : Έπί σ[τεφανηφόρου 
Άριστο ?]μένο[υ του Άρ ?]ιστάρχ[ου, ίε]ρέως Ηφαίστου ^images d'Héphais- 
tos sur les monnaies ; le dieu « vielleicht auch in der Inschrift Le Bas-Wadd. 363, 
[Ή]φαίστω Σεβαστώ ->. Un coup d'œil sur El. Anal., 537, aurait appris que 
G. Cousin avait republié la pierre, BCH 1898, 383, n. 24, et qu'il avait donné 
la lecture, seule raisonnable : Καίσαρι Σεβαστώ), μηνός [Ξαν]δικοΰ όχτωκαι- 
δεκάτηι τα[ϊς] άρχαιρεσίαις " ε"δοξε τηι Όγονδέων συγγενείαι " έπε[ι]δή Ίατρο- 
κλής Άριστέου τοϋ Ίατροκλείους Μενίππου και 'Ιάσων Ήρώιδου ιερεύς 
'Απόλλωνος Πυθίου [κ]αί Άριστ[έας] Ίατροκλείο[υς — ] ; traces d'une ligne 12. 
Nous n'avons pas vu la pierre, mais nous disposons d'une copie prise à 
Milâs même, lors de la découverte, par Hilmî Kandemir, qui était en 1947 
professeur d'histoire à l'ortaokul. Le marbre fut trouvé alors en creusant des 
fondations derrière l'école, dans le Balavca deresi. L'inscription était intacte, 
et non brisée en deux morceaux, et l'on voit aussi qu'un morceau a disparu, 
en haut à droite. L. 1-4, on lisait complètement : Έπι στ[ε]φανηφόρου 
Ξενο/μένο[υ] τοϋ Άριστάρχου, ίε/ρέως Ηφαίστου, μηνός Ξαν/δικοϋ όκτωκαι- 
δεκάτηι, ταϊς κτλ. ; 1. 10-11, Ίε[ρ]εύς 'Απόλλωνος Πυθίο[υ/κ]αί Άριστέας 
Ίατροκλε — ; 1. 12, nous reconnaissons un titre court se terminant par 
-ς αίρεθ[έ]ν[τες]. 

458. Rapports avec Eurômos et Héraclée du Latmos et photographie du 
décret Le Bas-Waddington, 394 n° 451. 
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459. Jasos. — Le décret pour le médecin de Cos Philislos n'est pas d'iasos ; 
institutions, formulaire, onomastique n° 324. 

460. Théangéla. -— Çetin ijahin et H. Engelmann (n" 457), pp. 211-215, 
publient deux stèles au musée de Bodrum. N. 1, vente à vie du sacerdoce de 
Zeus Néméen (18 lignes) : [Άρι]στείδ[η]ς Ίατροκλέος έπρία[το] την ίερατείαν 
τοΰ Διός του Νε[μεί]ου εν Θεαγγέλοις επί ζωής της αύτοΰ κατά τάδε. Le prêtre 
sacrifiera les victimes de l'État aux dieux du sanctuaire : θύσει τα ιερά τα 
δημόσια πάντα θεοϊς τοις εν τώι τεμένει. Comme d'ordinaire, on précise les 
parts des victimes qu'il recevra : λήψεται δε κωλέαν και τα επί κωλέαι νεμόμενα 
^cf. Bull. 1951, 55, pp. 144-145) των θυομένων ενός τοϋ μεγίστου και τεταρ- 
τημορίδα σπλάγχνων και τα δέρματα πάντα των δημοσίαι θυομένων και τα 
παρατιθέμενα τώι θεώι. Honneurs et privilèges : και συνέσται τήι έορτήι μετά 
των πρυτάνεων ίσόμοιρος ών (il reçoit la même part que les prytanes lors du 
banquet ; sens normal de συνεΐναι pour les magistrats!, port de la couronne 
sacerdotale au jour de la fête : και στεφανηφορήσει εν τήι έορτήι τοϋ Διός. 
Les éditeurs concluent do la mention des prytanes et de la ressemblance avec 
la vente de la prêtrise d'Artémis Pergaia à Halicarnasse, Sylloge3, 1015, que 
Théangéla est alors étroitement unie à Halicarnasse. Nous le tirons plus encore 
de ίερητείαν τοϋ Διός τοΰ Νεμείου εν Θεαγγέλοις. Le texte est daté du 
nie siècle a. C, « woran die Schrift kaum einen Zweifel làsst ». Nous dirions 
en tout cas qu'il ne s'agit pas de la première partie du siècle. — N. 2, fin d'un 
décret (25 lignes), «wohl 1. Jahrh. v. Ghr. ». Ce décret donne le droit de cité 
et la proxénie à un Μιννίων (une ambassade lui portera le décret). Le bénéfi
ciaire était citoyen d'une Antioche, car le décret sera gravé sur deux stèles 
μίαν μεν εν τώι ίερώι της 'Αθήνας, την δε έτέραν έν Άντιοχήαι (1. 17-19). Pro
clamation de la couronne έν τώι θεάτρωι όταν ό δήμος [τον] μουσικόν αγώνα 
τιθήι, par les soins des prostates (1. 8-11). Mise en adjudication des stèles 
par les prostates έν τώι μηνί τώι Έρμαιώνι. De τους είσιόντας προστάτας 
les éditeurs concluent que ce retard doit venir d'un manque d'argent. Nous 
pensons qu'on est proche de la fin de l'année et qu'on reporte aux prostates de 
l'année qui va commencer le soin de faire l'adjudication et d'en contrôler 
l'exécution. Droit de cité et inscription dans une tribu, 1. 11-16 : δεδόσθαι 
δε αύτώι και πολιτήαν μετέχοντι πάντων ών και Θεαγγελεΐς μετέχουσιν 
και έπικληρώσαι αυτόν επί φυλήν · ταΰτα δε ύπάρχειν αύτώι και έγγόνοις · 
έπεκληρώθη και έ"λαχεν φυλήν 'Τλλίδα, une des anciennes tribus doriennes. 
Nous ne voyons aucun indice que la ville n'ait pas été indépendante à ce moment, 
ni aucune raison pour proposer une date aussi basse pour le document. 

461. Halicarnasse. — Çetin Çahin et H. Engelmann, ibid., 217, n. 5, fragment 
final d'un décret de 5 lignes, brisées à droite, qui honorait un Papylos, à qui 
on envoie une ambassade. « D'après l'inventaire [du musée de Bodrum] la 
pierre vient d'Halicarnasse, mais d'après le formulaire elle pourrait aussi 
provenir de Mylasa », 1. 1-2, [έν τώι άγώνι τώι μου]σικώι έπαν ό δήμος χόρους 
^Y^C1]· L. 5 : — πόρον τόν εκ τών προσόδων τών — . 

462. W. Peek, Ζ. Pap. Epigr., 31 (1978), 256-258 : Herodot und Panyassis, 
traitedel'epigramme/G, XII 1, 145 (à Rhodes, mais provenant d'Halicarnasse), 
étudiée par Hiller von Gaertringen, Hermes, 76 (1941), 220 sqq. {Bull. 1941, 
136) et par Ad. Wilhelm, Anz. Wien 1947, 73 sqq. (Bull. 1949, 175) ; cf. 
R. Merkelbach, Z. Pap. Epigr., 11 (1973), 274 {Bull. 1974, 548). Il a revu la 
pierre en 1940 au Pergamon-Museum et donne une photographie. « Le fac- 
similé montre le résultat de la révision et par là, déjà du dehors, la pure impossi- 
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bilité de restaurations proposées par A. Wilhelm et, sans cela même, étonnam
ment catastrophiques » ; suit une note sur W. dans le goût de P. 

463. W. Peek, Festschrift Dorner : Griechische Weihgedichte, 690-695. 
Restitution des épigrammes : JHS 1896, 217, n. 7 (dédicace à Aphrodite), 
GIBr Mus., IV, 902 (à Dionysos); 910 (Priape ; à Londres; Ad. Wilhelm, 
BulL 1948, 216) ; au début du vers 2, P. a lu sur la pierre Κώιου ; ν. 3 : ει δέ 
σ[ύ] Νυμφ[αγόρηι (on y gagne le nom même du personnage que l'on ne pouvait 
qu'imaginer) ρέζ]ειν και πατρί έπείγηι / ιερά (ce fut une découverte capitale 
et inamovible de Wilhelm que de reconnaître là des sacrifices à un défunt 
et à son père, et non point, avec Kaibel, G. Hirschfeld et Herter, des divinités 
parentes de Priape) ; la suite n'est pas changée : της λαιής βαίνε δι' αίμασιέων " 
/ ούτοι κάμ' έκάμοντο τον εν γονάτεσσι Πρίηπον, / έργα τε και βωμούς συγγε- 
νέων έφοραν. Nous ne comprenons pas les phrases de P. sur ces vers : il ne 
s'agit pas d'autels funéraires, « denn mit ihrem Schutz hat Priapos doch primâr 
nichts zu schaffen », « unter den βωμοί der συγγενείς, welcher dieser [Priape] 
ebenso wie ihre £ργα, d. h. eben jene nunmehr bestellten Grundstiicke, bewahren 
soil, sind wohl lândlichen Gottheiten gestifteten Altâre zu verstehen, welche 
die Verwandten, also die Nachkommen des Nymphagoras, aufgestellt hatten ». 
Que les βωμούς συγγενέων soient les « autels de divinités champêtres élevés 
par les parents » paraît difficile à admettre. D'autre part, ceux qui ont installé 
le Priape pour surveillance, ούτοι, sont ceux auxquels on peut sentir le besoin 
ou le désir d'offrir des sacrifices, Nymphagoras et son père, Νυμφαγόρηι καΐ 
πατρι ρέζειν ιερά, les sacrifices aux défunts. Il est donc assuré qu'il y a leurs 
tombeaux et aussi ceux de la famille ; Priape les surveille avec la propriété. 
C'est, dans la campagne, après avoir laissé le ravin, χαράδρας ρεϋμα λιπών, 
et monté par le sentier rustique, άτραπον έξανάβα, et pris à gauche της λαιής 
βαίνε δι' αίμασιέων. En définitive, c'est, pensons-nous, un parallèle à la fameuse 
épigramme de Cnide indiquant le chemin jusqu'au téménos du défunt Antigonos, 
fils d'Épigonos, et de son épouse ; cf. Wilamowitz, Hellenislische Dichtung, 
II, 104-105 ; L. R., Et. épigr. phil., 43-45 ; Hellenica, IV, 32 ; Bull. 1959, 71 ; 
1976, 556 ; il y avait des installations pour les exercices du corps et pour la 
« musique » : xyste, stade, palestre, bains, θυμέλη, et le σηκός du héros et de sa 
femme. Le gardien du téménos, τεμενουρός, est l'Hermès de Phénéos, dieu 
berger άπ' Άρκαδίης, (comme Pan au vers 10), dieu de l'éloquence et du 
gymnase, dieu conducteur des morts. Dans ces conditions, dans l'inscription 
de Nymphagoras les erga ne sont pas précisément « eben jene nunmehr von 
ihnen bestellten Grundstucke » (P.), mais l'ensemble des constructions du 
domaine funéraire. Les deux textes sont à rapprocher pour le thème : le chemin 
à parcourir (ατραπός, λαιής), l'installation funéraire et la surveillance de 
Priape à Halicarnasse, d'Hermès et de Pan à Cnide. Ils devraient paraître 
ensemble dans une anthologie hellénistique dont ils sont dignes tous les deux. 
Pour Antigonos de Cnide, J. Delorme, Gymnasium, 213-215, a certes raison de 
penser, contre Usener, que le lieu ne servait pas de gymnase régulier à la 
jeunesse de la ville ; cela tombait en même temps que l'identification par Usener 
avec la tombe d'Antigonos Gonatas ; mais la discussion est gauchie dans le 
désir d'abaisser l'importance des constructions du lieu ; spécialement pour 
le dromos, « peut-être simplement un emplacement à l'air libre », mais δρόμος 
ιδρύεται implique une construction ; les λουτρά, « allusion transparente » 
à un cours d'eau voisin « où l'on peut se baigner ». On ne peut dire d'Antigonos 
de Cnide : « un inconnu ; il n'est héros que par complaisance ». Le dernier 
distique : άλλ' άσινής ^ρχευ και άπ' Άρκαδίης τεμενουρον / Έρμήν ου μέμψει 
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τρηχέος εκ Φενέου, ne peut être traduit : « mais va en paix, et Hermès 
d'Arcadie, gardien du sanctuaire, n'en dis pas de mal, lui qui vient de Phénée 
rocailleuse ». Nous entendons : tu ne blâmeras pas, tu n'auras pas de reproche 
à faire à Hermès ; litote pour : tu lui sauras gré de t'avoir indiqué ce bon endroit; 
« Phénéos la rocailleuse » n'a pas une telle importance, « lui qui vient de », 
mais ce n'est pas non plus « remplacer par un ornement le simple Κυλλήνιος » 
(Wilamowitz). Phénéos est le grand centre de l'Hermès arcadien. L'adjectif 
τρηχύς rappelle que le chemin, s'il est court, est un sentier, ατραπός et qui 
monte προς αΐπος (ν. 1-2), et le σηκός est υπ' άγκει (ν. 7), sous la courbure 
du sommet (non pas un « vallon où pouvait couler un ruisseau »). La couleur 
arcadienne est renforcée, par la précision de Phénéos la rocailleuse et une allusion 
au lieu lui-même du téménos (comme δι' αίμασιέων à Halicarnasse). Wilamowitz 
jugeait : « Verfasser kann nur ein Dichter von Profession sein, der selbst in dem 
Gymnasion vorgetragen natte. Er wird den Theokrit gekannt haben ». Aussi 
n'est-il pas peut-être trop hardi d'en presser les expressions : ' Ασίνης ε"ρχευ, 
« arrive sans dommage », même si le bref chemin est encore escarpe, et peut-être 
aussi le άσινής fait-il contrepoids à l'influence de l'autre dieu arcadien qui 
vient d'être nommé à la fin de la description du téménos : και ταρσω Παν ό 
μελιζόμενος ? car Pan est souvent dangereux (voir l'effet de la musique et du 
cri de Pan sur les bûcherons qui en meurent, d'après une consultation à l'oracle 
de Didymes CRAc. Inscr. 1968, 572). Il faut noter d'autre part que l'arcadisme 
n'est pas seulement dans l'épigramme, mais dans l'installation même du lieu 
funéraire avec l'Hermès de Phénéos et Pan et avec le paysage. Notons ici qu'il 
s'agit pas d'un domaine funéraire sur la grand-route et la nécropole, à l'entrée 
de la ville, mais d'un lieu écarté, dominant la nécropole. — La dernière inscrip
tion traitée par P. est G.I.Br. Mus., 909, épigramme émanant d'une association 
dionysiaque, qu'il a revue sur la pierre. — Pour ibid., 902, G. Daux, Bull. 1978, 
692, considère que Ήπιάναξ n'est pas à ajouter au recueil de Bechtel, mais que 
c'est Έπιάναξ, écrit avec èta pour marquer l'allongement métriquement 
nécessaire. 

464. Territoire ef Halicarnasse. — Çetin §ahin et H. Engelman (n° 457), 
220. Le décret, publié par Hicks, de Telmissos JHS 1894, 377 (Michel, 459) 
est maintenant au musée de Bodrum. Changements : 1. 7-9, δαπάνης μεν 
ουδεμιάς λόγον ποιούμενος ; — 1. 15, la correction évidente d'Ad. Wilhelm, 
à l'occasion négligée, est naturellement confirmée, την χώραν εξ ής τάς τε 
θυσίας κτλ. ; 1. 17, τα δεδομένα τίμια, au lieu de διδόμενα; 1. 22 sq. [ού] περι- 
κάμψας οΰτε άπέχθειαν, άλλα έν πλείονι ; 1. 25, [τα ά]πογεγραμμένα. 

465. L. Robert, BCH 1978, 500 : les Pédasiens au-dessus d'Halicarnasse ; 
— la dédicace à Athéna JHS 1896, 216, n. 4 ; ses éditions ; observations sur 
sa date. 

466. Stratonicée. — Çetin §ahin, Anadolu, 17 (1973), 187-195 : Two new 
inscriptions from Lagina (Koranza), a publié deux inscriptions trouvées près 
de Lagina et, dans une brochure, The political and religious structure in the 
territory of Slratonikeia in Caria (Ankara, 1976 ; 52 pp. in-8° et des planches), 
il exprime ses conceptions sur la géographie historique de la région, sur l'évolu
tion de la cité qui aurait précédé Stratonicée et sur les fédérations chrysaorienne 
et carienne, avec une masse d'hypothèses et de conditionnels. Le n. 1 est un 
décret donnant le droit de cité. Il est daté de la 6e année de Philippe Arrhidée, 
en 318 a. G. : έκτου έ*τους Φιλίππου βασιλεύο[ν]τος, μηνός Δίου, Άσάνδρου 
σατραπεύοντος (1. 1-2) et par des magistrats, des archontes, aux noms cariens : 
επί αρχόντων Τσσωλλου Αρρισσιος και Οβροκα Μαλοσωου ε"δοξε Κοαρανζεϋσιν, 
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εκκλησίας κυρίας γενομένης σύν τοις ίεροκήρυξιν ' επειδή Κόνων Ποσειδίππου 
καλός κάγαθος και εΰνους γεγένηται εις τ[ήν] πόλιν την Κοαρανζέων, δεδόσθαι 
αύτώι και έγγόνοις πολιτείαν και εγκτ[ησιν γης ]. L'auteur rapproche 
l'inscription des Κοαρενδεΐς, datée de la première année de Philippe, L. R., 
El. Anal.. 569-571. Le second document mutilé tout en haut, dont S. juge 
l'écriture un peu antérieure et qu'il date du milieu du ive siècle, est la consécra
tion d'une terre à Apollon et Artémis par un certain Skoaranos et sa femme. 
L. 1-9 : — -ωσι τώι Άπόλλωνι και τη [ι Άρτέμιδι] Κωρανζεΐς. Σκωαρανος 
δέ και Τε , ή γυνή αύτοΰ, άνέθηκαν Άπόλλωνι και Άρτέμιδι γήν ε"νδενδρον 
τήν καλουμένην έγ Κοαρβωνδοις έλαΐτιν, άριθμώι δένδρη τεσσαράκοντα, σπόρου 
μεδίμνων είκοσι, ην όμουρεϊ τα ιερά χωρία της Αρτέμιδος, όπως διαμένη 
αύτοΐς τον άεί χρόνον ; nous entendons la terre appelée Elaïtis (l'olivette), à 
Koarbônda, dont les terrains sacrés — sujet au nominatif — d'Artémis sont 
voisins, ou limitrophes. § reproduit dans sa brochure l'inscription que nous avons 
publiée Bull. 1956, 270, acte de vente d'une vigne en 274 a. C; à la ligne 14 
donnée ainsi par nous : .ΩΙΟΙ όμ[ο]ρεΐ Λεωνίδη[ς], où nous signalions l'omicron 
comme sur et une barre droite, «l'espace étant très étroit». S. corrige cette 
dernière lettre et forme une construction incorrecte avec un double accusatif, 
sans sujet : ôy όμ[ο]ρεΐ Λεωνίδη[ν]. Suit une série de noms de gens qui auront 
à veiller à la gravure du décret, avec leur patronyme et leur origine, 1. 8-18 : 
έπιμεληθήναι δέ Έκατόμνων Οβορκα, Τσσωλλον Αρταου εξ Υθυβιρων, Μανην 
Αρτιμου, Παον Πακτυου εκ Παταρουσων, Πακτυην Μανεω, Δερσομανης 
Θυσσου Αγγωρέας, Έκαταΐον Έκατόμνω, Μανην Έκατόμνω Λαγινέας, Ιδβελαν 
Μυός, Τργοσων Τσσαλδωμου Ωνδρέας δπως αν το δόγμα αναγραφηι εν στήληι 
λιθίνηι και σταθήι εν τώι τεμένει το Απόλλωνος και της Αρτέμιδος · έδωκαν 
δέ Κωρανζεΐς και (S. ponctue avant και, mais c'est une nouvelle chose accordée 
par les Koranzeis : ils ont accordé aussi que celui qui prendrait soin du monu
ment de Skoranos aurait Tatélie pour les esclaves et pour tout, sauf pour les 
impôts royaux) δς αν του μνήματος τοΰ Σκωρανου έπιμελήται, των δούλων 
άτε[λή είναι και πάντω]ν πλήμ φόρωμ βασιλικών. — II y a un Κωρανζεύς 
honoré comme évergète et fait citoyen à Hyllarima avant la fondation de 
Stratonicée, dans la 3e année de Pleistarchos, Bull. 1976, 631, 639. — Ces 
documents sont à étudier. Pour tout ce qui concerne les institutions et la 
géographie historique, les questions sont très loin d'être aussi simples que 
ne le supposent les affirmations et les argumentations de Çetin Çahin. Nous 
devons en repousser la plupart, et d'abord les discussions sur Hiérakômè et 
sur les Chrysaoriens. Récemment on a proposé de façon curieuse des explica
tions du mot Γεργα, souvent répété sur des monuments du site entre Alabanda 
et la plaine de Stratonicée, Bull. 1972, 416 (Bean^, que §. identifie aux Λευκαί 
Στήλαι d'Hérodote, V, 118. R. Harper, Festschrift Borner, I, 387-388, II, 
What does Gerga mean? l'explique comme le « sanctuaire de Kar » ; « -γα might 
best to be taken as = γη, yielding ' Garsland ', by treating Kap as indeclinable » ; 
Γαρ, Κερ, Γερ ou Kap rendent un élément nominal non grec. H. souligne aussi 
la « connexion mythique de Kar avec Megara ». Quant à Çetin §ahin il explique 
ceci (nous traduisons de l'anglais) note 48 de la brochure : le sanctuaire des 
Leukai Stélai à Gerga, « seulement plus tard, je suggère quand [il] avait perdu 
de son importance, fut nommé à nouveau d'après trois colossales statues qui 
ont survécu jusqu'à ce jour (représentent-elles peut-être Zeus, Kar et Chrysaôr ?). 
Le mot Gergakome peut ainsi n'être pas du tout carien, mais grec. S'il est grec, 
il doit être lu comme Gamma Erga, c'est-à-dire «les trois œuvres», et non 
Gerga. Le nom Gergakome peut ainsi être interprété comme «le village des 
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trois d'uvres (statues ». Le seul problème dans cette interprétation est posé 
par la variante Gergas. Laumonior suggère que c'est le démotique de Gerga... 
S'il en est ainsi, l'interprétation du mot Gerga comme « trois œuvres » ne crée 
pas davantage de problème (autre hypothèse, cela pourrait-il être la forme 
abrégée d'un mot comme «Gamma Ergasiai »?) Le fait que le nom du village 
est écrit en lettres immenses à peu près partout sur le site peut s'expliquer 
par la possibilité que les gens de Gerga, trouvant très enchanteur que, le nom 
de leur village fût une énigme pour les étrangers, se soient mis à l'étiqueter 
de celte façon ». 

467. L. Robert, BCIf 1978, 401-402, sur l'inscription honorifique CIG, 2721 
copie de Pococke). Après des séismes, Léon est allé en ambassade à Rome à 

plus de 70 ans ; chronologie de ces séismes. Dans 2720 (même copiste), il n'est 
pas question de « Marc Aurèle philosophe », mais des fils de Léon, τους καθ' ήλι- 
κίαν ύούς, qui sont φιλοσόφους. Nous avons retrouvé à Stratonicée deux frag
ments de l'inscription Pococke, 2720. Discussion sur le fragment d'architrave 
CIG, 11, p. 1108 (Fellows) et Laumonior, BCH 1937, 269, n. 2. 

468. Cnide. — .1. H. Oliver, Z. Pap. Epinr., 32 (19781, 279 : The Roman 
laie al Cnidos, donne une lecture très différente de la ligne 31. 

469. YV. Peek, Feslschrifl Dorner, Griechische Weihgedichle, 695-696, l'épi- 
gramme Bean, Ann. lir. Sch. Ath., 47, n. 27, datée vers 500. Elle est restituée 
île toute sa partie gauche, mais le sens s'en dérobe encore. 

470. L'épigramme du téménos du héros Antigonos n° 463. 
471. Amos. — Cet in Sahin et H. Engelmann (,n° 457), 218-219, n. 6, publient 

la lin 16 lignes, avec faible mutilation au début) d'un décret envoyé de 
.Marmaris au musée de liodrum. Détails sur la gravure du décret et la confection 
d'une couronne et d'une statue : τελεσάντω οι ίερομνάμονες το[ΐς αίρεθεΐσιν 
άνδρίάσιν το ταχθέν ύπό τοΰ δάμου ' ταξάτω[σαν δε αυτό μ]ετα ταν κύρωσιν 
τοϋδε τοϋ ψαφίσματος[ δρα]χμαν δισχιλίαν και εκατόν (1. 8-10), détails 
intéressants sur le prix de la statue et de la gravure. Le peuple fixera le lieu 
d'exposition, άποδειξά[τω (ne faut-il pas δέ ?! ό δαμος τό]πον εν ώι σταθησεΐ ά 
στάλα ν1. 11-12). Précisions (qui montrent bien que le texte gravé est celui du 
décret avant la κύρωσις du peuple^ sur l'addition au décret que fera le secrétaire 
après la décision du peuple, 1. 12-16: τον δέ άποδει[χθέντα τό]πον καί το ταχθέν 
ύπό τοΰ δάμου εις ταν [κατασκε]υαν τοΰ στεφ[άν]ου καί τοΰ άνδριάντος καί 
[τα αλ]λα τα εν τώι ψαφίσματι γεγραμένα ποτιγρά[ψει όΐ γραμματεύς ποτί το 
ψάφισμα. Il faudra donc restituer auparavant que le peuple devra fixer, non 
seulement le lieu d'exposition, mais la somme pour les travaux. Ce dernier 
détail devait être indiqué dans les lignes 8-10 transcrites ci-dessus. Or on ne le 
retrouve pas dans la restitution des éditeurs ταξάτω[σαν] (donc les hiéromné- 
mons) et, après ψαφίσματος, ils proposent : « wohl Angabe, dass die genannte 
Summe bewilligt wurde, etwa : [ό δαμος ε"ταξεν δραχ]μαν κτλ. ; c'est-à-dire 
que l'on aurait inséré dans le texte gravé, comme une parenthèse, l'indi
cation de la somme votée par le peuple. Selon l'usage constant, elle devait 
être gravée (somme, nom des ambassadeurs, etc.) après le texte, ce qui ne fut 
d'ailleurs pas fait, comme il arrive. D'autre part, la phrase de ταξάτωσαν à 
εκατόν contient une contradiction : les hiéromnémons seraient chargés de 
fixer la somme : ταξάτωσαν δέ αυτό et le peuple l'a fait : ό δαμος Ιταξεν 
(cf. 1. 12, encore το ταχθέν ύπό τοΰ δάμου). Ces objections disparaissent si 
l'on insère ici, comme il est attendu, la prescription « le peuple fixera... » Nous 
proposons donc : ταξάτω [δέ ό δαμος μ]ετα ταν κύρωσιν τοΰδε τοΰ ψαφίσματ
ος [μή πλεϊον δρα]χμαν δισχιλίαν καί εκατόν. Ce décret du peuple de Rhodes 
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avait fixé un maximum, comme il arrive ; après avoir ratifié ce décret il fixera 
la somme exacte et le lieu. Le darnos ayant déjà été nommé nécessairement 
pour la fixation de la somme, on ne peut guère en répéter la mention dans 
la phrase qui suit ; nous écrivons alors : απόδειξα [τω δέ και τόπον ou και τον 
τόπον]. — Les éditeurs ont vu que ce document permettait de restituer le décret 
de Rhodes (c'est donc lui aussi un décret de Rhodes) Bean-Fraser, Bhodian 
Peraea, 24-25, n. 15, 1. 64-72, dont il ne reste que des débris à droite. L. 69-79 : 
[εις δέ ταν κατασκευ]αν [του στεφάνου και του άνδριάντος και τα]ς στάλας 
και εις ταν άνάθεσιν [και ταν ανάγραφαν τοΰ ψαφίσματο]ς τελεσάντω τ [οι 
ίερ]ομ(ν)άμ[ονες τοις αίρεθεΐσιν άνδράσι το ταχθέν ύπό] τοΰ δάμου. La correc
tion à la copie T. . . .ΟΜΙΣΑΜ. est évidente maintenant. Avant le nouveau 
texte, Bean ne pouvait que commenter sa copie : « τ[οί κ]ομισάμ[ενοι] seems 
almost inevitable, but we do not understand it ». 11 faut corriger aussi la copie 
de la ligne 72, suivie de 12 lignes illisibles : τοϋ δάμου TA ΣΔΕ. S. et E. ont 
rétabli : τα[ξάτω!(σαν) δέ. Le pluriel devant disparaître comme on a vu, nous 
écrivons : τα[ξάτ](ω) δέ [ό δαμος κτλ.] 

472. Caunos. — L. Robert (n° 84), 32, η. 119 : diffusion de ses monnaies ; 
pas de monnaies à la tête de Zeus et à l'aigle. 

473. Lycie. — L. Robert (n° 84) attribue à la Lycie, lors d'une révolte contre 
Rhodes, les bronzes lyciens au type de la Chimère sur des drachmes rhodiennes. 
Le monnayage des villes de Lycie, sous Gordien seulement, sont une expression 
de la politique philellène de l'empereur. Le monnayage de Claude pour la Lycie 
et l'origine de ses types, Éleuthéra, Létô, un culte de Tlos. 

474. Triades lyciennes et dieux agrioi n° 111. 
475. Telmessos. — M. Wôrrle, Chiron, 8 (1978), 201-246 : Epigraphische 

Forschungen zur Geschichte Lykiens, II, Ptolemaios II und Telmissos, publie, 
avec photographie, une stèle de 45 lignes, qui contient la lettre de Ptolémée 
Philadelphie et le décret de Telmessos. Les documents avaient été gravés en 
plusieurs exemplaires et exposés dans des sanctuaires, 1. 41-46 : το δέ ψήφισμα 
τοΰτο γράψαντας εις στήλας λιθίνας άναθεΐναι εις το τοΰ 'Απόλλωνος ιερόν 
και της Αρτέμιδος χαί της Λητοΰς έν τοις έπιφανεστάτοις τόποις. Le décret 
commence naturellement par les mentions de la date et de l'assemblée, 1. 1-7 : 
Βασιλεύοντος Πτολεμαίου τοΰ Πτολεμαίου, έτους τετάρτου, μηνός Δίου, εκκλη
σίας κυρίας γενομένης και της παρά τοΰ βασιλέως επιστολής άναγνωσθείσης 
έν ήι έγέγραπτο. W. date la lettre royale à peu près de septembre 279, après 
une étude poussée sur le calcul des années du règne de Ptolémée Philadelphie, 
d'abord depuis son avènement, puis depuis son association à son père Ptolémée 
Sôter. Il rectifie ainsi la date exacte de divers décrets de Lycie, de Carie et de 
Termessos. Considérations sur la situation politique de Philadelphie à cette 
date. La brièveté de la lettre a permis d'en insérer le texte intégral à cet endroit 
du décret, 1. 6-18 : Βασιλεύς Πτολεμαίος Τελμησσέων τηι πόλει και τοις 
άρχουσι χαίρειν ; déjà à cette époque les magistrats figurent dans l'adresse. 
Les ambassadeurs de la ville ont apporté une lettre et la couronne tradition
nelle : Άπέδωκαν ήμΐν οι άποσταλέντες παρ' υμών πρεσβευται τον στέφανον 
και την παρ' υμών έπιστολήν, διελέγησαν δέ και αυτοί περί ών ε"φασαν 
συντετάχθαι αύτοΐς παρ' υμών. La demande des Telmessiens consistait à écarter 
ce qui était sans doute en projet à la cour, être rangés dans la catégorie des 
δωρεαί : "Οπως οδν εις δωρεάν μη καταχωρίζησθε, τοις τε παρ' υμών έξομο- 
λογησάμεθα. C'est le plus ancien exemple évoquant le don d'une ville en dôréa. 
W. étudie de façon approfondie le système de la dôréa, domaines ou villes. 
Pour ces dernières, il ne s'agit pas seulement de toucher les revenus, mais d'y 
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exercer le pouvoir. Il remonte aux origines, notamment sous les Perses 
(Thémistocle, les dynastes grecs, Gongylides et Démaratides, dans la vallée 
du Caïque). Examen, enrichi par cette inscription, de la situation de Telmessos 
sous Ptolémée, fils de Lysimaque, ΤΑΜ, II, 1, et des impôts (avec les systèmes 
de perception), notamment de la σιτηρά άπόμοιρα. Le roi a écrit à ce sujet 
à deux de ses fonctionnaires : και προς τους περί Φιλοκλήν και Άριστοτέλην 
γέγραπται. "Ερρωσθε. L'expression τους περί n'a pas encore ici le sens du 
simple nom, mais désigne ses bureaux, bien que la lettre soit adressée naturelle
ment aux chefs. Aristotélès n'est pas encore connu par ailleurs, mais l'inscrip- 
lion, finement commentée, enrichit notre connaissance du fameux Philoclès, 
roi de Sidon, qui apparaît ici comme à Aspendos et dans les Cyclades. Sa 
collaboration dans les Cyclades avec le nésiarque Bacchôn, son inférieur, 
p3rmet de bien comprendre ici le rapport entre les deux hommes. Le danger 
d'être rangé dans les dôréai a pu venir précisément de Philoclès. Après cette 
insertion le décret continue par les considérants, qui tiennent en une courte 
phrase : επειδή βασιλεύς Πτολεμαίος Πτολεμαίου έπεχώρησεν μή γίνεσθαι 
ημάς εν δωρεαι ; le roi leur a accordé la faveur de ne pas être « en don ». Formule 
de résolution : δεδόχθαι Τελμησσέων τήι πόλει και τοις περιοίκοις. Le second 
terme apparaît dans des décrets de Xanthos (la trilingue ; \V. se rallie comme 
nous, Bull. 1978, à la chronologie de E. Badian, en 337), de Limyra, et W. 
rétablit justement dans le décret de Telmessos pour Leimôn, Bull. 1937, 380, 
τηι πόλει και τοις π[εριοίκοις]. Il constate que cette mention disparaît 
ensuite, — - déjà vers le milieu du me siècle dans le décret de la ville ΤΑΜ, 
II 1, en 240, et dans celui de Xanthos, 262, en 257. Il établit un rapport avec 
les sympolities lyciennes attestées seulement à l'époque impériale, mais dont 
certaines doivent remonter à l'époque hellénistique. Le remerciement au roi 
s'exprime par les seuls mots : έπαινέσαι βασιλέα Πτολεμαΐον Πτολεμαίου. 
Ce qu'accorde le roi à la ville n'est qu'une faveur précaire et révocable, comme 
l'a enseigné E. Bickermann. De fait, la ville devint plus tard la dôréa de 
Ptolémée le Telmessien. Aussi les Telmessiens recourent-ils à des malédictions 
contre qui demanderait que la ville lui soit donnée en dôréa : αράς δε ποιήσασθαι 
περί τούτων όπως μηθείς αίτήσηται έν δωρεαι ; ils énumèrent alors ce qui 
conslituela cité : μήτε τήμ πόλιν την Τελμησσέων μήτε τας κώμας μήτε της 
χώρας μηθέν της Τελμισσέων. Ils énumèrent aussi qui pourait les donner en 
dôréa, non seulement sous la domination actuelle, mais en toute éventualité : 
παρά μηδενός βασιλέως μηδέ βασιλίσσης (il ne semble pas qu'il puisse y avoir 
alors une allusion à Arsinoè III, mais dès lors des reines ont eu une influence, 
comme Phila, Apamè, Arsinoè) μηδέ άλλου δυνάστου μηθενός παρευρήσει 
μηδεμίαι. Suivent les imprécations majeures dans les affaires d'État, δς 
αν τούτων τι ποιήσηι παρευρέσει ήιτινι ουν, μήτε αύτώι γη καρπον φέροι 
μήτε γυναίκες τίκτοιεν κατά φύσιν, εξώλης δέ εΐη και αυτός και το γένος αύτοΰ 
παν. Puis une formule particulièrement lycienne par le mot et par la divinité : 
και εΐη αμαρτωλός εις την Λητώ και τους άλλους θεούς πάντας και πάσας. La 
décision suivante est un vœu pieux qui ne saurait être réalisé : α τε αν λάβηι ή 
κατακτήσηται εκ της χώρας έστω ιερά της Λητοϋς. Du moins les Telmessiens 
ont-ils veillé à exposer publiquement sur plusieurs stèles leur décret et la lettre 
de Philadelphe. W. a bien montré ce qu'a d'exceptionnel dans la correspondance 
royale et le décret de la ville le ton, qui laisse apercevoir le danger encouru par 
la ville. Naturellement elle s'accommoda du régime de Ptolémée de Telmessos 
et le remercia par de grands honneurs de sa réforme des impôts après les 
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malheurs causés par les guerres. On voit par cette analyse la richesse de ce 
texte et celle du commentaire de l'éditeur. 

476. L. Robert (n° 478), 34-35 : concours Sarpédonia à Telmessos dans une 
inscription de Xanlhos. Pp. 22-34, avec photographies, la conquête de Telmessos 
par le dynaste Arbinas. Les ressources du territoire (cf. p. 15), le chêne à 
vallonée et l'encens turc. Εύλίμενος Τελεμησσός dans l'épigramme de Xanthos 
sur Arbinas ; εύλίμενος κόλπος dans Strabon ; Je mot εύλίμενος. Qualité excep
tionnelle de la baie de Telmessos (Makri, Fethiye) dans la Méditerranée 
orientale ; témoignages et descriptions de Sonnini (avec les forêts), J. von 
Hammer, Beaufort, Ritter, Benndorf. Rapports entre Telmessos et Tlos. Le 
rapport avec Rhodes, pp. 29-30, 32, 34 ; « par la conquête d'Arbinas, Telmessos 
au beau port devenait le poumon du domaine d'Arbinas, Tlos, Xanthos, Pinara ». 
Il est caractéristique — et cela recoil son explication de l'étude ici analysée ■ — 
que, parmi les monnaies lyciennes d'Arbinas, Erbbina en lycien, l'une porte 
aussi la mention du nom lycien de Telmessos, Teleb, abrégé du toponyme 
Telebehi, et l'on admet comme peu douteux que toutes ont été frappées en 
cette ville ; cf. O. Morkholm (et J. Zahleh Ada Arch., 47 (1976, The coinages 
of the Lycian dynasls Kheriye, Kherêi and Erbbina, 53-54, 56-57, 59-60 ; 
O. Morkholm et G. Neumann, Die lykischen Miinzlegenden {Nachr. Ak. 
Gôttingen 1978, 1), 28-29. Telmessos est la porte de la Lycie vers le monde 
grec et d'abord vers Rhodes. Il est remarquable d'ailleurs que, dans les listes 
des tributs attiques, les Telmessiens soient mentionnés, seuls, en tête des 
« Lyciens ». La situation de Telmessos, ville la plus à l'Ouest de la Lycie, en 
contact avec la Carie, explique qu'une monnaie d'Erbbina (Morkholm, Coinages, 
54, n. 73; Miinzlegenden, 29, 238 c) porte aussi les deux lettres initiales de 
son nom Erbbina, en caractères cariens : EP. — Les cultures du territoire 
sont énumérées, à titre fiscal, dans le fameux décret pour Ptolémée, fils de 
Lysimaque, ΤΑΜ, II, 1 : pacages, blé, légumes, divers millets, sésame, lupin. 
Dans l'article on remarquera parmi les productions actuelles, le sésame nos 
observations et les voyageurs; ; pour le millet, voir ce qui est dit là de la vallée 
du Dalaman ; parmi les ξύλινοι καρποί a pu être comprise la vallonée. 

477. Xanthos et le Lélôon. — L. Robert, Rev. Arch. 1978, 277-290 : Catalogue 
agonistique des Bômaia de Xanthos, publie l'inscription d'une stèle intacte de 
49 lignes : Οϊδε ένίκων εν τώι άγώνι των 'Ρωμαίων τώι τεθέντι υπό του κοινού 
των Λυκίων. Rôle de l'agonothète éponyme. Les épreuves. Origine des concur
rents : Argos, Alexandrie, Sardes, Pergame, Éphèse, Magnésie, Philadelphie 
et des villes de Lycie. Le nom Inachos à Argos. A Patara, caractère local Lycie) 
du nom Glaucos (hérophore) et Artapatès (iranien). Idagoas à Palara. Patérès 
et Patérion. Pour quatre épreuves, l'agonothète reporte à l'autel de la déesse 
Rome la couronne non attribuée, τον δε στέφανον άνήνεγκα επί τον της 
'Ρώμης βωμόν. Ordinairement la couronne est ainsi consacrée, ιερός, parce 
qu'il y a eu match nul. La raison est ici, en plusieurs cas, que personne ne 
s'était inscrit, δια το μηδένα άπογεγράφθαι ; l'inscription, απογραφή, dans 
les concours et divers documents, notamment à Sparte, 1G, V 1, 20 ; les épreuves, 
αθλήματα έρημα. Autre raison : δια το τους άπογραψαμένους έξάθλους 
γενέσθαι ; les emplois épigraphiques (Corinthe) et littéraires de εΊίαθλος, 
l'échec et les sifflets. Dans le concours hippique, le Romain Caius Octavius 
Pollio s'est fait proclamer citoyen de Telmessos, άνηγόρευσεν έατόν Τελμησσέα, 
l'Éphésienne Peithô d'Apollonia (de Lycie), άνηγόρευσεν έαυτήν Άπολλω- 
νιατιν ; le procédé est connu par divers textes et notamment des inscriptions 
d'Éphèse [Rev. Phil. 1967, 18-22) et il a été expliqué. Date de la crtation du 
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concours pour Rome ; le caractère panhellénique (inscription d'Olympie) ou 
federal ; l'adjonction de Létô, déesse du sanctuaire. L'écriture et la langue. — 
A Xanthos même, stèle d'un olympionique, M. Αύρ. 'Αττικός 'Αλέξανδρος 
νεικήσας 'Ολύμπια ανδρών πανκράτιον. 

478. L. Robert. ./. Savants 1978, 3-48 : Les conquêtes du dynaste lycien 
Arbinas, partant des épigrammes Bull. 1976, 661, commente spécialement 
les vers relatifs à la conquête en un mois de Xanthos, Pinara et Telmessos, en 
insérant ces mentions dans la géographie. On avait suggéré qu'Arbinas était 
parti de Caunos ; obstacle qu'offrent la montagne et la forêt entre Caunos 
et Telmessos ; la vallée de l'embouchure du Dalaman çay, antique Indos ; 
le cours du fleuve et les productions ; le bois et le flottage et les relations avec 
l'Egypte. Il a dû avoir pour base la citadelle de Tlos. Les relations entre Tlos 
et Xanthos : les généalogies mythiques ; les inscriptions ΤΑΜ, II, 555 ; I, 45 ; 
le décret d'Araxa pour Orthagoras ; inscription agonistique nouvelle de Xanthos. 
Photographies. Voir Telmessos, Tlos. — R. Schmitt, Die Sprache, 24 (1978), 
47-51 : Ar binas = hjk. Erbbina. Le nom Arbinas, aussi à Sidyma à l'époque 
impériale dans ΤΑΜ, II, 176 ;Άρβίννας), était considéré comme indigène de 
l'Asie Mineure (S. s'étonne que ni J. Bousquet, ni L. R. n'aient mis en doute 
celte appartenance ni soulevé la question «iranien? »; L. R. peut dire qu'il 
lui suflisait d'avoir évité de qualifier ce nom de « lycien » et d'avoir parlé de 
ci' personnage comme iranien ou iranisé et qu'il se croyait incompétent pour 
discuter de l'origine de ce nom). S. retrouve ce nom dans un nom d'une tablette 
élamite de Persépolis, llar-be-na. Discussion sur cette dernière forme, qu'il ne 
peut expliquer comme Arbaina, ainsi qu'on l'a proposé, mais comme Arb-ina, 
« genaue Stuck zu Άρβίνας- Erbbina ». 

479. Sidyma. —- L. Robert, ibid., 45, avec la note 139 : discussion et nouvelle 
restitution de l'inscription Τ AM, II, 174, sur la parenté mythologique entre 
Sidyma et Xanthos. 

Pas de nos 480-499.] 
500. Tlos. — L. Robert, ibid., 18-22 et 44, étudie Tlos comme point de 

départ des conquêtes d' Arbinas. Le site et les descriptions de Sprat t et de Ross. 
Les rapports avec Xanthos et avec Telmessos. Pp. 35-48, Tlos et le culle fédéral 
de Livie, R. interprète l'inscription ΤΑΜ, II, 549, en partant de l'édition 
de Kalinka et avec des restitutions nouvelles. Histoire du texte. Origines 
de villes, γένος έχουσα άπό θεών και ηρώων. Les dieux fondateurs de villes 
d'après les textes, les inscriptions et les monnaies : Héraclès à Héraclée du Pont, 
Kios, Périnthe, Tarse, Dionysos à Dionysoupolis du Pont, à Dionysias-Soueida 
du Hauran, à Tieion, à Nicée ; la Mère des Dieux à Metropolis de Phrygie ; 
Apollon à Cyrène, Thyatire, Hermès à Amasia ; les Dioscures et Tomos à Tomis, 
Persée à Tarse, le héros Chromios chez les Mysiens Abbaïtes. Le culte de Cronos 
à Tlos comme fondateur ; Cronos dans ΤΑΜ, II, 581 et établissement du 
texte ; la fête des Croneia ; caractères du culte de Cronos dans les pays grecs 
el hellénisés. Explication de Quintus de Smyrne, X, 147-166, sur le héros 
Skylnkeus ; la tombe Τλώ ένί κυδαλίμη Τιτηνίδος άγχόθι πέτρης ; la roche 
Titénide est le rocher de l'acropole de Tlos et le Titan est Cronos. Pas de 
patronage spécial de Létô sur Tlos. Tlos et le titre de métropole. 

501. Kyaneai. — L. Robert (nos 84, 311), 8-13, écartant Κυ(ανειτών) comme 
contremarque d'une drachme rhodienne, étudie les témoignages sur cette ville, 
son site, le nom et l'ethnique, l'oracle d'Apollon Thyrxeus, les gens de la ville 
à l'étranger et le monnayage avec ces types : Ares, Éleulhéra. l'oracle d'Apollon. 
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Prosopographie externe. Les témoignages de Pline et de Pausanias. Nombreuses 
inscriptions inédites signalées par Kalinka. 

502. Korydalla. — F. J. Tritsch, Kadmos, 15 (1976), 158-167, avec trois 
photographies : The Lycian bilingual in stoichedon from Korydalla, publie 
l'inscription qu'il a découverte en 1952 au village de Kumluça et qui provient 
des ruines de Korydalla, voisines. Il admet que la moitié droite a disparu. 
Une seule ligne de grec, en haut, avec le nom Σάπια Μαναπιμιος. Au-dessous, 
4 lignes en caractères lyciens, le tout étant strictement stoichédon. L'écriture 
est celle du ive siècle. 

503. Bhodiapolis. — L. Robert, BCH 1978, 405-406 : les générosités 
d'Opramoas pour les réparations après le séisme ; le vocabulaire de la destruc
tion et de la reconstruction ; ne pas restituer [πονη]θείσαις πόλεσιν ; l'actif 
est seul en usage, πονείν, pour les édifices. 

504. L. Robert (n° 581), 14 : la carrière d'Héracleitos, « Homère des poèmes 
médicaux », ses liens avec Alexandrie (école de médecine), Rhodes et Athènes 
(épicuriens) ; l'édition de ses œuvres. 

505. Oinoanda. — M. F. Smith, Anal. Studies, 28 (1978).. 39-92 : Fifty- five 
new fragments of Diogenes of Oinoanda, nouveau butin ramassé dans la cam
pagne de 1975, avec toute l'illustration convenable. Une fouille est projetée. — 
Du même, Am. J. Phil. 1978, 329-331 : Diogenes of Oinoanda, New fragment 24, 
révision de ce morceau. 

506. A. Hall, Z. Pap. Epigr., 32 (1978), 263-267 et pi. XI-XIII : The Klarian 
oracle al Oenoanda, étudié par L. R., Bull. 1972, 444 et par M. Guarducci, 
Bull. 1974, 555. Les deux auteurs ont été égarés par la publication de G. E. Bean 
pour l'emplacement exact où fut gravée l'inscription dans le mur et pour la 
façon dont ce bloc fut inséré. Ce n'est pas une porte de la ville où l'on aurait 
inséré ce bloc en creusant un trou. « L'autel est situé du côté droit de ce qu'il 
serait plus clair d'appeler un portail (doorway) dans la tour ronde antérieure 
derrière une étendue conservée du mur hellénistique de la ville... Le bloc est 
manifestement partie intégrante de la construction du mur polygonal hellé
nistique et l'autel a été sculpté dans l'épaisseur originelle de la grossière protu
bérance centrale du bloc en question et l'inscription gravée sur la surface 
ainsi obtenue, comme c'est normalement le cas du second autel, taillé d'un 
autre bloc, deux assises sous la première et qui est gravé ainsi : Χρωματίς Θεφ 
Ύψίστω τον λύχνον εύχήν ». Cet emplacement correspond à un point qui est 
touché par les premiers rayons du soleil, ce qui est d'accord avec la prescription 
de l'oracle de regarder l'éther et de prier le matin, en regardant vers l'Est. 
Sans doute dans le me siècle avancé, l'enceinte fut reportée à l'intérieur ; si 
l'inscription n'est pas de l'époque antonine ou sévérienne, mais plus récente 
que 260 environ, comme le pense H., elle aura été gravée sur ce qui était devenu 
une surface du mur isolée, comme sur un pan de falaise, et par suite disponible 
et convenable pour des dédicaces privées. Ce pan de 200 mètres de long n'a 
comporté que les deux inscriptions voisines, que H. date, d'après l'écriture 
aussi, de la seconde moitié du me siècle. Elles ont quelque rapport, s'insérant 
toutes les deux dans la religiosité étudiée par L. R. pour l'oracle d'Oinoanda 
et, précédemment, pour les oracles de Didymes, notamment le rôle du Dieu 
Très Haut à Milet et à Claros. « Nous trouvons à Oinoanda, en étroite associa
tion, une dédicace au Théos Hypsistos et un oracle d'Apollon de Claros, 
probablement provoqué par un particulier ou par un groupe privé, et non, je 
pense, par les autorités de la cité ». Dans ces conditions, on doit renoncer à 
supposer l'intervention officielle de la ville. Les deux inscriptions n'en sont pas 
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moins des témoins de la marche vers le monothéisme. Remarquons que l'objet 
dédié au Très Haut est une lampe, qui crée la lumière, το φως. 

507. L. Robert (n° 84), 21, et 47 à Oinoanda : nombreuses contremarques à 
l'abeille et un exemplaire au type de l'abeille. — Termessos la Pelile, monnayage 
n° 84, 9, n. 10. 

508. Balboura. — Ghr. Naour, Ancient Society, 9 (1978), 165-185 : Nouvelles 
inscriptions de Balboura. N. 1, le peuple de Balboura consacre à Vespasien, 
Titus et Domitien César (martelage), 1. 1-10, un ύ[δ]ραγώ(γι)ον [Σεβ]αστόν 
par l'intermédiaire du légat Lucius Luscius Ocrea (entre 74 et 76) et du procura
teur Pompeius Planta. Le canal qui coupe en deux les lignes 11-17 date de 
l'étal primitif, non d'un remploi. Ce nouveau texte permet de confirmer la 
restitution d'un texte jumeau : Le Bas-Waddington, 1225 {IGR, III, 466). 
N. 2 : révision de l'inscription Reisen, II, 241 {IGR, III, 476), base honorifique 
pour le mari d'une Άμμίας της κα[ί Τερ]τίας Ερμαίου. Elle a été lue plus 
complètement (photographie de l'estampage). L. 3-5 : μαρτυρηθέντα δε ύπ[ο 
ή]γεμόνων πλεονάκις επί ταΐς εις τήν πατρίδ[α] εύποιΐαις. L. 6-7, [πρ]υτανεύ- 
σαντα εν δυσθέτω και [ρω]. L. 13-15, άνα[στ]ήσαντα και εικόνα ύποχάλκεον 
[ bronze, qu'il faut supposer recouvert d'or) τοϋ κυρίου Καίσαρος Άντωνείνου. 
L. 15-17, έστιάσαντα δε και τήν πόλιν β' και δόντα διανομήν πασι άνα 
δηνάρια), τρία ήμισυ. — Ν. 2, début de la titulature de Marc Aurèle au nominatif. 

509. Tyriaion. — Chr. Naour, ibid., 177-185, publie 5 milliaires. N. 4, sous 
Julien : Φλ. Κλ. Ίουλιανον τον άήττητον Αΰγ(ουστον) Φλ. Σωζόμενος ό 
λαμπρότατος) ή-γεμ(ών) (connu comme gouverneur de Lycie par une lettre 
de Libanais en 363), ή Βαλ(βουρέων πόλις), μί(λια) ιζ'. Ν. 5, dans un remploi 
du n. 4 : [ — έπιφανεστά]τοις Καίσαρσιν. Ν. 4, milliaire en latin entre le 25 décemb
re 233 et le 22 mai 337. Le gouverneur est Aur. Fab. Faustinus, comme 
sur un milliaire de Chôma. N. 8, fragments d'un milliaire en latin avec les 
noms de Constantin et de ses trois fils entre 333 et 337. Discussion sur la route. 

510. Kibyra. — L. Robert, BCH 1978, 407-408. L'activité de Veranius 
Philagros d'après IGR, IV, 914 ; le séisme ; les procès contre un propriétaire ; 
« la chasse-poursuite ou le combat >> avec des esclaves échappés, contresens 
sur un texte. 

511. Phrygie. — L. Robert (n° 118), 253-269, retrouve dans l'épigramme 
du Synnadéen à Athènes (n° 184) les thèmes des malédictions funéraires en 
Phrygie : λύμη, χείρα βάλλειν. Il étudie alors les formules dans ce pays avec 
un grand nombre d'exemples réunis et classés. Βάλλειν (προσάγειν, προσφέρειν) 
χεϊρα : κακήν, βαρεΐαν, κακοεργέα, κακοηθέα, et spécialement, βαρύφθονον ; 
ajouter ΜΑΜΑ, IV, 85 a, à Efekôy, au Nord de Synnada, τίς τωδε τω τάφω 
βλαβε^αν επί χείρα βάληται, ορφανά κτλ. 'Ορφανά τέκνα λίποιτο et l'extrême 
abondance des optatifs moyens dans ces textes. Χήρον βίον λίποιτο, souvent 
mal compris ; c'est une vie de veuve ; aussi χήρας βίον, γυναίκα τε χήραν, τήν 
δ' άλοχον χήραν. La formule εν πυρί δάμοιτο, citée souvent d'après une inscrip
tion d'Iconion copiée par Paul Lucas, doit céder la place à δράμοιτο dans une 
épitaphe de Périnthe et dans la région de la ville de Julia. Κακών ύπο χείρας 
ολοιτο. Les formules sur la mort prématurée des enfants du coupable : άώροις 
περιπέσοιτο συμφοραϊς ; son sens le plus souvent méconnu ; pour ούτως aussi 
Ostgr. Grabreliefs, 1137 (collection suisse; provenance Phrygie indiquée par 
L. R. d'après la formule) : ούτως άώροις περιπέσοιτο συνφοραΐς ; rapport 
avec la mort prématurée du défunt que cette menace d'un même sort protège. 
La formule ίς θεούς (θεοΐς πασι) κατηραμένος ήτω ; le vulgarisme ήτω, 
spécialement fréquent dans les malédictions, corrigé en φύοι par W. Peek, 
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Gr. Versinchr., 1377. Précisions cruelles : qu'il ail à dresser le lit mortuaire 
de ses enfants : άωρα τέκνα πρόθοιτο (corrections à ce texte, IGR, IV, 665 : 
ή ξένον 6'ντ[α τ]οΰ γένου θήσι τινά, ούτος μή έγής (= έγ γης, έκ γης) καρπόν 
άνέληται), προ ώρας πρόθυτο τέκνα; encore Grabreliefs, 1138 ^collection 
suisse) : εΐ τις βλάψι στήλλην τοιούτα πρόθοιτο τέκνα ; sur la tombe d'un jeune 
homme τους αυτούς στεφάνους έπίθοιτο τέκνω ; ajouter Haspels, Highlands, 
n. 49, à Erten : [ει] τις κακώς ποιήσει τούτω μνήματι, άωρα τέκνα [ες] 
τάφον καταρτίσει (Bull. 1972, 469) ; ΜΑΜΑ, IV, 310, à Motella, sur la stèle 
d'un enfant élevé par les parents et les deux frères, εΐ τις δε κακήν χείρα 
ποσάξει, άωρα θοϊτο (cf. Hellenica, XIII, 97). La formule sur les démons 
d'Hécate : 'Εκάτης μελαίνης περιπέσοιτο δαίμοσι ; ajouter une troisième 
stèle (Haspels, loc. cit., p. 324, n. 63) : τίς αν προσοίσει χεΐ[ρα] την βαρύ- 
[φ]θονον, Έκ[ά]της μελαίνης περί [πέ]σοιτο δαίμοσιν. La Némésis chez les morts 
dans l'épitaphe d'Altintas (Haut Tembris) Kaibel, 119 (Peek, Gr. Versinchr., 
675) ; histoire et établissement du texte ; rapport avec le φθιμένων ώκυτάτη 
Νέμεσις dans l'épigramme du Synnadéen au Pirée ; pour εστί γαρ και έν 
φθιμένοις Νέμεσις, μέγα (à ponctuer ainsi de préférence) εστ' επί τύμβοις 
rapprocher l'épitaphe d'Apamée, ΜΑΜΑ, VI, 234 : μή τεις άνύξεις · ό δρος 
μέγα (à ne pas corriger en μέγας) είστί. Conclusions sur la mentalité religieuse 
des Phrygiens : préoccupation de la tombe, et plus encore pour le repos éternel 
des enfants, christianisme et montanisme, le Divin (Θείον), le Saint et leJuste, 
les anges, le dieu Men Juste, Œil de Justice et de Bonnes Mœurs (Sôphrosynè). 
Le témoignage de l'historien Socrate sur la moralité des Phrygiens et des 
Paphlagoniens. 

512. Plaine de Karayùk. — L. Robert (n° 118), 277-286 : III, l ne malédict
ion funéraire dans la plaine de Karayùk. Géographie de la région et topographie 
antique ; Thémisonion et Eriza ne sont pas identifiées de façon certaine. Neuf 
épitaphes menacent de la colère des Dieux Pisidiens. Au bourg d'Acipayam, 
sur la bordure Ouest de la plaine, une inscription copiée en 1934 donne cette 
imprécation : Θυοί (pour θεοί) Έλλήινων και Περσών " ΐ τις λοιμάνη, τέκνα 
τέκνοις α'ίματι και θανάτοις άποδώσι (?). Commentaires sur λυμαίνειν, λυμαίνε- 
σθαι dans les interdictions funéraires. La formule τέκνα τέκνοις, τέκνα τέκνων 
et son emploi dans les épitaphes en Phrygie, en Lydie, en Pisidie ; malédictions 
abrégées. « Les dieux des Perses » et la diaspora iranienne en Mysie, en Lydie, 
à Amyzon. Persistance des noms iraniens à Laodicée du Lycos, dans la plaine 
de Tabai et à Sébastopolis, à Aphrodisias, dans la Kibyratide. Voir ci-après 
n° 529. 

513. Laodicée et la région. — Un type de stèles funéraires nos 12 vsur 1 171 , 15 
;sur 1973-1975, 1787 et autres). 

514. Hiérapolis. — J.-M. Dentzer ,n° 644), 76, reproduit une stèle funéraire 
de l'époque impériale à Karlsruhe : « la scène du banquet est encadrée par deux 
colonnes surmontées d'un arc que couronne un fronton orné de trois acrolères ». 
Sur l'arc, en lettres très régulières : Τατας τω είδίω τεκνίω Κάρπω τω είδίω ; 
au bas, άνδρί μνίας χάριν. La phrase semble d'abord curieuse. Il nous paraît 
que la stèle fut dédiée à Karpos le mari ; auparavant, un petit enfant ; il n'a 
pas de nom et n'en avait peut-être pas reçu encore (cf. les stèles de Béotie 
et de Grèce centrale avec παις, πάϊλλος, ΠΑ, κόριλλα, κόρα ; Noms indigènes, 
371-372 ; Bull. 1977, 212). L'enfant n'est pas ici appelé τέκνον, mais par le 
diminutif τεκνίον. Le mot est très rare dans les inscriptions funéraires. Nous 
le relevons dans une épitaphe à Syracuse, IG, XIV, 44 : Θ(εοΐ)ς Κ>ταχθονίοις) 
Νεθάρι τεκνίον χαίρε · θανεΐν πέπρωται, et sur une stèle de Byzance, Stèles 
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By-., n. 198 : Alexandria est morte à 18 ans, son bébé, τεκνίον αύτης, Alexan- 
dros, à 6 mois. Loc. cit., p. 138, L. H. a cité deux papyrus, après Preisigke, 
pour τα άβάσκαντα τεκνία dans les saluts. A Bargylia, Le Bas-Waddington, 
491, une frise d'animaux marins mythologiques (dessin de Landron dans 
Mon. fig., pi. 140) avec une ligne au-dessus et une au-dessous : -ποιώ (plutôt 
que. Ποιώ) υπέρ σωτηρίας έαυτοϋ και της γαμέτης μου και τον τε/κνίων μου 
και πάντων τών διαφερόντων μου ευχάριστων. A Stratonicée de Carie, Εύτύχης 
και Πανφίλη του τεκνίου μνείας χάριν {Grabreliefs, 2192). Mais dans ce même 
recueil Grabreliefs, 1787, la stèle de Dentzer est donnée de la façon suivante : 
Τατάς είδίω τεκνίω και τω είδίω άνδρί μνίας χάριν, où le mari aussi serait 
anonyme. La photographie, pi. 258, permet de lire avec certitude, non pas 
και τω mais Κάρπω. Le Thesaurus signale naturellement l'emploi de τεκνία, 
τεκνία μου dans l'évangile de Jean et dans les épîtres, témoignages les plus 
anciens, semblait-il ; cf. Jeremias dans Theol. Wôrtcrbuch, V (1954^, s. ν. παις, 
p. 638 ; le papyrus de Florence n'est pas du me siècle a. C, mais p. C. Mais 
les textes de Nicarchos et de Lucillius sont antérieurs. Cet article renvoie à 
Kpictèle et à Héliodore. Cela est significatif du ton affectif dans la vie courante. 
Épictète, III, 22, 78, vient de parler de tous ces gens qui ne servent pas l'human
ité en mettant au monde deux ou trois enfants : οι ή δύο ή τρία κακόρυγχα 
παιδία άνθ' αυτών είσάγοντες, enfants au vilain museau ; les Thébains n'ont-ils 
pas tiré plus d'avantage. d'Épaminondas mort sans enfants que de όσοι τεκνία 
αύτοϊς κατέλιπον ? Il ne faut pas traduire seulement «ceux qui ont laissé des 
enfants », c'est une ironie tirée de l'usage familier du mot : « qui leur ont laissé 
de chers petits ». Le passage d'Héliodore, VII, 12, 3. est significatif : la perfide 
Cybèle veut mettre en confiance Théagène et Chariclée pour les faire entrer 
dans le palais d'Arsakès, πολλά προτρεπομένη και θαρσεΐν παρακελευομένη 
και τεκνία συνεχώς και φιλτάτους άνακαλούση ; quand les malheureux sont 
chez elle, enfermés donc, elle les interroge pour leur tirer des renseignements 
sur eux-mêmes ; ce n'est alors que ΤΩ τέκνα ; plus loin, quand elle veut perfide
ment les consoler, elle leur dit : ώ γλυκύτατα τέκνα ; nous avons là toutes les 
nuances, et ce passage nous permet de les bien saisir. Cet usage familier, très 
répandu dans la vie quotidienne, peut prêter à l'ironie. D'où l'emploi chez les 
épigrammatistes satiriques (les références dans le Thesaurus) ; ainsi Nicarchos, 
ΛΡ, XI, 170 ; le sarcophage de l'avare qui va mourir a coûté 5 mines, ce qui 
le désole, mais il y a de la place (ce n'est pas ce que nous appelons « un cercueil ») ; 
qu'on y ajoute τών πολλών τεκνίων εν, un de ses nombreux bambins (pas seule
ment : enfants), le sarcophage, même s'il n'est pas assez grand pour une série 
de défunts, pourra bien contenir « un mioche », ce qui fera bonne mesure aux 
yeux de l'avare. Le mot est cher à Lucillius. Dans XI, 259, la tisane est pour 
τοις τεκνίοις, pas seulement « tes enfants », mais « tes chers petits, tes marmots ». 
Dans XI, 135, un poète, appelé là Marcus, compose élégies et thrènes sur la mort 
de son fils, το παιδίον ν. 1 ; au vers 2, le mot est repris (comme plus haut chez 
Épictète) par του παρά σοι τεκνίου ; c'est alors « ton cher petit ». Dans XI, 388, 
Nouménios n'a pas bien fait d'introduire une épouse ; il répond : άλλα χάριν 
τεκνίων ; mais alors, pour avoir de chers petits, des marmots? Réponse : έξεις, 
Νουμήνιε, τέκνα / χαλκόν Ιχων ' πτωχός δ' ουδέ τα τέκνα φιλεϊ. On est 
revenu au terme exact et banal, sans diminutif. Tu auras des enfants si tu as 
des sous (pour la nuance de χαλκόν, et dans Lucillius, Bull. 1978, 434). Mêmes 
nuances pour άδέλφιον (voir Stèles Byzance, p. 138 ; Bull. 1972, p. 447) ; pour 
έκγόνιον dans le Supplément de LSJ à Termessos, ΤΑΜ 1, 378 ; voir Hellenica, 
XIII, 322, n. 1. — Pour l'encadrement du relief de Hiérapolis, D. note qu'il 
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se trouve « en particulier dans la région de Colosses et de Hiérapolis » ; il cite, 
au musée d'Izmir, des reliefs d'Attouda, c'est-à-dire au flanc Nord du Babadag, 
à l'ouest de Laodicée (cf. Opera Minora, IV, 245-246). Il faut ajouter que ce 
décor a encadré d'autres sujets que le banquet funèbre (un personnage, l'épi- 
taphe) à Laodicée même et chez sa voisine au Sud, Héraclée de la Salbakè, 
en une dizaine d'exemplaires rassemblés par L. R., Laodicée du Lycos, pp. 353- 
357 (pi. GV, fig. 3-4). Observations caractéristiques sur l'unité géographique 
Hiérapolis, Attouda, Laodicée, Colosses, plaine de Tabai dans La Carie, II. Voir 
ci-dessus n° 513. 

515. Sanaos.- — Th. Drew-Bear, Nouvelles inscriptions de Phrygie (128 pp. 
in-4° et 40 planches, dont 3 cartes (C. Naour) ; Studia Amstelodamensia ad 
epigraphicam, ius antiquum et papyrologicam pertinentia, XVI, Zutphen 1978). 
Pp. 27-28, n. 15, à Basmakçi, au Nord-Est du lac d'Anava, Acituzgôl, bloc 
de pierre indiquant une délimitation : Κατά κέλευσιν Φλαυί(ου) Μενάνδρου 
του [λ]αμπρ(οτάτου) διέπ(οντος) την ε*παρχ(ον) έξουσίαν ; à la fin le chiffre 4, 
δ'. Ce vicaire du ive siècle est identifié au Menander vic(arius) Asiae à qui est 
adressée, le 8 mai 385, une loi de Gratien, Valentinien et Théodose dans le 
Code Théodosien 9, 39, 2. 

516. Apamée. — Th. Drew-Bear, ibid., 25-26, n. 1, publie la photographie 
du fragment, publié par Mommsen en 1891, de l'édit de Paulus Fabius Maximus 
sur le calendrier de la province d'Asie (U. Lafïî, n. 5 de Bull. 1968, 135). 

517. Metropolis. — Th. Drew-Bear, ibid., 19-25. N. 11, la localisation de 
Metropolis au site de Tatarh avait été faite en 1883 par Ramsay et Waddington, 
identifiant un même personnage, Αύρ. 'Αλέξανδρος Τιειου sur une inscription 
copiée par Ramsay et sur une monnaie de Metropolis ; elle n'avait pas besoin 
d'être « confirmée », mais la pierre apporte une autre preuve : Π. 'Ράνιος 
Κάστος [πρεσ]β(ευτής) καί άντιστρ(άτηγος) Μη[τρο]πολιτών άρχουσ[ι, 
βου]λη, δήμω χαίρειν. Ce personnage nouveau était légat du proconsul 
Stertinius (ci-après) qui fut en charge en 126/127. Il avait reçu du proconsul 
la requête que celui-ci lui avait renvoyée : Έντυχών βυβλίδι Σωσθένους Πασ[ι.]- 
κράτους άναπενφ[θ]έντι έπ' έμέ ύπο Σ[τ]ερτινίου Κουάρτο[υ] του ανθυπάτου 
τεθαύμακα. Son étonnement vient de ce qu'une question se pose encore (sujet 
inconnu) après tant de lettres des gouverneurs : μετά τοσαϋτα ηγεμόνων 
γράμμ[α]τα . Ν. 12, sur un débris d'architrave, le nom Σωσθ[εν ]. 
Autres mentions de ce nom dans la ville ΜΑΜΑ, IV, 125, 127 (fragment 
d'architrave), 128. — N. 3, photographies de l'épigramme funéraire de Maximos 
de Sinope et de sa femme Scribonia, ΜΑΜΑ, IV, 133 (W. Peek, Gr. Versinschr., 
779) ; D. B. a pu faire dégager les lignes 1-3, T. Φλ. Μάξιμος δημοσιώνης αύτω 
καί Αίλία κτλ. Les exemples de δημοσιώνης, publicain, ont été réunis par L. R., 
Ant. Class. 1966, 436-439, liste que D. B. a répétée à l'occasion d'un nouveau 
document d'Aphrodisias BCH 1972, 450-452. 

518. Arizli, au Sud-Est de Synnada et au Nord-Est de Metropolis. Th. Drew- 
Bear, ibid., n. 1-2. Reprenant son article Bull. 1972, 66, sur le senatus-consulte 
Popillianus et un autre, postérieur, D. B. fait connaître sa copie, avec photo
graphie, de la pierre copiée par Ramsay et qui a beaucoup souffert depuis 1883, 
et un autre fragment qu'il restitue et qui comporte des variantes. 

519. Euméneia. — Th. Drew-Bear, ibid., pp. 16-19. N. 8, fragment de 12 
lignes qui comportent chacune quelques mots ou syllabes, reste d'une lettre 
d'un magistrat romain. L. 2, των στρατιω[τών] ; 1. 9, ήγουμένω. — Ν. 9, 
épitaphe bilingue. Le grec, "Αραβος Σείτα (nom thrace) άπελ[ευθέρω]. Θεοΐς 
"Ηρωσι ίερ[όν], traduisant Deis Manibus sacrum. — N. 10, épitaphe latine 
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élevée par un cornicula[rius co]hortis. — Pp. 53-114, chap. IV : Inscriptions 
d'Euméneia. Les inscriptions sont éditées, pp. 66-111, n. 1-50. Ces pages ne 
sont pas sans décevoir par le faible intérêt de beaucoup de textes et, comme 
ailleurs dans le livre, par de trop faciles commentaires, qui gonflent l'édition. 
N. 1, double hache sous un arc, Άπόλλωνι [Προπυλαίω — ], s'ajoutant à la 
série Bull. 1953, 129 ; 1977, 491. N. 2, base de la statue du Peuple d'Euméneia, 
avec le titre Achéens connu par les monnaies depuis Hadrien ; d'où sa « noble 
origine ». Τον ευγενή και φίλοσέβαστον Εύμενέων 'Αχαιών δήμον, élevée par 
Κλαύδιος Ούαλεριανος Τερεντυλλιανάς υίος 'Ασίας (comme fils deb Macédoniens, 
fils du Pont, fils de l'Hellade), και. άρχιερεύς 'Ασίας. Ν. 3, inscription mutilée 
nommant le même personnage : άρχιε[ρεύς 'Ασίας ναών τώ]ν έν Έφέσω ; 
la statue, érigée devait être celle d'un empereur : και φιλανθρωπότατον. D. Β. 
retrouve le personnage dans ΜΑΜΑ, IV, 336. N. 4, ή ίερωτά[τη φυ]λή Άρτε- 
με [ίσιας] (nom nouveau d'une tribu) honore un Asclépiadès, fondateur et bien
faiteur, νέον ήρωα. Ν. 5 : cela permet de restituer «correctement » SEG, XI, 
197, de la même tribu pour le même personnage ; la tribu est [ΐερωτά]τη και 
φ[ιλοσέβα]στος. De même n. 6 : la tribu 'Αρτεμισίας. 

520. Ibid., épitaphes, le plus souvent avec interdiction sous peine d'amende. 
N. 8, avec épigramme pour une Κλαυίδία) Γελλία originaire de Smyrne, 
Ζμύρνα. Ν. 11, avec photographie, l'épitaphe Ramsay, Phnjgia, II, n. 206; 
n. 19, de Ramsay n. 272 ; n. 20, de Ramsay n. 218 [IGR, IV, 730', avec pomme 
de pin, couronne, personnage et bouclier rond avec deux lances ; la femme 
[Αύρ.] Ίοϋστα est Σεβα[στηνή και Τ]ι?πρειζηνή ; D. B. la range parmi les 
inscriptions d'Akmonia d'après la décoration du groupe Hellenica, 247-256 ; 
nous ne croyons pas que le nom de la femme suffise à indiquer une Juive, 
femme du vétéran. N. 21, photographie de Ramsay, 236 et 207; n. 24, de 
Ramsay, 242 ; n. 25, de Ramsay n. 243. N. 23, δς δε αν επιχειρήσει κωλοΰσαι 
την Ζωτικήν τεθήναι ; pour la tentative de κωλΰσαι, D. Β. rapproche JRS 
1926, 79, n. 203 : κωλύ[ση τι]ναν ημών [τεθή]νεν. Ν. 26, le nom Κανκαρίων 
vient s'ajouter à Κανκαρος attesté à Nacoleia. N. 27, «d'un intérêt considé
rable », parce qu'il atteste le nom Μαλαυνδας, que D. B. commente pp. 56-59 
et rapproche de l'ethnique de la ville voisine à l'Ouest, Μλαυνδεύς (hellénistique), 
Βλαυνδεύς, Βλαουνδεύς, Βλουνδηνός. Ν. 28, tombeau construit par un groupe, 
dont Χαρίτιν ή πρόϊκως (graphie de πρόοικος, intendante) ; parmi les bénéfi
ciaires Ίπποδαμία τη τεθρεμμένη ημών, Συμφορίδι τη άμμη ημών. Ν. 30, 
photographie de Ramsay n. 262. Ν. 33, ύπό τον βωμόν σύνκρουστα δύο, nouvel 
exemple de ce terme spécial à Euméneia et qui se trouve au n. 19. Ici et ad 
n. 19, D. B. tient à indiquer que ces témoignages ne sont pas cités par 
J. Kubinska ; de même p. 61. Lorsqu'un auteur a montré par une série de 
documents que tel mot dans le vocabulaire funéraire était particulier à telle 
ville ou à telle région et que le fait est acquis, il ne faut pas croire être utile et 
critique en ajoutant tel exemple dans la littérature qui n'avait pas été allégué, 
s'il n'apporte aucune nuance nouvelle. Ce souci d'une ' exhaustivité ' qui se 
donne une allure agressive laisse apparaître que D.B. n'a pas compris la 
méthode dont il se réclame dans les dernières lignes de la préface. N. 34, le 
second nom Άργέντις et le métier λαχανοπώλης. Ν. 36, photographie de Ramsay 
n. 273. N. 38, [τον] γράδον σύν τω βω[μω]. Ν. 39, un μαχεροποιός. Ν. 44-46, 
inscriptions chrétiennes avec la formule Ισται αύτώ προς τον Θεόν ; le n. 45 
est Ramsay n. 358 ; n. 48, un πρευσβύτερος et τον ζώντα Θεόν. Ν. 47, έπάρατο[ς 
έστε ΐς] τον αί[ώνα παρά θεώ], d'après ΜΑΜΑ, 354 et 356. Il faut remarquer : 
ει δαί [τι]ς βουληθη θάψαι έτερον ίς αυτό ή σκυ[λ]μον παρασχεΐν τινά [τ]ω 
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ήρώω ; pour σκυλμός, voir n° 543. N. 49, en 350 p. C, έκυμήθη ; la stèle-porte 
doit venir de la province d'Usak. 

521. Vallée du Haul-Tembris (Allinlas). — Eisa Gibson, Ζ. Pap. Epigr., 31 
(1978), 233-240 : The. Rahmi Koç collection, Inscriptions, Parts II and III, 
avec photographies. P. 235, n. 1, débris d'une dédicace par un [ — Άλέ]ξανδρος, 
sous un bas-relief dont il reste une paire de bœufs et un veau. Le n. 2 est 
anépigraphe ; sur deux registres, 4 paires de bœufs. Ces deux monuments vont 
ensemble. La provenance est donnée comme probable. 

522. Eisa Gibson, The « Christians for Christians » inscriptions of Phrygia, 
Greek texts, traduction and commentary (Harvard Theol. St., 32, xm et 160 pp. 
in-8°, 33 planches, 1 croquis topographique, 1 carte de la vallée ; Missoula, 
Montana, 1978). G. a repris l'ensemble des inscriptions de ce type; par des 
voyages sur place elle a revu, là ou dans des musées, nombre de stèles et en 
a trouvé de nouvelles (cf. Bull. 1976, 675 ; 1977, 493 ; 1978, 472). Après le 
cadre géographique et chronologique, elle donne l'édition de 29 monuments, 
reliefs et épitaphes. Malheureusement les lemmes ne distinguent pas les éditions 
d'après la pierre et les autres ; ils sont à refaire pour être utiles. Elle y joint, 
pp. 67-70, 18 signatures de sculpteurs (λατύπος quand le métier est précisé) ; 
pp. 85-93, les inscriptions métriques de la vallée ; pour comparaison, pp. 98-124, 
des inscriptions d'autres parties de la Phrygie avec le mot Χρηστιανός. Pp. 125- 
144, discussion sur le caractère du groupe d'inscriptions, au ine siècle, 
Χρηστιανοί Χρηστιανοΐς, montaniste (Calder, Bull. 1954, 233 ; 1956, 24, 284, 
293 ; Grégoire ; Cechelli1 ou non (P. de Labriolle, Schepelern, Grégoire II ; 
Ferrua Bull. 1952, 191 ; 1956, 360). G. marque la mutuelle tolérance dans la 
vallée, « chrétiens et non-chrétiens, et phanéro-chrétiens et chrétiens non- 
provocants paraissent avoir employé les mêmes sculpteurs et poètes pour 
fabriquer et écrire leurs épitaphes. Il est cependant surprenant de trouver là 
une telle tolérance au me siècle. Au ive, non seulement le montanisme, mais 
aussi le novatianisme était largement répandu en Phrygie. Ce mouvement 
rigoriste... florissait de façon exubérante dans la vallée du Haut-Tembris. 
Dans la ville d'Altintas même on a trouvé une épitaphe novatienne ». « Le 
montanisme avec son rigorisme... peut bien avoir trouvé un foyer sur les bords 
du Tembris ; mais si les inscriptions « Chrétiens pour des Chrétiens » sont une 
forme épichorique de montanisme ou une vanterie, tellement en accord avec 
d'autres vanteries de richesse et de culture [G. a souligné l'exubérance de ces 
sculptures chez les païens et les chrétiens], je ne crois pas que la documentation 
nous permette d'en décider ». G. remarque d'autre part que « cette proclamation 
de religion ne se prolonge guère après la légalisation du christianisme ». Le 
« boast » ne nous paraît guère rendre compte de cette proclamation de christi
anisme au ine siècle ; d'ailleurs nous croirions, avec Calder, que l'implantation 
du novatianisme au ive siècle invite à admettre celle du montanisme au ne et 
au me. G. oppose, comme on l'a fait, la formule « tembrienne » à la discrétion 
des épitaphes chrétiennes au me siècle à Euméneia. έσται αύτω προς τον Θεόν. 
Il y a bien là de quoi donner un caractère ' provocant ' à la formule tembrienne. 
On sait de façon certaine la très large implantation du christianisme en Phrygie 
au me siècle. Il est assez naturel que la manifestation prenne des formes 
différentes à Euméneia et dans la vallée d'Altintas. Dans la ville, les autorités 
sont présentes et peuvent intervenir rapidement devant une provocation ; 
la ville est le siège aussi de la hiérarchie chrétienne, qui mesure les risques. 
Sur le Tembris, c'est un vaste pays de villages et de fermes, une société paysanne 
phrygienne où la coexistence journalière tisse des liens entre les gens et leurs 
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intérêts ; la proclamation ouverte de christianisme y est plus facile. Il reste 
qu'elle, caractérise ce milieu ; comment alors, peut-être, éviter de lier cette 
formule provocante — qui n'est pas dans le caractère et la pratique de la 
grande Eglise — et une église comme le montanisme avec son illuminisme 
el sa gloire de ses martyrs? Ce serait là un ' boast ' plus précis qu'une exubé
rance dans la décoration. 

523. Cotyaeion. — Th. Drew-Bear (n° 515), 31, n. 5. Au musée, trouvé vers 
l'entrée de la forteresse médiévale : M. Κόϊντος Μηνί Άκραίω εύχην ; épithète 
nouvelle qui pourrait correspondre au lieu de trouvaille indiqué. 

524. Région de Kiitahya. — - Eisa Gibson (n° 521), 235-237, publie avec 
photographies des reliefs avec dédicace de la collection Rahmi Koç. N. 3, 
Σωσθένης Δ[ιί] Θαλλω εύχήν. Cf. Bull. 1971, 659, qui a fixé la région de 
provenance de l'inscription, gravée sur la base d'un buste de Zeus, drapé, avec 
la main énorme dont nous avons montré la signification. — N. 4, dédicace 
au Zeus agraire : Διί Καρπό [δότη] εύχή[ν Άλέ]ξαν[δρος] καί Θ — . 6 photo
graphies de la décoration de trois côtés de cet autel : buste de Zeus, tête de 
bœuf ; épis et guirlandes ; au sommet, grappe de raisin. — P. 233, indications 
précises sur le site de deux sanctuaires de l'Erikli Dagi, à l'Ouest de Akça : 
à 6,5 km. d'Akça, sanctuaire de Zeus Andreas (cf. Th. Drew-Bear, Bull. 1977, 
493) ; à 10 minutes au Sud-Ouest du précédent, sanctuaire de Zeus Ampeleitès 
(cf. Bull. 1974, 557). 

525. Kadoi. — Th. Drew-Bear (n° 515), 31, n. 4. Au musée de Kiitahya, 
relief anépigraphe de Yenikôy au Sud-Ouest de Gediz, buste barbu [du type 
de Zeus Brontôn] ; à droite, Men cavalier. ■ — Reliefs funéraires nos 18, 21. 

526. L. Robert (n° 500), 41-42 : héros propatôr Chromios OGI, 446 et 
l'Iliade ; c'est lui le héros jeune et casqué des monnaies. Le fleuve Hermos 
sur les monnaies. 

527. Région de Simav. — Eisa Gibson (n° 522), pp. 101-102, publie une 
épitaphe à Bahtilli, Αύρ. Κοδρατος Αύρ. Γλυκίη γλυκύτατη συνβίω δια φιλαν- 
δρίαν μνίας χάριν, le chi étant gravé comme une croix. 

528. Aizanoi. — Texte latin du Tarif de Dioclétien n° 80. 
529. Nacoleia. — Th. Drew-Bear (n° 515), 29-30. N. 1, relief anépigraphe 

de Men cavalier. N. 2, reproduit avec photographie un autel avec Men cavalier 
sur la l'ace et un bucrane sur les côtés, l'inscription MAMA, V, p. 150, n. R 7, 
à Men Ouranios et Apollon. — Pp. 32-33, chap. Ill, Dédicaces de Nacoleia. 
N. 1, autel dionysiaque avec reliefs sur les quatre côtés. A, Dionysos et un 
personnage : [ — μύστ]αι Διονύσω εύχήν, au-dessous [ίε]ρατεύοντ[ος του δείνα]. 
Β, deux personnages : ίεροφαντοϋ[ν]τος Αγαθό [πο]δος. C, personnage debout : 
[σπει]ράρχου Εύ[τυχί]ονος. D, vignes, chèvres et homme au peduni. D. B. 
rapproche trois autels de mystes dans la région. — N. 2, sur le côté gauche : 
Ορος Άποκόμις ; à droite, ορός Κολιανοκόμις. Dans la région, dédicace à Men 
d'un Κολιανοκωμήτης, ΜΑΜΑ, V, 209 ; à Zeus Brontôn un Άββωκωμήτης, 
ΜΑΜΑ, V, p. 152, R 14 ; D. B. restitue [Άβ]οκωμητών au-dessus d'une 
épigramme votive Gotl. Gel. Anz. 1897, 407 ; le δήμος 'Αββοκωμητών ΜΑΜΑ, 
I, 414, n. 49 (à Eskisehir). Plutôt que de placer le village Apokômè à Baglica, 
D. B. le situerait, avec Kolianokômè, vers Sica-ed-Din. — N. 3, le même 
village : [Άγ]αθη Τύχη [Ά]ποκωμητών [εύ]ξάμενοι περί των ιδίων πάντων 
σωτηρίας κέ καρπών τελεσπορίας Όσίω Δικαίω εύχήν. Série de dédicaces 
au Saint et Juste. N. 6, Όσίω καί Διί Βροντώντι, à Yukari Sogut. Ν. 7, Όσίω 
κέ Δικ[αί]ω εύχήν κέ Άπόλλωνι εύχήν, à Ayvali. N. 8, θεφ Ύψίστ[ω] καί 
Όσίω καί Διί, à Seyitgazi même. — Ν. 9, dédicace à Apollon à Buyukdere. 

REG, XCII, 1979/2, n°* 438-439. 10 
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N. 10, D. B. a retrouvé à Kuyucak près de Kalabak où elle fut trouvée, la 
dédicace Μητρί Καλλίππου publiée d'après une copie d'un paysan par E. Haspels, 
Bull. 1972, 464. N. 11-27, petites stèles votives provenant d'un sanctuaire 
repéré à Kôlederesi, près de Yazidere. N. 11, ["Α]νδρων [Κ]αρικοΰ Μητρεί 
Τιειοβευδηνη ; cf. la ville des Παλαιοβευδηνοί dans la région de Synnada. Pour 
le début, D. B. rapproche la ville de Tieion sur la Mer Noire ; mais voir aussi 
l'anthroponyme Tieios ci-dessus n° 517. N. 15, Διεί Άσιηνη (sous toute 
réserve). N. 17, Διί Μελη[νώ — ] connu par les monnaies de Dorylée. N. 18, 
'Ασιατικός Άρτοκω[μή]τη[ς1. Ν. 19, Άπελλοκωμήται ένχώ[ριοι — 1. Ν. 20, 
Βαθής Άριστάρ[χου — ]. Ν. 23, dans la ville même, dédicace à Zeus Alsénos. 
N. 24, à Taslik, autel : Αύρ. 'Αντίπατρος 'Αντιπάτρου ιερεύς περί συνβίου κέ 
τέκνων κέ τών ιδίων Θυμελικώ Εΰχοδότη Διί (épithètes nouvelles") κέ 
Άπόλλωνι εύχήν. Ν. 25, à Degiçôren, Έρμης και Άγαθάς περί βοός Τροφίμου 
κέ τών ιδίων πάντων Διί Περσών (cf. ci-dessus n° 512) κέ Βροντώντι κέ 
Άστράπτοντι εύχήν. Ν. 26, entre Kuyucak et Karapazar, 'Αλέξανδρος λατύπος 
το ίερον και τών κωμών τήν Όμό[νοιαν], allusion aux conflits entre villages. 
N. 30, à Ayvali, Νανά Μάρκου σύνβ[ιος] Μητρί ά[πό Κρ]ανοσ[μεγάλου εύχήν], 
la déesse bien connue à Dorylée. 

530. Ibid., 54-55, D. B. donnera ailleurs des textes inédits et des discussions 
topographiques. Pp. 113-114, le fleuve Glaucos n'est pas le Kufaeay (Ramsay, 
Wace), complètement à sec pendant l'été, mais celui des sources qui i?e jettent 
dans le lac. Pp. 59-62, « la porte » ; ces pages, qui ne sont pas toujours heureuses, 
concluent que «les éléments dont on dispose à présent semblent permettre 
la conclusion que la θύρα [mot qui est noté, complet ou en abrégé, sur un certain 
nombre de stèles] était bel et bien la porte matérielle par laquelle on entrait 
dans le caveau funéraire ». Cela contre une interprétation eschatologique de 
Ramsay. L'ultime ligne de l'ultime note indique : « P. Lambrechls et 
M. Waelkens, Zetesis, p. 612, sont arrivés à une conclusion analogue ». Cette 
référence sibylline doit se résoudre ainsi : L. et W., Réflexions critiques sur un 
monument funéraire récemment découvert à Pessinonte, pp. 602-617 de Zetesis, 
Bijdragen aan Prof. Dr. Emile De StrijcLer (Anvers et Utrecht, 1973 déjà; 
et ils établissaient «le sens réaliste et pratique» de θύρα. Pp. 60-61, D. B. 
s'étend sur l'inscription d'une stèle-porte de Pessinonte ; il est intéressant 
que ces remarques sans profit aient paru également sous la signature de 
G. Daux, BCI1 1978, dans ses Notes de lecture. 

531. Sébastè. — Th. Drew-Bear, ibid., 14-16, n. 7, republie avec photographie 
une dédicace à Tibère publiée par Ramsay. L. 4, εύερ[γέ]τη au lieu de ίε[ρ]ε[ΐ 
μεγίστω]. 

532. L. Robert (n° 512), 284, n. 63. Dans une liste de gérousiastes, correction 
de la lecture Βύλλων en Κύλλων. Noms iraniens : Μιθριδάτης, Άρίβαζος, Σισίνης. 
Persée dans le monnayage et l'influence perse. 

533. Akmonia. — Th. Drew-Bear (n° 515), 12-14. N. 6, autel cylindrique, 
sur le site même d' Akmonia, Ahatkôy, Αύτοκράτορι Τιβερίωι Καίσαρι και τοις 
κατοικοΰσιν εν Πρείζει 'Ρωμαίοις και "Ελλησιν Διονυσόδωρ[ο]ς Ξενίου τον 
βωμον έκ το [ν] ιδίων. On ne peut identifier cette communauté; conclusion 
tirée après examen des Τιπριζηνοί dans le conventus d'Apamée (Bull. 1976, 
596), de la femme de Sébastè Σεβα[στηνή κ]αί Πρειζηνή ou [και ΤΊιπρειζηνή 
et d'Artémis Σατιπρειζηνή dans une liste des Xenoi Tekmoreioi. 

534. Eisa Gibson (n° 522^, pp. 103-110, publie ou republie 4 épitaphes 
d'Akmonia ou dont l'attribution à cette ville peut être proposée. Inédits : 
n. 32, à Kizilcasôgiit, έ"τ[ους] ταπ' (381 Sylla ; 296/297 p. C), Αύρ. 'Ιουλία τω 
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πατ[ρί — ]ATO [και τη μητρί] Βερονεικιαν[η] και τω γλυκυτάτω μου τέκνω 
Σεβήρω και Μουνδάνη νύμφη μνήμης χάριν, Χρειστιανοί ; — η. 33, à Ahat, 
Ήδια Χρειστιανή ; — η. 34, au musée d'Usak : Μηνόφιλος και ή γυνή αυτοϋ 
Άμμία Παιθω άδελφω Χρειστιανω κέ Άλεξανδρία Παιθω άνδρί κέ τα παιδία 
αυτών μνείας χάριν έπόησαν ; le nom Παιθος est connu à Pessinonte. 

Reliefs funéraires n° 111. 
535. Synnada. — Th. Drew-Bear (n° 515), 8-12. N. 3, au musée d'Afyon- 

karahisar, base de statue de Septime Sévère élevée par le conseil et le peuple 
entre 198 et 211, par les soins des archontes groupés autour d'un πρώτος άρχων 
το β'. — Ν. 4, à Ortapinar, consécration d'un enclos funéraire : M. Αύρ. Παϋλος 
βοηθ(ο)ς ταβλαρίων (adiulor tabular iorum ) και Έπαφρόδιτος οι αδελφοί το 
περίβολον εποίησαν έαυτοΐς. Un tablarios déjà à Synnada dans l'épitaphe 
bilingue ΜΑΜΑ, IV, 53. Pour l'enceinte, le neutre, qui se trouve aussi à 
Synnada même, ΜΑΜΑ, IV, 85, est beaucoup plus rare que le masculin. 
— N. 5, sur une stèle à porte, un autre lablarios. Malédiction : εάν δέ τις κακώς 
ποιήσει, εξει κατάραν. 

536. Appolénoi. — Th. Drew-Bear, ibid., 30, n. 4 ; l'identification fut faite 
à Çogu par Calder (1910), grâce à l'inscription MAMA, 1, 436 (avec photo
graphie de l'estampage). D. B. donne la photographie de cette dédicace sans 
relief à Men Askaénos, conservée au musée d'Afyonkarahisar. 

537. Bi thy nie. — Sencer Çahin, Bithynische Sludien, Bilhynia Incelemeleri, 
donne le texte allemand, pp. 6-69, et turc, pp. 73-139, de trois chapitres relatifs 
à Nicée, à Strobilos-Pylai et à un groupe de 21 épigrammes funéraires, Neue 
Crabe pi gramme aus Bilhynien (vol. in-4° avec 14 planches; Bonn, Habelt, 
1978). Les index pp. 141-152. L'analyse est ici donnée ville par ville. 

538. Reliefs votifs de la Méter n» 360. 
539. Musée de Brousse, provenance inconnue. — Sencer Çahin (n° 537), 

pp. 63-64, n. 15 : stèle d'Hédéa élevée par son père Leukos : Μή τέλειος κτλ. ; 
ci-dessus nos 10, 24. Pp. 64-65, n. 16 : stèle de Botrys, mort à 30 ans, laissant 
sa femme Julia et ses enfants Arkesilaos et Botrys. Aussi le nom Λάμυρος. 
V. 2, Botrys était ενσημον τειμαΐς βασιληίσι. Ç. entend : « durch die Wiirde 
eines ' Konigs ' (d. h. Priesler) ausgezeichnet ». Nous ne voyons pas ce détour 
de sens, sauf si la pierre provenait d'une ville mégarienne Héraclée ou Prousias 
de Γ Hypios où existe la magistrature éponyme de « basileus ». Sinon on penserait 
à des honneurs décernés par l'empereur. — Pp. 67-68, n. 20 : Fragment von 
einem Grabepigramm in Sotadeen, pour une femme. Le mari est interpellé, 
1. 6 : φίλ' άνερ, γλυκύτατε πάντων, φιλόστοργε. 

540. Kios. — L. Robert (n» 500), 39, n. 105 : Héraclès fondateur de Kios ; 
les avatars de l'inscription OGI, 340 ; ses éditions ; il n'y a pas comme ' fonda
teur ' un Héraclios, surnom d'Hadrien, mais Héraclès Callinicos. 

541. Nicée. — Sencer §ahin (n° 537Ï, chap. I, pp. 8-28 : Die Inschriften am 
Siadtor (Lefke Kapi) von Nikaia (Iznik). En 1958, les constructions modernes 
qui s'adossaient à cette porte furent détruites ; aussi S. a-t-il pu obtenir une 
lecture complète des inscriptions de cette porte et pour la dédicace flavienne 
du proconsul M. Plancius Varus et pour la dédicace à Hadrien. Il n'y a pas de 
changement pour les 4 inscriptions de Plancius Varus sur le côté ville et le 
côté campagne des portes de Lefke et d'Istanbul ; le seul titre de la ville était 
πρώτη της έπαρχείας et il fut martelé (pp. 12-14). Les deux inscriptions de 
Lefke (Schneider, Stadlmauer, n. 13 et 13 b), maintenant complètes, honoraient 
bien Plancus et l'on apprend son titre de paironus : M. Πλάνκιον Ούδρον τον 
άνθύπατον και πάτρωνα της πόλεως. La première était due à Τι. Κλαύδιος 
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Κυιντιανός, honorant τον (oublié dans la transcription de S.) εαυτού φίλον ; 
la seconde, avec la même formule, émanait de Γ. Κάσσιος Χρήστος, comme on 
l'apprend, de la grande famille des Cassii. Ç. considère qu'il est nommé sur un 
sarcophage inédit : Γ. Κάσσιος Χρήστος πρέσβυ[ς και] / άρχιερεύς και 
σεβαστοφάντης / έτους νη'. Il n'indique pas ce qu'il peut entendre par πρέσβυς 
et une note ajoute « oder πρεσβύ [τερος] ? » C'est clairement ce qu'il faut restituer 
et ce Ghrestos se distingue d'un homonyme par « l'ancien ». — Le profit est dans 
la lecture complète des deux inscriptions d'Hadrien sur les deux côtés de la 
porte de Lefke, étudiées récemment par L. R., Harvard St. Cl. Phil., 81 (1977), 
1-39 : La titulature de Nicée et de Nicomédie, la gloire et la haine (Bull. 1978, 478). 
Ç. a lu, après les titres d'Hadrien, ce qu'avait rétabli R. : 16-17, ή ευσεβέστατη. 
Ensuite un titre martelé qui est nouveau pour Nicée : νεωκόρος των Σεβαστών. 
Ainsi ce titre que Nicomédie semblait avoir porté seule (R., p. 2-3 et 35), fut 
un temps celui aussi de Nicée ; nous constatons qu'elle ne l'avait pas sous les 
Flaviens (seulement πρώτη της έπαρχείας) et qu'elle le portait sous Hadrien. 
Il fit partie des titres martelés, comme l'a montré R., après la victoire de 
Septime Sévère sur Pescennius Niger ; il fut donc en usage au moins depuis 
Hadrien jusqu'au martelage. Il ne fut pas rétabli dans la suite. Nous sommes 
tentés alors d'en placer la concession sous Hadrien. Désormais, dans le titre 
complet, les mots άπό Διονύσου και Ηρακλέους, qui suivent, se rapportent 
bien à l'origine de. la ville fondée par ces dieux, comme l'avait vu A. Korte 
et comme l'a soutenu R., 9-18, contre l'opinion courante, lancée par W. Weber, 
qui rapportait cette origine divine à l'empereur Hadrien (encore Dionysos 
et Héraclès comme ancêtres d'Hadrien, d'après Weber et sans la moindre 
réserve, chez Leglay, BCH 1976, 355, n. 37). Il est assuré aussi maintenant que 
le mot μητρόπολις (R., 19), que Nicée ne portait pas sur l'inscription des 
Flaviens ni dans le discours de Dion, figurait dans l'inscription pour Hadrien, 
fut martelé sous Septime Sévère (S. a lu encore ή μη (ligature) [τρ]ό[π]ολις) 
et ne fut jamais rétabli. Lui aussi a dû être donné sous Hadrien ; cf. R., 19 : 
« Sous Trajan et Hadrien, il y a un grand vide dans les émissions monétaires 
de Nicée. L'obtention de ce titre rendrait encore plus évidente la prétention 
de Nicée et la fureur de sa voisine, Nicomédie, la métropole » (cf. ibid., 4). 
S. estime qu'une inscription semblable était gravée aussi sur la porte d'Istanbul, 
mais qu'elle a disparu lors de réparations. Il se range aux conclusions de L. R. 
sur l'époque et l'occasion du martelage et sur l'essentiel de la titulature ; il n'a 
pas vu la portée et la place des mots άπο Διονύσου και Ηρακλέους pour 
écarter la fable sur Hadrien ; elle était claire dès la restitution ή ευσεβέστατη ; 
mais on est heureux d'avoir la lacune remplie entre les deux groupes. Il admet 
que le titre de néocore était assuré à la ville depuis le temple de Rome permis 
à Nicée par Auguste en 29 a. G. pour les Romains de la province. N'est-il pas 
un peu surprenant alors que Nicée ne l'ait pas fait graver sur la porte dans 
l'inscription des Flaviens? De même pour le titre de métropole, s'il n'avait pas 
disparu depuis l'époque de Strabon (Tibère). — · Photographies des deux inscrip
tions en partie martelées, pour G. Iulius Bassus (R., 19). — Note 54. S. fait 
connaître une partie d'une inscription au musée de Nicée pour un Flavius 
Severianus Asclepiodotos, qui avait rempli de hautes fonctions impériales, 
1. 4-7 : τετιμημέ[ν]ον υπό τοϋ [8ικ]αίου και θειοτάτου αύτοκράτ[ο]ρ[ος] Μ. Αύρ. 
[Άντωνείνου, martelé, Élagabal] Ευσεβούς [Σ]ε[βασ]τοϋ τη ίερωσύνη θεάς 
'Ρώμης και κτλ. ; la pierre avait été érigée par son ami, Timetianus Pollion, 
άρξας της γερο[υσίας]. 

542. Sencer Sahin (n° 537), 59-61. N. 11, sur une stèle avec trois personnages, 
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épigramme hellénistique de la jeune Hédéa, jeune mariée, νύνφη, morle à 18 ans 
(2 ennéades) dans ses couches. Originaire de Callatis, elle s'était établie à 
Cyzique, n. 1-2, distique : Καλλατιανή χθων έμέθεν πα[τρίς · ες 8'] è*pa[- 
τ]ει[νήν] / Κύζικον έγ μοίρας ήλυθον αιφνιδίως. « La pierre pourrait avoir 
été transportée de Cyzique ». — - N. 12, sur une stèle avec tête de Gorgone, 
deux distiques sur un vieil intendant esclave enterré par son maître : 

Ένθάδε γηράσαντ' Ίταλόν κατέθαψε δακρύσας 
οίκονόμον πιστόν Χρήστος άποφθίμενον, 

άντ' άγαθοΰ δε βίου και δουλοσύνης φιλοεργοϋ 
την όσίαν αύτω τήνδ' άπέτεισε χάριν. 

— Pour répilhète φιλοεργός, φιλοεργία, voir L. R., Stèles Byzance, p. 161 ; 
à l'épigramme de Rhénée, Délos XXX, M. -Th. Gouilloud, Mon. fun. Hhénée, 
n. 469, s'ajoute le n. 471 ; voir encore dans Haspels, Highlands Phnjgia, n. 40 
(Bull. 1972, 470). A cette occasion §. fait connaître, note 8, l'épitaphe en prose 
de l'intendant d'une dame, Φίλων, Κλαυδίας Γαλλίτης οικονόμος, ζήσας έ'τη 
ξα'. 

54 3. L. Robert (n° 118), 269-276 : II, Une épitaphe à Rome. En partant de 
l'épitaphe d'un Nicéen à Rome (n° 670 a), R. étudie l'emploi de σκύλλειν 
dans les interdictions funéraires : δς δ' αν σκυλη et expressions similaires soit 
en général soit surtout dans la région de Nicée très abondamment ; textes 
de Paul Lucas, dans Boeckh, chez Mendel, Schneider. Les mots σκύλλειν, σκυλαν, 
σκυλεύειν, σκύλωσις, άσκυλτον ; la formule ει δέ τις αν σκυλη μη προσήκων 
dans une inscription de Yenikôy (comme inédite et de provenance inconnue 
dans Oslgr. Grabreliefs, 1454 b, ci-dessus n° 14). Les termes μη προσήκειν, μη 
άνήκειν. Le verbe σκυλαν et son sens dans Anth. Pal., III, 6, dans une épi- 
gramme sur les reliefs du temple d'Apollonis à Cyzique ; dans cette série, 
les documents originaux sont les lemmes, les poésies ayant été rédigées beaucoup 
plus tard. Le texte de l'épitaphe BCH 1900, 402, n. 76 ; le village de Kuscaviran 
(sens et situation) et le territoire de Nicée. Hostilius, nom du Nicéen enterré 
à Rome et du dédicant, à Nicée, des statues divines BCH 1900, 389, n. 44. 
Le dieu local Zeus Lidaios à qui Hostilius consacre les statues de la triade 
capitoline (il n'assimile pas Zeus Lidaios à Jupiter Capitolin). Ce banquier, 
τραπεζείτης, descendant d'une famille romaine établie à Nicée, comme bien 
d'autres ; romanisation étendue dans la région et les Rosalia. Le cognomen 
Ascanius unit le souvenir d'Ascagne, roi dans le Latium, et α'Άσκάνιος, nom 
poétique de Nicée sur Γ'Ασκανία λίμνη ; se rattache à la fois au pays de Nicée 
et aux origines de Rome. — Pour σκυλμός, qui semble nouveau dans ce vocabul
aire, voir l'inscription d'un hérôon à Euménéia n° 520. 

544. Région de Yeni§ehir et d'InegôL — Sencer §ahin (n° 537), 61, note 8, 
à Dimboz (maintenant Erdogan), l'épitaphe de l'économe Hesperos, ci-dessus 
n° 12. — Pp. 61-62, n. 13, à Çavuskôyii près Inegôl, stèle de Μοκάπορις 
Έρμογένου και Λάλα Κανά, γυνή δέ Διόδωρου, χαίρετε. Line des variantes 
du dicton οΰ θανεΐν λυπηρόν κτλ., άλλα παρ' ήλικίαν και γονέων πρότερον, 
Bull. 1973, 462. 

545. Region de Gôlbazar. — Sencer Çahin, ibid., 58-59, n. 10. A Karaagaç, 
un peu au Sud-Ouest de Gôlbazar, sur une stèle de calcaire rougeâtre, épitaphe 
métrique d'une Stratia, qui fut la joie de ses parents pendant les trois ans 
de son existence. Les parents, Hermeias et Stratonikè. — Sur la région voir 
Rev. Et. Ane. 1940, 303-322. 

546. Villages au Sud de Goyniik, qui est entre Geive et Mudurnu. — Sencer 
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§ahin, ibid., 54-58. Restes de plusieurs petites localités antiques. N. 6, à 
Bôlcekova, sur un autel l'épigramme pour Λούκιος Άγρίππα, πιστός εν 
φίλοις φίλος. Sa femme Rufina l'a fait incinérer et a dressé l'autel, θανόντα δη μ' 

ή σύνβιος θ[ά]ψεν πυρί / "Ρουφε[ΐ]να βωμον θ' ειδρυσεν μνήμης χάριν. — 
Ν. 7, à Asagi Kinik, avec le terme τελαμών, bien connu dans la Propontide, 
Byzance, la Bithynie et la Mer Noire {Hellenica, VII, 33 ; Opera Minora, II, 
1209) : "Αττιον Μαρκιανον τελαμώνι γεραίρουσιν σύνβιος ήδέ τέκνων τρίψυχος 
εύτεκνίη, Poplius, Attius et Marcianus. Τίτθα (fréquent en Bithynie) τεή και 
ζώσα χοας πένπει παρά τύμβω, / κήν θάνεται, συν σοι κείσεται άνδρί φίλω. 
Le frère Attius Nicomédès a fait élever avec eux le iélamôn. — Même endroit, 
base avec épigramme pour un oikonomos. — N. 9, architrave sur la tombe 
du σοφιστής Λονγεϊνος, πολλών ευεργέτης. P. 54, n. 3, à Himmetoglu, une 
épitaphe en prose rappelle des fonctions civiques : Π. Αΐλιος Άγρίππα 
άγορανομήσας της έαυτοΰ πατρίδος και σείτων έπιμελήσας και άρξας και 
πρεσβεύσας πο[λ]λάκις και χρήματα έπιδούς ζήσας ε"τη οε'. Ville proche non 
connue encore ou Nicée sur le territoire de laquelle aurait vécu cet Agrippa? 

547. Bilecik. — - Sencer §ahin, ibid., 62-63, n. 14. A Pazaryeri, sous un buste 
épitaphe métrique de Roufeinos, mort à 12 ans. 

548. Côte Sud du golfe de Nicomédie. — Sencer §ahin, ibid., 29-48, II, Die 
Orle Strobilos und Pylai beim heutigen Yalova, Uberlegungen zur Topographie 
der Sudkiiste des Golfes von Nikomedeia-Izmit, avec croquis topographique 
p. 30, publie des inscriptions intéressantes trouvées au village de Çiftlik ou 
Karakilise ; du même endroit déjà les 4 inscriptions publiées par L. Robert, 
Hellenica, VII (1949), 30-44, d'après les photographies de Rustem Duyuran. 
Ces inscriptions ont fait connaître là les cultes de Zeus Bronlaios, avec une 
association de Brontaïstes, et de Déméter et un curieux Zeus Pratomysios. 
Il y a des restes antiques importants ; traces d'un petit port, d'un aqueduc 
et d'un bâtiment antique. Le nom est donné par une stèle de Çiftlikkôy, décret 
abrégé, ou plutôt rappelé (18 lignes) des Strobilitai pour un évergète : 
[Έ]πειδή Απολλόδωρος Χαιρέου ευεργέτης δια βίου τοΰ δήμου του Στροβειλειτών 
(pas de verbe ni de participe) αντί τούτου έψηφίσατο ό δήμος άναστήσαι αύτοϋ 
τελαμώνα λευκώ λίθω και στεφάνοις αύτοΰ τε και της γυναικός αύτοΰ Μοσχείνας 
και τών τέκνων εύνοιας χάριν, έπιμεληθέντων της άνα[σ]τάσεως τοΰ τελαμώνος 
τοΰ ίερέος Μηνίου και Δημητρίου Διοπόμπου και τοΰ συνευθύνου 'Απολλώνιου 
Μηνοδότου. H y avait donc un collège d'euthynoi ; disons que cela donne le 
sens dans une inscription de la région de Golbazar, L. R., Rev. Et. Ane. 1940, 
343, n. 7 ; nous trouvons la fonction εύθυνεϊν dans la partie européenne du 
territoire de Byzance, à Rhégion, dans une association dionysiaque {Hellenica, 
XI-XII, 598, avec remarque sur Golbazar; à Istros dans une association 
S Ε G, II, 458, et εύθυνήσαντες chez les hymnodes dionysiaques Bull. 1971, 
441). La région appartenait au territoire de Byzance, comme il a été établi 
Hellenica, VII, 34, 37, 38-41 ; d'où le génitif dorien λευκώ λίθω dans une 
inscription honorifique écrite pour le reste en koinè. C'est de Karakilise que 
provient l'épitaphe du Bas-Empire (vie siècle) publiée comme de Byzance 
par L. R., Opera Minora, II, 920-923, ainsi que l'inscription d'un horrearius, 
ibid., 923-927. Alexandros άγναφάριος, surnommé Sakkas, était originaire 
χωρίου Καδίας et il exerçait son métier έν το έμπορίω Στροβήλου πραγμα- 
τευσάμενος. Cette provenance est d'autant plus intéressante qu'il faut en 
conclure, à notre avis, que Sakkas exerçait son métier, non pas « sur le marché 
de Strobilos », mais « à l'emporion de Strobilos » et que ce terme nous donne 
le statut civique de Strobilos, non pas ville, ni village, mais emporion comme 
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on l'a vu plus haut n° 372 au sujet de Proconnèse, et qu'il vient se ranger dans 
une série de ces établissements sur la côte Sud de la Propontide. Cela permet à 
S. de rattacher à la région une pierre du musée de Brousse (Mendel, DC H 1909, 
η. 345) aujourd'hui en partie disparue, mais que Dôrner avait revue. Elle avait 
servi en remploi dans la mosquée Hudavendigâr. C'est une délimitation au 
Bas-Empire : -f "Οροι διορίζοντες τα δίκαια Χασίου ήτοι Στροβίλου (Mendel, 
Στρ[εβ]λοϋ) κ (αϊ) Κάλαθου άπο του μακροϋ αύχένος (l'entrée du golfe de 
Nicomédie, entre Çatalburnu et Darincaburnu) έπ' εύθίας έ'ως της βαθίας 
κυλάδος ( = κοιλάδος) (la profonde vallée vers Dededagi) κάκεΐθεν επί το 
[Τ ?]ριχαλοϋν ρεΰμα (le petit Çukurkoyderesi) κ (αϊ) εως του έ[σ]χάτου 
(Mendel, ελάτου pour ελάτης) ; Kalathos est à l'Est du cours d'eau. Une autre 
borne fut trouvée à Yalova : + "Ορος του ξενοδοχίου Πυλών τα δοθέ(ν)τα 
(vulgarisme) δωρεφ παρά Κωνσταντίνου δεσπότου (Constantin VI, 780-797) 
και Ειρήνης Αύγούστης της θεοστέπτου μ(ητ)ρ(ος) αύτοϋ (Irène, 797-802). 
Pour cet hôtel Yalova convient très bien avec ses Pythia Therma (cf. Iïellenica, 
II, 98-102). Πύλαι, Πυλών άστυ s'applique très bien à l'étranglement de 
Çatalburnu. Pas de ruine entre Xenodochion-Yalova et Strobilos. La ville, 
à Strobilos, pourrait avoir le nom officiel de Pylae et le vieux nom Strobilos 
aurait persisté dans l'usage. Nous pensons que la chose peut être éclaircie 
par la Vie de Théodore de Sykéôn (éd. Festugière), signalée Bull. 1974, ch. 129 
et 131 ; le saint doit aller à Constantinople. Théodore, βασιλικός στράτωρ, 
va le voir en partant άπο Πυλών τών άνωθεν, parce qu'il souffre du démon 
dans sa maison εν ταϊς "Ανω Πύλαις ; il obtient que le saint en allant à 
Constantinople την πάροδον δια Πυλών ποιήση. Il va le rencontrer près du 
monastère des Cathares de l'Olympe και ήγαγεν αύτον εν τω έμπορίω Πυλών, 
où le thaumaturge fait des miracles ; puis il l'emmène pour un nouveau miracle 
dans sa maison de Pylai d'En-Haut. En partant de là, ch. 131, Théodore de 
Sykéôn ένέβη εις πλοΐον του περάσαι επί την βασιλίδα πόλιν. A son retour 
par Nicomédie, sur la rive Sud du golfe, des foules accourent vers lui άπο όλης 
της άνωθεν και κάτωθεν περιχώρου Έλενουπόλεως και Πυλών και εκ τών 
ορεινών. Il y avait donc deux agglomérations de Pylai, Pylai d'En-Haut et 
Pylai d'En-Bas, le dernier avait le statut d'emporion. — N. 5, stèle votive à 
Çiftlik avec dédicace de la fin de l'époque hellénistique à Apollon, Δαδίον 
Άπόλλωνι εύχήν. Nous pensons que la divinité (image très mauvaise) n'est 
pas une Muse avec la lyre, mais un Apollon citharède avec sa longue robe, 
tel qu'on le voit exactement sur des stèles de Mysie, par exemple les planches 
XXIII-XXV dans Hellenica, X, et spécialement les stèles de Cyzique où le dieu 
est seul, pi. XXIV 2 (Mendel, III, 851) et 3 ; il y a donc accord parfait entre la 
dédicace et l'image ; le dieu tient dans la droite tantôt le plectre, tantôt la 
patère. — N. 6-15, stèles funéraires de l'époque hellénistique ou de l'époque 
impériale, avec divers reliefs. Remarquons dans le n. 14 Ήράκων attesté à 
Mégare et à Byzance. N. 16, stèle byzantine en forme de croix, épilaphe de 
Λονγϊνος ύποδιάκον, υίος Θεοδόρου δι(ακόνου). De la même provenance 
la stèle de Μενας άποθικάριος, publiée comme de Constantinople par L. R., 
Opera Minora, II, 923 sq., n. 2. Relevons combien la fonction «garde d'un 
entrepôt » convient à un lieu comme Pylai. Autres inscriptions byzantines 
n. 18-22. N. 18, Σοσάννα μήτηρ Στεφάνου, διακόνου της ένθάδε άγιωτάτης 
έκλισί[ας — ]. Ν. 20, la femme d'un vétérinaire, 1. 5, ίππιάτρ[ου] ; 1. 3, n'aurait-on 
pas [χωρί]ου Βροζ — ? L. R. revient sur certains points dans son mémoire 
sur l'épigramme de l'Anthologie, X, 17, « Un voyage d'Antiphilos de Byzance ». 

549. G. Daux, BCH 1978, 621-622: dans la dédicace de Yalova Hellenica, 
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VII, 30-32, le nom de Ποπλίου Δρύου Πυράμου est à remplacer par Άρρίου, 
le nom latin. 

550. Nicomédie. — L. Robert, BCH 1978, 408 : Stèle funéraire de Nicomédie 
et séismes dans les inscriptions, publie avec photographie la stèle du Louvre 
envoyée par Peyssonel en 1745, CI G, 3293, publiée par Caylus et l'abbé Belley 
(1756). L. 1-2, στυλλεΐδαν est un itacisme pour στηλεΐδα. A la fin, εν συμπτώσει 
ούτως αυτά περιειλήφει. L'image représente le serviteur en tunique (25 ans) 
et ses deux petits patrons, 5 ans et 4 ans, victimes du séisme de Nicomédie en 
120. Œuvre de reconstruction par Hadrien. — · La même image dans Ostgr. 
Grabreliefs, n. 122 et dans ΤΑΜ, IV 1, pi. I. 

551. L. Robert, ibid., 408-411 : Une épilaphe au Musée Britannique, republie 
avec photographie l'inscription sur un relief de banquet funèbre, CIG, 3265 
[IGR, IV, 1460). Elle était classée à Smyrne ; mais le premier éditeur en 1775 
disait seulement : « said to have been brought from Smyrna ». Le type du mort 
brandissant la couronne n'est pas en usage à Smyrne ; les deux ethniques, 
Βειθυνεύς και Νεικομηδεύς, se rapportent à la Bithynie ; la place du nom, 
détaché au milieu d'une ligne, est caractéristique de la Bithynie. La pierre 
venait de Nicomédie, où s'était établi cet Alexandros de Bithynion. Cf. n° 15. 

552. L. Robert, ibid., 413-426 : Deux stèles avec noms de métiers, publie 
avec photographie la stèle d'un Εύμοίριος Πάπος Άράδιος ξυλογλύφος, 
sculpteur sur bois, citoyen d'Arados. On a figuré sur la stèle le maillet et le 
ciseau. Au début de la ligne 8, une croix très bien gravée en même temps que 
le texte, manifestation de christianisme discrète et non équivoque. Chrétiens 
en Bithynie, avant la paix de l'Église, comme ici, dans deux inscriptions de 
Claudioupolis. Le signurn Eumoirios ; l'encouragement εύμοίρει, εύμύρι, 
toujours chrétiens. Le métier ξυλογλύφος dans Hesychius. Les forêts de 
l'arrière-pays de Nicomédie ; transport du bois par le lac de Sapanca. Les 
marbres bithyniens et les marbriers de Nicomédie dans le monde ancien. Le 
métier ξυλέμπορος. Le canal projeté du lac à la mer. Épigramma de Rome 
SEG, IV, 105, pour un maçon et charpentier de Nicomédie. Manéthon, IV, 
323-326. Le port et les arsenaux de Nicomédie et Izmit. Monnaie avec les thons, 
la Stolos, la personnification de Nicomédie avec la proue, le navire Argô. 
Ναύκληροι, κυβερνηται de Nicomédie dans le monde grec ; leur οίκος. 
Nicomédie dans le Tarif de Dioclétien. Navigabilité du Sangarios et flottage 
du bois ; le territoire de Nicomédie. Dion de Pruse sur les nauclères de 
Nicomédie, Or. 38, 22. Nouvelle épitaphe : un σχεδιοναύτης, terme nouveau ; 
le flottage des bois vers des ports de la Mer Noire ; les radeaux pour le transport 
du bois. 

553. L. Robert, ibid., 411-413, reprend l'épitaphe Bull. 1974, 573 ad n. 11, 
aujourd'hui disparue. F. K. Dôrner l'avait vue en 1962 et photographiée, 
lisant au début Κυρίλλα Θυνίωνι ; un relief montrait un guerrier avec lance 
et bouclier. Nous avions vu intact ce monument en 1958/1959, lors des travaux 
de la route qui éventraient la nécropole Ouest ; notre photographie du monu
ment : gladiateur avec bouclier ovale au bras gauche, palme dans la droite ; 
à la droite de l'homme, son casque, non pas un aigle. Le nom gravé est Ούνίωνι, 
déjà connu et notamment pour des gladiateurs, le latin Unio. 

554. Il n'avait pas paru de volume des Tituli Asiae Minoris depuis 1944, 
lorsque fut publié le volume d'Ernst Kalinka, ΤΑΜ, II 3, suite de la Lycie, 
consacré aux «régions montagneuses depuis la vallée du Xanthos jusqu'à 
la côte orientale nos 718-1230 » ; il reste à attendre deux volumes, la côte Sud 
de la Lycie, avec notamment Myra, Phellos et Antiphellos, Kyaneai {pour 
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cette dernière ville et ses nombreux textes inédits, voir ci-dessus, n° 501), et 
d'autre part la Kibyratide. C'est une autre région qui est entamée, la Bithynie. 
F. K. Dôrner avait travaillé à Nicomédie et dans ses proches environs à la 
veille de la guerre et publié en 1941 un volume, Inschriften und Denknuiler 
ans Bilhynien (compte rendu développé de L. Robert, Rev. Phil. 1943, 170-211). 
Il avait abordé en 1948 le territoire des deux villes de Prousias de l'Hypios 
et de Bithynion-Glaudioupolis, et publié un copieux rapport sur les résultats; 
cf. Bull. 1953, 192-194 ; puis il fut absorbé par ses remarquables travaux en 
Commagèno. Dans la dernière décennie, un de ses élèves, Sencer Sahin, a 
procédé à une visite systématique des villages de Nicomédie jusqu'à la Mer 
Noire et jusqu'à Gebze et il en a publié les résultats, classés topographiquement ; 
voir Bull. 1974, 571-581 ; 1976, 684. En 1978 fut achevée l'impression du 
Corpus rédigé par F. K. Dôrner, ΤΑΜ, IV, Bithynia, fasc. 1 : Peninsula 
Bilhijnica praeter Calchedonem, Nicomedia et ager Nicomedensis cum septemlrio- 
nali meridianoque litore sinus Astaceni et cum lacu Sumonensi (lac de Sapanca), 
avec la collaboration (adiuvante) de Maria-Barbara von Stutzky ; 109 pp. 
in-folio, n. 1-403, avec 2 planches (la ville d'Izmit et 4 inscriptions ou reliefs) ; 
une grande carte de la région, qui permet de repérer tous les villages mentionnés, 
mais ne donne pas une vue géographique. Pp. 1-5, liste de Testimonia sans 
commentaires. Pp. 6-10, 14 textes, y compris la lettre de Ziaélas trouvée à Cos ; 
débris de décrets, documents impériaux, fragments de contribution volontaires 
(n. 6-9), milliaires. Pp. 11-12, n. 15-18, les contributions pour les fêtes de villages, 
attribuées d'abord à Ihsaniye, sur la côte Sud, et dont la provenance est 
inconnue, et deux autres fragments de même nature, n. 19-20. — N. 21-31, 
inscriptions honorant des empereurs ou leur famille. N. 32-46, inscriptions 
honorant des particuliers, dont l'inscription de Nicomédie honorant à Delphes 
un aulète, n. 34. 

555. Ibid., n. 47-104, dédicaces. N. 57, il faut bien ponctuer : Σκρειβώνιος, 
Καπετωλίνου οικονόμος, τον βωμόν κτλ. Ν. 79, dédicace à Sabazios à 
Dakibyza ; voir n° 563. N. 85, l'autel, à Solaklar, portant Θεοΐς Καταχθονίοις, 
doit être classé parmi les épitaphes, traduction de Dis Manibus. N. 92, le 
débris de l'oracle de Claros. N. 104, la dernière des dédicaces ; d'après 
Kléônymos et Papadopoulos, Bilhynica, n. 24, « Fragmentum tituli Nicomediae 
inventum? De forma et mensuris nihil traditum ». Άντωνίνω / Θάλλω / 
ΚΛΑΡΙΣΗ / άνέστησεν. En fait, c'est une inscription de Prousias de l'Hypios ; 
elle fut copiée par Ainsworth, Travels Asia Minor (1842), I, 32, avec ΑΝΤΙΝΩ, 
puis par G. Perrot, Exploration de la Bithynie (1872), 27, n. 14 : « sur un cippe 
quadrangulaire, en lettres très lisibles, hautes de 0,03 m » : Άντωνίω / Θαλλω / 
Κλαρίση ? / άνέστησεν. Le Bas et Waddington, Asie Mineure, l'avaient reprise 
d'après la copie de Hommaire de Hell ; à Uskiib, sur une stèle en forme d'autel, 
CIG, 3798 : 'Αντωνίω Θάλλω Κλ(αυδία) Άρίστ/) άνέστησεν. D'après la 
copie d'Ainsworth dans J. Geogr. Soc. London, IX, 221 (non vidimus), Franz 
dans CIG écrivait : Άντίνω Θάλλω Λ. Κλ(αυδία) Άρίσ[τ]η (admettant une 
ligature) άνέστησεν. 

556. Ibid. Depuis le n. 105, c'est la masse des épitaphes. Elles sont classées 
suivant la forme du support ; stèles et plaques, ostothèques, bases, sarcophages. 
— N. 120, épitaphe de M. Γαβίλλιος 'Ροϋφος, avec un navire ; cf. ci-dessus 
n° 552. N. 134, stèle du séisme avec photographie ; voir ci-dessus n° 550. N. 146, 
il ne faut pas justifier όροφύλαξ par L. Robert, Et. Anat., 96, qui montre qu'il 
y a όροφύλαξ, de montagne, cf. Bull. 1978, 80. N. 150, voir n° 563. N. 172, un 
gladiateur n° 553. N. 204, non pas Μοσχεϊν' / Άχιλλεϊ κτλ., mais Μόσχειν = 
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Μόσχιν = Μόσχιον ; D. a repris l'édition de Legrand, BCH 1893, et il a revu 
la pierre. Il n'a pas connu celle de J. Pargoire, Échos d'Orient 1905, 272, avec 
cette indication de provenance «dans les travaux qui ont ouvert la route du 
nouvel hôpital de Nicomédie » ; P. disait (mais avec une accentuation inexacte) : 
« le mot du début, Μοσχεΐν, est la forme populaire de Μοσχεΐον ou plutôt de 
Μοσχίον, nom de femme de bas-rang » [cela, c'est autre chose]. Sur Μόσχος, 
Μόσχιον et les noms de cette racine, voir E. Nachmanson, Laide Formen Magn. 
Jnschr., 128 ; L. R., Noms indigènes, 59, 210. A Thessalonique, épitaphe d'une 
Μόσχειν, JG, X 1, 866, avec la correction B. Phil. 1974, 246, η. 435 ; Papageor- 
giou a bien vu que Μόσχειν = Μόσχιον. Λ Nicomédie, η. 156 : Φίλισκος Μήνα 
Μοσχίω χαίρειν ; l'index en a tiré le nom d'homme Μόσχιος ; mais c'est le 
nom de femme au neutre. Notre copie de la pierre montre qu'après Μόσχειν 
la ligne 1 se termine par une feuille qui fait ainsi une coupure marquée avec 
la suite Άχιλλεΐ. — Ν. 209, sur une base, à Karakadilar (Dôrner, Inschr., 
n. 113 ; Peek, Gr. Versinschr., 383) : Όκτωκαιδεκέτη[ς] προλιπών φάος ένθάδε 
κεϊμαι / Λειμώνος Κάλλου [οΰ]νομα έχων Στέφανος. D. écrivait d'abord : 
« Λειμών, fils d'un Κάλλος, était sans doute père de Stephanos. Il ne paraît 
pourtant pas tout à fait impossible que Λειμών Κάλλου soit à prendre comme 
nom de lieu ; le génitif dépendrait alors de ένθάδε » ; dans ΤΑΜ, il résume : 
« Λειμώνος Κάλλου, utrum patris (vol patris et avi) nomen an loci, incertum ». 
Il signale aussi cette conjecture : « Merkelbach dubitanter : λειμώνος κάλ<λ>ου » ; 
on supprime alors arbitrairement un des lambda qui sont gravés sur la pierre. 
One Κάλλος ou Καλλον puisse être un toponyme dans cette région est assuré 
par la Vie de Théodore de Sykéôn (ici nos 548, 559), 156, 1. 8-9 : la présence 
du thaumaturge est aussitôt connue et les gens accourent pour des guérisons : 
εν οΐς ην τις διάκονος άπο του εμπορίου Κάλλεον του πλησίον του αγίου 
μάρτυρος Αυτονόμου (le grand martyr de Nicomédie sous Dioctétien), Κοσμιανος 
ονόματι. -- Ν. 211, un άνήρ γεωργικής ενπιρος και έν ψήφω σοφός. Pour ces 
derniers mots, D. explique « operis tesselati fabricator (cf. L. Robert, Hellenica, 
XI 1 19601, 493) ». Mais en ce passage R. a parlé de mosaïque, nullement de 
ce texte. Pour la mention de l'agriculture, cf. J. Robert, BEG 1967, 284-285, 
289-290 ; γεωπονίη à Claudioupolis n° 567. La science du nombre désigne 
d'abord un bon calculateur, un ψηφιστής ; le mot s'emploie pour un comptable 
(cf. Hellenica, XI-XII, 493, avec Sophocles, Liddell-Scott-Jones ; pour les 
ψήφοι, compulationes, rationes, l'index de Vettius Valons par Kroll). A Nicomédie 
même, n. 200, un Oclatius était μαθηματικός mathématicien, avec la géométrie, 
l'astronomie, etc. A Rome, le Nicéen Basileus enseignait aussi ψήφους και 
μέτρα διδάξας (Peek, Versinschr iften, 1042; Moretti, IG Bomae, III, 1176, 
la mathématique et la géométrie). Il est intéressant pour le mot sophos de 
rapprocher une autre inscription de Bithynie. Sur le territoire de Nicée, à 
Açikkaya, sur le beau monument de Diliporis (B. Graef, Ath. Mill. 1892, 80-86, 
avec photographie; L. R., Gnomon 1959, 22 avec la note 1), l'inscription 
métrique (aussi Peek, loc. cit., 1324) invite le lecteur à un exercice d'isopséphie 
pour savoir le nom ουκ άσάφως ζητηθέν υπό ζώοντος έμεΐο ; il explique 
le chiffre, αριθμός (ν. 4-7) ; conclusion : si donc tu le cherches (v. 3) et que tu 
saches qui est l'auteur de cette inscription, faite par le propriétaire du monument 
qu'il a fait construire de son vivant, γνωστός ε"ση Μούσαις και σοφίης 
μέτοχος. Cette répétition de σοφία et ούκ άσόφως nous fait penser que le 
personnage du n. 211, était un expert en isopsëphie, comme Diliporis de Nicée. 
Le calcul et le nombre menaient naturellement aux spéculations sur les nombres, 
comme l'astronomie à l'astrologie. 
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557. Le n. 269 est remarquable par un détail. Alors que ces épitaphes ne 
menacent régulièrement que d'une amende, celle-ci ajoute une imprécation : 
κέήτω (forme vulgaire pour έΌτω, spécialement fréquente dans les malédictions ; 
cf. n° 511, p. 262 avec la note 113) έπικατάρατος μετά των συνελθέντων 
(cf. Bull. 1974, 580). 11 faut en reconnaître une autre dans le fragment 337, 
dont la provenance ne semble pas assurée : << fragment um (sarcophagi?) 
Nicomediae inventum », pris dans Kléonymos et Papadopoulos, n. 47 (en 
majuscules). D. en tire : 1. 1, δς δ' αν παρά τα προγεγραμμένα ; 1. 2, ΩΛΗΣ 
ΕΞΩΛΗΣ ΑΠΟΛΛΟΝ. C'est la malédiction, brève et dure, ώλης πανώλν,ς 
άπόλλοι[το] ; voir Hellenica, VI, 14-15 (pour la variante ώλη πανώλη) ; XIII, 
131-133, avec εξώλη άπόλοιτο σύν παντί τω γένει à Aplirodisias, Ολη πανώλη 
άπόλοιτο à Bisanthè ; encore Ostgr. Grabrelicfs, II, 1426, au musée de Brousse, 
εξώλης ϊη (ici n° 14), avec ώλης πανώλης άπόλοιτο ci-dessus n°368 à Gyzique; IG, 
XII 1, 671 à Rhodes. On le voit, cela n'oriente pas précisément vers Nicomédie. 
— Le n. 319 doit être rangé parmi les inscriptions juives, comme nous l'avons 
déjà dit et comme le rapporte D. Avec δώσει τη άγειωτΓάτη], il n'y a pas d'autre 
supplément possible que [συναγωγή] comme dans 376 et 377, et la pierre fui 
trouvée dans le même quartier Turgut que les autres juives. — Pour le n. 334, 
sur un fragment de sarcophage ώς ζης πι, ajouter Hellenica, XIII, 186-187. 

558. Nous ne trouvons pas une épitaphe publiée : V. Laurent, Échos d'Orient 
1932, 424, n. 2 (copie de Dallegio en 1912), Νίγρος Νίγρου / το μηνημεΐον 
κα/τεσκεύασεν / έαυτω και Άκυλλείνω θρεπτω / ζήσαντι ετη / ιη'. Χαίρετε. 
Nous ne trouvons pas non plus certaines épitaphes copiées par nous en 1958- 
1960, en compagnie de Nezili Firatli. Ainsi une stèle de 74 cm 5 X 58 χ 5 (lettres 
de 33 mmi, grande plaque de marbre extraite par des carriers ; T. Φλάουιος 
Άνθεσ/φόρος Σεβ(αστοϋ) άπελεύ /θέρος έαυτω και / Άρουλήνη Φορτου/νάτη 
τη συμβίω /και τοις Ιδίοις / Μ(νήμης) χ(άριν) ; photographie. — Vers le bas 
des remparts, autel (le corps a 77 cm de haut sur 44 de large; lettres de 4 à 
5 cm), encastré dans une masure : Κ. Καισωνία / Ζοή Καισω/νίω Σεκούν/δω 
τον βωμον / κατεσκεύα/σεν. Χαίρε. Deux blocs d'une pierre noire se raccordent ; 
celui de gauche à une fontaine, à l'Est de la ville, près d'une, mosquée el d'un 
établissement militaire, le second tête en bas, dans un pont sur un petit bras 
de ruisseau à l'Est d'Izmit. P. Aelius Teini/ocrates vivus sibi et Α.. Aeliae 
Marciae uxori su[a]je S (ornement ?) monumenlum fecit (feuille). Π. Αϊλιος Τει- 
μο/κράτης ζών έαυτω και ΑΙλία Μαρκία τη γυναικ[ι τ]/οΰτο μνημεΐον κατεσκεύα- 
σεν. Sur un autel au-dessous du rempart : Παυλεΐνα Ίέρων[ι] /Ήδύος τω άνδ(.ί 
μου / συνζήσασα άμ/έμπτως τον βω/[μ]ον άνέστησα / ζήσαντι ετη ν'. / Χαίρ
ετε. En dessous encore du groupe des inscriptions du rempart, grande plaque 
de sarcophage en marbre, dans le seuil d'une maison (94 cm x 86), fin de 3 lignes 
en latin : -or ex (feuille, blanc) j-imus (point ; blanc) j[fec]it. (grand blanc). 
Au-dessous, après un blanc : δεκουρίων (blanc) έαυτώι (blanc) ; large blanc. 
Lettres latines : 77 mm ; grecques, 59. — Sur un couvercle de sarcophage 
(80 cm de long, 40 de profondeur), sur le petit côté, copie de Nezih Firatli 
en 1947 : 'Ιούλιος Μάξιμος ΣΠΡ vacal / Αύρ. Μαρκία Άσκληπιοδότη /τω 
γλυκυτάτω τέκνω Δομιτίας. A la série des épitaphes, il faut ajouter celle du 
Musée Britannique, ci-dessus n° 551, qui ne provient pas de Smyrne, mais de 
Nicomédie; déjà indiqué Berylus, 16 (1966), 6, n. 5; d'où à Nicomédie dans 
Grabreliefs, II, 1857. 

559. Ibid., inscriptions chrétiennes, n. 352-373. N. 355, l'inscription d'un 
sarcophage est publiée d'après Sencer Sahin (Bull. 1976, 684). Le monument 
fut trouvé dans les ruines d'une église à Kirazli près du village Kahnoglu : 
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Περί μνήμης Ευγενίας διακόνου άνενεωσάμεθα + [τ]ήν καταλιφθϊσαν ήμΐν 
πύελον οι πτωχοί Γηραγαθέως. — Le sarcophage légué par la diaconesse 
Eugénie fut restauré, pour leur usage, par les pensionnaires de l'hospice 
Γηραγαθέως. Le lieu est près de Nicomédie au Nord-Nord-Est. Nous pouvons 
rapprocher un passage de la Vie de Théodore de Sykéôn (éd. Festugière, 
Bruxelles, 1970), dont nous avions déjà dit l'intérêt pour la géographie et la 
toponymie des environs de Nicomédie Bull. 1974, 574. Au § 156 (p. 129, 31 sqq.) 
parmi les miracles que fait Théodore pendant son séjour à Nicomédie, au 
monastère Optatianai, l'un concerne Στέφανος ό πτωχοτρόφος Γηραγαθέως ; 
pour implorer le saint en sa faveur est venu Λέων ό χαρτουλάριος τοΰ πτωχείου 
μετά και ετέρων ανδρών. Plus haut, p. 127, 26 sqq., vient en voiture à bœufs 
à Optatianai un malade άπο Γηραγαθέως τοϋ πτωχείου ό τών έκεΐσε 
ψάλτης. Ainsi l'inscription est éclairée par le récit de l'hagiographe, qu'elle 
illustre en situant l'hospice au Nord de la ville à peu près à 5 km. — N. 361, 
sur ύποβολεύς voir maintenant D. Feissel n° 617. 

560. Ibid., n. 374-377, les inscriptions juives. Sur la personnalité et les 
travaux de S. Pétridès, voir Hellenica, XIII, 376-377. Sur le n. 319, ci-dessus 
n° 557. 

561. Ibid., n. 378-394, sont groupés sous le titre Incerla de petits fragments. 
N. 386, 1. 2 : — Λ πέντε. Χέ[ρετε]. C'est la fin des dispositions sur l'amende 
éventuelle [αργύρου] λ(ίτρας) πέντε. Dans le n. 341, notre [χρυσο]ΰ λ(ίτραν) α' 
(= μίαν) n'est pas douteux. N. 258, χρυσού λίτρας δύω. Voir Hellenica, III, 
106-107 : αργύρου λίτρας πέντε à Périnthe, Kios, Nasos, Thessalonique ; 
4 livres à Périnthe. Dans une inscription d'Adramyttion [Mouseion, I (1875), 
137, n. 61), au lieu de χρυσοϋ[ς] λε', il faut écrire : χρυσού λ(ίτρας) ε', donc 
ici 5 livres d'or, et non d'argent. N. 395-403, « dubia an falsa ». Sont mêlés, 
sans précisions, les faux locaux comme les n. 400-402 et le n. 396 (Legrand, 
BCH 1893, n. 9), long fragment opisthographe qu'on ne peut restituer, mais 
qui serait d'un grand intérêt et où beaucoup de mots se laissent reconnaître. 

562. W. Peek, Ζ. Pap. Epigr., 31 (1978), 279, dans l'épigramme funéraire 
Bull. 1977, 505, considère que le nom est Βειταλις Vitalis. 

Une formule dans le droit au tombeau, έπείγειν n° 543, pp. 269-270 ; n° 670 a. 
Épitaphe chrétienne à Sapanca n° 617. 

563. Dakibyza — L. Robert, BCH 1978, 428-432 : Dédicace à Sabazios à 
Dakibyza. Gebze et ses édifices ottomans, étape des caravanes. Administration 
de bêtes de trait à Dakibyza à l'époque impériale. La stèle d'un berger Bull. 
1976, 583 ; l'intendant Σωσύλος ; série d'intendants ; pâturages de la péninsule 
bithynienne et la Riviera méditerranéenne. Photographies de détail de la 
dédicace à Sabazios en 206 ; les diverses lectures de l'épithète ; Πατισαράνω. 

564. Chalcédoine. — L. Robert (n° 82), note 32 : le Zeus Ourios dans la 
dédicace /. Dclos, 1561, est celui du Hiéron illustre de ce dieu sur le Bosphore, 
dans le territoire de Chalcédoine. Son importance pour la navigation entre 
l'Egée et le royaume du Pont. 

565. W. Peek, Ζ. Pap. Epigr., 33 (1979), 38 : Grabepigramm aus Kalchedon, 
lit différemment de l'éditrice Bull. 1978, 480, n. 5 (le relief seul dans Grabreliefs, 
841) les lignes très difficiles 3-6 ; 1. 3, δέ entre είκοστώι et έμ πέμτωι ; 1. 4, 
ουκ άρας, pas οΰτ' αράς ; 1. 5-6, ου μέλος άμφι χαρείς ύμενήιον, άλλ' άτε- 
λέστοις / 'Αχώ ('Ηχώ dans la langue commune ; c'est la fiancée de Ménios, 
le défunt) έρημαία μύρεται εν θαλάμοις, au lieu de ούδενος άμφί άνεΐσ' ύμενήιον, άλλ' 

άγελάστοις / άχθηρή μαία κτλ. Au-dessus du relief, le nom du grand-père 
de Ménios est τοΰ Σκέψωνος (nouveau) au lieu de Σκέψο[υ]ς. 
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566. Voir n° 15 pour une inscription de Samos attribuée à Ghalcédoine. 
567. Claudioupolis. — Sencer §ahin (n° 537), pp. 50-54, inscriptions trouvées 

dans la plaine ou sur les hauteurs, dans le territoire de la ville. N. 2, à Tarakçi- 
Karabulut, un distique de l'époque impériale. N. 2, à Pelitcik-Yukankôy, 
sur une colonne 13 lignes pour un Épicratès de l'époque impériale entouré 
par ses fils φιλάδελφοι. — On peut en tirer plusieurs faits. Il était agréable ; 
v. 3, πολα κοπωθέντι και πασι φίλοις άρέσαντι. C'est une des inscriptions 
peu fréquentes où il est parlé d'agriculture (ci-dessus n° 556) et plus encore 
où est lié à cela le nom d'Hésiode, v. 5 : την δε (nous coupons ainsi) γεωπονίην 
ώς Ησίοδος κατέδειξεν. Il servait de juge dans les questions douteuses, v. 6 : 
πασι δ' έπ' άνφιβόλοισι δικασπόλος ήεν et un mot comme [εϋ]δ[ι]κος ou 
[έΊνδ[ι]κος. Il fut deux fois archonte de la cité, v. 7 : άρξας δις εν πατρίδι 
Βειθυνιέων Άδριανγ), donc quand la ville eut reçu le nom de Hadriana. Il fut 
notamment avocat de sa ville dans des procès sans en abuser, v. 6, συνδικίην 
τελ[έσας] υπέρ πατρίδος άνυβρίστως. Maintenant il dort du sommeil éternel, 
v. 10 : νϋν άμερίμνως εΰδει τον έώνιον ΰπνον, laissant sa famille dans le 
chagrin. V. 13, ώς έφερεν γέναισις (γένεσις). Ν. 3, à Yukansoku, épitaphe 
métrique d'un Άθηνοκλέης qui était πάνσοφον, εύγενέα, et aussi ευσεβή, 
ήπιόχ[ειρα] (on en tire la profession de médecin). Un toponyme échappe : 
. .σίου πατρίδος γεγαώτα. Ν. 5, à Kandamis, sur un bloc de calcaire rougeâtre, 
une inscription chrétienne. Le défunt prévient les pillards éventuels, comme 
en quelques textes parallèles, qu'il n'y a que des os, pas d'or ni d'argent, et le 
caractère chrétien se déduit des derniers mots que nous citons : Ού χρυσός, 
ούκ άργύ[ρ]ιν, άλ' όστέ[α] κατακίμενα, περιμένοντα φωνήν σάλπινγος. II 
importe de faire remarquer que Kandamis a livré des pierres chrétiennes, dont 
des colonnes, sur le site ravagé de Kiliseyer ou de Giaourmahallesi Dôrner, 
Beise, p. 36 (cf. L. R., .4 travers Γ Asie Mineure, chap. Ill, 2. avec la note 47). 

568. G. Daux, BCH 1978, 608 : Sur une nouvelle épigramme de Claudiopolis, 
Bull. 1978, 483 : « le vers 4 n'est-il pas mieux équilibré si l'on restitue au début : 
[ευ μέ]ν άεξομένη. ζαθέας φρένας, εύ δε και έργα ? ». 

569. Héracléc Pontique. — Timbres d'amphores en Roumanie n° 27. 
570. Paphlagonie. Sinope. — Timbres d'amphores en Roumanie n° 27. 
571. Pont. — MithridateV Évergète, roi du Pont : ses monnaies, ses rapports 

avec Athènes et Délos et ceux de ses fils nos 82, 305. 
572. Amasia. — L. Robert, BCH 1978, 398 : épitaphe d'un enfant de 7 ans 

mort dans un tremblement de terre, St. Pont., III 1, 139. 
573. L. Robert (n° 500), 40, note 112 : Hermès fondateur de la ville. Voir 

plus haut n° 174. 
574. Gala tie. Ancyre. — L. Robert (n° 543), 271, n. 7 : les éditions de IGR, 

III, 218; Ος αν δέ σκυλη, sur l'épitaphe d'un Nicomédien. 
575. Pessinonte. — J. Strubbe, Beitràge zur Namenforschunc , NF 13 (1978), 

361-381 : Les noms personnels dans AEMÔ 7 (1883), p. 81, nr. 12 et les noms 
celtiques dans les inscriptions grecques de Pessinonte (avec quelques inédits), 
avec trois photos. S. republie, après révision, l'épitaphe indiquée dans le titre. 
A propos de Αππη, il critique certaines des provenances alléguées par L. Zgusta 
et donne une liste précisée et augmentée : Phrygie et surtout Phrygie du Nord. 
De même pour Ναννα. Pour Λουσία, S. évoque les possibilités : romain, indigène 
(isolé et unique), celtique ; il nous paraît qu'il n'y a pas de difficulté à y recon
naître le nom latin, les deux autres conjectures n'ayant pas de fondement. 
Suivent pour des noms celtiques dans la région ces exemples « qui sont toutefois 
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souvent dubieux » : Κερπατης (cf. Bull. 1968, 164), Συνκρουτα, Ματατας, 
Αμβιας, Ουενης Ουενους, Μομμων, Δειδως, Ακκα, Ιτιος (?). 

576. Cappadoce. Tyane. — I. Sevcenko nous communique l'élucidation de 
l'épitaphe publiée par Nicole Thierry, CRAc. Inscr. 1977, 114. Le nom Μινύων 
disparaît. S. reconnaît deux distiques, un 5e vers étant emprunté à l'Iliade, 
16, 457 et 675. Il écrit : Γνώριζε τόδε σήμα, οδοιπόρε · ένθάδε κείται / Ευθυ
μία αγαθή, σωφροσύνης άγαίτις (à savoir άγέτις) * / τοΰνεκά μιν ύών πανυ- 
πέρτατος, έξοχος άλλων, / Άθηνίων τίμησε μητέρα την πινυτήν / τύμβω τε 
στήλη τε · το γαρ γέρας εστί θανόντων. 

577. Lycaonie. Iconion. — Correction à une malédiction copiée par Paul 
Lucas n° 511. 

578. Pisidie. Termessos. — M. Christol, Chiron, 8 (1978), 529-540. Un duc 
dans une inscription de Termessos (Pisidie), Un témoignage sur les troubles 
intérieurs en Asie Mineure romaine au temps de la crise de l'Empire, reprend 
l'étude de l'inscription honorifique ΤΑΜ, III, 88: Τον διασημότατον δουκ(ηνά- 
ριον) Λ. Αύρ. Μαρκιανον ή βουλή και ό δήμος τον πάτρωνα και εύεργέτην 
της πόλεως και ειρήνης προστάτην. Il montre que ce n'est ni un irénarque 
de la cité (Petersen), ni un procurateur de Lycie-Pamphylie (Gagnât, A. Stein, 
Heberdey) ; difficulté ou impossibilité d'admettre là un procurateur de rang 
ducénaire et qui soit perfectissimus, et non egregius (liste de κράτιστος 
δουκηνάριος) ; rareté d'une telle abréviation. Il faut compléter δοΰκ(α), 
comme aussi dans l'inscription d'Éphèse Bull. 1956, 255, et dans celle d'Augusta 
Trajana, IGBulg., III 2, 1570, 1. 1 (restitué δοϋκ(α) par H. -G. Pflaum). Liste 
de διασημότατος δοΰξ ; l'éloge ειρήνης προστάτης atteste une situation plus 
grave que celle sur laquelle veillent les irénarques et qui requérait l'intervention 
de troupes dans une provincia inermis. L'Isaurie « secteur de turbulence ». 
Marcianus dut être le détenteur d'un commandement extraordinaire de durée 
temporaire, pouvant même déborder sur plusieurs provinces. Cette mission 
appartient vraisemblablement au dernier tiers du me siècle (Probus?) ou à 
l'époque tétrarchique. 

579. Sibidounda. — L. Robert (n° 511), 249, dédicace au Dieu Hypsistos. 
580. Pamphylie. — G. Molisano, Biv. Fil. 1977, 166-178 : // governo delta 

Licia-Panfdia nelletà di Marco Aurelio, en partant du diplôme militaire de 
Nicopolis de l'Istros. 

581. Sidè. — L. Robert (n° 316), 10-20 : Un poète à Sidè de Pamphylie, 
reprend et commente l'inscription honorifique publiée par G. E. Bean, Inscr. 
of Side (1965), 107. Les mots εμπροθέσμως, εμπρόθεσμος. L. 7, écrire îii 
[δε — ] πολλά έπέδωκε. La formule εφ' οΰ έγένετο εύκαρπία τη πόλει καΐ 
πάντα τα [αγαθά plutôt que συμφέροντα] et le thème des formules similaires. 
L. 13, non pas άντ' άρχων, mais le titre άντάρχων (aussi à Thyatire, BCH 1886, 
70, n. 26, άντάρχοντα βουλής) et les titres de formation semblable, άνταγωνο- 
θέτης, άντιγυμνασιαρχεΐν, άντεφηβαρχεΐν, άντικήρυξ, άντιταμίας, άνθιερεύς, 
αντιστράτηγος (une fonction grecque à Chypre pour un fonctionnaire lagide ; 
maintenant à Athènes, au Ier siècle p. G. Hesperia 1978, 300, n. 24, 1. 15-16, 
oi πρυτάνεις τόν άντιστράτηγον Άμμώνιον (fils d'Ammônios) Χολλείδην, 
assistant ou remplaçant du stratège des hoplites) ; aussi άντειρήναρχος en 
Pisidie, SEG, VI, 700 et 711 (l'éditeur y avait vu un anthroponyme). Une fois 
dégagé le mot άντάρχων, la ressemblance est très étroite avec le fragment 98 : 
Έπρέσβευσεν δεύτερος άρχων Λάμυρος Έρμείου, ίερομνήμων Μαρος 'Αθηνο
δώρου Μαρος. Δεύτερος άρχων a le même sens que άντάρχων. Dès lors au 
n. 107, après άντάρχων Ροιζας Έρμογένου Οσυ[βου] et avant 'Απολλώνιος 
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β' Άθηνομάνδρου, on soutiendra la conjecture de l'éditeur [ίερομν]ή /μων. 
Le nom 'Ροιζας et ses composés ; leur diffusion en Pamphylie-Pisidie. Le 
personnage était le fils de Αϊλιος Παίων φΐλόκαισαρ νέος "Ομηρος. Le nom 
Paion ; ajouter un Κόνων Παίονος του Κόνωνος dans une inscription inédile 
de Selgè. Le Nouvel Homère ; l'Homère des poèmes médicaux à Rhodiapolis. 
Nicanor, nouvel Homère à Athènes nos 167, 168. Paiôn de Sidè dans l'inscrip
tion à Nysa des Technites Dionysiaques réunis à Rome (voir n° 446). Le même 
dans deux poésies sur le Colosse de Memnon (n° 645). Νέστωρ dans l'Anatolie. 

582. Mentionnons ici une inscription latine trouvée en Dacie, à Sarmize- 
getusa : I. Piso, Chiron, 8 (1978), 515-527 : Die Laufbahn eines Rillers mis 
Pamphijlien. Ce personnage s'appelait [M(arco)? Aur]el(io) Tuesi[ano] 
(datif . P., restituant le nom Tuesianus, y a justement reconnu le nom indigène 
Τουησιανός, largement attesté à Sidè. 

583. Cilicie. — G. Dagron et J. Marcillet-Jaubert, Belleten Tiirk Tarih 
Kuriunu, 42 (1978), 373-420 et 8 pi. : Inscriptions de Cilicie et d'Isaurie. Nous 
les signalons ci-après selon les provenances. Nous ne donnons sous ce numéro 
que les inscriptions de provenance incertaine dans l'un des musées de la région. 
Pp. 395-397, au musée d'Adana, n. 29, base circulaire avec un poème de 4 dis
tiques sur un char et des chevaux de l'hippodrome. V. 1, "Αρμα τόδε πτηνον · — . 
V. 2, mention du cocher et des chevaux : ηνίοχων, ϊπποις κρινόμενος Ζεφύρω. 
Les chevaux : Άμφιθάλασσος ήδ' "Αλιπτος (« Invaincu » ; mais ce terme 
agonistique s'applique, généralement et primitivement, à la course : non dépassé, 
ce qui convient ici) εσαν ot περί νίκης / δήριν παρθεμένους ώλεσαν άντιοίους ' 
/ καί ζώντες μεν ^ασαν υπέρτεροι μυρίον άλλων, / δημοχαρεΐς (joie de leur 
fact ion ι ίπποι το στέφος άράμενοι. Un dernier distique. Une autre main 
ajouta une formule apotropaïque contre le Phtonos : καί σοι. — P. 398-399, 
n. 31, sur un chapiteau de marbre, acclamation pour Theodora : + Της μεγάλης 
Θεοδώρας εις αιώνας ή μνήμη +. 

584. Scleucie du Calycadnos. — Ibid., 412-417. Quatre bases au musée, 
trouvées en 1974 au marché, « qui semble avoir été l'emplacement du Forum 
romain » (p. 376, renvoyant à L. R., Documents de VAsie Mineure méridionale, 
101). Le n. 38 honorait Caracalla : [Αύτοκρ]άτορα Καίσαρ (α) Μ. Αύρήλ(ιον) 
Άντωνΐνον Εύσεβη Σεβαστον, υίον Σεουήρου αύτοκράτορος καί, suivi d'un 
martelage qui contenait le nom de Plautilla (202-205) : Φούλουιαν Πλαυτίλλαν 
Σεβ'αστήν)] ή πόλις, έπί Φλ(αουίου) Ούλπιανοϋ του λαμπρότατου ήγεμόνος. 
C'était un gouverneur de Cilicie d'après un milliaire daté de 202, date aussi 
sans doute de cette inscription (à l'occasion du mariage). — N. 39-41, latines. 
N. 39, Constantin César, le gouverneur d'Isaurie étant Lucilius Grispus, connu 
plus tard par une inscription d'Ancyre comme a (gens) ν (ices) praeffectorurn 
duorum) praet(orio). — N. 40, le même gouverneur, le clementissimo el victor io- 
sissimo Caes(ari), dont le nom fut martelé, était Maximim Daza ou Maxence. 
N. il, le nom de Constantin fut gravé sur le martelage du nom de Licinius. 
Gouverneur d'Isaurie : M. Aurelius Fortunatus. De même provenance, n. 43, 
base avec Εύτύχει ; n. 44, sur un autel, brisé de tous côtés : πατή[ρ έφρόν]τεισεν 
μνήΓμης] χάριν. Ou [άνέσ]τεισεν = άνέστησεν ? 

585. Calendrier dans l'inscription de Rhodes pour Eudémos de Séleucie 
n°310. 

586. Olba ou Diocésarée. — G. Dagron et J. Marcillet-Jaubert (n° 583), 
417-418, n. 45, au musée de Silifke, sur une plaque de marbre (cartouche à 
queues d'aronde), trois vers dodécasyllabes : -f Ό κλήρος εύλάβειαν ένδεικνύ- 
μενος / δυσίν πίναξιν εύσεβεΐ χορηγία, / κοσμοϋσι νηον τοΰ θεοϋ λύτρου χάριν. 
Έπί 'Ιωάννου Λητ(οί)ου (λητ et le groupe omicron surmonté de upsilon, 
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au-dessus du tau) έπισκόπ(ου) +. Le nom Létoios pour un évêque à Diocésarée 
{MAMA, III, p. 62). 

587. Environs de Claudioupolis. — Ibid., 418-420, dans des villages à environ 
20 km à Γ Est-Sud-Est do Mut. N. 46, à Narli, imprécation funéraire : 'Ός αν 
άδικήση τοΰτο το μνημεΐον, χωλωθη αύτω ή Σελήνη. Intervention de Sélénè 
comme gardienne de la tombe, vers Germanicopolis, à Mut, à Sinapiç 
(Dalisandos?) «à quelques 5 km au Nord de Mut, dont Narli, n'est guère 
éloigné » ; Sélénè avec Hélios (et Zeus à l'occasion) à Élaiousa-Sébastè, 
Kanytela, haute vallée du Lamos, etc. ; donc « culte assez nettement localisé ». 
— A Kayabasi, au lieu Koristan, au-dessus et à droite d'une tombe rupestre : 
A, croissant, Σελήνη ή αλ/ω καΐ ή κάτω (cf. φαίνουσα et καταχθόνια) ' 
μηδένα είσενενκεΐν μόνον (comme πλην) υίοΰ και θυγατρός. Β, Λουκίου 
Μα<λ>μου μνημεΐον · άλλω δε μη εξόν είσενενκεΐν. 

588. Corycos. — Ibid., 416. Au musée de Silifke, un autel provenant 
de Corycos d'après les inscriptions. N. 42 : Έρμεΐ Κωρυκίω Έπινηκίω 
Τροπαιούχω Έπικαρπίω ύπερ εύτεκνίας και, puis, martelé : [φιλαδελφίας] 
τών Σεβαστών. Même formulaire sur l'autel IGR, III, 860, revu entre 
Hasanaliler et le gouffre Cennet. Entre 209 et 211, l'allusion à Géta ayant été 
martelée. — P. 411-412, à Hasanaliler, à 3 km au Nord du gouffre, et à proxi
mité immédiate de la basilique à trois nefs. A gauche d'une croix : -f- Πα(ΰ)λος 
εύξάμενος ; à droite, après une ligne mutilée : υπέρ σοτηρίας αύτδν κέ παντός 
τοΰ οϊκου αύτδν την εύχήν άπέδωκεν + . 

589. L. Robert, BCH 1978, 500 : victimes de séismes et malédictions ; 
pas de dédicace Σεισμοΐς malgré G. Laminger-Pascher. 

590. Pompeioupolis. — G. Dagron et J. Marcillet-Jaubert (n° 583), n. 36, 
au musée de Tarse, 4 fragments de tuyaux de plomb permettent d'établir 
ce texte : + Έπι Θεοδώρου άγιωτάτου ημών επισκόπου ίνδ(ικτιώνος) δ' +. 
L'évêque de la ville deviendra métropolite à partir du ixe siècle. 

591. Tarse. — « Le consul Papeis de Tarse » était encore présenté par G. Daux 
dans Pulpudeva (n° 277), 92-93 : «le Παπεις de Bithynie [dans une épnaphe 
de Philippes], ignoré de tous les spécialistes de l'onomastique micrasiatique » 
[erreur; cf. Bull. 1978, 305] ; «je me suis trouvé en mesure de résoudre une 
énigme qui a dérouté les ërudits depuis un siècle », « c'est par chance que le 
consul Papeis ou Papein entre dans notre univers érudit et par chance que 
je suis son messager depuis 1976 » ; cf. Bull. 1978, 510. 

592. Aigeai. — G. Dagron et J. Marcillet-Jaubert (n° 583), 402-405, n. 33. 
Sur un fragment d'architrave ou de linteau, légèrement incomplet à gauche, 
épigramme en deux distiques relative à Apollonios de Tyane : 

[Οΰτος] Άπ[ό]λλωνος μεν επώνυμος · εκ Τυά[νων δ]έ 
λάμψας ανθρώπων εσβεσεν άμπλακίας. 

[ — ων]φος Τυάνων τόδ' έτήτυμον, Ουρανός αύτον 
[πέμψεν δ]πως θνητών έξελάσιε πόνους. 

« Cet homme qui tient son nom d'Apollon et qui est de Tyane, par son éclat 
a apaisé les égarements des hommes; cet authentique enfant ([βρέ]φος) de 
Tyane, c'est le Ciel qui l'a envoyé pour qu'il dissipât les souffrances des mortels ». 
Cela correspond à l'image qu'en donne Philostrate, un guérisseur et un philo
sophe, avant les développements ultérieurs sur θειος άνήρ. « Vocabulaire moral 
et aussi allusion précise aux guérisons physiques [les πόνοι ne sont pas précis
ément les maladies], qui évoque Aigai et toute l'activité d'Apollonios dans cette 
cité au temps de sa formation philosophique, en relation avec le culte 
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d'Asclépios » ; le petit livre de Maxime d'Aigeai. « II existe donc déjà au temps 
de Philostrate une sorte de geste cilicienne d'Apollonios, distincte du reste de 
la tradition et ayant, son centre à Aigai. L'hypothèse la plus naturelle serait de 
supposer que notre inscription vient de cette ville ; elle est renforcée par le l'ait 
qu'aucune autre ville cilicienne n'a compté dans la vie d'Apollonios, — surtout 
pas Tarse, où il commença son éducation, mais dont le luxe lui déplut et qu'il 
quitta au plus vite, — et qu'une partie du premier lot de sculptures et d'inscrip
tions déposé au musée d'Adana provenait justement d'Aigai/Ayas ; cf. le 
colonel A. Normand, La création du musée dWdana, Syria, 2 (1921), 198». 
Le monument pourrait dater de l'époque de Philostrate et de Julia Domna. 
— Ghr. Jones nous a signalé que le texte avait été publié indépendamment par 
E. Bowie, dans Aufstieg und Niedergang der rumischen Well, XVI 2 (1978), 
1687-1688. Au vers 3, il préfère [τά]φος (Β.) et place auparavant [σώμα], 
et non [γαία] ; vers 4, il écrit avec Β. [δέξαθ' δ]πως. 

593. L. Robert (n° 478), 27, n. 59 : pour le transport d'une inscription à 
Plymouth [Bull. 1974, 617), nouveau témoignage sur l'hivernage de la flotte 
anglaise ; le major-général Sir Charles Wilson. 

594. Monnaies avec la chèvre aux torches n° 73. 
595. Mopsuesle. — G. uagron et J. Marcillet-Jaubert (n» 583), 377-379, 

n. 1 : épitaphe de Νηκόλαος Άντιοχίτης (d'Antioche de Syrie) Άπολφαρατζί 
(Abu' 1-Farag). Datée de l'an 6560, 11 février 1052 p. C. Prière en un grec 
' moderne' : ό Θ(εο)ς να τον μακαρίση αμήν. Ν. 2, à environ 7 km, près du 
village de Kizlldere, sur un rocher à mi-pente de la montagne, là où commence 
le terrain de pâture, borne entre deux propriétés ou deux villages, -j- opoi 
Λωανδου, + όροι Κιρκοτεω. — P. 398, n. 30, au musée d'Adana, vu à 
Mopsueste par V. Langlois, n. 23-24 dans des conditions difficiles, et repris par 
R. Mouterde en 1921 d'après la copie qu'il avait reçue (expédition française en 
Cilicie). Il y a eu 3 textes : a est martelé et on ne lit que la fin : [μνήμης] χάριν. 
b, sur le martelage : -f- Μνΐμα δη-f αφέρων τοϋ Γενεθλίου διακ(όνου). 
r, à droite, Μαρίας της υπατίας. Ρ. 399-402, η. 32, au musée d'Adana, couvercle 
de sarcophage vu par V. Langlois à Mopsueste ; inscription de 5 longues lignes 
datée de 1053, lecture et interprétation très difficiles. « Le présent article était 
déjà sous presse quand nous est parvenu l'Index grammatieus, II, de 
G. Laminger-Pascher [cf. Bull. 1976, 126, après 1973, 871, où est reproduite 
une révision de notre pierre par Heberdey, conservée dans les archives des 
ΤΑΜ, et un début de transcription par Keil. La lecture de 1892 n'est pas 
bonne et jamais le grand savant ne l'eût publiée telle quelle ; le commentaire 
de 1974 [L.-P.] n'est pas pertinent ». — P. 405-410. N. 34. Un chapiteau à 
médaillon se trouvait au milieu d'éléments d'architecture identifiés comme 
provenant de Mopsueste, ve-vie siècle : Μνήσθητι Κ(ύρι)ε εν τη βασιλιά σου 
Παύλου τριβ(ούνου) νοταρίου. Commentaire sur la fonction; à l'occasion 
τριβουνονοτάριος. Peut-être ce personnage au synode de Mopsueste en 550. 
— N 35, en haut, la date : + Έν χρόνοις ίνδ(ικτιώνος) η', ε*τους ζκχ' (627), 
septembre 559-septembre 560, à la fin du règne de Justinien. Une seule ère est 
possible pour combiner les deux datations : celle de Mopsueste en 68/67. Dans 
un cartouche central, acclamation pour Justinien : 'Ιουστινιανού ευσεβούς 
δεσπότου εις αιώνας ή βασιλεία. A gauche et à droite, acclamations dans des 
médaillons circulaires ; à droite, l'évêque : Άντωνίνου επισκόπου εις αιώνας 
ή μνήμη ; à gauche, un stratélate : Μαρθανίου (nom sémitique) στρατηλάτου 
εις αιώνας ή μνήμη. A Berytus, Μαρθανίου στρατηλάτου πολλά τα έ*τη. Trois 
textes sur un Marthanios ou Marthanès (Malthanès) sous Justinien. Les 
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éditeurs distinguent Marthanès fonctionnaire civil, cornes rerum privatarum 
en 558, et un militaire Marthanios, dont toute la carrière, comme l'origine, est 
plus ou moins cilicienne : représentant de l'empereur au synode de Mopsueste 
en 550 et à Berytus. Considérations sur le titre. Au bas : -+- Έπί Ευτυχούς 
σχ( θλαστικού) κ(αΐ) πατρός ; les titres scholastichos et père de la ville sont 
souvent joints. 

596. Anazarbe el environs. — Ibid., p. 379, n. 3, dédicace à une déesse ano
nyme, Θεα έπηκόω par Λούκιος Αυρήλιος Ταρουττιηνός (latin Tarrutenius, 
Tarrunlenus) Δημήτριος, χειλίαρχος λεγεώνος τετάρτης Σκυθικής (légion en Syrie 
depuis 56/57), ό πρότερον χρηματίσας Δημήτριος Δημητρίου, qui a rempli de 
hautes magistratures dans la ville : ό δημιουργός (éponyme) και κτίστης και 
άρχιερεύς των θειοτάτων αυτοκρατόρων και Ταρία (nom latin) Λουκίλλα ή 
και Ματρώνα ή γυνή αύτοΰ τον βωμόν κατεσκεύασαν. — Au village de 
Kayikcili 4 inscriptions. Ν. 4, épitaphe datée de 126 p. C, ère d'Anazarbe : 
"Ετους εμρ' μη(νος) Πανήμου βι' Άντιωχίς ή θεία pour son neveu Δομετίω 
μνήμης χάριν. Ν. 5, Αΰξων μνήμης χάριν. Ν. 6, autel rond : Θεα 'Ρώμη και 
θεοΐς Σεββ. (Σεβαστοΐς). Ν. 7, peut-être colonne de chancel : Θανουμ (le nom 
juif Tanhum, Θανουμας, Θανουμος, Θανομος) Άσπα (qui ne nous paraît pas 
sémitique") προτοπρεσβύτερος υπέρ σωτηρίας ; chrétienne plutôt que juive 
d'après πρωτοπρ. ; ve ou vie s. N. 8, réédition du milliaire avec les titres complets 
d'Anazarbe publiée par M. Gough, Anal. St., 2 (1952), 137-138 {Bull. 1954, 
238) ; cf. L. R. Opera Minora, IV, 94 ; III, 1463-1464 ; surtout Ann. Coll. France 
73e année (197211973), 487-489 et La déesse de Hiérapolis, 78, n. 10. — N. 9, 
épitaphe latine d'un eques singularis de Caracalla ou d'Elagabal, avec scène de 
banquet funèbre. N. 10, épitaphe. N. 11, épitaphe moulurée en remploi dans 
la muraille à la porte Nord de l'enceinte : -ικόν Άδριανόν ιερόν εΐσε . 
<■ On penserait à un concours sacré si l'on avait un adjectif Αδριάνεια ; comme 
il est impossible de retrouver ici des éléments de la titulature d'Hadrien, on 
pensera plutôt à un nom latin avec double cognomen ». Mais les concours en 
l'honneur d'Hadrien sont aussi bien des Άδριανά que des 'Αδριάνεια ; une 
gérousie ou une ville est normalement Άδριανή. Nous reconnaissons la mention 
d'un concours : -ικόν (plusieurs possibilités) Άδριανόν ιερόν είσε[λαστικόν]. 
On connaît à Anazarbe par des monnaies et par des inscriptions des Άδριανά 
'Ολύμπια, Αδριανός οικουμενικός, Αδριάνειος ιερός. 

597. Kadirli-Fkwiopolis. — Ibid., 387-388. Ν. 14, nouvelle édition de 
l'épitaphe bilingue publiée par H. Bossert, Bull. 1949, 190, de la legio VI 
Ferrata ; le défunt, L. Conetanius Proculus était centurion (έκατοντάρχης), 
et non tribun. — N. 15-17, brèves épitaphes ; au n. 17, Νερωνιανός. 

598. Région de Kozan-Sis. — Ibid., 386-387. N. 12, environ à 7 km, au col 
de Ferhath, sur un rocher formant abri : "Ετους σπ' (280 ; 261 p. C. en suivant 
l'ère d'Anazarbeï, μηνός Πανήμου ι', Τατεις τέκτων Σασην τον υίόν αύτοΰ και 
Τατειν την θυγατέρα μνήμης χάριν. — Ν. 13, environ à 30 km au NNE, 
à Akçaliusagi, stèle avec achat de la tombe : — ά·γορήσσασα, τον άνδρα 
Άσκληπιάδην και τέκνα Άσκληπιάδνς και Άπολλωνίδης μνήμης χάριν. 

599. Vallée du Kesik el du Çiçekli. — Ibid., 388-391. Ν. 18, à Karapinar, 
autel rond : Έρμοδώρα 'Ρο[υ]φείνω τω συμβ[ίω] μνήμης χάριν. Près de là 
sur le rocher de Topaktaç, dans la dédicace "Ορι έπηκόω publiée par 
G. E. Bean, Bull. 1952, 158, l'année 232 doit partir de l'ère d'Anazarbe, plutôt 
que de Flaviopolis, 214 au lieu de 307. N. 19, autel rond : [ — τον] βωμόν 
άνέ]στησεν Άσκλας νείκη των θεών. On attendrait Σεβαστών, mais l'inscrip
tion est complète. — N. 20, à Mehrnetli (12 km au NNO de Kadirli), nouvelle 
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édition de l'épitaphe publiée par H. Bossert et Bahadir Alkim, Bull. 1949, 
200 : "Ε (τους) ςσ' (lecture du chiffre) μ(ηνος) Ξ(ανδικοΰ) θ' Κέλσος Ίουλιανω 
τω υίω, d'après l'ère d'Anazarbe 187 p. C. ; l'ère de Flaviopolis donnerait 280. 
Ν. 21, à Halilibrnhimlikôtju (19 km de Kadirli, épitaphe de l'an 237 = 218 p. C. : 
Γερμανός τω πατρί μνήμης χάριν le défunt n'est pas nommé. N. 22 : Ηχισεα 
τη θυγατρί Κιπαρατι μνήμης χάρις (au nominal if 1. 

600. Ç em kale- Farnas (environ 20 km au NNO de Kadirli. — Ibid., 391-395. 
N. 23, sur le chemin menant au château arménien. Dans un cartouche : 
+ Έπληρώθη τοϋτο έργον της Θεοτόκου επί Στεφάνου εργολάβου ύπουργήσι 
της κώμης Σιφών, έτους θχ'. L'ère de Flaviopolis mènerait trop tard, à 
683 p. C. L'ère d'Anazarbe, qui est à 35 km au SSO, conduit à 590. « Le génitif 
της Θεοτόκου indique, de façon gauche mais claire, une dédicace à la Vierge ». 
Mais nous ne traduisons pas : « cet ouvrage en l'honneur de la Mère de Dieu » ; 
bien plutôt : «cet édifice de la Mère de, Dieu ». N. 21, dans les branches d'une 
croix : [Έν τού]το νίκα. [Α]Ω. Ν. 26, + Θεόδωρος διάκονος κέ ιατρός κέ ή 
αύτοΰ σύμβιος τη τοϋ Θ(εο)ϋ βοηθία κέ των άρχαγέλων υπέρ ευχής έποίησεν 
το έργον τοϋτο +. Culte des archanges. N. 27, dédicace mutilée d'un édifice 
par des gens, dont l'un est χαλκεύς. Ν. 28, brisé partout sauf en haut et à gauche: 
'Αγαθή τύχη [Σε]/κουνδεϊ[νος] / καντηα — . Nous entendrions: 'Αγαθή τύχη - 
[Ό δείνα τοϋ δεϊνος και Σε]/κουνδεϊ[νος τοΰ δεινός άνέβη]/καν τη Ά — ·. 

601. Commagène. — - Anneliese Manzmann, Festschrift Dôrner, 565-594 : 
llerrschaft unter dem Aspeld kôniglicher Maclrfpolitik, Zu den Jnschriflen 
Antiochos I von Kommagene. 

602. H. Dôrrie apporte une importante addition à son étude en 1965 et des 
réflexions séduisantes dans Festschrift Dôrner, 245-262 : Das gate Beispiel, 
KAAON ΤΠΟΔΕΙΓΜΑ, Ein Lehrstiick vom polilischen N ut zen sakraler 
Sliftungen in Kommagene und in Rom, en l'insérant dans la réflexion politique 
sur la religion à cette époque chez les Romains ; ainsi comment Cicéron, Tite 
Live, Plutarque aussi, considèrent le rôle de Numa. 

603. H. Kandemir et J. Wagner, Festschrift Dôrner, 192-231 et pi. LXXIV- 
XCIX : Chrislliche Mosaiken in der nôrdlichen Euphratesia, l'Euphratesia de 
uioclétien étant la Commagène et la Cyrrhestique. Nous relevons les inscrip
tions. P. 211, près d'Asagi Çardak, dans un martyrium extra muros : 'Επί 
Σαβίνου επισκόπου έκτείσθη τοΰτο το μαρτύρειν έν Κ υρί)ω. Les évêchés 
les plus proches sont Ourima et Zeugma. — P. 214, Dolichè : [επί τοϋ άγιο]τάτου 
και όσιωτάτου έπισκό[που ]. — Ρ. 221, à Hiïliimen (ce village de 30 maisons 
voit son nom transformé en Tinazderesi) : .... πολιτευ[ τω] συνβίω 
αύ[τής τοΰτο] το μαρτύ[ριον εκτισεν]. Le texte avait plutôt cette forme : 
ό δείνα πολιτευ[όμενος (decurio, bouleute, depuis le cours du iue siècle ; 
cf. par exemple L. R, Anl. Cl. 1966, 382) σύν ou άμα τη] συνβίω αύ[τοΰ κτλ.]. 
Ρ. 227, à Ikizkuyu, chapelle ou église de saint Serge : Κύριε βοήθησον (Κ)οσμα 
και Βαρψάβα. Σέργις. Ρ. 228, à Kurdulii Kersentas : Πρωτέας άμα Αύγούστη 
ελευθέρα σαυτοΰ [? ; on a dû passer au génitif et il faut reconnaître ελευθέρας 
αύτοΰ ; le mot ελευθέρα signifie alors « married lady, wife » ; cf. LSJ (Athénée 
et papyrus), Sophoclès (un bon nombre) ; le mot se trouvant dans la Vie de 
Théodore de Sykéôn, 85, A. J. Festugière dans son édition traduit « femme 
mariée » et renvoie à des passages de l'Historia Monachorum et de l'Histoire 
Lausiaque ; il admet (trad., t. II, trad, comm., p. 227) que dans ce cas le sens 
de « veuve », attesté dans la lettre 21 de Grégoire de Nysse, Προς έλευθέραν, 
est possible. Dans l'inscription, c'est clairement le premier] εύξάμενοι υπέρ 
αφέσεως αμαρτιών αυτών κέ σωτηρίας Κανδίδου υίοΰ αυτών τον άγιον τόπον 
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έψήφωσαν έτους ενάτου νψ' (759 ère séleucide, 447 p. C), μηνός Δίου, είνδικ- 
τιδνος πρώτης. Μχρας ψηφοθέτης. — Ρ. 231, à Yukan Sôgiitlii, Έτους γμψ' 
(743 ère séleucide, 431 p. C.) έκτί[σθη τούτον μαρτύρ[ιον] του αγίου Σεργ[ίου]. 
Les martyria de saint Georges en Syrie n'apparaissent que vers le début du 
vie siècle. 

IRAN 

604. Suse. — W. Peek, Ζ. Pap. Epigr., 31 (1978), 248-249, a revu au Louvre 
la dédicace publiée par F. Cumont, CRAc. Inscr., 1932, 26, n. 2. Il lit et restitue 
au vers 1 : Χοαρέα Εύμενέου[ς] [?] άρι[γ]ν[ώς] άντ[ή]σομ' αρωγός. 

605. Bactriane. — P. Bernard, CRAc. Inscr. 1978, 421-463 : Campagne de 
fouilles 1976/1977 à Ai Khanoum (Afghanistan). P. 450, importantes inscrip
tions à l'encre sur des fragments de jarres en cursive hellénistique du ne siècle. 
Au nombre d'une demi-douzaine, elles indiquent le contenu de la jarre : 
λιβανωτοϋ (sur deux), l'encens venu de l'Arabie. Divers noms grecs ou iraniens. 
La plus complète : Παρά Ζήνωνος ήρίθμηται (nouvelle lecture de Β.) δια 
2 noms (iraniens ; seront modifiés aussi par Β.) δρ(α)χ(μαί) φ'. Έσφράγισται 
(δ δείνα). Hors de ce domaine, la magnifique trouvaille de lignes en colonnes, 
laissées en empreinte sur la glaise par un papyrus, p. 456-460 ; de contenu 
philosophique. 

606. Irina Kruglikova, CRAc. Inscr. 1977, 407-427 : Les fouilles de la mission 
archéologique soviéto-afghane sur le site gréco-kushan de Dilberdjin en Bactriane, 
à l'extrémité Nord de l'oasis de Bactres, à 40 km au Nord-Ouest de la ville de 
Bactres, dans une ville fondée à la fin de la période bactrienne vers 150 a. C. et 
qui a vécu jusqu'au ve siècle p. C. Avec une grande inscription koushane, p. 412 
et 425, K. publie la photographie d'une inscription grecque à 3 km de Dilberdjin, 
p. 426, sur une plaquette en terre cuite : début de 6 lignes de l'époque grecque 
apparemment en vers, le nom Διογένη [ς] (ρ. 425). 

SYRIE ET PALESTINE 

607. J.-P. Rey-Coquais, J. Roman St., 68 (1978), 44-73 : Syrie romaine, 
de Pompée à Dioctétien. Résumé de l'histoire de la province de Syrie selon 
l'évolution chronologique et avec sections pour l'armée et l'administration ; 
abondantes bibliographies. Relevons la liste des gouverneurs et autres 
magistrats et les allusions à diverses inscriptions inédites. 

608. Cyrrhestique. — Mosaïques chrétiennes n° 603. 
609. Antioche. — · Mosaïque et inscription contre le Mauvais Œil n° 175. 
610. Laodicée. — J.-P. Rey-Coquais, Ann. arch, arabes Syr., 26 (1976), 

37-41 (dont 16 photographies) : Note sur les inscriptions et fragments d'inscrip
tions trouvées à Latlaquié. N. 1, timbre sur une anse. N. 2, petit fragment 
byzantin. N. 3, cippe Ίουλίω Σεουήρω. Ν. 5, petite médaille de cuivre : 
Ό κατοικδν εν βοηθία (Psaume 90 (91), 1). Ν. 7, sur un sarcophage 
Άσκληπιάδου. Ν. 8, sarcophage : Ύγείνου · άκαταχρημάτιστον, avec ce terme 
juridique bien connu dans l'épigraphie funéraire et le droit des tombeaux. 
Ce même mot, seul, sur le sarcophage n. 9. N. 10, épitaphe en latin d'un Cerialis, 
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originaire d'une Césarée et soldat dan? le numerus des Voconces. Le fragment 
n. 12 appartenait à l'honneur rendu par le peuple à un gouverneur. Restitution 
de /, Syrie, 1257 ; la ville, métropole, honore un agonothète. Lecture assurée 
de l'ëpitaphc 1255 : Olympos à sa femme Valeria Antonia. N. 13, poids en plomb 
de Séleucie : [Σε]λεύ[κειον], ενρ', επί Λυ[κί]νου, [τέ]τα[ρ]τον. Ν. 14, timbre 
hellénistique : monogramme et επί Έξαιρέστου, Ζήνωνος. Ν. 15, 2 petits 
fragments avec mention de bornes, όρια. Ν. 16, sur une estampille de pelvis : 
Δόξα. 

611. Région de Laodicée. — ■ Lors de la campagne de fouilles à Ras Ibn 
Hani, au Sud de Basit, antique Posideion, — c'est le cap le plus saillant de 
toute la cote syrienne, position stratégique de premier ordre, contrôlant l'accès 
du port de Laodicée et toute navigation en ces parages, — fut trouvée une 
stèle de « pierre de sable », qui est publiée par J.-P. Rey-Coquais, Ann. arch, 
arabes syr., 26 (1976 ; 1979), 50-61 : Inscription grecque découverte à Ras Ibn 
Hani. Sur 27 lignes sont gravés des noms avec ethniques de ville ou de région. 
Par comparaison surtout avec des inscriptions hellénistiques de la Syrie du 
Nord et de Tyr (là R.-C. signale une dédicace inédite à Ptolémée IV Philopatôr), 
R.-C date l'inscription de la 2e moitié du me siècle, la plus ancienne des ins
criptions grecques sur pierre connue en Syrie. Des ethniques il tire justement 
la conclusion qu'il s'agit d'une dédicace faite par des mercenaires. Il classe 
ainsi les provenances : Lysimacheia (1, υηΤΑγις), Macédoine (1 ; qu'il soit né en 
Macédoine ou ailleurs), Thessalie (2), Phocide (l),Béotie (2), Athènes (1), Milet 
Ti, Héraclée (1, sans précision) ; de Pisidie Ηράκλειτος Πισίδης et Απολλώνιος 
Έτενεύς, de Pamphylie un Aspendien, de Salamine de Chypre (4, Δαμασίας, 
Διότιμος, Δημαγόρας et, nom typique, un Όνήτωρ), Cyrène (3, dont un 
Θεόχρητος). L'origine lagide apparaît clairement et elle est confirmée par le 
démotique (Alexandrie ou Ptolémaïs) Φιλωτέρειος. L'inscription s'insère bien 
dans l'histoire de cette partie de la Syrie après le milieu du me siècle, peut-être 
parmi les événements dont parle le papyrus de Gurob. — - P. 57 B, dans l'inscrip
tion de mercenaires à Tralles, Coll. Froehner, p. 94-95, il n'y a pas à parler de 
« deux Héracléotes de la Salbakè » ; il n'est même pas assuré que cette ville 
existât au me siècle (cf. La Carie, II, p. 157 ; Bull. 1973, 397) ; c'est sans doute 
la ville du Latmos, plutôt que celle du Pont. 

612. Hélioupolis. — J.-P. Rey-Coquais, Syria 1978, 361-370 : Connaros 
le Puissant. Sur un caisson du péristyle du temple de Dionysos près d'un buste 
barbu et ailé, coiffé d'une tiare conique, l'inscription /. Syrie, IV, 2841 : 
[Κ]όνναρος ό και Βριάρης. R.-C. développe son commentaire. Il voit mainte
nant dans le nom divin la transcription d'une forme du dieu El à Palmyre : 
El-Qônéra, « El qui crée (ou possède) la terre ». Le second nom, nouveau, se 
rapporte à βριαρός, fort, puissant, vigoureux. Il évoque, le géant Briarée, fils 
d'Ouranos, de Poséidon ou de Cronos (le El phénicien). 

613. Tyr. — D. Feissel, BCH 1978, Notes d'épigraphie chrétienne, pp. 545- 
553 : IX, Sur des épitaphes de Tyr, discute des inscriptions publiées par 
J.-P. Rey-Coquais dans son volume, Bull. 1978, 522. N. 4 B, cette inscrip
tion difficile est pratiquement élucidée : Θεός αθάνατος έκδικήσηι (subjonctif, 
et non futur) μυστήρια (que Dieu Immortel venge (ses?) mystères) και εΐ(δ)γ) 
(subjonctif ; pour ΐδγ) : et qu'il voie) τα εΐκοσει λίψανα (les restes, les dépouilles 
mortelles) των ονομάτων (des personnes, sens courant à l'époque antique 
et plus tard) τών κλαπέντων (qui ont été volés) των όντων ώδε (qui étaient 
ici) δ τι ουδείς οΐδεν ποιήσειν ει μή μόνος Θεός (ce que nul ne sait faire 
sinon Dieu seul, à savoir reconnaître les ossements dispersés, sans doute pour 
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la résurrection). Puis toujours au subjonctif : και (μ)ήτις των λεκτικαρίων δια τα 
γενόμενα δι' ύμας ώδε επιχείρηση άνϋξαι τόπον, έμοΰ του (ainsi coupé par 
Kalleris) Ζήνωνος, « et que nul des fossoyeurs, en raison de ce qui s'est passé 
ici à cause de vous (les fossoyeurs) n'entreprenne d'ouvrir ma tombe à moi 
Zenon », qui était voisine de la tombe saccagée. — A. Ferma (n° 618 \ 136, 
reconnaît les subjonctifs ; note peu convaincante sur μυστήρια. 

614. Ibid., pp. 548-550, F. étudie les inscriptions sur la fermeture de deux 
loculi, n. 75-76. Il faut unir les deux plaques et les lire ensemble, 1. 1-4 : "Ανης, 
όίφης (les impératifs όίνες, <$ίφες ; ils s'emploient normalement ensemble), 
ύπέρβα συνχώρησον ό Θεός εις τα παραπτώματα ημών <ήμών>. «Écho de 
la liturgie locale qui s'apparente sur ce point à celle de saint Jacques ». Pour 
ύπερβαίνειν, F. renvoie à Michée, VII, 18 et (en addition manuscrite) à 
Waddington, Syrie, n. 2501 ; c'est « passer sur une faute ». 

615. Ibid., pp. 550-552, F. rétablit les inscriptions métriques 149, A et B, 
pour l'enfant Chrysès ; remontant au me ou ive siècle elles ne sont sans doute 
pas chrétiennes, non que la mention des Muses ne puisse être chrétienne. Dans A, 
écrire Μούσαις ήδέ (et non ·?)δε, il chantait) περιφροσύνγ) (mot corrigé à tort 
dans Themistios). La seconde épigramme, dont les mots sont curieusement 
coupés par R.-C, est composée de deux hexamètres, et non d'un distique 
élégiaque. Au début : οΐχετε (= οΐχεται) εύμαθίη. Puis αϊ δέ νυ Μοΰσαι / 
άχνυντε (= άχνυνται) κραδίην, «les Muses s'aiïîigenl dans leur cœur», et 
non, avec R.-C, Άχ νύν τε κραδίην, «Ah! maintenant, pauvre cœur, pour 
un garçon, oh ! combien aimé » ; οία τε φίλω επί παιδί, « comme sur leur 
propre fils »; c'est la douleur des Muses (B), après celle du père (A'. 

616. Ibid., pp. 552-553. Dans l'épitaphe métrique du jeune Lydios, n. 150, 
v. 3, F. reconnaît : o5 [γε]νέτης πολύ δ[ά]κρυ [χέων] φίλον, μιη pied; παΐδα. 
F. suggère pour vérification ώ(λ)εσε. 

617. Ibid., 553-555 : Χ, 'ΤΠΟΒΟΛΕΤΣ à Tyr et à Nicomédie, en partant 
des n. 147, 171 et 187. Le mot désigne un des ordres mineurs. Il n'y a pas deux 
autres textes, mais un seul (J. H. Mordtmann, Ath. Mill. 1881, 126, et éditions 
postérieures), provenant de Sapanca et porté à la gare de Haydarpasa ; il 
porte bien ύποβολεύς et non έπιβολεύς : Μαρας ύποβολεύς της αγίας του 
Θ(εο)ΰ έκλησίας άνενεωσάμην την χαρισθΐσάν μοι ποίελον, avec le formulaire 
caractéristique de la région de Nicomédie. 

618. A. Ferma, Riv. Arch. Crist., 54 (19781, 133-137, publie un compte rendu 
du recueil de J.-P. Rey-Coquais Bull. 1978, 522. Il conteste que, dans 37 ins
criptions, le mot πιστών désigne autre chose que la qualité de « fidèles » et 
s'applique à une association possédant ces tombes. Le terme δεσποτικόν, n. 131, 
s'applique à une tombe des maîtres, appartenant à un maître (opposé à 
παιδαρικόν, n. 47 et 132, pour des esclaves), même s'il a pu en concéder l'usage 
à des esclaves. F. signale, dans les catacombes chrétiennes de Syracuse une 
quinzaine de tuiles fermant un loculus avec l'inscription δεσποτικόν. Il fait 
une série d'observations sur divers numéros. Relevons ceux-ci : n. 151 bis, 
F. rapproche /. Chr. Urbis Romae, III, 8480 : capsararius de Antoninianas 
(thermas) ; n. 171, dans l'explication de πλουμάριος il repousse le recours à la 
technique moderne du pays. 

619. Skylhopolis. — Th. Fischer, Z. Pap. Epigr., 33 (1979), 131-138 : Zur 
Seleukideninschrift von Hefzibah (avec les photographies), republie l'ensemble de 
documents sur les terres de Ptolémaios sous Antiochos III Bull. 1970, 627; 1971, 
73; 1974, 642 et 642 a, en utilisant nos corrections et en apportant des lectures. 
L. 4, la date serait ζιρ' ou peut-être ειρ', non pas βιρ' ; 1. 20, διρ', non βιρ', 
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d'où aussi 1. 10. F. classe autrement la série des documents, non pas dans 
l'ordre chronologique. 

620. Partie Sud du Golan. — V. Tzaferis et S. Bar-Lev, Atiqot, 11 (1976), 
114-115 : A byzantine inscription from Khisfin. Dans une fouille de sauvetage, 
inscription de 5 lignes sur une mosaïque : -f Προσφορά 'Ολυμπίου κ(αί) ύ[πέρ 
σωτηρίας Αΐεοντίου [κ(αί)] Ευγενίου υίώ(ν) κ (αϊ) υπέρ μνήμης και άναπα[ύσ]εως 
Ούάρου πατρ(ός) κ (αϊ) Βασι[λί]ο[υ καϊ] Ευγενίου αδελφών καϊ [Ού]άρου υίοϋ · 
ευχάριστων άνενέωσεν τον άγιον οΐκ(ον) [δια σ]πουδής Θωμά πρε(σβυτέρου) 
κ'αϊ- ήγουμέ νου) εν μη(νϊ) Ίουλ(ίω) ίνδ(ικτιώνος) ζ', έτους ζξχ' -f. Cette 
rénovation de l'église dans l'indiction 7, année 667, se place en 618 (ère de 
Syrie, 49 p. G.), après l'invasion perse de 614, plutôt qu'en 561 (ère de la 
province d'Arabie". 

621. Césarée. — J. H. Landau, Atiqot, 11 (1976;, 91, Jewish tombstone from 
Caesarea. Sur une plaque avec la menorah, le loulab et le shofar, l'épitaphe : 
Θήκη Έντουλίου (=Έντωλίου) Κρουν(ί1ου. Conjectures sur le dernier mot, 
nom ou ethnique. 

622. Hauran. — L. Robert (n° 500^, 39, n. 104 : Dionysias-Soueida, fondée 
par Dionysos ; Γ identification du site ; le texte de Waddington, /. Syrie, 2309. 

623. Pelra. — J. T. Milik, Ann. Dep. Ant. Amman, 21 (1976), 143-152 : 
Une inscription bilingue nabaléenne et grecque à Pétra, sur un rocher. En grec : 
Αβδομα[νχ]ος [Άχ]αίου [έπ]οίησ[ε μ]νημεΐο[ν έαυτ]ω κα[ϊ υί]οϊ[ς], La ver
sion nabatéenne est plus longue pour [Abdomankû, fils de] Akayus, fils de Sullai, 
fils de Utaih. Le nom du personnage est attesté par 16 textes ; c'est un nom 
<> basiléophore » (M.\ du roi Malichos, comme d'autres concernent les rois 
Obodas, Arétas, Rabbal et la reine Khald. Commentaire des autres noms ; 
en grec Συλλαΐος, Apollônios et l'assimilation avec Nebo. M. donne la forme 
nabiiUenne de nombreux noms grecs attestés dans les inscriptions nabatéennes. 

CHYPRE 

624. O. Masson, 7fei>. Phil. 1977, 308-309, dans un compte rendu de la proso- 
pographie de Chypre ptolémaïque par I. Michaelidou-Nicolaou Bull. 1977, 
547, présente diverses observations sur des noms. Les noms Ζωμένης et 
Πνυτίλος tirés par T. B. Mitford des inscriptions inédites de Kafizin. Les 
noms Μάραθος 'Ρίζα et Σεμίδας sont mis en doute ; sur cet ostracon de 
Troulloi, au Nord de Larnaca, il pourrait s'agir de mets : σεμίδαλις, μάραθον, 
ρίζα. 

625. Balles de fronde n° 35. 
626. Ino Nicolaou, Report Dep. Ant. Cyprus 1978 (1978), 273-278 et 

3 planches : Inscriptiones Cypriae alphabeticae XVII, 1977. La plupart de 
ces 10 numéros sont des épitaphes. A relever seulement le n. 3, près de Kourion, 
Όνάσανδρος Κρής. — Le même chez V. Karageorghis, BCH 1978, 899, en 
belles lettres du ive siècle. 

627. Kilion. — L. Robert, CRAc. Inscr. 1978, 338-344 : Sur un Apollon 
oraculaire à Chypre, interprète Tépithète Lakeutès portée par Apollon au 
sanctuaire de Pyla : non pas un dieu oraculaire dont la voix porte au loin ; 
les devins interprètent les bruits de la consumation des victimes. Le mantiarquc 
à Pyla et à Paphos et le rôle des mageiroi dans les cultes. Zeus Eilapinastès et 
Zeus Splanchnotomos à Chypre. 
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628. Amalhonle. — P. Aupert, BCH 1977, 810 : cippe cylindrique avec la 
dédicace : Θεώι Ύψίστωι Κύπρης υπέρ ποαδίου Κύπρητος εύχήν. 

629. Lapélhos. — L. Robert (n° 552), 415 : dans BCH 1879, couper : Τΐμον 
υιέ εύμοίρϊ) " υπέρ μνείας κτλ. 

630. Salamine. — Marie- José Chavane et Marguerite Yon, Salamine de 
Chypre, X, Teslimonia Salaminia I (173 pp. in-4° ; Paris, De Boccard, 1978) 
donnent la première partie des témoignages littéraires et épigraphiques relatifs 
à Salamine. D'abord les généralités sur Chypre et sur Salamine, des indications 
sur les monuments de l'époque chrétienne, sur divers détails (calendrier, poids 
et mesures), sur les cultes. En second lieu sont groupés les textes sur Teucros I 
et II (Chavane) et en troisième lieu (Yon) le temps des Teucrides, de 673 
(Assyriens) à 310 (mort de Nicocréon). Là déjà un certain nombre des inscrip
tions hors de l'île. En tout 327 numéros, tous traduits. 

631. Citoyens de Karpasos connus à Délos n° 306. 

EGYPTE 

632. Timbres d'amphores de la collection M. Hombert n° 28. 
633. Dans Das ptolemâische Aegypten, Akten intern, symp. 27-29 septembre 

1976 in Berlin (Mainz, 1978), W. Peremans étudie pp. 39-50, Les révolutions 
égyptiennes sous les Lagides. Signalons, pour l'épigraphie, p. 44, la stèle funé
raire à représentations égyptiennes du Magnète Diphilos Bull. 1974, 674. 

634. W. Peremans, Ane. Soc, 9 (1978), 83-100 : Les indigènes égyptiens 
dans l'armée de terre des Lagides, Recherches anthroponymiques. Utilisant aussi 
le tome VIII de la Prosop. Ptol. (addenda), P. reprend ce sujet suivant les 
diverses catégories dans l'armée. « Ce relevé semble confirmer l'idée générale 
qu'on s'est toujours faite sur la présence fort restreinte des indigènes dans 
l'armée de terre des Lagides. Mais mieux qu'auparavant on se rend compte 
de l'extrême pauvreté de nos sources ». 

635. V. Velkov et A. Fol, Les Thraces en Egypte gréco-romaine (Sludia 
Thracica, 4, 117 pp. in-8° ; Sofia, 1977), publient un utile recueil de 525 mentions 
de Thraces connus en Egypte, dont 362 pour l'époque lagide, et ils en tirent 
diverses conclusions selon la chronologie. 

636. B. Boyaval, Chron. Ég., 52 (1977), 345-351 : Tableau général des indi
cations d'âge de VÉgyple gréco-romaine. Dans la perspective des travaux anté
rieurs de B. sur la démographie signalés dans le Bulletin. 

637. B. Boyaval, Z. Pap. Epigr., 31 (1978), 115-118 : Dix noies d'onomast
ique. 7 concernent des inscriptions : Sammelbuch, 6194, 6195, 7255 ; Lefebvre, 
/. gr. Egypte, 88, 340, 515 et Sammelbuch, 5972. 

638. R. P. Duncan-Jones, ibid., 33 (1979), 169-177 : Age-rounding in Greco- 
Roman Egypt. Étude de l'arrondissement des âges dans les épitaphes, spécia
lement à Terenouthis (plus pour les femmes que pour les hommes), sur les 
tablettes de momies, dans les transactions légales ptolémaïques et romaines, 
dans les documents fiscaux. 

639. B. Boyaval, Chr. Ég., 53 (1978), 175-176; Note d'épigraphie grecque 
chrétienne : SB 10157. Remarques sur l'épithète de Dieu aux lignes 4-5 et sur 
le datif de la ligne 5. 

640. P. J. Sijpestein, Chron. Ég., 53 (1978), 117 : An unpublished grave 
monument from Egypt dans une collection privée de Hollande. La provenance 
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exacte est inconnue. L'inscription est dans un édicule à deux colonnes avec 
fronton. Μάριν άωρε ώς (ετών) β', (Έτους) η', Παϋνι α'. « Μάριν, probably 
the vocative of the proper name Μαρίων with the omicron left out ». Nous 
y voyons le nom féminin Μάριον, avec chute normale de Vomicron à cette 
époque. 

641. Dans la collection Hombert n° 28, pp. 89-90 et photographie, débris 
de quelques syllabes sur 3 lignes, peut-être des vers ; ils peuvent prendre un sens 
un jour par le rapprochement d'un autre fragment. 

642. O. Masson, Revue d'égyptologie, 29 (1977), 53-67 : Quelques bronzes égypt
iens à inscription grecque, reprend, avec photographies, quatre inscriptions 
grecques antérieures à Alexandrie. N. 1, plaquette de bronze pour Amon à 
New York, Metropolitan Museum of Art. Revêtement en bronze pour un piédestal 
en bois, un fidèle devant Amon et Moût; l'inscription (Sammelbuch, 1694) : 
[Με]λάνθιός (pour ce nom en Ionie, voir n° 324) με άνέθηκε τώι Ζηνί Θηβαίωι 
άκαλμα (déjà cette prononciation sourde). Lettres on alphabet ionien, datées 
par L. Jeffery de 550-525. On avait rapproché Zeus Thébain à Naucratis, 
Sammelbuch, 2453, du ive ou du me siècle. L'objet n'était pas donné comme 
provenant de Naucralis, mais de Memphis. — Ν. 2, slaluelle d'Isis allaitant 
Horus au musée du Caire, notamment SGDI, 5771 ; Schwyzer, 749 ; Jeffery 
avec planche 70 ; ΙΙύθερμός με ό Νέλωνος έλύσατο της Έσιος άγαλμα, la 
plus ancienne dédicace à Isis. Alphabet ionien daté vers 500 par L. Jeffery. 
Pour les noms Νείλων et apparentés, il est intéressant d'ajouter un témoignage 
parce qu'il émane d'une ville ionienne, colonie de Milet, Istros : Νείλων 
Ξενοχάρου {Stud. CL, 8 (1966), 57, n. 20). Ν. 3, statuette dWpis Panepi à Londres, 
étudiée par W. Spiegelberg : Toi Πανεπι μ' άνέστασε Σοςτύδης. Le dédicant 
devait être un Dorien. — N. 4, statuette d'Osiris-Lune à Berlin-Charlottenburg ; 
achetée à Brugsch, elle proviendrait de Saqqara : Ζηνής Θεοδότο Σελήνης 
άγαλμα έποιήσατο ; en hiéroglyphe, « qu'il vive ». Première partie du ive siècle 
ou même vers 400. Ζηνής est la forme ionienne de Ζηνέας ; attestations à 
Colophon (monnaie et la grande liste de souscriptions^, Éphèse (monnayage 
et 2 inscriptions), Érythrées, Milet (liste des molpesï, Claros (Jahreshefte, 15 
(1912), 66, n. XI ; ce texte doit être classé à Colophon, Claros n'existant pas 
pour la politique ni pour l'onomastique). 

643. Alexandrie. — G. Wagner et J. Gascou, Bull. Inst. Arch. Or., 78 (1978), 
259-266 : Nouvelles inscriptions grecques d'Egypte relevées par le Père Sicard. 
P. 259-260, copie fragmentaire de l'inscription de la colonne de Pompée. — ■ 
P. 264-266, le nom d'un préfet augustal : Τερέντ(ιος) Ποτάμ(ιος) ό λαμπρότ
ατος) κόμ[ης] πρώτου τάγματος και έπαρχος αύγουστάλιος. Le personnage 
est connu comme préfet augustal en 392 dans quatre constitutions impériales. 

644. J.-M. Dentzer, Rev. Arch. 1978, Reliefs au banquet dans la moitié 
occidentale de l'Empire romain: iconographie hellénistique et traditions locales, 
publie, pp. 67-68, la partie inférieure d'une stèle avec l'épitaphe d'une 
Θερμουθάριν Παντοκράτο[υς] au musée d'Alexandrie. 

645. Terenouthis. — S. A. A. El-Nassery et G. Wagner, avec la collaboration 
d'Abdul Hafnez Abdul-ΑΙ, Bull. Inst. Arch. Or., 78 (1978), 231-258 et pi. 69 
à 86 : Nouvelles stèles de Kom Abou Bellou, publient un nouveau lot de 68 stèles 
trouvées dans les fouilles égyptiennes de 1970-1974, où l'on dégagea un millier 
de tombes dans la partie Sud de la nécropole (dessins des divers types de tombes). 
Les stèles sont groupées par types : inscription seule (n. 1-5), orants n. 6-10, 
dont certains assis ; type nouveau ; n. 24-29 personnages sacrifiant, dont une 
femme), banquets funèbres (n. 30-55), divers (n. 56-58). Une inscription démo- 
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tique 36. Il n'y a pas d'index des noms ; relevons, n. 2, le thrace Diazelmis 
en 31 a. C. ; n. 4, Phratès, nom parthe, sans doute soldat romain ; n. 46, 
Άσκλατάριν. Les épithètes sont courantes dans la série ; n. 47, γυνή πάνυ 
σώφρων Άρτεμιδώρα. Ν. 3, un métier original : Έρένιος ποιητής καί έπειγρα- 
ματογράφος φιλότεχνος ως (ετών) ν'. Ν. 28, anépigraphe, 6 bocaux sur trois 
rangs dans une armoire au mur ; sans doute un médecin ou un pharmacopole. 

646. Karanis. — W. Van Rengen, Chron. Ég., 53 (1978), 162-163 : La 
damnatio de Néron et I. Fay. I 85 (SEG, XX, 650), a revu cette inscription 
de Néron où le nom de Néron a été martelé. Il constate que /. Fay. n'a pas 
tenu compte de ce qu'impliquait la réédition de J. Bingen dans SEG et remettait 
en circulation des interprétations périmées. Le texte donnait bien : (έτους) 
ζ' ίεροϋ Νέρωνος ; l'expression est bien attestée en Egypte pour la 7e année 
et le début de la 8e année de ce règne. Il y a eu trois étapes, distinguées par 
J. Bingen. L'explication du martelage, « excusable en 1901 », aurait dû ne pas 
être reprise dans /. Fay. 

647. Akoris. — G. Wagner, Hommages à la mémoire de Serge Sauneran, II 
(Le Caire, 1979), 51-56 : Nouvelles inscriptions dWkôris. Les ruines d'un temple 
sont identifiées par la dédicace d'un centurion ; ΔιΙ Ήλίωι Μεγάλ[ωι] Σαρά- 
πιδι Κούρουιος (Curvius) Τοΰφος ρ (= έκατοντάρχης) λεγεώνος κβ'. Au même 
endroit, dédicace latine d'un centurion: Sarapi C(aius) Bammius Cypronianus 
(centurio) legionis XXII Deiot(arianae) v. s. La présence de ce» deux centu
rions est due à l'exploitation des carrières de calcaire, visible encore aujourd'hui, 
qui appartenaient à Alexandrie. Dans la même fonction, sous Domilien, un 
centurion et un soldat de la legio III Cyrenaica. On ne peut fixer la date de la 
présence de la légion XXII, avant Domitien ou sous Trajan et Hadrien. — Sur 
un tambour de colonne, en lettres profondes peintes en rouge : Υπέρ τύχης Αδριανού" 

Καίσαρος του κυρίου Ψενοσεΐρις ό καί Σύρος Κελύλεως (nom égyp
tien connu à Akôris) καί ή τού[του γυνή]. 

648. Antinooupolis. — Κ. J. Rigsby, Gr. Roman Byz. St., 19 ;1978 , 239- 
249 et 1 planche : An ephebic inscription from Egypt. Le fragment fut acquis 
d'une vente en Angleterre, sans indication de provenance. On reconnaît aussitôt 
l'Egypte ; Anlinooupolis, vers laquelle penchait déjà R., fut assurée par le 
raccord à cette stèle des noms d'un fragment de Marseille Sammelbuch, 1481, 
fragment 5 ; à la même stèle appartenaient probablement les morceaux 4962, 
4965, 4982, 5980 (P. Cauderlier). La liste est datée de 182/183 : [επί αύτο- 
κρά]τορος Καίσαρος Μάρκου Αυρηλίου [Άντωνίνου Σεβαστού καί αύτοκίράτορος 
Καίσαρος Λουκίου Αυρηλίου Ο[ύήρου Σεβαστού ετου]ς τρίτου. Ce sont 
les éphèbes sortis du service : Ίσίν οι χλαμυδοφορήσ[αντες καί έφηβεύσαντες] 
(même titre à Léontopolis : M. N. Tod, J. Eg. Arch., 37 (1951), 86-99; Bull. 
1952, 180). En tête, le [κοσμ]ητής, bouleute, et l'éphébarque. Puis les vainqueurs 
au stade : [στεφ]ανωθέντες στάδιον ..., πάλην. Au sommet, sous un fronton 
incisé, un jeune éphèbe de face, qui pourrait être Antinoos en éphèbe. A sa 
gauche, une amphore, considérée comme celle du tirage au sort pour les concours. 
A sa droite, un objet énigmatique : « ce semble un mince poteau, se rétrécissant 
vers la base, portant une petite plaque couronnée par un cercle ou une boule, 
enlacée par une banderole ou un ruban qui se rétrécit », « ni couronne de victoire 
ou trophée, ni serpent ». Nous nous demandons maintenant, à titre de suggest
ion, si le vase ne serait pas le récipient de l'huile au gymnase et. si le poteau, 
fiché en terre, avec plaque et banderole, ne serait pas le σημεΐον connu par divers 
textes du gymnase et annonçant que le gymnase est ouvert et qu'on y distribue 
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l'huile. Sur la plaque, on aurait indiqué les heures d'ouverture et de distribution 
ce jour-là. 

649. Colosse de Memnon. — L. Robert (n° 581), 19-20 : les deux épigrammcs 
de Paiôn de Sidè Bernand, Inscr. Colosse Memnon, n. 11 et 12. Leur date et 
la carrière du poète. Mettius n'est pas le préfet d'Egypte sous Domitien. Les 
l il res de Paiôn dans ces inscriptions et à Sidè. 

650. llermonlhis. - B. Boyaval, Chron. Ég., 53 (1978), 173-174 : La borne 
milliaire Lefebvre 383. Considérations sur Έπικίου ; nom de lieu ou trans
cription de έποικίου ? 

651. Apollonopolis Magna. — P. J. Sijpesteijn, Chron. Ég., 52 (1977), 342- 
344 : Polyphanlos- Polyphonies el Γ inscription Pan 69. Discussion sur les deux 
formes du nom. Date. L. 13-14, ένώρυξα τον λάκκον, ne signifie pas «j'ai 
creusé dans le puits », « la citerne a été curée », mais « j'ai creuse le puits ». 

652. Dionysias. — G. Wagner et J. Gascou (n° 643), 260-263 : dans les papiers 
du Père Sicard, copie d'une inscription de Qasr Qarun, non connue par ailleurs, 
faite pnr un Cordelier de Jérusalem qui ne savait pas le grec. La copie est 
supérieure à celle de Jomard. Les éditeurs y reconnaissent : Ηλιόδωρος 
Εύδαίμονος επιστάτης Διονυσιάδ[ος] τον δοόμον · (έτους) ιε', Φαρμοΰθι κα'. La 
15c annéo pourrait être 100/99, 67/66 ou 38/37, plutôt que 191/190. 

CYRÉNAIOUE 

653. O. Masson et Joyce Reynolds, Soc. Libyan SI., Ninth annual report, 
1977-1978, 19-25 : Clermoni-Ganneau visit to Cyrenaica in 1895, publient le 
contenu d'un rapport de 16 pages dans les archives du CIS à l'Académie des 
Inscriptions. Des documents copiés par C. G., seuls trois restaient inédits. 
N. 1, à Benghazi, épitaphe : Άφροδ(εί)τ(η) ετών δέκατε [σσ]άρων. — Ν. 2, 
Plolémais, quelques lettres, à corriger sans doute en Τι. Κλαυδίου, ou à inter
préter comme un nom indigène. — N. 3, épitaphe : (έτους) δ', επί ιερέως 
Άλεξάνδρω Ά[ρ ΐιστανδρίδας Νικάω, ετών — . D'après la copie d'un Arabe 
qui l'avait envoyée à M. Guiraud à Benghazi, aurait été trouvée dans la région 
de Benghazi, à une journée de la côte. Retrouvée en 1968 par Husseini à une 
tombe rupestre au Sud-Ouest de Zaviet-el-Hania, sur la côte, à quelques 200 km 
à l'Est de Benghazi et 16 km au Nord d'Aïn-Mesa, sur le territoire de Cyrène ; 
c'était un petit port dans l'antiquité. 

654. Cyrène. — S. Dusanic, Chiron, 8 (1978), 55-76 : The δρκιον των 
οίκιστήρων and fourth-Century Cyrene, part du texte de la « stèle des fonda
teurs » de Cyrène dans l'édition R. Meiggs et D. Lewis, Sel. Or. hist, inscr., 
n. 5 pour une reconstitution politique ; à la ligne 29, il note que les restitutions 
du milieu de la ligne (cf. Bull. 1967, 677) ne tiennent pas compte d'une lettre 
ronde, vue par P. M. Fraser après τος δε έλ, et il propose avec réserve une 
restitution, en changeant d'ailleurs (« a slight change ») le lambda lu par F. 
en un nu : τος δε ένο[ικέοντας], qui serait une paraphrase pour «the sons 
from the οίκοι » de la ligne 28, πλέν κατά τον οίκον. D. tient, comme la plupart 
des savants, le texte pour un document fabriqué. Son étude a été composée 
pour démontrer qu'il le fut dans un but politique à une certaine époque : 
« we have good reasons to suppose that the main organ of the democracy which 
ruled in Cyrene in the first half and/or the middle of the fourth century, and 
which produce the Horkion, was called οι μύριοι ; the reformed regime of 322/1 
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[le diagramma] should have taken over from it not only some constitutional 
elements but also the actual name of its politeuma ». Il voit dans le serment 
un produit de l'enseignement politique de l'Académie de Platon par l'inte
rmédiaire de Ghabrias qui dut avoir des contacts avec Cyrène vers 363, 362 ou 
au début de 361 (il avait été membre de la théorie envoyée au sanctuaire 
d'Aramon dans le désert égyptien). D. suppose que le « serment des fondateurs » 
fut gravé à cette époque. 

655. Joyce Reynolds, J. Rom. St., 68 (1978), 11-21 : Hadrian, Antoninus 
and the Cyrenaican cities (photographies). De l'important document publié 
par P. M. Fraser, ibid., 40 (1950), 77-87, Hadrian and Cyrene {Bull. 1951 [pas 
1950], 243 ; 1953, 255), R. G. Goodchild avait trouvé 7 fragments nouveaux, 
dispersés, comme le premier, dans des constructions du Bas-Empire et il a 
fixé leur place dans la stèle, les uns à droite du morceau connu, les autres 
au-dessous. La stèle fut érigée sous Antonin, dont émanent deux documents ; 
R. suggère qu'elle était dans le Caesareum. La lettre d'Hadrien est datée de 
134/135 ; R. revient sur bien des points. Remarques dans les compléments 
sur la droite du premier fragment, 1. 27-28 : [πόλιν δια] χρησμούς του 
'Απόλλωνος ωκισμένην. L. 29-30 : [ου μόνον ο]ίκήτορας, άλλα και οίκιστας 
γενέσθαι της πατρίδος. R. applique ces mots à la construction d'édifices, 
non à une nouvelle population) ; 1. 38, [Λ]ακωνικών ; 1. 39-40, τοις 
Λακεδαιμονίοις ; 1. 42, [Λα]κωνική σωφροσύνη και άσκη[σις] (ce peut être 
en rapport avec la [νομοθε]σίαν que R. suggère 1. 36) ; les lignes 69-85 ajoutent 
deux lettres d'Antonin pratiquement bien conservées. Κεφάλαια έπισ[τολών 
του] κυρίου Άντωνείν[ου]. La première est fort intéressante pour la tenue des 
conventus. Les Bérénicéens ont demandé qu'une session ait lieu chez eux : 
Βερνεικεΐς ήξίουν καΐ άγορα[ν δικών ? ou άγοραίαν αύτοϋ άχθ]ήναι. Mais il est 
difficile d'augmenter le nombre des jours de conventus, προστεθηναι μεν οδν 
ταϊς [άγοραίίοις πάνυ εργώδες είναί μοιε[δοξεν]. Le proconsul, gouvernant à la 
fois la Crète et la Cyrénaïque (cf. H. -G. Pflaum, Bull. 1974, 443, qui n'a pas 
convaincu R.) ne peut consacrer à la Cyrénaïque plus de temps : [ό γαρ 
ά]νθύπατος, ώσπερ ΐστε και ύμεΐς, έπιμε[λούμε]νος όμοϋ της τε Κρήτης 
και τ [ης Κυρήνης], ουκ εστίν ικανός πλείω χρόνον διάγειν [εν ύ]μεΐν ή νϋν ποιεί. 
Les Bérénicéens ont demandé que le conventus ait lieu à tour de rôle dans 
chaque ville : άξιούντω[ν οδν τών] Βερνεικέων παρά μέρος άγεσθαι την άγο[ράν ? 
(ou άγοραίαν)] εν εκάστη πόλει. Réponse de l'empereur : on ne sait comment 
réagiront les villes ayant le droit devant le fait qu'elles ne recevront plus le 
conventus chaque année : άπεκρινά[μην ότι αϊ ? ν]ΰν την άγοραίαν έ'χουσαι 
πόλεις άδηλόν έστιν [ώς] δέξονται το μη κατ' ένιαυτ[ον εχειν ώ]σπερ εϊχον. 
C'est l'application d'un principe général ; il est injuste de prendre à ceux qui ont 
pour donner à ceux qui n'ont pas, à moins que les premiers ne veuillent établir 
cette participation : άφαιρεθηναι δε τους έχοντας υπέρ τ[οΰ] δοθήναι τοις μη 
εχουσιν [άδικήσ]αί (?) μοι δοκεϊ πλην ει μή άρα ύμεϊν βουλομένοις εϊη τ[ό] 
τοιαύτην κοινωνίαν κα[ταστήοαι]. La ville qui avait le privilège, en dehors 
de Cyrène, devait être Taucheira ou plutôt Ptolemaïs. La seconde lettre est 
reproduite avec son intitulé entier, qui la date de 153/154. Elle est adressée 
à Ptolemaïs Barkè, Πτολεμαιεΰσι Βαρκαίοι[σι] (pourquoi pas Βαρκαίοι[ς] ?). 
R. commente cette double dénomination. Antonin repousse une démarche de 
cette ville au sujet de sa participation. C'est pourquoi les Cyrénéens ont fait 
graver ce document parmi les pièces relatives aux honneurs et privilèges de leur 
cité. Il s'agit de la συνθυσία à un άγων. Les Barcéens ne doivent pas ignorer 
que «de telles innovations » sont l'occasion de querelles de prestige entre les 
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villes : [αίτί ?]αν παρέχει ταϊς πόλεσι φιλονεικίας. Cette συνθυσία est célébrée 
au nom de la province, έγένετο τοίνυ[ν ή συν]θυσία υπέρ του έθνους. Cf. Bull. 1980. 

656. L. Robert, BCH 1978, 308 : à l'époque chrétienne, épitaphe de deux 
victimes d'un tremblement de terre. 

657. Apollonia. — Joyce Reynolds, The inscriptions of Apollonia, dans 
Apollonia, Suppl. Vol. de Libya Anliqua (1977), par D. White, pp. 293-332, 
présente un Corpus de toutes les inscriptions grecques et latines jusqu'à 1969, 
au nombre de 89. Des textes publiés par G. Pugliese Carra telli d'après les notes 
d'Oliverio sont donnés ici d'après les pierres conservées. Elles sont classées 
topographiquement selon les lieux de trouvaille. Le n. 5 fut reconnu comme une 
liste de [θεαρ]οί ο[ί ες Δ]ελφός ; des 5 noms qui suivaient il ne reste que les 
patronymes ; l'écriture serait du 3e quart du ive siècle. Signalons les inédits 
qui ne sont pas des débris. N. 12, Φλ. Πατρίκιο[ς Βι]ταλιανός. Ν. 13, au 
ive siècle a. C, Έρμης, "Αρτεμις. Ν. 17, fin de la formule chrétienne : αΰτος 
οΐδεν. Ν. 32, borne de terrains récupérés par l'État romain sur des particuliers : 
— restituit. [Δι]α Λο[υκίου] Άκιλίο[υ] Στρά[βωνος] τοΰ ιδίου πρ[εσβε]υτοϋ 
[δ]ρο[υς δια]κατεχομ[ένους ύ]πό ίδιωτώ[ν δήμω 'Ρ]ωμαί[ων άποκα]τέ[στησεν]. 
Sans doute en l'an 1 de Néron ; cf. l'inscription n. 59. — N. 37, les fragments 
de l'édit d'Anastase SEG, IX, 356, avec des corrections de F. Chamoux. Pour 
le n. 55, voir C. Dobias-Lalou et A. Laronde, Bull. 1978, 558. N. 77, l'épitaphe 
de Βερενείκα, esclave des publicains, δημοσιωνών (Bull. 1969, 168). 

658. Berenikè. — - Dans le volume Excavations al Sidi Krebish, Benghazi 
(Berenice), I, 233-254 : Inscriptions, J. Reynolds donne la série entière des 
inscriptions de la ville, n. 1-31, avec index des noms. Il y a très peu d'inédits. 
N. 1, sur une base, consécration de la dîme à Apollon, comme à Cyrène : 
Εύγένης — ca 6 — ντος δεκάταν τώι Άπόλλωνι. « Peut-être ine ou ne siècle 
a. C. ». Cf. n. 14. N. 2, consécration de la statue d'un prêtre d'Apollon : 
Χαρμείδ[αν. . . . ]Ιιος, [5-6 1.] ύτας άνδρα, ίαρ[ι]τεύσαντα Άπόλλωνι. Révision et 
apparat critique (lectures de C. Dobias-Lalou) du décret pour Apollodôros 
fils de Pancratès Bull. 1976, 792. — N. 6, les graffltes grecs et latins, de « l'hôtel » 
Bull. 1976 (pas 1975), 793. — N. 16, la liste des Juifs ayant contribué à la 
restitution de la synagogue Bull. 1959, 514. N. 17 et 18, les deux décrets des 
Juifs ι Roux, BEG 1949, 281 sqq. ; Bull. 1951, 246). N. 22, épitaphe : Πουφας 
rapproché de Fufius. Observons que Πουφας, en face de Πούφιος, trouve ses 
parallèles exacts dans des noms comme Λουκάς / Λούκιος, Ποπλας / Πόπλιος ; 
cf. CBAc. Inscr. 1968, 568-573. — Voir aussi n» 655. 

AFRIQUE MINEURE 

659. Carthage. — L. Robert, BCH 1978, 468-469, parlant d'une inscription 
agonistique de Périnthe, traite des concours Pythia à Carthage, εν Καρθαγέννη , 
connus aussi par Tertullien et par des inscriptions latines. Tertullien et le 
Pythicus agon, Scorp., 6, 2-3 ; explication du passage ; le reflet de l'agonothète 
dans la Passion de Perpétue et Félicité. Envoi d'une délégation sacrée de 
Carthage, κολωνία 'Ιουλία Κονκωρδία Καρθαγίνα, à Éphèse, Ephesos, II, 53. 
Cf. Bull. 1978, 424. 

660. L. Robert (n° 552), 415 : dans CIL, VIII, 13392, couper Εύμύρι 
Ου . . λα " ούδίς κτλ. 

661. S. Lancel, CR Ac. Inscr. 1978, Fouilles de Carthage 1976-1977, La 
colline de Byrsa et V occupation punique, 310 : un timbre amphorique rhodien, 
ΈπΙ Πατροφάνευς, Άρταμιτίου, que l'on date vers 180 a. C. 
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GAULE 

662. Aulun. — J. Marcillet-Jaubert, Z. Pap. Epigr., 33 (1979), 185-186 : 
Tabella deflxionis Augustodunensis. Cette tablette de plomb, trouvée il y a envi
ron 25 ans, porte quelques noms en latin et 10 mots magiques en grec, dont plu
sieurs nouveaux. Elle fut enterrée au pied d'un monument funéraire du Ier siè
cle en forme de pyramide. Une étude plus développée paraîtra dans les 
Mémoires de la Société Éduenne. 

663. Lyon. — C. P. Jones, dans Les martyrs de Lyon (177) (Colloque Lyon, 
20-23 septembre 1977), 119-126 (p. 127, interventions) : L'inscription grecque 
de Saint-Just, reprend l'épigramme pour Julianus de Laodicée de Syrie, Bull. 
1976, 799, avec des changements de lecture pour divers points (cf. Bull. 1977, 
599 bis). Ce texte est développé dans Am. J. Phil. 1978, 336-353 : A Syrian 
in Lyon. La discussion principale porte sur le caractère uniquement mercantile 
ou cryptochrétien de ce texte. Cette seconde interprétation est combattue par 
J. avec des arguments intéressants tirés notamment d'épigrammes pour des 
marchands ; notons qu'en tout cas il n'y a point à faire du personnage itinérant 
un missionnaire, mais un grand commerçant acquis à la foi nouvelle. Relevons 
spécialement les points suivants. Date, me siècle, plutôt que le ive ou le ne siècle 
avancé. Explications sur la métrique de certains mots. Sens de τριπλά φϋλα 
τα Κελτών (cf. Martyrs, 127). P. 351-353, discussion de la thèse de M. Guarducci 
(cf. A. Pietri, Martyrs, 127). Le signum Εύτέκνιος ; dans le second article, 
J. ne parle plus du rapprochement avec des mosaïques de la Syrie, qui n'était 
pas convaincant ; cf. sur le nom A. Ferrua, Martyrs, 127. 

ITALIE ET SICILE 

664. Rome. — L. Moretti, Inscriptiones Graecae Urbis Romae, III, n. 1142- 
1490 (331 pp. in-8° ; Rome 1979). Ce volume groupe les épitaphes métriques 
de Rome au nombre de 350 ; il y en avait 245 chez Kaibel, IG, XIV. M. souligne 
que Rome offre la plus grande proportion, et de beaucoup, 30 %, de textes 
métriques parmi les épitaphes grecques, ce qui est bien compréhensible. L'auteur 
a eu l'appui d'A. Ferrua et du spécialiste des épigrammes, W. Peek ; ce dernier 
« multum me adiuvit, et eius non omnia monita et supplementa recepi ». Le 
fascicule a les mêmes qualités que les trois précédents : lemmes complets et 
clairs (d'autant plus importants que les éditions remontent souvent à une 
époque reculée) ; révisions et très grand nombre de photographies ; réserve 
dans les restitutions ; commentaires et renvois utiles. Nous saluons la présen
tation de l'index, pp. 285-325 : non seulement les incipit, les noms, etc., mais, 
pp. 294-325, le Sermo poeticus. C'est, sauf erreur, la première fois depuis les 
Epigrammata de Kaibel que nous avons un index d'un recueil d'épigrammes, 
et spécialement d'un recueil d'épitaphes métriques, donnant ce vocabulaire 
spécifique sans mélange (cf. Gnomon 1959, 3). 

665. A. Ferrua, Hendic. Ac. Lincei, 33 (1978), publiant des Nuove iscrizioni 
pagani di S. Sebastiano, trouvées entre 1948 et 1962, donne, p. 51 (cf. p. 53), 
fig. 4, d et e, des fragments de deux inscriptions funéraires grecques. 

666. R. Mellor, Chiron, 8 (1978), 319-330: The dedications on the Capitoline 
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Hill, reprend l'étude de la date des inscriptions, grecques ou latines, sur le 
Gapilole, émanant de divers peuples ou souverains : Confédération lycienne, 
Laodicée du Lycos, Éphèse, Mithridate IV du Pont Philopatôr et Philadelphie, 
Tabai, Ariobazarne de Cappadoce (les textes grecs dans Moretti, 5, 6, 9, 10). 
Mommsen attribuait l'ensemble à l'époque de Sylla. A. Degrassi, donnant une 
édition de tout l'ensemble (Scritti Vari, I, 415 sqq.), adoptait la même date 
{Bull. 1955), 288. Il rejetait la thèse de D. Magie, Bull. 1939, 570, qui remontait 
cet ensemble à 167. M. montre clairement que l'inscription grecque des Lyciens 
se place au mieux en 167, celles de Laodicée et d'Éphèse sans doute vers 129 
après la guerre d'Aristonicos, celles de Tabai et d'Ariobarzane à l'époque de 
Sylla ; Mithridate Philopatôr et Philadelphe ne peut être que Mithridate IV 
du Pont, et non un fils inconnu de Mithridate VI à l'époque de Sylla. Il conclut 
que ces inscriptions, de dates différentes, ont été gravées à l'époque de Sylla, 
certaines ayant été regravées. Ce fut, au Capitole, sur un monument indépendant 
près du temple de Fides, après que le temple de Jupiter eut été détruit par le 
feu en 83 ; on y grava des inscriptions de cette époque et l'on y regrava des 
textes plus anciens. Celui d'Ariobazarne II fut ajouté à son avènement en 62. 
Ainsi s'explique la date du ier siècle tirée de la paléographie et de l'emploi 
du travertin. 

667. A. W. Lintott, Z. Pap. Epigr., 30 (1978), 137-144 : The Capitoline 
dedications to Jupiter and the Roman people, discute la chronologie si disputée 
de ces documents fameux contre la théorie de Degrassi. Il admet que certaines 
ne sont pas de l'époque de Sylla, mais du ne siècle et même vers 160. En 
définitive, il admet avec Mellor que les documents ont été regravés. « Les dédi
caces d'Éphèse, de Laodicée, de Mithridate (Mithridate IV) et une au moins 
des Lyciens peuvent être attribuées au Jie siècle ». 

668. W. Peek, Ζ. Pap. Epigr., 31 (1978), 247-248. L'hermès de Miltiade 
IG, XIV, 1185, avait été trouvé sur le Caelius au xvie siècle et a reparu inopiné
ment en 1936 près de l'embouchure du Pô (au musée de Ravenne). Restitution. 

669. W. Peek, ibid., 272-273. Sur IG Vrbis Bomae, I, 126 {Bull. 1971, 733 ; 
1972, 631), au vers 6, [αί]μασι se retrouverait dans la copie Grimaldi ΓΜΑΣΙ, 
à compléter ΕΜΑΣΙ = αΐμασι. Ρ. admet comme texte transmis ύπερθ' έθεσαν, 
non ΰπερθε θέσαν (Bousquet), ni ύπερτίθεσαν. — Ν. 184, ν. 5, πδσι, γαρ . . . 
εσσιν, P. a revu la pierre et lu : γαρ εν [π]α(θέ)εσσΐ,ν ; ce dernier mot 
conjecturé par J. Geffcken et K. Latte. 

670. W. Peek, ibid., 33 (1979), 76-84 : Zu den Gedichten des Marcellus von 
Side auf Regilla und das Triopion des Herodes Atticus, a revu la pierre au 
Louvre. Histoire du texte et description de la pierre. Série d'observations de 
lecture et d'interprétation. 

670 a. L. Robert (n° 543), 269 sqq., formules particulières aux Bithyniens 
dans l'épitaphe d'un Bithynien IG, XIV, 1181 {IG Romae, II, 245), εάν έπείξη, 
έαν μη έπείξη, καν έπείξη, à Nicomédie et d'un Nicéen IG, XIV, 1901 
{IG Romae, 837), δς δε αν σκυλη. La formule μήτε θάλασσα πλωτή μηδέ γη 
βατή et variantes. 

671. Α. T. Kraabel, J. Jewish Studies, 30 (1979), 41-58: Jews in Imperial 
Rome; more archaeological evidence from an Oxford collection. K. fait l'histoire 
de C. W. Wilshere (1814-1906) et de sa collection, aujourd'hui installée à Pusey 
House. T. B. L. Webster a publié 7 inscriptions juives de cette collection (cf. 
L. R., Hellenica, III, 97, reprenant R. Et. Juives, 102 (1937), 121). Elles pro
venaient de la catacombe de la Vigne Randanini. De là aussi vient l'inscription 
Frey, CIJud., I, 268, inscription latine en lettres grecques avec la menorah : 
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Βενερωσα άνρων (annorum) XVII, εκουμαριτους (et cum maritu suo) μησις 
XV, publiée par K. avec photographie. K. reproduit aussi avec photographie 
(belle gravure claire et soignée de type ' manuscrit littéraire ') l'épitaphe de 
Ίοΰσ(τ)ος γραμματεύς φιλοπάτωρ και φιλάδελφος Frey, n. 125 ; Webster, 
n. 20. Il présente des observations sur le verre doré juif Frey, n. 521, qui doit 
provenir lui aussi de la même catacombe, comme aussi le verre 522. Il attribue 
à la même source le jaspe d'un anneau de la même collection avec les noms 
divins en écriture rétrograde sur 3 lignes : Ιαω Σαω (forme abrégée de Σαβαωθ, 
Σαβαω) Αδωνι ; même inscription sur un anneau de bronze de la collection 
Ficorini (1664-1747) publiée par Niccolo Galeotti en 1757 ainsi que d'autres 
petits objets juifs (revue des interprétations proposées au xixe siècle) ; ce sont 
des amulettes juives. 

672. Potioloi. — Elena Miranda, Riv. Fil. 1978, 191-194 : Su un epigramma 
greco di Pozzuoli, donne de nouvelles restitutions pour les 5 vers de l'épigramme 
Am. J. Arch. 1898, 388-190, n. 4 (W. Dennison ; deux versions dues à 
Comparetti et à M. L. D'Ooge). Au vers 1-2, M. coupe autrement la phrase et 
elle obtient un texte plus aisé : "Ενθα κόρη κεΐμαι πεποθημέν[η, ΰπνον 
έχουσα] / ΰστατον έν φθιμένοις, φάος ήελίοι[ο /λιποΰσα]. 

673. Calabre. — Juliette de La Genière, Not. Scavi, VIII, 31 (1977), rendant 
compte des fouilles de Torano Castello (Gosenza), rappelle, d'après G. Foti, 
Klearchos, 35-36 (1974), 190, l'inscription funéraire sur un chapiteau dorique, 
Bull. 1976, 816 : Εύμάρης Βοι — . Si l'on restituait Βοι[ώτιος] « se pose le pro
blème de la présence d'éléments grecs dans la cité du Bruttium ». — L'ethnique 
paraît inattendu. On penserait plutôt à un patronyme. 

674. O. G. Colburn, ibid., 520-521, dans les fouilles de Torre del Mordillo, 
donne la photographie d'une empreinte sur plomb circulaire : ΘΟΤ, probable
ment sceau officiel de la ville de Thourioi. 

675. Hipponion. — W. Luppe, Z. Pap. Epigr., 30 (1978), 23-26 : Abermals 
das Goldblattchen von Hipponion, propose plusieurs interprétations, 1. 1, 8-9, 
13, 15, qui dispensent de supposer quelque corruption d'importance. — Voir 
n° 39. 

676. Sicile. — G. Manganaro, Annali Se. Norm. Pisa, ser. Ill, vol. VII 4 
(1977), 1329-1349 et pi. LIV-LXI : Tavolette inscritte délia Sicilia greca, publie 
4 tablettes de plomb aussi difficiles qu'intéressantes. Deux ont été retrouvées 
parmi les fragments de terre cuite de la collection Virzi, qui viennent probable
ment de la région de Palerme. La première (13 lignes) est un document financier : 
"Αρχον όφέλει ται θεοί, somme avec les intérêts, [σύ]ν τδι τόκοι κεφάλομα, 
301 talents, 141 onces. Débiteurs aussi la sœur d'Archôn et des enfants. Mention 
de αγάλματα καΐ σκέα (σκεϋα). Α la fin, έπεί κ' άποδοΐ τοΰτο το άργύριον 
τανικαΰτα ελεύθερος εΐσστο. M. date le document de la seconde moitié du 
ve siècle. — La seconde tablette serait une imprécation, avec des noms de 
personnes et de maladies, attribuée à la période autour de 500. La troisième, 
avec encore un petit fragment d'une quatrième, concerne l'achat d'une terre. 
Elle est connue par le fac-similé d'un élève, la provenance étant ignorée. Les 
lettres indiquent l'époque hellénistique avancée, peut-être du iie siècle. Au 
début, la date : Έπί Άρχαγάθ[ο]υ Γελωίο, έ'κται έπ[ί] δέκα. Ensuite Πεμπρώ 
έπρίατο τογ γύαν τό έμ τυαις δίσχοινον το εΰρος, το δε μάκος άπ[δ] 
το[ΰ] ρόου του Κογχοκρανίου έ"στε πότ τας ράπα[ς] κύλλας παρ Άθάνιος τοϋ 
Βασία ενός ϊκατι ταλάντων. Suivent les noms des garants άμποχοι, avec leur 
patronyme, au nombre d'une dizaine ; relevons Νυμφόδωρος, Μύσκων, 
Πρόδοξος, "Ορθών ; 1. 11, correction manuscrite : -ν Αΐνησι[δ]άμου. Obser- 
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valions, avec photographie, sur une tablette de même catégorie (les άμποχοι) 
à Morganlina. — La dernière tablette est très mutilée ; aussi les όίμποχοι. 
Ces actes juridiques auraient pu provenir de la région de Camarina. Indication 
d'une tablette inédite de Camarina ; les άμποχοι sont désignés par leur nom, 
leur patronyme et une subdivision de la cité ; rapprochement avec des documents 
de Sicile qui présentent cette dernière particularité. 

677. Syracuse. — Le mot δεσποτικόν dans les catacombes chrétiennes 
n" 618. 

Jeanne Robert, Louis Robert. 

REG. XCII, 1979/2, nos 438-439. 


	Informations
	Autres contributions des auteurs
	Jeanne Robert
	Louis Robert

	Cet article cite :
	Roesch Paul, Étienne Roland. Convention militaire entre les cavaliers d'Orchomène et ceux de Chéronée. In: Bulletin de correspondance hellénique. Volume 102, livraison 1, 1978. pp. 359-374.
	Knoepfler Denis. Proxénies béotiennes du IVe siècle. In: Bulletin de correspondance hellénique. Volume 102, livraison 1, 1978. pp. 375-393.
	Te Riele Gérard-Jean. Une nouvelle loi sacrée en Arcadie. In: Bulletin de correspondance hellénique. Volume 102, livraison 1, 1978. pp. 325-331.
	Kruglikova Irina. Les fouilles de la mission archéologique soviéto-afghane sur le site gréco-kushan de Dilberdjin en Bactriane. In: Comptes-rendus des séances de l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, 121e année, N. 2, 1977. pp. 407-427.
	Robert Louis. Sur un Apollon oraculaire à Chypre. In: Comptes-rendus des séances de l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, 122e année, N. 2, 1978. pp. 338-344.


	Pagination
	413
	414
	415
	416
	417
	418
	419
	420
	421
	422
	423
	424
	425
	426
	427
	428
	429
	430
	431
	432
	433
	434
	435
	436
	437
	438
	439
	440
	441
	442
	443
	444
	445
	446
	447
	448
	449
	450
	451
	452
	453
	454
	455
	456
	457
	458
	459
	460
	461
	462
	463
	464
	465
	466
	467
	468
	469
	470
	471
	472
	473
	474
	475
	476
	477
	478
	479
	480
	481
	482
	483
	484
	485
	486
	487
	488
	489
	490
	491
	492
	493
	494
	495
	496
	497
	498
	499
	500
	501
	502
	503
	504
	505
	506
	507
	508
	509
	510
	511
	512
	513
	514
	515
	516
	517
	518
	519
	520
	521
	522
	523
	524
	525
	526
	527
	528
	529
	530
	531
	532
	533
	534
	535
	536
	537
	538
	539
	540
	541

	Plan
	Généralités
	Corpus et recueils, mélanges, bibliographies et biographies, questions de méthode
	Alphabet, écriture, gravure, support de l'inscription
	Reliefs funéraires
	Inscriptions céramiques
	Tablettes de plomb
	Poids
	Sceaux
	Balles de fronde
	Tablettes ' orphiques '
	Tablettes d'imprécation
	Inscriptions gréco-juives
	Inscriptions chrétiennes et byzantines
	Musées et collections, pierres errantes, provenances
	Épigrammes
	Rapports avec la littérature
	Signatures d'artistes
	Tarif de Dioclétien
	Rapports avec la numismatique
	Institutions
	Chronologie et calendrier
	Langue, vocabulaire et Style
	Onomastique
	Prosopographie

	Attique
	Péloponèse
	Némée
	Argos
	Arcadie
	Laconie
	Élide
	Achaïe·

	Grèce centrale et occidentale
	Mégare
	Béotie
	Delphes
	Phocide
	Locride
	Étolie
	Leucade
	Céphallénie
	Zacynthe

	Thessalie
	Épire
	Macédoine
	Thrace, Mésie, Scythie Mineure
	Côte septentrionale du Pont Euxin
	Îles de l'Égée
	Délos et Rhénée
	Rhodes
	Lesbos
	Astypalée
	Mélos
	Théra
	Cos
	Naxos
	Paros
	Kythnos
	Syros
	Ténos
	Chios
	Samos
	Icaria
	Amorgos
	Lemnos
	Samothrace
	Thasos
	Eubée
	Crète

	Asie Mineure
	Mysie et Troade
	Éolide
	Ionie
	Lydie
	Carie
	Lycie
	Phrygie
	Bithynie
	Paphlagonie
	Pont
	Galatie
	Cappadoce
	Lycaonie
	Pisidie
	Pamphylie
	Cilicie
	Commagène

	Iran
	Syrie et Palestine
	Chypre
	Egypte
	Cyrénaïque
	Afrique mineure
	Gaule
	Italie et Sicile
	Rome
	Sicile



